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vront en octobre 1987 pour examiner les cas de ventes de biens
de personnes morales, l' exécution de l'accord du 23 avril 1987,
un régime de transfert applicable à l ' avenir, un régime de trans-
fert des revenus des non-salariés, un réexamen des quotités trans-
férables autorisées. En Tunisie, l'accord de septembre 1986 a
permis de débloquer les comptes des personnes physiques
constitués avant le 30 juin 1986 selon une procédure simplifiée.
Des négociations sont en cours concernant le régime d'avenir
(avoirs constitués après le 30 juin 1986) . Au Maroc, l'accord
conclu à Rabat le IO décembre 1986 porte sur la suppression de
tout plafond pour les transferts de revenus, la suppression du
plafond et le relèvement à 25 000 dirhams par année de séjour
pour les transferts à titre de départ définitif et la libération
Immédiate de tous les comptes inférieurs à 100 000 dirhams. Au
Zaïre, les négociations sur l 'indemnisation des biens de nos com-
patriotes ayant fait l'objet en 1973 des décisions de «zaïrianisa-
tion » ou de dépossession se sont poursuivies à Paris les 2, 3 et
4 juin 1987 . Ce problème a été évoqué lors de la réunion de la
commission mixte de coopération franco-zaïroise à Paris les 22 et
23 juin 1987.Le relevé de décisions établi à l'issue des entretiens
devra donner lieu à un accord entre le gouvernement français et
le conseil exécutif de la République du Zaïre . Au Congo, les
négociations sur l'indemnisation des biens et intéréts privés
reprises les 16 èt 17 février 1987 se poursuivront prochainement.
A Madagascar, bien que les autorité malgaches aient affirmé à
chaque rencontre (la dernière les 15 et 16 avril 1986) leur volonté
de procéder à l'indemnisation des biens français nationalisés,
aucune mesure concrète n'a été prise . Une commission d'experts
se rendra prochainement à Tananarive pour procéder à une éva-
luation contradictoire des demandes présentées par nos compa-
triotes . Aucne négociation n'a pu être engagée avec les autontés
vietnamiennes pour régler le problème da l'indemnisation denos
ressortissants dépossédés de leurs biens et intérêts dans ce pays.

Politique extérieurs (Turquie)

28052 . - 13 juillet 1987. - M . Michel Sapin appelle l 'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la « résolution
sur une solution politique à la question arménienne » adoptée
par le Parlement européen le 18 juin 1987 . Cette résolution
reconnaît 'essentiellement le génocide arménien et demande au
Conseil d'obtenir cette reconnaissance par le Gouvernement turc.
Depuis mars 1986, le Gouvernement français, pour sa part, ne
reconnaît plus la réalité dû génocide, comme le rappelle la
réponse de M. le ministre des affaires étrangères à une question
d'actualité posée à l' Assemblée,nationale . Réponse où il parle de
« tragédie vécue comme un génocide » en laissant à « l'Histoire
le soin de porter son jugement sur les événements » . Il lui
demande quelles suites le Gouvernement entend donner à cette
résolution et notamment s'il pense modifier sa position en reve-
nant à la position défendue par ses prédécesseurs et par le Prési-
dent de la République. Il lui demande aussi quelle suite il
compte donner au paragraphe 13 portant sur l'institution par
chaque Etat membre d'une journée commémorant les génocides
et les crimes contre l'Humanité commis au XX' siècle.

Réponse. - Le Gouvernement français n'a pas à se prononcer
sur les résolutions adoptées par le Parlement européen . Quant à
sa position sur la question arménienne, elle a été ' exposée par le
ministre des affaires étrangères devant l'Assemblée nationale le
22 avril dernier.

Politiques communautaires (patrimoine)

28564. - 27 juillet 1987 . - M. Roger-Gérard Schwartzeaberg
appelle l'attention de M . le ministre des affaires étra.Çères sur
la nécessaire mise en vigueur de l'accord de mars 1982 instituant
une fondation européenne destinée à promouvoir une meilleure
connaissance du patrimoine culturel européen, et sur l 'important
retard déjà pris à cet égard. Le Sénat des Pays-Bas ayant malheu-
reusement rejeté cet accord de 1982 créant une fondation euro-
péenne, il lut demande de lui indiquer quelles mesures le Gou-
vernement français compte prendre pour , remédier à cette
situation préjudiciable au progrès de la construction européenne
et pour mettre en vigueur l'accord (ou un texte analogue sur le
fond) entre les Etats de la Communauté européenne qui vou-
dront en réaliser les objectifs.

Réponse. - Comme le sait l ' honorable parlementaire, le Gou-
vernement français est attaché à la mise en place rapide de la
fondation européenne instituée par l'accord signé à Bruxelles le
29 mars 1982 . Le ministère des affaires étrangères, qui a exprimé
ses préoccupations à la suite du refus du Sénat néerlandais de

ratifier cet accord, consulte actuellement ses partenaires euro-
péens en vue de rechercher avec ceux-ci une solution permettant
de surmonter la difficulté ainsi créée.

Politique extérieure (Zairc)

28585. - 27 juillet 1987 . - M. Michel de Batela. s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'État auprès du sinistre des
affaires étrangères qui a notamment en charge les questions
relatives aux Français de l'étranger, que quatorze ans après la
nationalisation des biens commerciaux et industriels de nos res-
sortissants, l'indemnisation reconnue par la loi zaïroise du 20 jan-
vier 1978 ne soit toujours pas effectuée et lui rappelle les points
essentiels de ce contentieux dont, selon les propres termes de
M . le ministre des affaires étrangères, la persistance n'est pas
conforme aux bonnes relations que nous entretenons avec la
République du Zaïre . Un an aères la signature de la Convention
franco-zaïroise de protection des investissements nos compa-
triotes étaient dépossédés de leurs biens. En 1974, notre ambas-
sade transmettait au ministère des affaires étrangères quatorze
dossiers de dépossession . La loi zaïroise de 1978 précisait en son
article 6 que si la valeur des biens avait été fixée contradictoire-
ment par le cédant et l'acquéreur cette valeur serait maintenue
comme valeur d'acquisition des biens . En cas de désaccord une
commission serait chargée de procéder à cette évaluation.
Quoique ce contentieux relevàt de la direction des Français à
l'étranger, c'est le poste d'expansion économique, dépendant du
commerce extérieur qui, sous l'autorité de notre ambassadeur à
Kinshasa a été chargé d'instruire ces dossiers en collaboration
avec l'office zaïrois de gestion de la dette publique
(O .G.E .D .E .P.) dans le cadre des modalités de la loi zaïroise pré-
citée . Quatorze dossiers ont été examinés et il a été convenu que
le D .T.S. était pris comme monnaie de référence pour l ' évalua-
tion des biens « zairianisés » sur la base de
1 D .T.S. - 0,602 zaïre en 1974. Dès 1984 les autorités zaïroises
informaient les négociateurs français de leur proposition de
verser les indemnités dues à nos ressortissants en monnaie locale
inconvertible et intransférable . La caisse centrale de coopération
économique qui gère une partie des dépenses en monnaie locale
de la coopération française au Zaïre était saisie d'un projet de
transfert de fonds dont le principe semblait accepté de part et
d'autre mais pour lequel elle était dans l'attente d'instruction de
ses autorités de tutelle . En conséquence, il souhaiterait savoir,
compte tenu que les délais raisonnables de négociation semblent
écoulés, à moins d'obstruction systématique : l 0 si un projet d'ac-
cord a été remis officiellement aux autorités zaïroises compé-
tentes en juillet 1986 ; 20 si les autorités zaïroises remettent en
cause l'évaluation faite par .l'O .G .E .D .E.P. et notre ambassade,
conformément à leur propre loi et combien de dossiers font
l'objet d'un litige sur les quatorze dossiers déposés en 1974 ;
3 0 quel sera le coefficient appliqué, corrigeant les valeurs initiales
depuis la date de dépossession ; 4 0 à combien est estimé à ce
jour le contentieux franco-zaïrois, tenant compte de ce coefficient
de réévaluation ; 50 si nos ressortissants ont été informés, indivi-
duellement, du montant de l'indemnisation, réévaluée, qui a été
retenue lors de l'étude de leur dossier ; 6 e l'indemnisation en
monnaie locale inconvertible et intransférable étant inacceptable
et contraire aux règles de réciprocité admises couramment en
droit international privé, le Gouvernement français envisage-t-il,
si le Zaïre maintient sa position, de faire bloquer la somme de
111 millions de francs prévus pour l'aide publique au Zaïre au
budget de la coopération pour 1987 ; 70 le Gouvernement ne
pourrait-il procéder à l'indemnisation par rétention sur l'aide à la
coopération si le Zaïre refuse de clôturer ce contentieux . Il est en
effet choquant que notre pays continue d'apporter une aide
financière à un Etat qui refuse d ' indemniser nos compatriotes
qu'il a dépossédés de leurs biens, sachant que cette aide annuelle
est sensiblement le double du montant des spoliations. - Question
transmise à M. k ministre des dires Gnsagères.

Réponse. - L' honorable parlementaire a bien voulu évoquer le
problème de l'indemnisation de nos ressortissants dépossédés au
Zaïre, en vertu de mesures de nationalisation de l'économie
prises en 1974. Depuis le 18 mars 1986, les négociations sont
menées au niveau gouvernemental par le ministère des affaires
étrangères et le département du portefeuille zaïrois . Elles se pour-
suivent à un rythme accéléré, puisque les deux délégations se
sont rencontrées alternativement à Paris et à Kinshasa, trois fois
en 1986 et à deux reprises cette année, dont la dernière fois à
Paris les 2, 3 et 4 juin 1987 . Tous les dossiers connus de la partie
française ont été examinés en commun sous l'angle technique et
financier. Le département du portefeuille, administration de
tutelle de l'office zaïrois de gestion de la dette publique, n'a pas
toujours suivi les premières estimations effectuées par cet orga-
nisme. En conséquence, les évaluations présentées par . la partie
zaTroise, qui ont fait l'objet des négociations avec la partie fran-
çaise, ne résultent pas de la simple application mathématique du
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coefficient de correction détermina par la valeur du D .T.S.
Comme dans toute négociation, des projets d'accord ont été
échangés à plusieurs reprises dans le souci de trouver un com-
promrs. Le relevé de décision signé à l'occasion de la réunion de
la commission mixte de coopération des 22 et 23 juin 1987 devra
donner lieu, entre le gouvernement français et le conseil exécutif
de la République du Zaire, à un accord prévoyant les modalités
de versement d'une indemnité globale en francs français pour
nos ressortissants envers lesquels le Zaire se reconnaît des obliga-
tions. La procédure et le mode de répartition de ce montant
Global pourraient ultérieurement être définis par les autorités
françaises compétentes et faire l'objet d'une loi . L'honorable par-
lementaire peut être assuré de la ferme volonté du ministère des
affaires étrangères de parvenir, dans le cadre bien défini de la
protection des intérêts de 'notre pays au Zaire, à une solution
répondant aux soucis légitimes de nos compatriotes.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Chômage : indemnisation (allocations)

2737. - 9 juin 1986 . - M. Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situa-
tion des personnes à la recherche d'un emploi dont près d'une
sur deux ne perçoivent pas ou plus d 'indemnisation. Une enquête
effectuée par l'Unedic sur le chômage non indemnisé révèle que
se trouvent plus particulièrement exclus de l 'indemnisation : les
femmes, dont une sur deux ne perçoit aucune allocation ; les
jeunes, dont beaucoup ne remplissent pas les conditions pour
ouvrir droit aux allocations, y compris à l'allocation d'insertion :
52,4 p. 100 des jeunes demandeurs d'emploi de moins de vingt-
cinq ans voient leur demande d'indemnisation rejetée ; les chô-
meurs de cinquante ans et plus : 25 p. 100 d'entre eux ne sont
plus indemnisés (parmi ces derniers, la moitié a plus de cin-
quante ans). Il rappelle que, lors de la précédente législature, le
groupe communiste a déposé une proposition de loi en janvier
1986 pour que soit attribuée aux personnes privées d'emploi et
ne percevant pas de revenu de remplacement une allocation
exceptionnelle de solidarité pouvant s 'élever à 2 500 F par mois.
Il lut demande quelles dispositions entend prendre le Gouverne-
ment pour que cette proposition devienne réalité.

Chômage : indemnisation (allocations)

14911 . - 15 décembre 1986. - M. Paul Chomat s 'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite no 2737 parue
au Journal oJficie4 Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 9 juin 1986. Il lui en renouvelle donc les termes.

Chômage : indemnisation (allocations)

24557. - 11 mai 1987 . - M. Paul Chomat s'étonne auprès de
M. le ministe des affaires sociales et de l'emploi de n'avoir
pas reçu de réponse à sa question écrite n° 2737 parue au Jotirnhl
octe1, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 9 juin 1986, rappelée sous le n° 14911 au Journal officiel du
15 décembre 1986. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Conscient des difficultés que rencontrent les chô-
meurs non indemnisés, le Gouvernement a pris un certain
nombre de mesures particulières en mettant en place notamment
un nouveau dispositif : le complément local de ressources. Celui-
ci ouvre la possibilité d'adhérer, par conventions entre l'Etat et
les départements, à un programme d'insertion afin d'assurer aux
personnes démunies un minimum de ressources en contrepartie
d'un travail à mi-temps auprès d'une association, d'une collecti-
vité territoriale ou d'un établissement public (la signature de ces
conventions d'insertion Etat/département peut intervenir tout au
long de l'année) . Le montant de l'allocation est forfaitaire et
s'élève à 2 000 francs par mois . Elle . est versée pendant une
période de six mois. Ce nouveau dispositif marque une évolution
importante de l'action sociale, dans la mesure o0 l'on sort d'une
logique auistancielle qui aurait consisté à verser une allocation
sans une contrepartie travail, pour entrer dans une logique de
l'emploi seul garant d'une insertion véritable . Il illustre aussi la
volonté du Gouvernement de rendre aux individus placés en
situation de précarité économique et de détresse morale une
dignité en leur offrant les moyens d'une réinsertion. Plus globale-
ment, il s'inscrit dans l'ensemble du plan relatif à la prévention

et à la lutte contre le chômage de longue durée, en le complétant
en direction des personnes les plus défavorisées . II s'articule avec
le dispositif d'intensification de la formation des chômeurs de
longue durée, la création des programmes d 'insertion locale et
des usociations intermédiaires . Les moins de 25 ans peuvent
bénéficier des travaux d' utilité collective (T.U.C.), les plus àgé
relèvent des programmes d ' insertion spécifique de solidarité, et
des compléments locaux de ressources (C.L.R .) s'ils ne le sont
pas. Les premières évaluations de ce programme ont très vite
montré le très vif intérêt qu'il a suscité de la part des conseils
généraux . La concertation nécessaire à l'élaboration de ces
conventions est un gage de l'implication des différents acteurs
sociaux, publics ou privés dans ce dispositif . Il apparats que cette
collaboration a été constructive dans un très grand nombre de
départements. En effet, fin août 1987, des conventions sont d'ores
et déjà en application dans 52 départements . Dans une dizaine
d'autres, les conventions sont en cours de signature, tandis que
dans 15 autres départements les négociations se poursuivent et
devraient aboutir dans les semaines à venir. Le succès remporté
par ce dispositif n'est pas négligeable et conforte le Gouverne-
ment dans les choix qui ont prévalu à sa mise en place.

Electricité et gaz (abonnés défaillants)

3762 . - 16 juin 1986 . - M. Jan Reyader attire l ' attention de
M . le ministre des affaire sociales et de l'emploi sur la situa-
tion des familles en difficulté et plus particulièrement sur les
coupures E.D.F.-G.D.F. Il lui demande s'il ne pourrait pas être
institué une période « d'hiver administratif » pendant laquelle
aucune coupure de courant ne pourrait légalement intervenir ;
cette mesure s'inspirant de celle existant à propos des loyers.

Réponse. - Dans le cadre du plan d'action contre la pauvreté et
la précarité, un dispositif efficace a été mis en place pour
répondre aux problèmes soulevés par l'honorable parlementaire.
Des conventions ont été signées entre l'Etat et les services locaux
d'E.D.F.-G .D.F., sur la base d'une convention type élaborée au
niveau national . Elles ont permis d'examiner, cas par cas, les
situations des abonnés connaissant des difficultés de paiement
afin de permettre le maintien ou, le cas échéant, le rétablissement
gratuit de la fourniture d'énergie . Ce dispositif est bien connu
des services sociaux et, de ce fait, il a bien atteint l'objectif visant
à éviter les coupures de courant aux abonnés de bonne foi qui
connaissent des difficultés . L'Etat consacre annuellement plus de
50 MF à ces aides, ce qui représente, cette année, 16 p . 100
environ des crédits destinés aux actions d' urgence contre la pau-
vreté et la précarité. Ce système contractuel, qui ne déresponsabi-
lise pas les familles, celles-ci s'engageant à rembourser leurs
dettes dans la mesure de leurs possibilités, parait préférable à la
suspension de toutes les coupures qui pourrait donner lieu à de
nombreux abus. De plus, un effort d'adaptation aux besoins et
aux possibilités des ménages a lieu (mensualisation des factures,
réduction de la puissance installée, etc.).

Professions et activités médicales (médecine du travail)

4704. - 30 juin 1986. - M. Jan Rigaud appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprU du miulstre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sauté et de la famille,
sur le caractère contestable de la réforme introduite par les
décrets no. 86-568 et 86-569 du 14 mars 1986 dans l 'organisation
des services médicaux du travail . Le second de ces textes, en par-
ticulier, outre qu'il supprime la période d'essai des médecins du
travail et s'écarte ainsi d'une règle constamment appliquée en
droit du travail, réduit l'indépendance des ces fonctionnaires à
l'égard des C.H .S.C.T., des comités d ' entreprise et des commis-
sions de contrôle et entrave le libre exercice de leurs responsabi-
lité par les employeurs en instituant un droit de veto du comité
d'entreprise ou des délégués du personnel. Il lui demande s'il ne
conviendrait pas de rapporter une mesure prise dans la précipita-
tion et sans qu'aucune instance syndicale n'en ait demandé la
mise en ouvre, alors que la réforme opérée par le décret du
20 mars 1979 n'est pas encore totalement mise en place. - Ques-
tion trtsmise à M. k ministre des s$ibrs sociales et de l'emploi.

Professions et activités médicales
(médecine du travail)

8833. - 22 septembre 1986. - M. Jean Rigaud rappelle à
M. le Malet des affaires sociales et de l'emploi sa question
écrite n° 4704, publiée au Journal officies; Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 30 juin 1986 est restée sans
réponse à ce jour. Il lui en renouvelle donc les termes .
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Réponse. - L'application des dispositions du décret no 86. 539
du 14 man 1986 a été suspendue jusqu 'au l ot janvier 1989 par un
décret du 3 avril 1987 . En effet, le décret no 86-569 du
14 man 1986 relatif à l'organisation et au fonctionnement des
services médicaux du travail, et porteur de modifications impor-
tantes, s'est révélé susceptible de poser des difficultés d'applica-
tion . C'est pourquoi le délai de suspension du décret sera mis au
profit pour élaborer, en concertation avec les partenaires sociaux
et sous l'égide du conseil supérieur de la prévention des risques
professionnels, les éléments de réflexion permettant de doter les
services médicaux du travail d'une organisation et de modalités
de fonctionnement appropriées à la diversité et à l'évolution des
situations. Par ailleurs des travaux engagé au plan international
en particulier dans le cadre de la communauté économique euro-
péenne sont également susceptibles à terme d'avoir des inci-
dences sur le fonctionnement des services médicaux du travail.

Chômage : indemnisation (allocations)

7620. - 11 août 1986. - M. Attiré Faatoa appelle l'attention
de M. le ministre des affaires nodales et de l'emploi sur
l'obligation qui est faite aux collectivité locales de verser des
allocations pour perte d'emploi aux jeunes gens qu'elles ont
recruté, pour une durée déterminée, alors qu ils étaient précé-
demment affecté à des travaux d'utilité collective . Or, les textes
spécifiques qui régissent les T.U .C. exemptent les collectivité
locales des charges sociales et cotisations. Il lui demande, dans
ces conditions, les dispositions qu'il compte prendre afin que les
collectivité locales soient, de même, exonérées de ces contribu-
tions qui peuvent les dissuader de proposer aux jeunes tucistes
des contrats déterminé de courte durée.

Chômage : indemnisation (allocations)

13200 . - 24 novembre 1986 . - M. André Fenton rappelle à
M. le ministre des affaira sociales et de l'emploi sa question
écrite no 7620 publiée au Journal officiel; Assemblé nationale,
Débats parlementaires, Questions, du 11 août 1986 à laquelle ii
n'a pas été apporté de réponse à ce jour. Il lui en renouvelle les
termes.

Chômage : indemnisation (allocations)

24562. - 11 mai 1987. - M. André Fanion s'étonne aupré de
M. le ministre des affaires sociales et de l'em loi de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n o 7424 parue au
Journal officiel du Il août 1986, rappelée sous le no 13200 Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
24 novembre 1986 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Il est rappelé que, conformément aux dispositions
de l'article L. 351-12 du code du travail, les agents du secteur
public perçoivent, en cas de perte involontaire d'emploi, les
mêmes prestations que les salarié du secteur privé et selon les
mêmes modalité, dès lors qu'ils remplissent les conditions fixées
par les accords des partenaires sociaux en matière d'assurance
chômage . Toutefois, le régime d'indemnisation dans le secteur
public repose sur le principe de l'auto-assurance . Les employeurs
publics ne cotisent pas aux Assedie, mais supportent en contre-
partie la charge de l'indemnisation. En conséquence, les per-
sonnels recruté temporairement par les communes peuvent pré-
tendre à une allocation pour perte d'emploi, s ' ils justifient d'au
moins quatre-vingt-onze jours ou cinq-cent-sept heures de travail
au cours des douze mois qui précèdent la fin du contrat de tra-
vail . Par ailleurs, aux termes de l'article 6 du réglement annexé à
la convention du 19 novembre 1985 relative à l'assurance chô-
mage, les heures de formation visées au livre IX du code du
travail sont assimilées à des heures de travail ou, à raison de
5,6 heures, i des jours de travail dans la limite des deux tiers du
nombre de jours ou d'heures nécessaires pour ouvrir droit à une
allocation pour perte d'emploi. Or, les travaux d'utilité collective
constituent des actions de préformation et de préparation i la vie
professionnelle qui sont visées à l'article L. 900.2 du livre IX du
code du travail . Au rreeg~arrdd de l'indemnisation du chômage, la
situation des jeunes affecté à des T.U.C . est conforme à celle
des autres catégories de stagiaires de la formation profession-
nelle. Il est certain que pour les collectivité locales la charge
financière qui résulta de cette situation peut être importante . De
ce fait, le système d'auto-assurance peut avoir des conséquences
négatives sur l'emploi. La mise en ouvre d'une disposition de la
loi portant diverses mesures d'ordre social, qui vient d'être voté
par le Parlement, va permettre de remédier à cette situation . Elle

ouvre en effet la possibilité pour les collectivités locales
d'adhérer aux Assedic afin d'assurer par voie de cotisations leurs
personnels non titulaires.

Travail (travail noir)

4647 . - 22 septembre 1986. - M . Gérard Bords sollicite M. le
Premier ministree pour qu'il modifie les modalité de travail des
« commissions de lutte contre le travail clandestin, l'emploi non
déclaré et les trafics de nain-d'o:uvre » . En effet, le décret
no 86-610 du 14 man 1986 a créé ces commissions départemen-
tales, prévoyant les participants à part entière, qui se limitent aux
organismes ofciels . L'article 4 de ce décret prévoit d'associer à
ses travaux, en fonction des problèmes abordé, des représentants
des établissements publics, des collectivité locales, des organisa-
tions reprbentatives des salarié et des employeurs et des asso-
ciations concernées . Cet article 4, tré restrictif, est lourd de
conséquences quant à l'examen des questions à traiter . Il permet
à chaque instant le choix des « associé » et donc celui d'écarter
tel ou tel représentant selon les problèmes porté à l'examen . Il
souligne donc le danger de ce qui peut devenir un semblant de
consultation avant d'être une commission responsable nantie de
tous les éléments porteurs de jugements réels . Il lui demande en
conséquence de vouloir bien modifier le décret dans k sens de
l'élargissement permanent de la commission aux repr sivations
concernées . - Qaessins it assiafs, à M. k sriabare t s m
»claies etde lane

Réponse. - La mise en place dans chaque département d'une
commission départementale de lutte contre le travail clandestin,
l'emploi non déclaré et les trafics de main-d'œuvre, instituée par
le décret n 86-610 du 14 mars 1986, répondait au souci d'amé-
liorer le dispositif administratif antérieur en coordonnant sur le
plut départemental les actions menées à la fois en matière de
lutte contre le travail clandestin et contre les trafics de main-
d'ceuvre. •Ces commissions réultent, en effet, de la fusion des
commissions départementales de lutte contre le travail clandestin
qui fonctionnaient dans certains départements depuis une dizaine
d'années et des comité départementaux de coordination pour la
lutte contre les trafics de main-d'o:uvre qui avaient été instauré
par une circulaire de 21 novembre 1983 . C'est en raison de la
fusion de ces instances déjà existantes que le décret du 14 man
1986 a déigné comme membres de ça commissions départemen-
tales les représentants des différents services administratifs
concerné par le contrôle, la répression et la prévention, qui ani-
maient auparavant ces structures . En outre, la commission peut,
aux termes de l'article 4 du décret précité, associer à ses travaux,
en fonction des problèmes abordé, des re résentants des établis-
sements publics des collectivité locales, des organisations
sentatives des salarié, des employeurs et des associad~
concerné ; aux-ci sont notamment corsulté sur les actions à
entreprendre en matière de travail clandestin et des trafics de
main-d'œuvre et sont tenus informé des actions engagées par la
commission. Il appartient au préfet, commissaire de la Répu-
blique, en fonction de la situation locale, de déigner, parmi les
organismes évoqués à l'article 4 précité, cux dont les représen-
tants devraient être associé en permanence aux travaux de la
commission. Il devrait notamment en être ainsi du ou de direc-
teurs des ASSEDIC compétentes pour le département, des repré-
sentants des chambres de commerce et d'industrie, des chambres

•de métiers, des chambres d'agriculture et des organisations pro-
fessionnelles particulièrement concernées par le travail clandestin.
Ces modalité de composition de la commission départementale
de lutte contre le travail clandestin, l'emploi non déclaré et les
trafics de main-d'o:uvre sont de nature à ppeermettre à cette ins-
tance d'assurer et de coordonner avec efTscacité les actions de
lutte contre les infractions relatives à l'emploi illégal d 'étrangers,
à l'emploi de salarié non déclaré et au travail clandestin défini
aux articles L. 324.9 et suivants du code du travail.

Emploi et activité (politique de l'emploi)

9143. - 29 septembre 1986 . - M. PUllppe Paand attire l'atten-
tion de M. le Premier minire sur la situation de l'emploi, qui
continue à s'aggraver de façon tré inquiétante. Il lui rappelle
que, dans sa déclaration de politique

	

érale prononcée le
9 avril dernier à l'Assemblée nationale, il éfinissait « une grande
prorité : l'emploi », et indiquait que « pour relever un tel défi, il
faut d'abord faire preuve d'un authentique esprit de solidarité s.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour limiter
les cumuls emploi-retraite afin de libérer des emplois pour les
plus jeunes et contribuer ainsi i organiser la solidarité entre ceux
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qui ont déjà un revenu décent et ceux qui n'ont pas de tra-
vail . - Qmstlea tnnurnbe à M. k neutre des «pires asdaM et de
/'

Emploi et activité (politique de remploi)

15589. - 22 décembre 1986. - M. Philippe Paumé s'étonne
auprès de M. le Premier mhdelre de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n o 9183, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
29 septembre 1986, concernant la situation de l 'emploi, qui
continue à s'aggraver de façon très inquiétante. Il lui en renou-
velle donc les termes . - Quaias nwsasbe à M. k nankin: da
«pars »daim et de roule

Emploi (politique et réglementation)

28M1 . - 16 mars 1987. - M.

	

Palud s'étonne auprès
de M. k ministre des affaires et de l'emploi de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n « 183 parue
au Journal officiel, du 29 septembre 1986, rappelée sous le
no 15589 au Journal officiel du 22 décembre 1986. Il lui en renou-
velle donc encore les termes.

Réponse. 11 serait contraire au principe constitutionnel d'éga-
lité devant le droit au travail de limiter les possibilités d'exercice
d'une activité salariée pour les personnes bénéficiant d'une pen-
sion de retraite. Par ailleurs, la contribution relative au cumul
emploi-retraite instituée par l'ordonnance du 30 mars 1982 et
dont le taux avait été majoré par la loi du 17 janvier 1986, n'a
pas apporté de réelle solution au problème du chômage . Elle a
rés supprimée à compter du 1 K janvier 1987 par la loi du
27 janvier 1987 . En revanche, le Gouvernement a décidé de ren-
forcer les mesures positives de lutte contre le chômage . Il a
notamment mis en oeuvre un vaste programme d'actions de for-
mation et d'insertion professionnelle en faveur de pub" 'es, jeunes
et adultes, chômeurs de longue durée ou présentant .les diffi-
cultés particulières d'insertion . Dans ce cadre, 247 000 places de
stage seront offertes aux demandeurs d'emploi d'ici à la fin
de 1987, auxquelles s'ajouteront 20 000 places de stages de réin-
sertion en alternance et 10 000 places de contrat de réinsertion en
alternance, institués en application de la loi du 10 juillet 1987
modifiant le code du travail et relative à la prévention et à la
lutte contre le chômage de longue durée. En outre, les pro-
grammes d'insertion locale permettent désormais aux demandeurs
d'emploi de plus de vingt-cinq ans, bénficiaires de l'allocation de
solidarité spécifique, de retrouver par l'accomplissement de
tàches utiles à la collectivité une place dans la vie active tout en
bénéficiant d'une réadaptation professionnelle et éventuellement
d'une formation complémentaire et ainsi, d'augmenter leurs pos-
sibilités de réinsertion professionnelle . 20 000 entrées en stage
sont prévues à ce titre.

Personnes figées (établissements d'accueil : Loir-et-Cher)

9487. - 6 octobre 1986 . - M. Jack Lang appelle l'attention de.
Mme k ministre délégué auprès de ablette des affaires
oselales et de l'emploi, chargé de le raté et de la fusille,
sur la nécessité de création de trois postes d'aides soignantes, liée
à l'indispensable extension de la capacité d'accueil de la section
de cure médicale de la maison de retraite de Bracieux (Loir-et-
Cher) . En conséquence, il lui demande si trois postes d'aides soi-
gnantes pourront étre débloqués afin de pouvoir entrer en fonc-
tionnement dès le 1K janvier 1987. - tns- u — à M. k
"daim des affaira sociales et de I'

Rpore. - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins d'accueil des personnes àgées, est toutefois contraint à un
effort de gestion rigoureux afin de maîtriser l'évolution des
ait nses sociales, tant en ce qui concerne le budget de l'Etat que
ce ui de l'assurance maladie . Il convient de mieux adapter les
moyens existants aux besoins réels en procédant à des redéploie-
ments à partir des établissements en baisse d'activité vers les
structures les mieux adaptées . C'est pourquoi des instructions ont
été données à tous les préfets, commissaires de la République
afin de prévoir dans le budget de 1987, en raisonnant à moyens
constants, les rééquilibrages et les redéploiements qui permettront
d'assurer l'ouverture des nouveaux bâtiments ou des nouveaux
services. Ces opérations de rédéploiement entre les différents éta-
blissements du secteur sanitaire, social et médico-social s'effec-
tuent dans le cadre d'une concertation avec les élus, les respon-

sables des établissements, les organismes syndicaux, au niveau
départemental et régional. Le dossier relatif à l'extension de la
capacité d'accueil de la section de cure médicale de la maison de
retraite de Bracieux (Loir-et-Cher) a été étudié dans ce cadre et il
a pu lui étre attribué un poste d'aide soignante portant la capa-
cité de la section de cure médicale de vingt à vingt-six places.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

9816. - 6 octobre 1986. - M. Brus Bearg-Bne demande à
M. le mhsfsbre des affaires sociales et de l'emploi si, dans le
cadre de ce qu ' il appelle « les petits boulots », ou dans un autre
cadre, il ne serait pas possible aux hôpitaux de recruter, dans
leur service de pédtatne, des personnes qui seraient chargées du
« maternage » des enfants, à l'image de ce qui sepranque dans
certains établissements de manière à pallier les difficultés affec-
tives que connaissent les tout-petits, notamment ceux qui sont
d'une origine sociale défavorisée.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16488. - 12 janvier 1987. - M. Bruno Bourg-Bac s'étonne
auprès de M. le usiaistre des affaira sociales et de l'emploi
de ne pas avoir de réponse à sa question écrite n a 9816,
parue au Journal reo,kiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 6 octobre 1986, et relative au maternage . Il
lui en renouvelle les termes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

27513. - 29 juin 1987. - M. Bruno Bourg-Broc s'étonn'
auprès de M. k ministre des affaires sociales et de l'empls
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite no ey .6
publiée au Journal officiel du 6 octobre 1986 rappela- sous le
no 16488 au Journal officiel du 12 janvier 1987 et relative au
maternage. II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Il est précisé que la question posée par l'honorable
parlementaire doit étre replacée dans le cadre plus large de la
participation dans les établissements hospitaliers publics, de per-
sonnes étrangères à ces établissements pour assurer des activités
qui complètent celles des agents hospitaliers. Dans ce contexte, il
convient de souligner la mise en œuvre des programmes d'inser-
tion locale . En effet, l'article 2 du n o 87-236 du 3 avril 1987
concernant ces programmes prévoit que les différents organismes
compétents pour les organiser, au nombre desquels figurent les
établissements hospitaliers publics, « offrent aux stagiaires des
activités qui complètent celles de leurs propres agents et répon-
dent à des besoins collectifs actuellement non satisfaits » . Dans
cet esprit, il serait envisageable que des stagiaires puissent étre
affectés à des services de pédiatrie où ils seraient plus particuliè-
rement chargés d'entourer les tout-petits.

Professions et activités médicales
(médecine du travail)

11842 . - 3 novembre 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les conséquences de l'article R . 241-41-2 du code du travail,
qui impose au médecin du travail une visite annuelle de chantier,
(tuant aux rapports de ces médecins avec l'organisme profes-
sionnel de prévention des bétiments et des travaux publics créé
par le décret du 5 juillet 1985. En effet, alors que les services de
médecine du travail sont moins impliqués, il semble que leurs
obligations soient plus strictes que celles faites aux membres de
l'O.P.P.B.T.P. Il lut demande si, dans ces conditions, il ne devrait
pas étre envisagé, notamment dans la mesure où les services de
médecine du travail sont localement insuffisants, une collabora-
tion entre ces services.

Professions médicales (médecine du travail)

22188. - 6 avril 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M. le alalstre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 11842 publiée
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
Questions, du 3 novembre 1986, et relative à l'article R . 241-41-2
du code du travail . Il lui en renouvelle les termes .
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Réponse. - L'application du décret no 86-569 du 14 man 1986,
et en particulier de l'article R. 241 .41 .2, qui a motivé la question
de l'honorable parlementaire a été suspendue jusqu'au 1• s jan-
vier 1989 par un décret du 3 avril 1987 . Les dispositions anté-
rieures au décret précité s ' appliquent donc actuellement . En effet,
le décret n° 86-569 du 14 mars 1986 relatif à l 'organisation et au
fonctionnement des services médicaux du travail, porteur de
modifications importantes, s'est révélé susceptible de soulever des
difficultés d'application . Le délai de suspension du décret sera
mis à profit pour élaborer, en concertation avec les partenaires
sociaux et sous l'égide du conseil supérieur de la prévention des
risques professionnels, les éléments de réflexion permettant de
doter les services médicaux du travail d'une organisation et de
modalités de fonctionnement appropriées à la diversité et à l'évo-
lution des situations. Dans cette p active, la suggestion émise
par l' honorable parlementaire, de renforcer la collaboration entre
les services médicaux du travail et l ' organisme professionnel de
prévention du bàtiment et des travaux publics appelle les obser-
vations suivantes. La mission du médecin du travail, définie par
le code du travail, comporte une part d'activités cliniques, sous
forme d'examens médicaux et une part d'études et observations
qui se concrétisent par des visites, analyses de poste et, le cas
échéant, mesures physiques effectuées sur le lieu de travail . La
mission des médecins de l'organisme professionnel de prévention
du bàtiment et des travaux publics, au demeurant beaucoup
moins nombreux, est plus limitée puisqu'elle consiste essentielle-
ment en une activité de conseil exercée auprès d'une instance
paritaire de prévention d'une branche professionnelle et non
directement auprès des entreprises . II convient de souligner qu'il
existe déjà des structures propres à assurer une collaboration effi-
cace . Ainsi en est-il des comités d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail, des comités interentreprises d'hygiène et de
sécurité, créés en application du décret du 19 août 1977 et des
comités particuliers d'hygiène et de sécurité, prévus par le décret
du 9 juin 1977, pour les chantiers d'une certaine importance. Si
la différence notable des missions imparties aux médecins du tra-
vail et aux médecins conseils de l'O.P.P.B .T.P. ne permet pas à
ces derniers de contribuer à réduire les éventuelles surcharges de
certains services médicaux du travail, rien ne s'oppose, en
revanche à ce que la collaboration déjà engagée entre les services
de prévention soit encouragée .« développée.

I

Professions et activités médicales
(médecine du travail)

11845. - 3 novembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur certaines des conséquences du décret n° 86-569 du
14 mars 1986 relatif à l'orgganisation et au fonctionnement des
services médicaux du travail . L'article 18 de ce texte a introduit
un article R. 241-31-2 qui prévoit que la commission de contrôle
doit donner son accord au changement de secteur d'un médecin
du travail . Dans la pratique, cette disposition se révèle inappli-
cable pour les professions du bàtiment . Compte tenu de ce que
la mobilité géographique d'un médecin est susceptible d ' être
modifiée en fonction de la localisation des chantiers, il sera, dans
cette hypothèse, bien souvent matériellement impossible de réunir
à chaque fois la commission de contrôle avant de procéder à. la
modification de secteur. II lui demande donc s'il ne serait pas
possible d'étendre à nouveau ce dispositif pour tenir compte d'un
certain nombre de réalités et d'en différer à cet effet la date d'ap-
plication, prévue au 1•s janvier 1987.

Professions médicales (médecine du travail)

22198. - 6 avril 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 11845 publiée
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 3 novembre 1986 et relative à l'article R . 241-32-2
du code du travail. II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - L'application des dispositions du décret n o 86-569
du 14 mars 1986 a été suspendue jusqu'au l n janvier 1989 par un
décret du 3 avril 1987 . En effet, le décret n° 86-569 du
14 mars 1986 relatif à l'organisation et au fonctionnement des
services médicaux du travail, et porteur de modifications impor-
tantes, s'est révélé susceptible de poser des difficultés d'applica-
tion, en particulier dans le domaine que souligne l'honorable par-
lementaire et qui concerne le bàtiment et les travaux publics.
C'est pourquoi le délai de suspension du décret sera mis à profit
pour élaborer, en concertation avec les partenaires sociaux et
sous l'égide du Conseil supérieur de la prévention des risques

professionnels, les éléments de réflexion permettant de doter les
services médicaux du travail d'une organisation et de modalités
de fonctionnement appropriées à la diversité et à l'évolution des
situations . Par ailleurs des travaux engagés au plan interna-
tional,en particulier dans le cadre de la Communauté écono-
mique européenne, sont également susceptibles à terme d'avoir
des incidences sur le fonctionnement des services médicaux du
travail.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

12457. - 17 novembre 1986. - M. Xavier Dupin appelle l'at-
tention de M . le .Miel e délégué auprès du Premkr Maistre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur l'article 41 de la
loi n o 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique hospitalière . En effet, cet article a
étendu aux agents des établissements publics hospitaliers les dis-
positions applicables jusqu'alors aux fonctionnaires originaires
des départements et terntotres d'outre-mer sur le cumul de leurs
congés annuels et le bénéfice de la gratuité du voyage à ces
agents et à leur famille en cette occasion . Cent quinze personnes
travaillant actuellement au centre hospitalier spécialisé
Barthélemy-Durand, 91150 Etampes, pourraient bénéficier de
cette mesure dont le décret d'application, pour définir les moda-
lités réglementaires, n'est pas encore paru . Aussi, compte tenu de
la disparité que cela crée dans le département de l'Essonne, et
plus particulièrement à Etampes où de nombreux ressortissants
des départements d'outre-mer sont employés dans le secteur hos-
pitalier - et sont donc pénalisés par la non-application de ce
décret, il lui demande à quel moment la parution dudit décret
d'application urra intervenir. - Question t aassrbe à M. le
ministre des «de« sociales et de l'emploi

Réponse. - II est précisé que l ' article 41-1 de la loi n o 86-33 du
9 janvier 1986 ne réserve qu ' aux seuls fonctionnaires hospitaliers
qui exercent leurs fonctions sur le territoire européen de la
France et dont le lieu de résidence habituelle est situé dans les
départements d'outre-mer, le bénéfice des congés bonifiés dans
les conditions prévues pour les fonctionnaires de l'Etat se .trou-
vant dans la même situation . Les agents titulaires originaires,
notamment, des territoires d'outre-mer, ne peuvent, quant à eux
bénéficier, sur leur demande, que d'un cumul sur deux années de
leurs congés annuels pour se rendre dans leur territoire d'origine.
Les bénéficiaires de ces dispositions ne peuvent toutefois pas pré-
tendre à la prise en charge des frais de voyage . Les dispositions
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et relatives
à l 'octroi d'un congé bonifié aux fonctionnaires hospitaliers origi-
naires des départements &'outre-mer ont été précisées par le
décret n° 87-482 du l u juillet 1987, publié au Journal officiel du
3 juillet 1987. L'application de ce texte est immédiate et les
administrations hospitalières, qui avaient été prévenues de sa pro-
chaine publication, ont pu prendre toutes dispositions pour orga-
niser les premiers départs en congés bonifiés.

Professions et activités médicales (médecine du travail)

13583. - 1« décembre 1986. - M. Charles Mleeeec appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les décrets du 14 mars 1986 qui créent des commislions
régionales de médecine du travail et modifient l'organisation des
services médicaux du travail à compter du 1• u janvier 1987. Ces
textes, qui sont loin de faire l'unanimité, contiennent des disposi-
tions contestables sur plusieurs points . Donner au comité d'entre-
prise un droit d'opposition dans le choix de la forme du service
médical dans l'entreprise ou face à la cessation de l'adhésion à
un service inter-entreprise décidée par l'employeur, va à l'en-
contre du code du travail qui donne au comité un rôle consul-
tatif. Rendre obligatoire l'accord préalable de la commission de
contrôle pour rompre un contrat de travail d'un médecin du tra-
vail au cours ou à la fin de la période d 'essai aboutit à res-
treindre les pouvoirs de l'employeur . Exiger l'accord de la com-
mission de contrôle au changement de secteur d'un médecin du
travail ne tient pas compte des réalités . Ainsi, dans le bâtiment et
les travaux publics, la . mobilité des chantiers est tout à fait cou-
rante, et il est logique qu'une entreprise suivie par un médecin
déterminé le demeure sur un secteur géographique différent . Par
ailleurs, la procédure de constatation de l'inaptitude d'un salarié
est préjudiciable au salarié. II faut, en effet, que le médecin pro-
cède à une étude du poste et deux examens médicaux à deux
semaines d'intervalle, sans compter les éventuels examens com-
plémentaires. Or, durant ces deux semaines, comme il n'occupe
pus son emploi, il n'est pas payé. Mais n'étant pas encore juridi-
quement inapte, il ne peut prétendre à l'indemnisation chômage.
Face à ces constatations, il lui demande si le Gouvernement
entend ou non maintenir ces décrets .
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Réponse. - L'application des dispositions du décret n° 86-369
du 14 mars 1986 relatif à l'organisation et au fonctionnement des
services médicaux du travail a été suspendue jusqu'au l u jan-
vier 1989 par un décret du 3 avril 1987. En effet, le décret
no 86-369 du 14 mars 1986 tendait à introduire certaines modidi-
cations qui se sont révélées susceptibles de soulever des diffr-
caité : d'appli . _tion . Tel est le cas, notamment, dans le domaine
que souligne l'honorable parlementaire" et qui concerne le bàti-
ment et les travaux publics . C ' est pourquoi le délai de suspension
du décret précité sera mis à profit pour élaborer, en concertation
avec les partenaires sociaux et sous l'égide du conseil supérieur
de la prévention des risques professionnels, les éléments de
réflexion permettant de doter les services médicaux du travail
d'une organisation et de modalités de fonctionnement appro-
priées à la diversité et à l'évolution de situations. Cette réflexion
sera par ailleurs conduite en liaison avec divers travaux engagés
au plan international, en particulier dans le cadre de la Commu-
nauté économique européenne, .et qui sont également susceptibles
d'incidences à terme sur le fonctionnement des services médicaux
du travail . En ce qui concerne le décret no 86-568 du
14 mars 1987, portant création des commissions régionales de la
médecine du travail, une mesure de suspension n'a pas été jugée
souhaitable. En effet, la création de commissions régionales a
pour objectif de favoriser la concertation, au plan locd, des par-
tenaires sociaux, des services médicaux du travail et de l'adminis-
tration en vue d'améliorer le fonctionnement de la médecine du
travail . En outre, dans les perspectives de l'évaluation générale,
déjà évoquées, la concertation large offerte par la création des
commissions régionales peut constituer un facteur important
d'appréciation des réalités actuelles et des éléments de modifica-
tion qui pourraient are apportés à l'organisation de la médecine
du travail .

cation sans une contrepartie travail, pour entrer dans une logique
de l'emploi, seul garant d'une insertion véritable . Il illustre aussi
la volonté du Gouvernement de rendre aux individus, placés en
situation de précarité économique et de détresse morale, une cer-
taine dignité en leur offrant les moyens d 'une réinsertion. Plus
globalement, il s'inscrit dans le plan relatif à la prévention et à la
lutte contre le chômage de longue durée, en le complétant en
direction des personnes les plus défavorisées . Il s'articule avec le
dispositif d' intensification de la formation des chômeurs de
longue durée, la création des programmes d'insertion locale et
des associations intermédiaires . Les moins de vingt-cinq ans peu-
vent bénéficier des travaux d'utilité collective, les plus Ijtés relè-
vent des programmes d'insertion locale s'ils sont bénéficiaires de
l'allocation spécifique de solidarité ou des compléments locaux
de ressources s'ils ne le sont pas. Les premières évaluations de ce
programme ont très site montré le vif insérés qu'il a suscité de la
part des conseils généraux . La concertation nécessaire à l'élabora-
tion de ces conventions est un gage de l'implication des diffé-
rents acteurs sociaux publics et privés dans ce dispositif. Il appa-
nit que cette collaboration a été constructive dans un très grand
nombre de départements. En effet, fin août, des conventions sont
d'ores et déjà en application dans cinquante-deux départements.
Dans une dizaine d'autres départements, les conventions sont en
cours de négociation, tandis que dans une quinzaine d'autres, les
négociations se poursuivent et devraient aboutir dans les
semaines à venir. D'ici à la fin de l'année, environ 20 000 bénéfi-
ciaires devraient entrer dans ce dispositif. Le succès remporté par
ce plan n'est pas négligeable et conforte le Gouvernement dans
les choix qui oint prévalu à sa mise en place.

Pauvreté (lutte et prévention : Finistère)

Départements (personnel)

18785 . - 16 février 1987. M. Michel Ghysel attire l'attention
de M. k ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, sur la situation des per-
sonnels départementaux des services d'hygiène mentale détachés
d'office à partir du lu janvier 1987 auprès de la fonction
publique hospitalière . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
comment s'exercera le pouvoir hiérarchique sur ces personnels et
quelles sont les dispositions prises afin d'éviter les difficultés
inhérentes à une situation ambiguti. - question tnaaanise i M. k
mialma des s.faIres sociales et de l'enrpla.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi n 84-53 du
26 janvier 1984 ponant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale, les fonctionnaires des collectivités terri-
toriales placés en service détaché sont soumis aux règles .régissant
la fonction qu'ils exercent par l 'effet du détachement . Ainsi, les
personnels départementaux des services d'hygiène mentale
détachés dans les établissements d'hospitalisation publics sont-ils
soumis aux règles fixées par la loi n u 86-33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière . Suivant ces dispositions, l ' autorité hiérarchique est
exercée par le chef d'établissement.

Pauv reté (lutte et prévention)

19384. - 2 mars 1987 . - Mme Marie-Fraisa Leaslr demande
à M . le ministre des affaira nodales et de l'emploi d'établir
un bilan des conventions pauvreté-précarité dans les départe-
ments, avec notamment la date de leur mise en oeuvre effective et
le nombre des dossiers traités.

Réponse . - Le Gouvernement a mis en place depuis le mois
d'octobre 1986, dans le cadre du plan d'action contre la pauvreté
et la précarité, une nouvelle mesure : les compléments locaux de
ressources . Celle-i ouvre la possibilité d'adhérer par conventions
entre l'Etat et les départements à un programme d'insertion afin
d'assurer, aux personnes démunies un minimum de ressources, en
contrepartie d'In travail à mi-temps auprès d'une association,
d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public . La
signature de ces conventions Etat-départements peut intervenir
tout au long de l'année. Le montant de cette allocation est forfai-
taire et s'élève à 2 000 francs par mois . Elle est versée pendant
une période de six mois . Ce nouveau dispositif marque une évo-
lution importante de l'action sociale, dans la mesure où l'on sort
d'une logique assistancielle, qui aurait consisté à verser une allo-

20046. - 9 mars 1987 . - M. Joseph Gourmelon appelle l ' at-
tention de M . le ministre des .affaires sociales et de l'emploi
sur les aides financières accordées par l'Etat dans le cadre du
plan de lutte contre la pauvreté et la précarité pour l'hiver
1986-1987 dans le département du Finistère . En effet, le préfet du
Finistère vient de lui faire connaître en répondant à sa question
écrite posée lors de la dernière session du conseil général, que
l'aide de l'Etat, y compris la participation pour le complément
local de ressources, serait de 3 368 528 francs . L'hiver 1985-1986;
selle-ci s'est chiffrée à 4 100 000 francs ; il y a donc une diminu-
tion de près de 18 p. 100, alors que le nombre de chômeurs a
augmenté dans ce département entraînant de nouvelles situations
difficiles . Il lui demande, en conséquence, s'il entend prendre des
mesures complémentaires pour maintenir au moins cet effort de
solidarité au mérite niveau que l'année précédente.

Pauvreté (lutte et prévention : Finistère)

2753$ . - 29 juin 1987. - M. Joseph Gourmeloa rappelle à
M. le ministre des affaires sodalea et de l'emploi les termes
de sa question écrite no 20046, parue au Journal officiel. Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 9 mars 1987,
pour laquelle il n'a pas reçu de réponse . Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Lors du plan d'action contre la pauvreté et la pré-
carité 1985 .1986, les crédits délégués aux préfets des départe-
ments incluaient le financement de l ' aide alimentaire, ce qui n'est
pas le cas cette année, gràce au déblocage gratuit des surplus
agricoles de la communauté économique européenne . Ce pro-
gramme d ' aide alimentaire a particulièrement bien fonctionné
dans notre pays et notamment dans le Finistère, où, sous le
contrôle de la préfecture, deux associations ont assuré la réparti-
tion des surplus, les bénéficiaires étant désignés par les centres
communaux d'action sociale. Par ailleurs, la subvention nationale
aux restaurants du coeur qui dispose d'une antenne dans le Finis-
tère a été sensiblement accrue . Enfin, pour ce qui est du complé-
ment local de ressources mentionné par l'honorable parlemen-
taire (participation de l'Etat : 1,2 million de francs), il présente
l'avantage, non seulement de procurer des ressources aux per-
sonnes les plus démunies, mats aussi de leur offrir l'occasion
d'une insertion sociale et professionnelle et donc de les soustraire
peu à peu aux besoins d ' assistance. Au total, donc sont mises en
oeuvre une rationalisation et une amélioration de l'utilisation des
crédits destinés à la lutte contre la pauvreté .
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Jeunes (délinquance et criminalité)

28243. - 16 mars 1987. - Mme Mark-France Leach attire
l'attention de M. k ministre des affaires raciales et de l'em-
plel sur l'intéré des opérations ponctuelles de prévention menées
ces dernières années, pendant l'été, par diverses communes et
associations, en direction des enfants, adolescents et jeunes qui
ne partent pas en vacances . Elle lui demande si les crédits d ' Etat
afférents à ces actions de prévention pour l'été seront reconduits
ou augmentés en 1987 et si les critères et les modalités d'attribu-
tion en seront modifiés par rapport à 1984, 1985 et 1986.

R

	

e. - Le Gouvernement, au vu des résultats enregistrés
en 186, a décidé de renouveler son engagement dans un pro-

me spécifique de prévention pour l'été 1987, destiné à éviter
rdésoeuvrement de jeunes issus principalement de milieux
urbains défavorisés, contribuant ainsi à la réalisation d ' une poli-
tique cohérente en faveur des familles, à une meilleure insertion
sociale des jeunes et à la prévention de la délinquance. Les
actions engagées doivent assurer, au-delà d'ur.e disponibilité
accrue des équipements collectifs et des services spécialisés, à la
fois une animation spécifique dans les quartiers défavorisés et
des possibilités variées de départ pour les jeunes qui n'y auraient
pas autrement accès. Ces actions concernent prioritairement la
tranche d'8ge des 13-18 ans et des jeunes majeurs . Elles s'adres-
sent également aux jeunes détenus, en vue de préparer leur sortie
ou de prévenir la récidive . Les crédits prévus en 1987 sont d'un
montant équivalent à ceux de 1986.

Pauvreté (lutte et prévention : Ardennes)

20288. - 16 mars 1987 . - M . Roger Mas s'inquiète auprès de
M. k ministre des affaires sociales et de l'emploi de la baisse
des crédits relatifs au plan pauvreté-précarité . Il lui demande de
lui indiquer le montant des crédits attribués au département des
Ardennes pour les hivers 1985-1986 et 1986-1987, et la répartition
exacte de ces fonds.

Pauvreté (lutte et prévention : Ardennes)

27344. - 29 juin 1987 . - M. Roger Mas s ' étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question n° 26200, parue au Journal
o ciel Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,

u 16 mar. 1987, relative à la baisse des crédits relatifs au plan
pauvreté-précarité. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les crédits utilisés au titre du plan d'action contre
la pauvreté et la précarité pour les aides d'urgence dans le dépar-
tement des Ardennes se sont élevés pour 1985-1986 à
2 203 000 francs et pour 1986-1987 à 1 377 260 francs . Cette
baisse apparente est compensée par le fait qu'a été obtenu cette
année le déblocage gratuit de surplus de la Communauté écono-
mique européenne alors que précédemment les dépenses d'aide
alimentaire étaient imputées sur les crédits délégués au préfet.
Ces dépenses se sont élevées en 1985-1986 à 765 000 francs. Un
bilan détaillé permettra prochainement d'évaluer, pour les
Ardennes, le montant de l'aide alimentaire ainsi distribuée . Plus
généralement, ce déblocage a permis d'utiliser une part impor-
tante des crédits de lutte contre la pauvreté pour le versement
d'allocations de 2 000 francs par mois à des personnes
dépourvues de ressources, en contrepartie d'un travail à mi-
temps, sur la base de conventions avec les départements . Au
15 août 1987, ce programme est institué ou sur le point de l'être
dans soixante-deux départements.

Pauvreté (lutte et prévention)

20023. - 23 mars 1987 . - M. Bru» Cbaavlerre expose à
M. le salols*" des affaires sociales et de l'emploi que le Gou-
vernement a mis en place un plan dénommé « Précarité-
Pauvreté » ayant pour but de favnnser la réinsertion sociale et
économique des personnes les plus démunies . Ce plan incite les
communes à employer è mi-temps des chômeurs sans ressources
pour un salaire de 2 000 francs par mois . L'Eut apporte une sub-
vention de 40 p. 100 les six premiers mois, le département et les

communes ayant à leur charge les 60 p. 100 restants . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont, en pourcen-
tage, les parts prises par chaque département dans l'aeplication
de ce plan . II souhaite, en particulier, savoir si la décisitn restric-
tive de la majorité du conseil général du Nord, Imitant à
10 p . 100 seulement la participation du département en laissant,
par const9uent, 90 p. 100 à la charge des seules communes au-
delà des sut mois, ne constitue pas un frein à l'application de ce
plan.

Réponse. - Le Gouvernement a mis en place depuis le mois
d'octobre 1986. dans le cadre du plan d'action contre la pauvreté
et la précarité, une nouvelle mesure : les compléments locaux de
ressources . Celle-ci ouvre la possibilité d'adhérer par conventions
entre l'Est et les départements, à un programme d'insertion atm
d'assurer, aux personnes démunies un minimum de ressources, en
contrepartie d 'Isis travail à mi-temps auprès d'une association,
d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public. La
signature de ces conventions d'insertion Etat-départements peut
intervenir tout au long de l'année. Le montant de cette allocation
est forfaitaire et s'élève à 2 000 francs par mois. Elle est versée
pendant une période de six mois . Les premières évaluations de ce
programme ont très vite montré le vif intérlt qu'il a suscité de la
part des conseils généraux. La concertation nécessaire à l'élabora-
tion de ces conventions est un gage de l'implication des diffé-
rents acteurs sociaux publics et privés dans ce dispositif . II appa-
nit que cette collaboration a été construite dans un très grand
nombre de départements. En effet, durant l 'été 1987, des conven-
tions sont d'ores et déjà en application dans cinquante-deux
départements. Dans une dizaine d'autres départements, les
conventions sont en cours de signature, tandis que dans quinze
autres les négociations se poursuivent et devraient aboutir dans
les semaines à venir. Le succès remporté par ce dispositif n'est
pas n igeable et conforte le Gouvernement dans les choix qui
ont prévalu à sa mise en place . L'Etat s' engage à puticiper au
financement des dépenses afférentes au versement de cette allo-
cation et des cotisations sociales correspondantes, à hauteur de
40 . 100 au plus . Le département s'engage, quant à lui, à assurer
le financement du solde . Pour la part incombant au département,
et à son initiative, la participation financière d'autres collectivités
locales, d'organismes d'accueil et d'organismes sociaux peut étre
envisagée . La participation des communes varie donc d'un dépar-
tement à l'autre. Dans de nombreux cas, le montage suivant s'ef-
fectue : Etat, 40 . 100 ; département, 30 p . 100 ; communes,
30 p . 100. Mais il ne s'agit en aucun cas d'une règle préalable-
ment fixée. Début septembre, le département du Nord n'avait pas
fait connaître son intention de mettre en place ce dispositif. Il
n'y a donc pas de convention Etat-département.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

21406. - 30 mars 1987 . - M. Michel Humide attire l 'atten-
tion de M. k ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le décret ne 79-131 du 6 février 1979 selon 1 uel « nul ne peut
étre membre d'un conseil d'administration d'un établissement
d'hospitalisation public s' il a personnellement, ou par l'intermé-
diaire de son conjoint, de ses ascendants ou descendants en ltri ggnne
directe, un intéret direct ou indirect dans la gestion d'un établis-
sement de soins privé. Toutefois, cette incompatibilité n'est pas
applicable aux membres élus par la commission médicale consul-
tative... ». II lui demande s'il ne serait pu possible d'ajouter :
« ou autres membres qui, au cours de leur carrière, ont été
membres de ladite commission au minimum quatorze ans, ou aux
délégués élus par les conseils municipaux ou conseillers géné-
raux », la suite du texte restant inchangée.

Réponse. - L'article 13 du décret n 72-350 du 2 mai 1972
modifié relatif aux conseils d'administration des établissements
ou groupes d'établissements d'hospitalisation publics édicte, en
effet, les incompatibilités frappant les administrateurs des établis-
sements d'hospitalisation publics qui ne peuvent siéger à plus
d'un titre au sein de leur conseil d ' adminietration, ni s'ils ont un
insérés direct ou indirect, personnellement ou par l'intermédiaire
de leur conjoint, dans un établissement de soins privé. Toutefois,
ce principe est assorti d'une exception qui vise les seuls membres
élus par la C.M .C . pour la représenter au sein du conseil d'admi-
nistration et qui exerceraient, par ailleurs, des fonctions dans uu
établissement privé à but non lucratif participant au service
public hospitalier, ou à but lucratif titulaire d'un contrat de
concession pour l'exécution du service public hospitalier. Il est
en effet apparu que la stricte application du princiévoqué ci-
dessus suscitait de nombreuses difficultés dans les établissements
hospitaliers de moyenne ou faible importance qui n'emploient
que des médecins à temps partiel, 1aquels, . dans la majorité des
cas, exercent également dans des établissements de soins privés.
Les intéressés se voyaient donc interdire toute représentation au
sein des assemblées délibérantes hospitalières, et les autorités de
tutelle se trouvaient dans l'impossibilité de pourvoir les postes
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d'administrateurs réservés aux médecins élus par les C .M.C. Il ne
parait pas opportun d'élargir l'exception rappelée ci-dessus aux
« autres membres qui, au cours de leur carrière, ont été membres
de ladite commission au minimum quatorze ans, ou aux délégués
élus par les conseils municipaux ou conseils généraux », comme
le préconise l'honorable parlementaire sans méconnaître l'objectif
visé par le régime des incompatibilités . II s ' agit en effet d'éviter
que les membres du conseil d'administration puissent être
influencés dans l'exercice de leurs fonctions par des considéra-
tions étrangères à l ' intérêt de la santé publique et à la bonne
``cation de l'établissement dont le conseil assure l'administration.
Il convient par ailleurs que, parmi les membres de la C .M.C.,
seuls le président et les membres qu'elle a élus pour la repré-
senter siègent au conseil d 'administration d'un établissement
d'hospitalisation public, et on ne voit pas à quel titre les autres
membres de la C.M.C., l ' eussent-ils été pendant quatorze ans,

Las siéger au conseil d'administration autrement que dans
conditions ci-dessus rappelées . S'agissant des personnels non

médicaux siégeant au conseil d ' administration, l ' article 7 du
décret précité du 2 mai 1972 lève à leur profit l'incompatibilité
résultant de la qualité d'agents salariés. Aucune considération
objective ne semble donc justifier les exceptions préconisées, qui
contreviendraient aux prescriptions édictées par la réglementation
en vigueur.

Travail (médecine du travail)

22722. - 13 avril 1987. - M. René Beaumont interroge M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la médecine du
travail . En effet, cette profession, créée dans l'immédiat après-
guerre, a été réglementée par plusieurs décrets parus à partir de
1946. Le dernier décret en date de 1979 a eu pour objet de
reprendre tous les points évoqués par les décrets précédents et de
les ordonner afin de faire un cadre réglementaire plus complet.
Au début des années 1980 le Gouvernement avait eu l'intention
de modifier sensiblement le fonctionnement de la médecine du
travail, finalement ce projet n'avait pas abouti . Depuis plus de
quarante ans, la médecine du travail a montré son utilité et sc,n
efficacité dans l'entreprise. II semble que le système actuel
donne, globalement, satisfaction à tous les partenaires . II est
demandé au Gouvernement s'il envisage des modifications
importantes dans le fonctionnement de ce service de médecine du
travail.

Réponse. - La médecine du travail, créée dans l'immédiat
après-guerre, constitue un élément essentiel de la prévention de
la santé des travailleurs dont le rôle a été constamment souligné
depuis plus de quarante ans, ainsi que le rappelle l'honorable
parlementaire. II est également avéré que l'évolution du contexte
législatif et réglementaire de la médecine du travail intervient en
fonction des éléments que les modifications sociales ou tech-
niques introduisent dans les situations professionnelles . A l'occa-
sion de l'une de ces évolutions réglementaires récentes, il est
apparu au ministre des affaires sociales et de l'emploi qu'une
évaluation de la médecine du travail semblait souhaitable . II a
donc été décidé de suspendre jusqu'au los janvier 1989 l ' applica-
tion de la plupart des dispositions du décret no 86-569 du
14 mars 1986 afin de permettre de procéder à cette réflexion
nécessaire . Cette évaluation sera effectuée en concertation avec
l'ensemble des partenaires concernés et sous l'égide du conseil
supérieur de la prévention des risques professionnels. Elle tiendra
naturellement compte des travaux déjà conduits en ce domaine et
auxquels se réfère la présente question. II n'est dans ces condi-
tions pas possible d'en anticiper les résultats ni les propositions
éventuelles susceptibles d'en découler . Par ailleurs, des négocia-
tions internationales en cours, en particulier dans le cadre de la
communauté européenne, peuvent également contribuer à la prise
en compte d ' éléments nouveaux . Si des perspectives de modifica-
tions ne paraissent donc pas improbables, le ministre des affaires
sociales et de l'emploi n'est pas en mesure d'en situer dès main-
tenant l'ampleur, ni l'échéance précise . En effet l'inventaire et la
concertation préalables à toute modification requièrent une
période qu'il est raisonnable d'estimer à dix-huit mois.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

23316 . - 20 avril 1987 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué an du ministre des
affaires ssdales et de l'emploi, eue' de la sauté et de la
famille, sur le recouvrement des frais d'hébergement des per-

sonnes âgées' admises dans les maisons de retraite. II souhaite
que lui soit précisée la procédure à suivre pour recouvrer sur les
enfants devant le juge d'instance et plus particulièrement si l'ini-
tiative revient au directeur ou au comptable de l 'établisse-
ment. - Qeeuloa »omise à M. le ministre des miles sociales et
de l'emploi

Réponse. - La question poste par l'honorable parlementaire est
susceptible de recevoir une réponse différente selon qu'e!le s'ap-
plique à une personne âgée admise en maison de retraite et ayant
déposé une demande sociale ou qu'elle concerne un pensionnaire
n'ayant pas fait appel à l'aide sociale. Dans ce dernier cas, l'éta-
blissement peut exercer un recours contre les débiteurs d'aliments
ou contre les personnes désignées par les articles 205, 206, 207
et 212 du code civil, en application de l'article L . 708 du code de
la santé publique. S'agissant d'une personne âgée résidant en
maison de retraite et ayant déposé une demande d'aide sociale,
que celle-ci ait été ou non acceptée, deux hypothèses sont envisa-
geables pour contraindre les débiteurs d'aliments à satisfaire à
leurs obligations, selon que le département avance la totalité des
sommes demandées à l'établissement pour l 'hébergement du
bénéficiaire ou selon que les autorités départementales n'avancent
ni partiellement, ni totalement les sommes réclamées . Le départe-
ment qui avance la totalité des sommes peut se retourner contre
les débiteurs d'aliments de la personne placée conformément à
l'article 144 du code de la famille et de l'aide sociale qui dispose
que : « Les personnes tenues à l'obligation alimentaire instituée
par les articles 205 et suivants du code civil sont, à l'occasion de
toute demande d'aide sociale, invitées à indiquer l'aide qu'elles
peuvent allouer aux postulants et à apporter, le cas échéant, la
preuve de leur impossibilité à couvrir la totalité des frais. n Dans
l ' hypothèse où le département ne verse que la part sui lui
revient, voire n'effectue aucun versement, le créancier d'aliments
peut, directement ou par l'intermédaire de l'établissement, saisir
le juge d'instance pour recouvrement de créance en application
des articles 205 .et suivants du code civil . Enfin, le pensionnaire
ou son représentant gardent la faculté, sans qu'il n'y ait aucune
obligation en la matière, de charger le département de saisir le
tribunal d'instance pour recouvrir les sommes dues au titre de
l'obligation alimentaire . Cette procédure, qui peut être utilisée,
que le département verse totalement ou partiellement les sommes
demandées, est prévue par l'article 145 du code de la famille et
de l'aide sociale qui dispose que : « En cas de carence de l'inté-
ressé, le " représentant de l'Etat ou le président du conseil
général " peut demander en son lieu et place à l'autorité judi-
ciaire la fixation de la dette alimentaire et le versement de son
montant au département, à charge pour celui-ci de la reverser au
bénéficiaire, augmenté le cas échéant de la quote-part de l'aide
sociale (. . .). »

Travail (travail noir)

23336. - 20 avril 1987 . - M. Dominique Straus-Kahn appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les problèmes importants que pose à de nombreux sec-
teurs de l'économie nationale l'existence du travail clandestin . II
souhaite connaître de façon précise la politique qu'entend mener
le Gouvernement en ce domaine et savoir notamment si un pre-
mier bilan peut être fait des réflexions et propositions qu'ont pu
formuler les commissions départementales de lutte contre le tra-
vail clandestin, l'emploi non déclaré et les trafics de main-
d'oeuvre.

Réponse. - Le travail clandestin constitue un phénomène qui
par sa nature même est difficile à évaluer, à localiser et à chiffrer
économiquement et socialement . Quelles que soient son impor-
tance et son évolution et en dépit de la difficulté de son évalua-
tion, le travail clandestin doit être combattu . En effet, il trouble
gravement l'ordre public et fausse complètement le jeu de la
concurrence économique. II cause au surplus un préjudice finan-
cier important aux organismes sociaux et à l ' Etat, il soustrait aux
mesures de protection sociale nombre de travailleurs et leurs
familles . Enfin cette .forme de travail constitue à l'égard de ;a
main-d'œuvre étrangère un facteur d'incitation à l'immigration
clandestine, ainsi qu'à la création de structures favorisant le trafic
de main-d'œuvre . C'est pourquoi la volonté de poursuivre et de
sanctionner les organisateurs et les bénéficiaires du travail clan-
destin a été à maintes reprises réaffirmée . L'article 32 de la loi
n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses mesures d 'ordre
social répond à cette préoccupation . Il étend les possibilités d'in-
crimination sans pénaliser les entreprises de bonne foi, sans
imposer de charges supplémentaires et sans décourager le déve-
loppement d'activités socialement utiles . Il supprime l'exigence
du caractère habituel du fait délictuel à but lucratif qui rendait
très difficile des poursuites et il rend alternatives les conditions
jusqu'alors cumulatives de l'absence de demande d'inscription
aux registres professionnels et de non-respect des obligations fis-
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cales et sociales. Ces nouvelles dispositions législatives doivent
permettre de mieux définir et de mieux sanctionner ce qui
constitue une forme de délinquance . Pour ce qui concerne par
ailleurs le bilan des commission départementales de lutte contre
le travail clandestin, le travail non déclaré et les trafics de main-
d'oeuvre créées par un décret du 14 mars 1986, il apparais préma-
turé de l'établir, compte tenu de la jeunesse de l'institution . A ce
jour une cinquantaine de commissions se sont réunies en séance
pléi ère et une vingtaine ont consacré cette séance à l'examen du
bilan des activités et des constatations faites par leurs membres.
Ces commissions ont souvent décidé des actions d'information à
l'intention des professionnels et du public, la diffusion de com-
muniqués de presse par les services dans les préfectures, l'intensi-
fication des actions de contrôle sur le terrain . La distribution des
fascicules exposant les risques encourus par ceux qui recourent
aux services de travailleurs clandestins à également été décidée
notamment dans les services préfectoraux ouverts au public ou
dans les mairies.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

23862. - 27 avril 1987 . - M. Pierre Pasalloa attire l'attention
de M . le slssistre des affaires nodales et de l'emploi sur la
nécessité d'obtenir une régularisation et une amélioration de la
situation juridique des maisons de retraite non conventionnées, à
but non lucratif. Il lui demande donc quels sont les moyens qui
peuvent étre mis en œuvre afin d'arriver à un tel objectif.

Réponse. - Ainsi que le sait l'honorable parlementaire, tout éta-
blissement qui héberge à titre principal des personnes àgées, qu'il
soit conventionné ou non, à but lucratif ou non, est considéré
comme. une institution sociale et médico-sociale et à ce titre st
soumis aux dispositions prévues par la loi n o 75-535 du
30 juin 1975 relative aux institutions sociales et médico-sociales,
modifiée par la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986. La loi précitée
dispose en effet que toute personne physique ou morale de droit
privé qui désire héberger, à titre principal et de façon perma-
nente, des personnes àgées doit, avant tout commencement d'exé-
cution du projet, en demander l'autorisation. Cette autorisation
est, depuis les lois de décentralisation, de la compétence du pré-
sident du conseil général qui se prononce par arrété, après
consultation de la commission régionale des institutions sociales
et médico-sociales . Celle-ci est chargée de s'assurer que l'établis-
sement répond aux besoins de la population concernée et que le
demandeur, ou éventuellement la personne responsable de l'exé-
cution du projet, présente les garanties techniques, financières ou
morales requises . Lorsqu'il s'agit d ' un établissement à l'initiative
d'une personne morale de droit public, le président du conseil
général donne un simple avis . L'autorisation d'ouverture vaut
autorisation de fonctionnement sous réserve d'un contrôle de
conformité après l'achèvement des travaux et avant la mise en
service. Le président du conseil général a également compétence
pour exercer un contrôle sur les établissements privés . Ce
contrôle s'exerce indépendamment du pouvoir de tarification qui
ne concerne que les établissements habilités à recevoir des bénéfi-
ciaires de l'aide sociale. Par ailleurs, le préfet, commissaire de la
République, par l'intermédiaire du médecin inspecteur départe-
mental de la santé, est chargé de s'assurer que les conditions
d'installation et de fonctionnement sont requises pour garantir la
santé, la sécurité et le bien-être physique et moral des personnes
figées. Si tel n'est pas le cas, il peut prononcer la fermeture totale
ou partielle, provisoire ou définitive, d'un établissement, confor-
mément aux articles 97 et 210 du code de la famille et de l'aide
sociale . Les infractions aux dispositions relatives à la procédure
de création ou d'extension sont passibles de sanctions financières
ou de peines d'emprisonnement . Ainsi que peut le constater l'ho-
norable parlementaire, il existe un dispositif législatif et régle-
mentaire destiné à apporter aux personnes àgées les garanties
nécessaires. Il appartient aux diverses autorités compétentes de
veiller à son application.

Travail (travail au noir)

24513. - 11 mai 1987 . - M. Paul Chollet demande à M . le
nlaistre des affaira Nodales et de l'emploi s'il ne pense pas
qu'il serait opportun d'engager une am e d'information sur
les risques qu'il y a, pour les particuliers, à faire appel aux ser-
vices du travail illégal ou travail noir. L'importance prise par une
telle pratique, qui touche une part importante du marché et
spolie d'autant le budget social de la nation, est connue de tous.
L'absence de recours possibles pour les utilisateurs en cas de
malfaçon ou en matière d'assurance n'est pas immédiatement
perçue dans toutes ses conséquences . Dans ce domaine aussi, ne
vaudrait-il pas mieux prévenir largement pour éviter d'avoir trop
à sévir.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que les
commissions départementales de lutte contre le travail clandestin,
le travail non déclaré et les trafics de main-d'œuvre associent à
leurs travaux, en fonction des problèmes abordés, des représen-
tants des établissements publics, des collectivités locales, des
organisations représentatives des salariés et des employeurs et des
associations concernées . La possibilité d'invitée des représentants
des milieux socio-professionnels vise à permettre une meilleure
diffusion des informations administratives (dispositions réglemen-
taires nouvelles, procédures, organisation des services) vers les
milieux socio-professionnels et plus particulièrement les chambres
consulaires et les syndicats ; à l'inverse, elle permet à ces der-
niers de donner aux différentes administrations concernées des
informations sur la situation de l'économie souterraine . L'apport
de ces personnes extérieures aux administrations est de nature à
contribuer à la réalisation de l'objectif essentiel de ces commis-
sions qui vise notamment à un

rte;
effectif d'informations, à

la mise en place et à l'organisation d actions interadministratives
coordonnées et à l 'émission des suggestions et avis aux pouvoirs
publics en vue de renforcer l 'efficacité des dispositifs préventifs
et répressifs. S'il est quelque peu prématuré d'établir un bilan de
ces commissions départementales, compte tenu de la jeunesse de
cette institution, on constate que, dans les départements où elles
sont mises en place, ces commissions ont décidé notamment des
actions d'information à l'intention des professionnels et du
public, la diffusion de communiqués de presse par les services
des préfectures. La distribution de fascicules exposant les risques
encourus par ceux qui recourent aux services des travailleurs
clandestins a également été décidée dans les services préfectoraux
ouverts au public ou dans les mairies . Ces actions en

p
gées

constituent une réponse aux préoccupations légitimes de l'hono-
rable parlementaire.

Nettoyage (entreprises : Hauts-de-Seine)

24721 . - 18 mai 1987. - M. Guy Dacoloaé informe Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaira sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de la situation
faite à cinquante salariés de l'entreprise Elan-Adraste qui assu-
raient le nettoyage de l'hôpital Ambroise-Paré à . Boulogne-
Billancourt. Depuis le 1" mai, et aux termes d'un nouveau
contrat, le nettoyage de cet établissement hospitalier est assuré
par la société I .S.S. La convention collective fait obligation à
cette entreprise de reprendre les salariés d'Elan-Adraste. La
direction d'I.S .S. refuse d'en embaucher la plupart . Elle réduit au
S .M .I .G . horaire les salaires de ceux qu'elle reprend et limite à
130 heures par mois l'horaire de travail. A l'unanimité, le per-
sonnel concerné a refusé les conditions posées par le nouvel
employeur . Ces cinquante salariés sont donc sans travail depuis
le l ot mai . Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail, réuni sous la présidence du directeur de l'hôpital,
condamne unanimement l'attitude de la direction d'I .S.S . Il exige
que des négociations soient immédiatement engagées. Une péti-
tion a été signée par 500 membres du personnel, toutes catégories
confondues . Insistant sur la nécessité d'assurer un nettoyage scru-
puleux et une hygiène parfaite dans chaque établissement hospi-
talier et sanitaire, il lui demande de réunir les moyens dont elle
dispose pour qu' une solution rapide, sauvegardant les intéréts des
travailleurs concernés, soit dégagée, seules l'embauche et la ges-
tion des personnels de nettoyage par la direction de l'hôpital
étant susceptibles d'assurer la qualité du service et les garanties
professionnelles des salariés, de donner ses directives pour qu'il
en redevienne ainsi . - Question ivsaausise à M. k ministre des
affaira sociales et de l'emploi.

Réponse. - La question évoquée par l'honorable parlementaire
concerne plus généralement les rapports entre employeurs et
salariés en cas de changement d'entreprises exploitant un marché
de prestations du service de nettoyage de locaux. Il est souligné
que ce cas est réglé par l'annexe 6 du 4 avril 1986 à la conven-
tion collective nationale des personnels des entreprises de net-
toyage de locaux ; cet accord, rendu obligatoirepar arrêté d'ex-
tension du 17 juin 1986 (Journal officiel du 22 juin), stipule que
la nouvelle entreprise titulaire du marché s'engage à proposer de
garantir leur emploi à 80 p . 100 du personnel, dès lors que les
salariés considérés remplissent certaines conditions : étre ouvrier
ou agent de mattrise de la plus basse at~gone, passer 40 p . 100
pour les ouvriers et 100 p . 100 pour la maîtrise de leur temps de
travail sur le chantier considéré, être titulaire d'un contrat de tra-
vail à durée indéterminée, être affecté à ce chantier depuis au
moins quatre mois . La sélection tient compte de l'ancienneté,
l'existence d'un mandat de représentant du personnel, la classifi-
cation, les charges de famille. Le maintien de l'emploi se traduit
par la proposition d'un contrat de travail assorti de certaines
garanties : maintien de l'ancienneté, maintien de la rémunération
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mensuelle brute correspondant au nombre d'heures effectives sur
le chantier, maintien du coefficient attribué au sein de l'entre-
prise sortante. Les salariés qui n 'acceptent pas cette proposition
se verront licenciés par l'entreprise sortante dans la mesure où ils
n ' auront pu étre reclassés . Ceux qui acceptent la proposition
d'emploi assortie des garanties prévues seront réputés avoir
rompu les liens contractuels les unissant à l 'entreprise sortante.
En cas de non-respect de ces dispositions conventionnelles,
rendues obligatoires par arrété d 'extension, les intéressés peuvent
s 'adresser à l'inspection du travail chargée du contrôle des entre-
rises en cause. Cependant, seuls les tribunaux compétents, en

l'espèce les conseils de prud'homme, sont habilités à trancher de
tels litiges. Il est précisé par ailleurs que, s'agissant du cas parti-
culier des cinquante agents chargés du nettoyage des locaux de
l'hôpital Ambroise-Paré, la nouvelle société I .S.S . Hôpital Ser-
vices a proposé le recrutement de quinze agents dont cinq ont
accepté. Par ailleurs, l'assistance publique de Paris étudie actuel-
lement les possibilités de recrutement de vingt agents sur l'en-
semble des établissements relevant de cette administration, sous
réserve de l'existence de postes vacants et dans le cadre des pro-
cédures de recrutement dans les hôpitaux de Paris.

Pauvreté (lutte et prévention)

24848. - 18 mai 1987. - M. Michel Lambert demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien
vouloir lui préciser quel a été le montant total de la participation
de l ' Etat dans la lutte contre la pauvreté en 1985, 1986, ce pour
le département de l ' Orne.

Réponse. - Au titre des actions d'urgence du plan d'action
contre la pauvreté et la précarité en 1985-1986, 1 666 455 francs
ont été délégués au préfet, commissaire de la République de
l'Orne, dont 689000 francs utilisés pour l'aide alimentaire . Par
ailleurs, les associations caritatives ont reçu 116 000 francs sur les
crédits versés à leurs fédérations nationales . En 1986-1987,
1 12i 133 francs ont été délégués dans l'Orne, hors aide alimen-
taire. En effet, celle-ci a reposé pour l 'essentiel sur les surplus
apicoles européens délivrés gratuitement. Par ailleurs, la banque
alimentaire d'Alençon a reçu, sous forme de produits, une partie
de la subvention attribuée à la Fédération nationale des banques
alimentaires. Les autres associations ont reçu de leurs fédérations
environ 195 000 francs. Pour les actions d'urgence, le niveau d'in-
tervention aura donc été en progression . Il faut ajouter à cela la
signature d'une convention entre l'Etat et le département pour le
versement d'un complément local de ressources mensuel de
2 000 francs en contrepartie d'un travail à mi-temps, pour les per-
sonnes sans ressources. La part de l ' Etat (40 p. 100) représente
en 1987 1 616000 francs, dont 404000 francs ont déjà été versés.
Cette action, qui ne repose pas sur l 'assistance mars sur la res-
ponsabilisation des bénéficiaires, porte donc la participation de
l'état à un niveau très supérieur aux années précédentes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

25810. - 8 juin 1987. - M. Emmanuel Aubert rappelle à
M . le Maistre des affaires sociales et de l'emploi que dans le
cadre de la révision des tableaux des maladies professionnelles,
le décret n o 84-492 du 22 juin 1984 a créé un nouveau tableau
concernant les maladies infectieuses contractées en milieu hospi-
talier. Il s'agit là d'un progrès indéniable quant à la réparation
du risque existant en milieu hospitalier . Toutefois, les conditions
d 'application de ce tableau sont différentes selon que le per-
sonnet concerné est titulaire de la fonction publique ou qu'il ,;st
non titulaire, et relève du régime général de la sécurité sociale.
En effet, le personnel titulaire est dépendant, pour bénéficier de
la réparation du risque, de la notion de a maladie contractée en
service », et doit donc apporter la preuve formelle de l'imputabi-
lité de la maladie au service. Au contraire, le personnel qui
relève du régime. général de la sécurité sociale bénéficie d'une
présomption d'or ine, dès lors qu'il a été de façon habituelle
exposé au risque . Cette charge de la preuve pénalise donc le per-
sonnel titulaire. Il serait souhaitable, afin de remédier à cette
situation, que le personnel titulaire de la fonction publique béné-
ficie également de la présomption d'origine, et que l'administra-
tion ait la charge d'apporter la preuve du contraire . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connahre ses intentions à ce
sujet.

Réponse. - Les deuxième, troisième et quatrième paragraphes
du 20 de l'article 41 de la loi n o 86-33 du 9 janvier 1986 pré-
voient que l'imputabilité au service d'une maladie ou d'un acci-

dent survenu à un fonctionnaire hospitalier est appréciée par une
commission de réforme . Cette disposition statutaire apparaîtrait
moins favorable que les dispositions du livre IV du code profes-
sionnel lorsque la maladie contractée par la victime figure aux
tableaux des maladies professionnelles annexées aux décrets

,d'application du livre IX précité . La comparaison des deux
régimes révèle, au contraire, que la référence systématique aux
tableaux des maladies professionnelles du code de la sécurité
sociale peut exclure des maladies d'origine professionnelle, qui
ne seraient pas mentionnées dans ces tableaux, alors que la
notion d'imputabilité au service présente l'avantage de prendre
en compte toute maladie susceptible d'être contractée en service
sans risque d'exclusion pour les personnels hospitaliers
concernés.

Associations (politique et réglementation)

25971 . - 8 juin 1987 . - M . Raymond Lory attire l'attention de
M . le ml .Wre des affaires sociales et de l'emploi sur l'intérét
que représenterait la création, à son niveau d'une structure de
dialogue avec le G.R.A .P.S., association de défense des intéréts
des personnes seules, dont le siège national est à Brest, qui pour-
rait étudier les problèmes soulevés par les personnes seules et
transmis par cette association, leur porte-parole . En effet l'état de
solitude va devenir un phénomène Important, qui représentera en
l'an 2 000 environ 6 630 000 personnes. Devant l'importance de
ce chiffre et les difficultés auxquelles ont à faire face les per-
sonnes seules, il lui demande si la nomination d'un délégué rat-
taché au ministère ne serait pas souhaitable.

Politique économique
(politique à l'égard des personnes seules)

26707. - 22 juin 1987. - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des personnes seules. Celles-ci sont de plus en plus
nombreuses dans notre pays puisqu'elles sont plus de 5 millions
aujourd'hui et seront 6 millions en l 'an 2000. Les associations de
personnes seules se plaignant notamment de l 'absence de struc-
ture de concertation et de dialogue avec les pouvoirs publics, il
lui demande quelles sont ses intentions et projets sur ce sujet.

Politique économique
(politique à l'égard des personnes seules)

27601 . - 6 juillet 1987 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des personnes vivant seules . Au nombre de 5 244 000
aujourd'hui en France, elles devraient étre plus de 6 millions en
l'an 2000. Or, à ce jour, elles n'ont guère été entendues . En l'ab-
sence de tout interlocuteur officiel, leurs problèmes n'ont pu étre
pris en compte, bien qu'elles représentent une part croissante de
a population . L'unique structure existant actuellement est le

G.R .A.P.S ., association de défense des intéréts des personnes
seules implantée dans 35 départements. Il lui demande, en consé-
quence, s'il ne serait pas opportun de mettre sur pied une ins-
tance de dialogue au niveau gouvernemental, afin d'étudier les
difficultés rencontrées par ces personnes seules.

Politique économique
(politique à d'égard des personnes seules)

27729. - 6 juillet 1987. - M. Jean-Yves Costa attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l ' association nationale, le groupe de recherche et d'action en
faveur des personnes seules (G .R .A.P.S .), dont le siège est à
Brest . Le G .R .A .P.S . souhaiterait que soit mis en place au niveau
ministériel une structure de dialogue (par exemple : nomination
d'un délégué rattaché au ministère .. .) qui pourrait étudier les pro-
blèmes soulevés par les personnes seules, problèmes qui lui
seraient transmis par le G.R.A.P .S. Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer si un tel projet est envisageable.

Réponse . - Le Gouvernement partage les préoccupations de
l'honorable parlementaire concernant la situation des personnes
seules. Il s'attache tant à prévenir les situations d'isolement ou de
pauvreté des personnes seules qu'à répondre aux besoins de
celles-ci par des mesures adaptées qui s'inscrivent dans les diffé-
rents dispositifs de la politique gouvernementale . Pour sa part, le
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ministère des affaires sociales et de l'emploi mène des actions
importantes dans le domaine de l'emploi en faveur des jeunes et
des adultes et dans le domaine de l'action sociale en faveur des
femmes isolées, des personnes âgées, des handicapés et des sans-
abri . Compte tenu de l 'extréme diversité des situations des per-
sonnes seules, il ne parait pas judicieux de les envisager comme
une catégorie en soi et la nomination d'un délégué ne semble pas
opportune.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

26407. - 15 juin 1987 . - M. Michel Hervé porte à la connais-
sance de M . le ministre des affaira sociales et de l'emploi les
faits dont il vient d'erre saisi concernant les pratiques de certains
foyers privés qui, après une convention avec la D.D.A.S .S.,
accueillent des personnes âgées . Ces pratiques sont indignes.
Exemples : deux lits dans une seule pièce pour trois personnes
d ' âge et de sexe différents, hébergement dans un garage sommai-
rement aménagé. . . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il compte prendre afin que cessent de
telles pratiques, pour que les contrôles avant et après convention-
nement soient expressément sérieux de la part des services de la
D .D .A .S .S ., pour que les foyers qui fonctionnent d ' une telle
manière ne soient plus agréés, et pour que ceux qui font les pla-
cements - essentiellement les hôpitaux - soient obligés de veiller
particulièrement aux conditions dans lesquelles s'effectuera le
placement fait.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que la loi
no 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales et
médico-sociales, modifiée par la loi no 86-17 du 6 janvier 1986, a
donné au président du conseil général le pouvoir de tutelle
- donc de contrôle - sur les maisons d'accueil pour personnes
âgées. Le président du conseil général peut notamment, en appli-
cation de l'article 14 de la loi n o 75-535 du 30 juin 1975 modi-
fiée, prononcer la fermeture d'un établissement qui n'observerait
pas la réglementation en vigueur et dont les conditions de fonc-
tionnement ne seraient pas satisfaisantes . En conséquence, il
n'appartient pas aux services de l'Etat de substituer leur appré-
ciation à celle des services départementaux compétents en la
matière . Toutefois, le préfet, commissaire de la République, par
l'intermédiaire du médecin inspecteur départemental de la santé,
est chargé de s'assurer que les conditions d'installation et de
fonctionnement sont requises pour garantir la santé, la sécurité et
le bien-étre physique et moral des personnes âgées . Si tel n'est
pas le cas, il peut prononcer la fermeture totale ou partielle, pro-
visoire ou définitive d'un établissement, conformément aux
articles 97 et 210 du code de la famille et de l'aide sociale . Les
infractions aux dispositions relatives à la procédure de création
ou d'extension sont passibles de sanctions financières ou de
peines d'emprisonnement. Ainsi que peut le constater l'honorable
parlementaire, il existe un dispositif législatif et réglementaire
destiné à apporter aux personnes âgées les garanties nécessaires.
Il appartient aux diverses autorités compétentes de veiller à son
application. Cependant, le Gouvernement a décidé de renforcer
la législation actuelle dans le domaine de l'accueil familial . En
effet, c'est dans cette nouvelle forme d'hébergement qu'ont été
relevés les abus les plus graves . Aussi le ministère des affaires
sociales et de l'emploi procède-t-il actuellement à une étude afin
de déterminer les dispositions qu'il convient de mettre en place
pour apporter, d ' une part, toutes les garanties nécessaires aux
personnes accueillies, d'autre part, une solution aux difficultés
juridiques rencontrées par les particuliers qui souhaitent
accueillir à leur domicile une ou deux personnes âgées.

Emploi (politique et réglementation)

26768. - 22 juin 1987. - M. Sébastien Couèpel demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien
vouloir lui préciser le mode de financement des programmes
d'insertion locale destinés aux demandeurs d'emploi de plus de
vingt-cinq ans.

Réponse. - Les décrets n°' 87-236 et 87-237 du 3 avril 1987 ont
permis la mise en œuvre de programmes d'insertion locale
s'adressant à des chômeurs de longue durée figés de plus de
vingt-cinq ans et bénéficiaires de l'allocation de solidarité spéci-
fique. Les programmes ont pour objectif de permettre à des
demandeurs d'emploi d'effectuer des travaux utiles à la collecti
vité en occupant de nouveau une place dans la vie tout en béné-
ficiant d'une réadaptation professionnelle, ainsi qu'éventuelle-
ment d'une formation complémentaire . La durée d'affectation de
chaque stagiaire est limitée à six mois renouvelable une fois . La

durée des activités est comprise entre 80 et 120 heures par mois.
Le bénéficiaire perçoit une rémunération de stage d'un montant
égal à l'allocation de solidarité spécifique qu'il percevait précé-
demment . Cette rémunération s'impute sur le chapitre 46-71,
article 30, du budget du ministère des affaires sociales et de l'em-
ploi. Outre cette rémunération, il perçoit également une indem-
nité représentative de frais d'un montant de 500 à 750 F par mois
à la charge de l'organisme d'accueil.

Etrangers (travailleurs étrangers)

26984. - 22 juin 1987. - M . Pierre Michelet appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
compétences budgétaires pour les finances locales, provoquées
par les multiples problèmes sociaux rencontrés par les immigrés
sans emploi et en fin de droits . Les centres communaux d'action
sociale du département des Alpes-Maritimes, comme d'ailleurs
l'ensemble des services sociaux, se trouvent confrontés, de plus
en plus souvent, aux problèmes soulevés par les immigrés sans
emploi et ayant épuisé toutes les possibilités d'aide sociale. Ces
personnes, qui sont en règle au niveau du séjour dans notre pays,
se retrouvera dans le plus grand dénuement . Les gestionnaires de
foyers, tout comme les sociétés d'H .L.M., procèdent actuellement
aux démarches légales d'expulsion locative. Cela • les conduira à
se reloger de façon marginale, et les C .C.A.S. à les prendre en
charge au titre de l'aide facultative, de l'aide médicale gratuite ou
de l'assurance volontaire, jusqu'à ce qu'elles atteignent l'âge de la
retraite. Cette situation induira des dépenses énormes durant de
nombreuses années (dix en moyenne) . II y a donc lieu d'envi-
sager une action globale de sauvegarde des finances publiques
municipales, en prenant des mesures en faveur de cette popula-
tion. On peut considérer qu'il s'agit de travailleurs isolés, âgés de
cinquante ans et plus, ayant épuisé tous leurs droits, se trouvant
en situation de dénuement complet, et ne pouvant assumer leurs
charges locatives, donc en situation administrative insoluble dans
l'état actuel de notre réglementation . II serait souhaitable d ' étu-
dier un système incitatif d'aide .au retour forfaitaire, leur permet-
tant de se réinsérer dans leur pays d'origine dans de bonnes
conditions psychologiques, tout en bénéficiant du fruit de leur
travail en France . A partir d'un tracé de carrière, que la
C.R.A .M . peut administrativement faire ressortir avec exactitude,
il y aurait possibilité de constituer une rente proportionnelle aux
années de travail, jusqu ' à l'âge de soixante ans, date de liquida-
tion de la retraite . Il lui demande en conséquence d'envisager de
mettre en Œuvre ce compromis humain ne heurtant aucune sensi-
bilité, et peu coûteux au regard des finances publiques . - Oies-
don tnsarnmie d M. le ministre des maires sociales et Je remploi.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque la situation diffi-
cile des travailleurs immigrés sans emploi et ayant épuisé leurs
droits à indemnisation ; il propose que soit créé à leur intention
un dispositif spécifique d'incitation au retour sous forme d'une
rente servie jusqu'à l'âge de soixante ans . L'aide publique à la
réinsertion, créée par le décret n° 84-310 du 27 avril 1984,
s'adresse, en effet, uniquement aux salariés étrangers qui font
l 'objet d'une mesure de licenciement économique, à condition
que l'entreprise qui les emploie passe une convention avec l ' Of-
fice national d'immigration. Ce système permet la capitalisation
au priiftt de travailleur étranger des deux tiers de ses droits à
indemnisation au titre de l'assurance chômage . Cette aide
conventionnelle s'ajoute à l'aide publique et à l'aide de l'em-
ployeur pour constituer un capital (de l'ordre de 90 000 francs)
qui est versé au travailleur dans le but de lui permettre de réa-
liser un projet de réinsertion dans la vie active dans son pays
d'origine . Le Gouvernement, soucieux d'ouvrir à un plus grand
nombre de travailleurs immigrés la possibilité de se réinsérer, s'ils
le désirent, dans leur pays, envisage d'étendre, à titre expéri-
mental, le bénéfice du dispositif actuel aux étrangers demandeurs
d'emploi depuis plus de trois mois, qui pourraient capitaliser les
deux tiers des droits à indemnisation restant à coud r. Par contre,
l'extension au profit des chômeurs parvenus en fin de droit pose-
rait un difficile problème de financement, dans la mesure notam-
ment où il n'y aurait plus de participation possible du régime
d'assurance chômage.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

28098. - 13 juillet 1987. - M. Job Durnpt appelle l 'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
nécessité de donner son agrément à l'avenant 87-06 du
5 mai 1987 signé tant par les employeurs de la Fédération des
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établissements hospitaliers et d ' assistance privée à but non
lucratif, que par les syndicats C .F .T .C . - C .F .D .T. -
C .C .C . - G .G.T. La signature de cet avenant est indispensable
afin de rétablir un climat social dont la détérioration ne fait que
s'accroltre portant atteinte au service rendu . Les partenaires
sociaux en élaborant et signant conjointement cet avenant ont
pris leurs responsabilités et ils ne comprennent pas le refus
d'agrément du ministère.

Réponse. - L'avenant n° 87-0t '' convention collective natio-
nale du 31 octobre 1951 (fédérafi- . . • 's établissements hospita-
liers et d'assistance privés à but nos. i, 'atil) signé par les parte-
naires sociaux, k 5 mai 1987, n'a pu etre agréé dans la mesure
où il prévoyait, outre le contrat salarial pour 1987, une mesure
générale au titre de 1986 contraire aux orientations gouvernemen-
tales en matière de politique salariale pour 1986 . C ' est pourquoi,
après rediscussion de ses termes et par référence aux mesutes
salariales accordées dans la fonction publique et aux hypothèses
économiques qui ont été prises en compte pour la fixation des
taux directeurs budgétaires des établissements sanitaires et
sociaux, un accord a été trouvé qui fait l ' objet de l'avenant
ne 87-07 agréé par arrêté du 8 juillet 1987.

Pauvreté (lutte et prévention)

28194. - 13 juillet 1987 . - M . Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
condition des sans-abri. L'année 1987 vient d'eue proclamée, par
les Nations unies, année internationale du logement des sans-
abri . En Europe, plus d'un million de personnes vivent sans logis
et le Parlement européen a donc proposé de dépénaliser la situa-
tion de ces laissés-pour-compte de la société . Il a donc envisagé
une série de réformes qui viendraient abroger les lois sur la men-
dicité, le vagabondage, et a de plus proposé diverses mesures
d'assistance telles que la création de cliniques ambulantes. En
conséquence, il lui demande si des dispositions allant dans ce
sens sont envisagées.

Réponse. - II n'est pas envisagé actuellement l ' abrogation de la
législation sur la mendicité et le vagabondage . La résolution du
Parlement européen citée par l'honorable parlementaire dépasse
de beaucoup cette seule proposition, puisqu'elle est axée autour
de trois rands thèmes : garantir par des mesures concrètes le
droit à disposer d'un logement ; faciliter l'accès au logement et
soutenir les actions visant à une insertion ou une réinsertion
sociale . L'action entreprise par le Gouvernement dans ce
domaine va tout à fait dans le sens de ces recommandations.
Tout d'abord, il existe en France des centres d ' hébergement et de
réinsertion sociale (C.H .R.S.) offrant environ 30 000 places aux-
quelles s 'ajoutent environ 7 500 places temporaires pendant la
période hivernale, grâce aux crédits du plan d'action contre la
pauvreté et la précarité. Ces crédits financent également des per-
manences d'accueil vingt-quatre heures sur vingt-quatre chargées
d ' orienter les personnes en difficulté vers les services compétents
ainsi que des lieux d'accueil de jour, des aides alimentaires et
des secours en espèce. Les C .H .R.S . sont diversifiés (accueil d'ur-
gence, accueil pendant six mois avec actions de réinsertion,
accueil pour mères avec enfants ou familles en appartements,
accueil pour toxicomanes, etc .), car la pauvreté et l'errance sont
désormais multiformes. C'est pourquoi le Gouvernement a
entrepris des actions importantes en faveur du logement des plus
démunis : le Accès au logement : a) information des demandeurs
de logement par les associations départementales d'information
sur le logement (A .D.I .L.) ; b) plans d'actions départementaux
pour loger les plus démunis mis 'en place par les conseils dépar-
tementaux de l ' habitat. Il s'agit notamment de développer un
patrimoine de logements sociaux adaptés à des besoins particu-
liers (familles très nombreuses, par exemple) ; c) Création de
fonds d'aide au relogement et de garantie (F.A.R.G .) assurant
l'accès au logement sociale de ménages à très faibles ressources,
en particulier en sortie de centre d'hébergement . Il en existe une
cinquantaine ; d) mise en ouvre renforcée du droit de réservation
dont disposent les préfets dans le parc des logements sociaux.
2e Maintien dans le logement : a) création de fonds d'impayés
de loyer (F.I .L .) financés à hauteur de 35 p. 100 par l'Etat. Il en
existe 133 dans 78 départements pour le secteur public du loge-
ment et 23 dans 20 départements four le recteur privé ; b) prase
en charge de factures d'électricité et de chauffage dans le cadre
du plan d'action contre la pauvreté et la précarité (environ
52 millions de francs pendant l'hiver 1996-1987) ; c) actions
socio-éducatives liées 'au logement (A.S.E .L.), qui bénéficient
chaque année à '5 000 familles (30 millions de francs en 1985).
Par ailleurs, le ministère des affaires sociales et de l 'emploi
apporte son soutien technique et financier à la réalisation de ter-
rains d'accueil pour les nomades. En ce qui concerne l'accès aux

soins, il n'est pas envisagé de créer des cliniques ambulantes en
France . En effet, l'accès de tous aux soins est en droit muré
grâce à l'aide médicale qui est le complément nécessaire des
régimes de sécurité sociale. Afin d'éviter toute interprétation res-
trictive, la loi du 27 janvier 1987 précise oue les bénéficiaires de
l ' aide médicalé peuvent être hospitalisés &sas des établissements
de soins privés agréés et que le règlement départemental d'aide
sociale ne pourra contenir des dispositions contraires au principe
du libre choix de l' établissement de soins par le malade . Il reste
que dans les faits l'admission à l ' aide médicale à domicile relève

• de la compétence du département.

Professions sociales (aides ménagères)

28594. - 27 juillet 1987. - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'mplol sur
la nécessité de maintenir et de développer le dispositif d'aide
ménagère à domicile en milieu rural, dispositif qui peut éviter
aux personnes âgées, malades ou handicapées une hospitalisation
ou un long séjour en maison de retraite . Il lui demande dans
quelle mesure Il entend renforcer k système déjà en place et s'il
ne serait pas souhaitable d'accentuer les efforts entrepris dans ce
domaine.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur la
situation des aides à domicile en milieu rural et souhaite
connaître les mesures d'aménagement et de renforcement du dis-
positif institutionnel d'aide à domicile des familles, personnes
âgées, personnes handicapées et malades. Le Gouvernement est
très attentif aux préoccupations et aux souhaits exprimés par les
associations d'aide à domicile, et plus particulièrement d' aide
ménagère, qui sont le fondement de la politique de maintien à
domicile des personnes âgées. La prestation d'aide ménagère est
actuellement financée• d'une part par l'aide sociale des collecti-
vités locales et d'autre part par les fonds d'action sociale des
caisses d'assurance vieillesse dont la principale est la caiue
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés . Cet orga-
nisme y consacre en 1987 une somme de 1458,8 millions de
francs. Le Gouvernement s'est attaché à ce que les moyens finan-
ciers alloués ainsi que le volume horaire d ' intervention soient
maintenus dans leur intégralité pour le financement des heures
d'aide ménagère. Au total, toutes sources de financement
confondues, plus de quatre milliards sont consacrés à cette forme
d'aide en 1987. De plus, il est apparu nécessaire de diversifier les
formes d'aide à domicile pour répondre à des besoins actuelle-
ment non couverts. Ainsi, c'est pour compléter le dispositif exis-
tant et non pour se substituer à lui que le Gouvernement a
estimé que la palette des solutions susceptibles de faciliter le
maintien à domicile des personnes allées devait être élargie. Les
récentes mesures concernant l'embauche directe d'un travailleur
chez soi et la création d'associations intermédiaires doivent
apporter un complément aux services existants dont le rôle est
irremplaçable . En aucun cas en effet, et selon les termes mémes
de la loi du 27 janvier 1987, les associations intermédiaires ne
pourront concerner des activités qui seraient déjà assurées « dans
les conditions économiques locales, par l'initiative privée ou par
l ' action des collectivités publiques ou des organismes bénéficiant
de ressources publiques » . Des directives précises ont été données
en ce sens aux préfets, commissaires de la République, chargés
d'agrééér ces associations . De façon plus générale, il est précisé à
l'honorable parlementaire qu'une commission nationale d'études
pour les personnes âgées dépendantes étudie actuellement l'en-
semble des questions relatives au maintien à domicile des per-
sonnes âgées et rendra ses conclusions prochainement.

Sécurité sociale (cotisations)

28846. - 3 août 1987 . - M . Jean-Louis Dumont attire l'atten-
tion de M. le miolstte des affaires sociales et de l'emploi sur
un problème lié à l'assiette des cotisations de sécurité sociale des
professions libérales . En effet, leur calcul est basé sur les
revenus, mais l'année de référence est l'avant-dernière année en
cours, les cotisations étant exigibles en deux étapes : un acompte
le l' avril et une régularisation le l' r octobre. La cessation d 'ac-
tivité professionnelle n'entraîne donc aucun changement dans le
calcul des cotisations sociales, pendant une année pleine. La
situation ainsi créée est difficile à vivre pour les nombreux
retraités qui voient leurs revenus très sérieusement amputés la
première année puisque les pensions de retraite sont souvent fort
modestes, mais les cotisations sont proportionnelles aux revenus
d'activité. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cet état de choses .
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Réponse. - En 1985 une réforme d'ensemble des cotisations
d'assurance maladie a porté notamment sur les modalités de
recouvrement des cotisations dues sur les retraites . Désormais,
ces cotisations sont précomptées directement par les caisses d'as-
surance viellesse, ce qui constitue une simplification pour les
intéressés et permet l'ouverture automatique du droit aux presta-
tions maladie . La réforme s'est accompag-tée d'une réduction du
taux des cotisations dues sur les retraites de 5 p. 100 à 3 p. 100.
De plus, les travailleurs indépendants retraités sont dispensés de
cotisation sur leur retraite complémentaire, contrairement aux
retraités du régime général . Le précompte est toutefois différé
d'un an pour les nouveaux retraités, afin de tenir compte du
décalage qui subsiste pour l 'assiette des cotisations sur les
revenus d'activité . En conséquence, l'année où ils prennent leur
retraite, les intéressés ne sont redevables que de cotisations
assises sur leurs derniers revenus professionnels . En outre, la
durée de cette obligation est moindre qu'avant la réforme, du' fait
de l'actualisation sur n - 1 de l'assiette des cotisations sur les
revenus d'activité. Aucune contribution n'est demandée aux
retraités bénéficitairès de l'allocation supplémentaire du Fonds
national de solidarité car ils sont exonérés dès l'attribution de
l'allocation . Par ailleurs, les commissions d'action sanitaire et
sociale des caisses mutuelles régionales peuvent accorder une
prise en charge totale ou partielle des cotisations des assurés
éprouvant de graves difficultés financières et peuvent donc inter-
venir, notamment pour certains assurés nouveaux retraités . Il
appartient aux personnes concernées d ' adresser, par l'intermé-
diaire de leur organisme conventionné, une demande à leur
caisse d'affiliation, en justifiant du bien-fondé de leur requête.

Etrangers (aide au retour)

28931 . - 3 août 1987. - M. Jean Rigaud expose à M . le
ministre des affaires ciel« et de l'emploi que suite à une
précédente question sur 'es travailleurs immigrés au chômage qui
souhaitent rentrer dans leur pays d'origine, la réponse ministé-
rielle du 20 octobre 1986 précisait que « le Gouvernement envi-
sage, en concertation avec les parties intéressées, d'étendre le dis-
positif actuel à l'intention d'autres catégories de travailleurs
étrangers volontaires, démissionnaires de leur emploi ou chô-
meurs » . Il lui demande donc s'il envisage de publier rapidement
une nouvelle réglementation concernant l'aide au retour des
étrangers dans leur pays d'origine.

Réponse. - Les partenaires sociaux gestionnaires du régime
d'assurance-chômage doivent se p rononcer à brève échéance sur
le projet d'extension du dispositif d'aide à la réinsertion qui leur
a été transmis par le ministère des affaires sociales et de l'emploi.
La mesure envisagée, si elle est adoptée, permettra d'accorder
aux étrangers chômeurs indemnisés depuis plus de trois mois et
désireux de regagner leur pays d'origine le bénéfice d'une aide
conventionnelle à la réinsertion du régime d'assurance-chômage.
Comme dans le dispositif actuel, cette aide conventionnelle,
constituée du versement en une seule fois des deux tiers des
droits non échus à allocation de base et de fin de droits, vien-
drait en complément d'une aide publique à la réinsertion . Les
textes d'application de cette dernière seront publiés le plus tôt
possible après la communication de l ' accord des partenaires
sociaux relatif à l'aide conventionnelle et dès lors que les finan-
cements nécessaires auront été obtenus.

Assurance maladie maternité :
prestations (prestations en nature)

29957 . - 7 septembre 1987. - M . Etlenae Pinte attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les délais anormalement longs de remboursement des prestations
servies par les centres ministériels, auxquels les fonctionnaires et
agents de l'ctat retraités et résidant dans les départements de
l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val.
de-Marne, du Val-d'Oise et des Yvelines sont contraints de rester
affiliés. Il lui demande s'il n'est pas abusif de maintenir le mono-
pole de xa centres ministériels alors qu'il a été procédé à la
décentralisation des pouvoirs centraux, d ' une part, et de la caisse
primaire centrale d'assurance maladie de la région parisienne,
d'autre part . Ainsi, en vertu de l ' ordonnance n 67-706 du
21 août 1967 relative à l'organisation administrative et financière
de la sécurité sociale et de l'arrété du 8 août 1980, cassé en
Conseil d'Etat le 22 mai 1981, remplacé par l'arrété du 10 juillet
1981, a été créée la caisse primaire d'assurance-maladie des Vve-

lins. fi lui demande de prendre toute mesure afin que les agents
de l'Etat et fonctionnaires retraités résidant dans lesdits départe-
ments puissent choisir leur centre de paiement, comme cela s'ef-
fectue dans tous les autres départements de métropole et des
départements d'outre-mer et obtenir ainsi leurs remboursements
dans un délai de huit à quinze jours, comme c'est le cas dans les
Yvelines, au lieu de deux mois et plus dans les centres ministé-
riels.

Réponse. - L'arrété du 21 janvier 1981, pris pour l' application
de l'article R. 312-1 Cu code de la sécurité sociale, prévoit que
pour les risques assurés par le régime général, les agents relevant
des régimes spéciaux mentionnés à l'article L . 711-1 de ce code
sont affiliés à la caisse primaire d'assurance maladie du lieu de
travail. Toutefois, des recommandations visant à permettre aux
agents retraités relevant de ces régimes de demander leur affilia-
tion à la caisse primaire du lieu de leur résidence seront
adressées aux organismes concernés.

AGRICULTURE

Enseignement agricole (écoles vétérinaires)

19891. - 2 mars 1987 . - M. Jacques Godfraia appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les progrès considé-
rables réalisés dans la connaissance des animaux et de leur psy-
chologie, ce qui permet de réaliser de véritables couples
hommes-animaux, dans lesquels ceux-ci peuvent suppléer cer-
taines invalidités physiques de leurs compagnons humains, d'in-
tervenir de façon sécurisante et équilibrante dans les collectivités
d'enfants soumis, d'autre part, à de véritables traumatismes dans
un milieu familial perturbé et perturbateur, de révéler dans le
milieu carcéral des qualités humaines inapparentes et d'y créer
une compagnie ou encore, de donner une tonalité de vie apai-
sante et affective à des humains que la maladie condamne à ne
plus pouvoir affronter le rythme habituel de l' existence. Il relève
que, de ces faits, l'animal dont on a pu utiliser par ailleurs les
qualités militaires ou policières, apparaît comme une véritable
thérapeutique pour l'homme et que certains, de plus en plus
nombreux, parlent d'une authentique zoothérapie . En consé-
quence, il lui demande si, en accord avec ses collègues, le
ministre de l'éducation nationale et le ministre délégué auprès du
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, il n 'estime pas sou-
haitable que soient créés dons les écoles nationales vétérinaires,
en liaison avec les hôpitaux, des centres d'enseignement, de for-
mation et de recherche concernant ces animaux et leurs nouvelles
utilisations par et pour l'homme. Il souhaiterait connaître quelles
initiatives il compte prendre en ce domaine.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture remercie l'honorable
parlementaire de sa question et lui fait savoir qu'il a demandé à
ses services, et notamment aux écoles nationales vétérinaires, de
leur faire part de leurs réflexions à ce sujet . Il ressort de cette
consultation que l'insérés sur le plan de la formation, de l'équi-
libre physique et mental et de la rééducation, de la relation de
l'homme avec les animaux a été souligné à différentes reprises
par des sociologues, des psychologues, des médecins et des vété-
rinaires, et que les écoles nationales vétérinaires en ont pleine-
ment conscience. En particulier, à la suite des premiers travaux
de Condorcet, à Bordeaux, et des recherches de Montagnié, des
études out été faites dans les écoles nationales vétérinaires, don-
nant lieu notamment à la réalisation de thèses de doctorat vétéri-
naire. L'enseignement de l'éthologie initié à Nantes et à Tou-
louse, et en cours d'élaboration et de développement dans toutes
les écoles nationales vétérinaires, permet d 'aborder ce type
d'inter-relations bénéfiques pour l'homme dans ses rapports avec
les animaux . Des initiatives ponctuelles de collaboration entre
écoles nationales vétérinaires, hôpitaux, institutions privées de
soins, centres équestres, centres de formation de chiens guides
d'aveugles, par exemple, ont déjà débouché sur des réalisations
concrètes aussi bien à Maisons-Alfort, qu'à Lyon, Nantes et Tou-
louse . L'apport des vétérinaires dans le domaine de la pathologie
comparée comme dans celui de la thérapie associée et corrélative
(ou zoothérapie) est du plus haut intérét pour les médecins de
l'homme. Le ministre de l'agriculture va demander aux quatre
écoles vétérinaires de lui faire des propositions en la matière,
avec la participation des unités de formation et de recherche
médicales des universités concernées par ces disciplines .
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Politiques communautaires (politique agricole commune)

20133. - 9 mars 1987. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Omet expose à M. le ministre de l'agriculture que le conseil
des ministres de l'agriculture de la C .E .E . va discuter, prochaine-
ment, des propositions de la Commission des communautés
concernant les céréales pour la campagne 1987-1988 . Or, parmi
ces propositions, trois mesures « techniques » entraîneront, dans
les faits, une baisse considérable du revenu des producteurs :
1. réduction de la période d ' intervention de huit à quatre mois ;
2. suppression de six majorations mensuelles sur neuf ; 3, taux
d'humidité maximum abaissé à 14 p . 100 . La suppression des
majorations mensuelles entraînera la disparition concrète de toute
organisation du marché . II attire son attention sur les dangers
que représentent ces mesures.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

20512. - 16 mars 1987 . - M . Didier Julia appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l ' inquiétude des agricul-
teurs devant les propositions de la commission de Bruxelles pour
la campagne 1981-1988. En effet, si celles-ci étaient acceptées,
elles ne manqueraient pas d'entraîner une désorganisation des
marchés agricoles par suite d'une baisse des prix, baisse inaccep-
table pour les exploitations . En ce qui concerne plus particulière-
ment le département de Seine-et-Marne, les agriculteurs déplorent
l'absence de mesures prises à propos des produits de substitution
des céréales et s'inquiètent, avec les organismes stockeurs, des
projets de réduction de la période d'intervention et du nombre de
majorations mensuelles . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser quelle est sa position sur ces problèmes et quelle politique il
entend défendre face aux propositions de la commission.

Agro-alimentaire (céréales : Ile-de-France)

21399. - 30 mars 1987 . - M . Xavier Dugoin appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les cultures céréalières
qui représentent près de 50 p . 100 de l'agriculture de 1'11e-de-
France et 65 p. 100 de notre département de l'Essonne ; il lui fait
part de l 'inquiétude des céréaliculteurs en ce qui concerne les
propositions faites par la commission de Bruxelles . En effet, la
fixation des prix et des règles de marché risque de continuer à
faire baisser le revenu des agriculteurs et à contribuer au déman-
tèlement de la politique agricole commune, en particulier sur les
trois mesures techniques suivantes : le réduction de la période
d'intervention (pendant laquelle les prix sont garantis) de huit à
quatre mois, alors que les U.S .A. garantissent les prix pendant
neuf mois après la récolte ; 2. suppression de six majorations
mensuelles sur neuf ; 3. mise en vigueur de la limitation à
14 p . 100 du taux d ' humidité, seuil d'acceptation de la récolte, il
lui demande quelles solutions il envisage pour préserver les
intérêts de nos agriculteurs. Si ces mesures étaient définitivement
acceptées, elles auraient pour conséquence d'aggraver la situation
financière de toute une profession qui, par son activité et son
dynamisme, contribue de manière importante et déterminante au
redressement de notre balance commerciale et de la nation tout
entière.

Agro-alimentaire (céréales)

21604 . - 30 mars 1987 . - M . Didier Julia appelle l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur l'inquiétude des agricul-
teurs et des responsables professionnels face aux propositions
faites par la Commission de la C .E .E. en ce qui concerne le
marché des céréales . Sous l'apparence d'une progression des prix
se cachent en réalité des mécanismes qui risquent d'en provoquer
l'effondrement . Trois mesures techniques vont entraîner une
baisse considérable du revenu des producteurs céréaliers à partir
de juillet 1987 : 1 . Réduction de la période d'intervention de huit
à quatre mois alors que les Etats-Unis garantissent les prix pen-
dant neuf mois après la récolte ; 2 . Suppression de six majora-
tions mensuelles sur neuf ; 3. Mise en vigueur de la limitation à
14 p. cent du taux d'humidité. Ces mesures, si elles étaient
acceptées, entraîneraient une désorganisation du marché et aggra-
veraient la situation financière des producteurs céréaliers. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre pour préserver les intérêts de ces agricul-
teurs .

Politiques communautaires (politique agricole commune)

22391 . - 13 avril 1987 . - M. André Fanion attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les récentes décisions de la
Commission des communautés européennes dans le secteur des
céréales dont l'entrée en vigueur est prévue à partir de
juillet 1987 et qui risquent d'avoir des conséquences néfastes sur
le revenu des producteurs de céréales (notamment pour les pro-
ducteurs de blé dur) . En effet, si on ajoute l ' entrée en vigueur de
la limitation à 14 p. 100 du taux d'humidité à une diminution de
la période d'intervention de 8 à 4 mois et surtout à la suppres-
sion de six majorations mensuelles sur neuf, on ne peut que
redouter de fortes perturbations de la stabilité d'un marché dont
le cycle annuel était jusqu'à présent corrigé par ce système de
majoration mensuelle qui évite un effondrement des cours au
moment de la récolte et des hausses brutales hors de cette
période . En outre, la disparition d'un tel mécanisme correcteur
aurait pour conséquence de fausser la concurrence pour un grand
nombre d'entreprises françaises qui subissent des amortissements
très lourds alors que, dans le même temps, la production améri-
caine bénéficie d'une garantie de prix pendant les 9 mois qui
suivent la récolte. Ainsi, une nouvelle fois, les agriculteurs
français subissent les conséquences de décisions contradictoires
prises dans le cadre de la politique agricole commune qui impose
des mesures restrictives aux producteurs européens de céréales
alors que, dans le même temps, elle autorise l'importation de
produits directement concurrentiels comme le manioc et les
patates douces . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour remédier à cet état de choses.

Agriculture (revenu agricole)

22450. - 13 avril 1987 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les propositions
de la Commission des communautés européennes en matière de
prix agricoles pour la campagne 1987-1988. En effet, des mesures
techniques, comme la réduction de huit à quatre mois de la
période d'intervention, la suppression de six majorations men-
suelles sur neuf et une limitation à 14 p . 100 du taux d'humidité
risquent de faire baisser les prix . Particulièrement inquiet du sort
des céréaliers, il lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre pour atténuer l ' impact de ces décisions.

Agro-alimentaire (céréales)

22652. - 13 avril 1987. - M. Georges Bolleagier-Stragier
attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur les vives
inquiétudes exprimées par la profession agricole après l'annonce
des propositions de la Commission des communautés euro-
péennes que va discuter le conseil des ministres de l'agriculture
de la C .E .E. En effet, pour la campagne 1987-1988, trois mesures
connexes aux problèmes de prix risquent de bouleverser le
marché des céréales et d'entraîner dans les faits une baisse consi-
dérable du revenu des producteurs : 1 . réduction de huit à quatre
mois de la période d'intervention ; 2 . suppression de six majora-
tions mensuelles sur neuf ; 3 . taux d'humidité maximal abaissé à
14 p. 100. La suppression des majorations mensuelles entraîne la
disparition concrète de toute organisation du marché. Il lui
demande comment il compte éviter le danger que représentent les
mesures techniques.

Agroalimentaire (céréales)

23456. - 27 avril 1987 . - M. Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences
financières que vont entraîner les décisions prises par la Commis-
sion des communautés européennes pour le secteur des céréales.
En effet, la réduction de la période d'intervention pendant
laquelle les prix sont garantis, la suppression de majorations
mensuelles et la mise en vigueur au 1 « juillet 1987 de la limita-
tion à 14 p. 100 du taux d'humidité risquent d'entraîner la désor-
ganisation complète du marché des céréales et une baisse indi-
recte des prix payés auv producteurs pouvant aller jusqu'à
10 p . 100 par rapport au prix d'intervention . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour éviter la
désorganisation du marché céréalier et la baisse du revenu des
producteurs.
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Agroalimentaire (céréales)

23883 . - 27 avril 1987 . - M . Xavier Dugoin appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le fait que la commission
des Communautés européennes remette en cause la fixation des
prix des céréales par-«des mesures connexées », ce qui provoque
une grande inquiétude dans le monde agricole. En effet si ces
réformes étaient appliquées, elles iraient dans un sens préjudi-
ciable aux intérêts français qui, jus qu'alors, régulaient le marché :
l e la possibilité sur une période relativement longue de mettre
les céréales à l ' intervention qui limitait les fluctuations trop
importantes des prix de marché ; 2e la suppression des majora-
tions mensuelles jusqu ' en mars, qui risque de provoquer un
effondrement du marché dans les six premiers mois de la cam-
pagne . II convient d'ajouter à cela que les produits de substitu-
tion, tel le manioc, émanant de pays à main-d'oeuvre très bon
marché, viennent de plus en plus remplacer les céréales dans les
aliments du bétail des pays du Nord de l ' Europe, risquant à
terme d'entraîner des difficultés économiques pour les agricul-
teurs français, sans pour autant que le consommateur achète
moins cher. Il ne semble pas que la réaction soit aisée, d'autant
que les pays du Nord de l' Europe sont directement concernés.
Mais, si aucune action concernée n 'est entreprise, il parait évi-
dent que l'activité agro-alimentaire française diminuera, que le
déséquilibre de la balance commerciale de la France se trouvera
compromis par la diminution des exportations agricoles et que,
par voie de conséquence, l'économie agricole française globale et
individuelle s'en trouvera dangereusement altérée . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures seront prises dans l'avenir
pour résoudre cette délicate situation.

Elevage (bovins)

24324. - 11 mai 1987 . - M . Charles Miossec attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences des
retards pris dans la fixation des prix pour la cam
pagne 1987-1988 . Cette absence de décision du conseil des
ministres de l'agriculture de la Ç .E .E . pénalise, notamment, les
producteurs de lait et de viande bovine dont les campagnes ont
débuté au 1« avril . Ces producteurs supportent ainsi les mesures
de restriction décidées récemment (resserrement des quotas,
modification des conditions de l'intervention) sans la moindre
amélioration sur les prix et donc leurs revenus . Ce qui est - parti-
culièrement grave, vu la crise que traverse notre agriculture. Il lui
demande donc quelles mesures intermédiaires sont envisagées
pour éviter que l ' agriculture française ne soit la principale, vic-
time de ces retards.

Réponse. - Les propositions de la commission des commu-
nautés européennes pour les prix des céréales de la cam-
pagne 1987-1988 contenaient des dispositions qui risquaient d'af-
fecter r le revenu des producteurs et même d'altérer en profondeur
l'organisation du marché de ces produits . La négociation qui s 'est
achevée le 30 juin 1987 à Bruxelles a été particulièrement diffi-
cile. Le gouvernement français demandait en effet que l 'on
accomplît un pas important dans la réduction des montants com-
pensatoires monétaires . Sur cette question essentielle pour le
revenu de nos producteurs et pour l'harmonie des échanges com-
munautaires, nous avons obtenu des résultats appréciables : ainsi,
pour les céréales, les M.C.M . négatifs .français sont diminués de
près de six points ; des dispositions précises conduisent à la sup-
pression des M .C.M. positifs . Dans le secteur des céréales, la
tâche de la France n'était guère plus aisée. A l 'évidence, elle ne
pouvait accepter des propositions qui auraient bouleversé le
marché céréalier européen et ainsi accru les difficultés des agri-
culteurs par des perturbations commerciales excessives . Dun
autre côté, la C .E .E., en voulant maintenir sa place sur les
marchés mondiaux, est tenue d'assouplir son organisation en per-
mettant que les mécanismes de marché jouent plus librement que
par le passé. C'est d'ailleurs, au sein de la communauté, l'intérêt
de la France qui, grâce aux efforts de ses producteurs, dispose
d'un appareil de commercialisation ,puissant et organisé. Toute
autre stratégie ne pouvait conduire qu'à l'instauration de quotas,
préjudiciables à l'économie céréalière française et, en fin de
compte, au revenu des producteurs, Les résultats de la négocia-
tion répondent à ces préoccupations : les prix en francs sont
maintenus, la période d'intervention s'étendra sur huit mois, sept
majorations mensuelles seront attribuées de novembre à mai
inclus, le régime de protection communautaire est maintenu, le
taux d'humidité reste à un niveau admissible au regard des
conditions climatiques présentes, les délais de paiement à l ' inter-
vention sont uniformisés . La question des produits de substitu-
tion est, en Europe, l'un des aspects les plus délicats de l'éco-
nomie céréalière. Grâce aux efforts anciens et constants de la
France, la C .E.E. a organisé la surveillance des importations afin

de prévenir les évolutions excessives et conclu plusieurs accords
de limitation avec les pays fournisseurs . Ces actions ont porté
leurs fruits : au cours de la campagne 1986-1987, les importations
communautaires de produits de substitution ont diminué de plus
d'un million de tonnes, soit 8 p. 100, par rapport à la campagne
Précédente . L'ensemble de ces mesures respectent les principes
fondamentaux de la politique agricole commune, tout en adap-
tant dans la juste mesure notre organisation de marché aux exi-
gences présentes des échanges internationaux . Elles doivent per-
mettre aux exportations céréalières françaises, qui fondent la
prospérité de nos agriculteurs, de poursuivre la remarquable
expansion qu'elles connaissent depuis plus de vingt ans . Les
décisions que le Gouvernement a prises lors de la dernière confé-
rence annuelle en compléteront les effets : elles constituent un
pas important en faveur de l'utilisation de l 'éthanol agricole
comme carburant. D'une manière générale, il convient d'encou-
rager le développement des débouchés intérieurs des céréales,

Agriculture (revenu agricole)

24517 . - I l mai 1987 . - M. Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la philosophie qui
mène les divers ministères de l'agriculture depuis 1959. Sous le
ministère Pisani s'est réalisée une mutation programmée par la
loi d'orientation inspirée du rapport Rueff-Armand de 1959. Ce
rapport précisait : « Les prix agricoles doivent être fixés en per-
manence à un niveau tel qu'ils infligent aux agriculteurs un
revenu inférieur' à celui des autres catégories socio-
professionnelles et les incitent à quitter l ' agriculture. » De 1971 à
1984, le revenu agricole a baissé de 415 p. 100 puisque le prix;
des produits agricoles a augmenté de 134 p. 100 et les charges de
549 p . 100. Si le Gouvernement veut sauver l 'agriculture fran-
çaise, il faut totalement changer la philosophie agricole qui règle
depuis vingt-huit ans sur ce ministère . Il lui demande quelles
sont les possibilités de son gouvernement pour réaliser cette
indispensable réforme fondamentale.

Réponse. - Outre que les lois d'orientation de 1960 et d'orien-
tation complémentaire de 1962 n'ont pas puisé leur principale
inspiration dans le rapport Rueff Armand de 1959, les chiffres
cités sont erronés, puisque les données fournies par l'I.N .S.E.E .,
en monnaie courante, pour la période 1971-1984 sont les sui-
vantes : revenu brut agricole : + 273 p. 100 ; prix des produits
agricoles : + 192 p. 100 ; prik des consommations intermé-
diaires : + 290 p. 100, au lieu de, respectivement : - 415 p. 100 ;
+ 134 p. 100 et + 549 p. 100. Enfin, une prise de position sur
« l' indispensable réforme fondamentale » à laquelle il est fait
allusion supposerait que celle-ci fût explicitée.

Animaux (renards)

24748. - 18 mai ' 1987. - M. Gérard Rester attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'améaagesreat da territoire et des trame
ports, cbargé de l'environnement, sur la question d'une cam-
pagne éventuelle de vaccination orale antirabique des renards.robjectif f serait de substituer à la prophylaxie sanitaire basée sur
la destruction des renards une prophylaxie médicale (vaccin) per-
mettant d 'arriver à immuniser 70 p. 100 à 80 p . 100 de la popula-
tion vulpine . Il est à noter que .les autorités sanitaires suisses pra-
tiquent cette méthode avec un très important succès depuis
plusieurs années . Une expérience s'est déroulée il y a un an en
Moselle et le département du Doubs vient de décider de mener
une telle campagne par coopération entre les administrations et
les associations compétentes dans son territoire frontalier avec la
Suisse sur une superficie de 135 kilomètres carrés. II lui demande
donc s'il n 'envisage pas de lancer une campagne nationale en
liaison avec les associations compétentes pour développer cette
méthode de lutte contre la rage. - Question treaauise à M. k
nanisme de l'egdcalnn.

Réponse. - Les opérations de vaccination par voie orale des
renards contre la rage réalisées actuellement dans le nord de la
Meurthe-et-Moselle et la Moselle et dans l'est du Doubs revêtent
un caractère strictement expérimental . Ces zones d'essai ont été
retenues à partir de critères de nature géographique qui tiennent
à leur accolement à de vastes surfaces traitées par cette méthode
(respectivement Luxembourg et Suisse), et à leur relative protec-
tion vis-à-vis de l ' intrusion de renards provenant des territoires
non vaccinées du fait de l'existence de barrières naturelles
(rivières) ou artificielles (routes importantes) . Ces zones restent
placées sous surveillance épidémiologique constante grâce à une
coordination étroite des agents de l'Office national de la chasse
et de l'Office national des forêts concernés avec les responsables
scientifiques du Centre national d'études sur la rage de Nancy .
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En outre, les méthodes classiques de prophylaxie sanitaire de la
rage visant à limiter la densité des populations de renards y sont
maintenues, car une bonne vaccination antirabique dans la nature
est' conditionnée par un nombre limité de ces animaux à l'inté-
rieur du périmètre traité . L'expérimentation conduite au Luxem-
bourg et à sa périphérie doit servir de test pour déterminer s'il
est possible par ce moyen d'éliminer définitivement la rage d'un
temtoire non montagneux. Les premières conclusions de cette
opération seront tirées après réalisation d'au moins trois cam-
pagnes de vaccination, soit dans le courant de l'année 1988.
Cependant il est désormais clair que cette méthode est extrême-
ment onéreuse, puisque le coût de l'opération vaccinale menée
sur 1 215 kilomètres carrés à la frontière luxembourgeoise s'élève
à près de 410 000 francs, soit environ 335 francs par kilomètre
carré traité et par an . Les sommes nécessaires à la mise en oeuvre
d ' une prophylaxie vaccinale sont donc sans commune mesure
avec le coût de la prophylaxie sanitaire classique appliquée
actuellement, qui mobilise environ chaque année 5,3 millions de
francs répartis sur trente-deux départements infectés et douze
départements directement menacés par l'enzootie rabique, soit
moins de 23 francs par kilomètre carré et par an . Toutefois l'ex-
périmentation démarée en 1986 sera conduite jusqu'à son terme
et dans l'hypothèse où les résultats obtenus s ' avéreraient satisfai-
sants, l 'extension de cette méthode nouvelle de lutte sera envi-
sagée en tenant compte des coûts évoqués ci-dessus.

Problèmes fonciers agricoles (politique et réglementation)

25055 . - 25 mai 1987 . - M . Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les problèmes posés par
le décret no 86-1420 du 31 décembre 1986 modifiant la procédure
de réglementation des boisements . Ayant pour but de favoriser
une meilleure répartition des terres entre les productions agri-
coles, la forêt et les espaces de nature et de loisirs ers milieu
rural, la réglementation des boisements doit permettre une utilisa-
tion conjointe et non conflictuelle de l'espace rural au profit de
ses divers utilisateurs . En cas de non-respect, un certain nombre
de sanctions étaient prévues aux termes de l'article 10 du décret
n° 61-602 du 13 juin 1961 ; du décret n° 61-603 du 13 juin 1961 ;
de l'article 52-1 du code rural . Le 'décret n° 86-1420, en assou-
plissant très sensiblement les sanctions possibles (art . 8 et 9),
risque : a) de faire réapparaître de problème du mitage de l'es-
pace agricole et donc d'aboutir à l 'anéantissement des efforts
développés depuis plusieurs années en matière de maitrise du
foncier ; b) de déboucher sur 'l' anéantissement de la politique
d ' animation foncière et de lutte contre les friches menée actuelle-
ment. il lui demande son avis sur les deux risques précités, et les
dispositions que compte prendre son ministère pour limitet les
boisements irréguliers.

Réponse. - Les seules sanctions aux infractions à la réglementa-
tion des semis et plantations d'essences forestières qui ont été
prévues par le décret no 86-1420 du 31 décembre 1986 sont les
amendes. II ne pouvait en effet imposer la destruction d'office
des boisements irréguliers, qui nécessitait au préalable l ' adoption
d'une disposition législative . C'est la raison pour laquelle l'ar-
ticle 31 de la loi n° 87-665 du 22 juillet 1987 a introduit à Par-
ticle 52-1 dti code rural une disposition prévoyant expressément
qu'il peut être procédé à la destruction d 'office des boisements
irréguliers .

Fruits et légumes
(soutien du marché : Provence-Alpes)

27194. - 29 juin 1987. •- M. Vincent Porelli attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation catastro-
phique des producteurs de fruits et de légumes provençaux. En
effet, ces derniers subissent de plein fouet les conséquences
néfastes de l'élargissement du marché commun, qui se traduit
aujourd'hui par l'importation de production importante en prove-
nance d'Espagne ce qui provoque l ' effondrement des coure, pro-
duction après production. Cette situation va encore s'aggraver
avec l'application de l'Acte unique instituant pour 1992 un grand
marché européen tel que l'ont décidé tous les groupes à l'Assem-
blée nationale à l'exception du groupe communiste. La colère du
monde paysan est grande, les derniers événements qui se sont
déroulés dans le département de Vaucluse, en témoignent ; aussi
il lui demande de prendre les mesures urgentes et concrètes qui
s'imposent pour-assurer à notre production régionale et nationale
un écoulement convenable à des prix rémunérateurs .

Réponse. - Le mois de juin a été marqué par un certain
nombre de difficultés pour plusieurs produits du secteur des
fruits et légumes : tomates et melons principalement, mais aussi
courgettes et cerises . Les agriculteurs provençaux ont particulière-
ment souffert de cette situation, puisque c'était alors le Sud de la
France qui était en production . Il convient néanmoins de remar-
quer que, dans ces cas précis, les exportations espagnoles n'ont
pas eu une incidence déterminante : en vertu des calendriers bila-
téraux existant entre la France et l'Espagne, toutes les im orta-
tions de tomates en provenance de ce pays avaient été arrêtées à
partir du 20 mai . Ce sont plutôt les exportations néerlandaises et
belges qui, jointes à un temps froid décourageant la consomma-
tion, ont pesé sur le marché . Pour ce qui concerne le melon, les
importations en provenance d'Espagne n'ont dépassé que légère-
ment, la moyenne saisonnière (3 578 tonnes en juin 1987 contre
2 988 tonnes en juin 1986) . Les mesures concrètes visant à réta-
blir l ' équilibre' des marchés ont été prises . Les contrôles menés
par la répression des fraudes ont été renforcés, .aux frontières,
auprès du commerce et de la distribution . Dans le cas des
tomates, un accord interdisant la commercialisation sur le marché
intérieur de certaines catégories de ces légumes a été pris par
l ' interprofession, et étendu par les pouvoirs publics. A la suite de
ces décisions, le niveau des cours de ces produits s'est rétabli de
manière très satisfaisante : depuis le début du mois de juillet, les
prix sur les marchés de pro luction des tomates et des melons
s ' établissent au-dessus de la moyenne habituelle à cette saison.
Sur un plan général, il est certain que l'élargissement de la Com-
munauté posera dans les années à venir des problèmes difficiles
aux fruits et légumes du sud de la France . Des mesures ont
cependant été prises pour renforcer les productions françaises :
les programmes intégrés méditerranéens vont dans ce sens . Plus
récemment, le 7 juillet 1987, la conférence annuelle agricole a
pris un certain nombre de décisions visant à limiter l ' évolution
des coûts de production dans ce secteur, en allégeant de manière
significative les charges financières des agriculteurs, et en rédui-
sant les charges sociales pesant sur les travailleurs saisonniers . Il
reste que les producteurs, comme les négociants, auront à faire
eux-mêmes un effort important en vue de s'adapter à la concur-
rence accrue de l'Espagne, mais aussi d'autres pays européens . A
cet égard, le renforcement de l'organisation économique, laquelle
fait encore cruellement défaut dans certaines régions, notamment
en Provence, parait être une étape nécessaire pour affronter
l'avenir.

Energie (énergies nouvelles)

27350. - 29 juin 1987 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les propositions qui ont été élaborées par des responsables
professionnels agricoles de-la région Centre tendant à développer
la filière bio-éthanol dans notre pays . Ces représentants de la
profession agricole font observer que si l'on se place dans l'hypo-
thèse d' une Incorporation d'éthanol à hauteur de 5 p . 100 dans
l'ensemble des carburants (essence et super carburant) commer-
cialisés en France, plusieurs conséquences positives mériteraient
d'être prises en considération. Cela entraînerait, tout d'abord, une
économie de devises, qui aurait deux origines : 10 une économie
d ' énergie importée ; 2. une réduction de l'importation d ' aliments
riches en protéines, tels que les tourteaux de soja ou les « corn
distillers » . La mise en œuvre de la filière bio-éthanol aurait, en
second lieu, des effets bénéfiques sur l'emploi : on pourrait ainsi
évaluer que la production d 'un million d'hectolitres induirait
250 emplois industriels et des emplois agricoles représentant
l'équivalent de 800 personnes à temps plein maintenues dans le
milieu rural. La mise en oeuvre de la filière pourrait ainsi se tra-
dui,re, au total, par la création ou le maintien de 13 000 emplois,
dont la plus grande part en milieu rural . En troisième lieu, la
filière bio-éthanol aurait des effets positifs sur les marchés agri-
coles puisqu'elle permettrait d'apporter un élément de réponse au
problème des excédents : c'est ainsi que l'incorporation de
5 p. 100 d'éthanol dans les carburants nécessiterait la transforma-
tion de 2,4 millions de tonnes de blé (soit 10 p . 100 de la collecte
française) et de 80 000 hectares de culture betteravière . En consé-
quence, il lui demande s'il entend prendre - comme le souhaitent
ces représentants de la profession agricole - les dispositions fis-
cales appropriées afin de favoriser le , développement de la filière
bio-éthanol . - Question transmise à M le ministre de l'agriculture.

Réponse. - Le développement des usages non alimentaires de
la production agricole peut ouvrir des perspectives nouvelles très
importantes pour l'agriculture. Parmi les voies possibles, la pro-
duction d'éthanol en vue de son incorporation aux carburants est
l'une des plus importantes. L'opportunité de cette filière est liée à
la réglementation relative à l'essence sans plomb qui entrera en
vigueur le I" octobre 1989. L'éthanol est en effet l'un des com-



5 octobre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

8121

posés oxygénés qui permet de compenser en partie la baisse d'in-
dice d'octane entraînée par la suppression du plomb . Toutefois,
la compétitivité de l'éthanol doit être sensiblement améliorée.
C'est pourquoi, le ministre de l'agriculture s'est attaché à obtenir
qu'une restitution lors de l'emploi de produits de l 'agriculture
puisse être accordée par la CEE . Lors de l'institution .de la taxe
de coresponsabilité, il a veillé, en mars 1986, à ce que le fonds
ainsi créé puisse ; si le Conseil en était d 'accord, être utilisé à
cette fin . De plus, il a demandé à nouveau que la Commission
des communautés européennes adresse au Conseil, le plus rapi-
dement possible, des propositions concrètes, ce qu'elle s'est
engagée à faire prochainement . Par ailleurs, le Gouvernement a
décidé que la charge fiscale au litre d'éthanol serait alignée sur
celle du gazole . Cette décision, annoncée par le Premier ministre
à l'occasion de la conférence annuelle agricole du 7 juillet 1987,
permet de réduire sensiblement l ' écart entre prix de l'éthanol et
prix des produits pétroliers concurrents ; en effet, le différentiel
de taxation spécifique (taxe intérieure à la consommation de pro-
duits pétroliers et taxes diverses) entre le supercarburant et le
gazole est aujourd'hui de 1,41 franc par litre. Enfin, il est indis-
pensable de favoriser l'innovation technologique pour abaisser le
coût de production de l'éthanol . En 1986, le ministère de l'agri-
culture a soutenu les projets les plus porteurs de progrès dans le
cadre du programme « Aliment 2000 », et cet effort de recherche
sera poursuivi.

Energie (énergies nouvelles)

27391 . - 29 juin 1987 . - M. Jack Lang demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, s'il est envi-
sagé une modification de là fiscalité sur les produits pétroliers en
vue de favoriser l'émergence d'une filière , bio-éthanol. - Question
transmise d M. le ministre de (agriculture.

Réponse. - Le développement des usages non alimentaires de
la production agricole peut ouvrir des perspectives nouvelles très
importantes pour l ' agriculture . Parmi les voies possibles, la pro-
duction d'éthanol en vue de son incorporation aux carburants est
l'une des plus importantes . L 'opportunité de cette filière est liée à
la réglementation relative à l'essence sans plomb qui entrera en
vigueur le 1 a, octobre 1989 . L'éthanol est en effet l'un des com-
posés oxygénés qui permet de compenser en partie la baisse d'in-
dice d' octane entraînée par la suppression du plomb. Toutefois,
la compétitivité de l' éthanol doit être sensiblement améliorée.
C'est pourquoi le ministre de l'agriculture s'est attaché à obtenir
qu'une restitution lors de l'emploi de produits de l 'agriculture
puisse être accordée par la C.E .E . Lors de l ' institution de la taxe
de coresponsabilité, il a veillé en mars 1986 à ce que le fonds
ainsi créé puisse, si le conseil en était d'accord, être utilisé à cette
fin . De plus, il a demandé à nouveau que la commission des
communautés européennes adresse au conseil, le plus rapidement
possible, des propositions concrètes, ce qu'elle s'est engagée à
faire prochainement . Par ailleurs, le Gouvernement a décidé que
la charge fiscale au litre d'éthanol serait alignée sur celle du
gazole . Cette décision, annoncée par le Premier ministre à l 'occa-
sion de la conférence annuelle agricole du 7 juillet 1987, permet
de réduire sensiblement l'écart entre prix de l'éthanol et prix des
produits pétroliers concurrents ; en effet le différentiel de taxa-
tion spécifique (taxe intérieure à la consommation de produits
pétroliers et taxe diverses) entre le supercarburant et le gazole est
aujourd'hui -de 1,41 franc par litre . Enfin, il est indispensable de
favoriser l'innovation technologique pour abaisser le coût de pro-
duction de l'éthanol. En 1986, le ministère de l ' agriculture a sou-
tenu les projets les plus porteurs de progrès dans le cadre du
programme « Aliment 2000 », et cet effort de recherche sera
poursuivi .

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux)

28200 . - 13 juillet 1987. - M . Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser si
le paiement, pendant neuf ans, d'un fermage d' une valeur supé-
rieure au maximum de celle fixée par le commissaire de la Répu-
blique, en application de l'article L. 411-11 du code rural, équi-
vaut pour le preneur à une acceptation tacite et l'empêche de
contester le prix de ce fermage lors du renouvellement du bail.

Réponse. - Le montant des fermages est fixé par arrêté préfec-
toral de chaque département et doit obligatoirement s'inscrire
entre des montants maximal et mininal déterminés, en applica-

tion de l'alinéa 2 de l ' article L 411-11 du code rural . II est égale-
meht prévu par l 'article L 411-14 du même code que les disposi-
tions relatives au prix du bail sont d'ordre public . En
conséquence, le preneur qui a accepté, quelle que soit la durée,
un fermage qui ne s'inscrit pas dans la fourchette des denrées
établie par l'arrété préfectoral, a la possibilité d'intenter une
action en révision'du prix . L'article L 411-13 du .code rural pré-
voit que cette action peut être intentée au cours de la troisième
année de jouissance et n'a d'effet que pour la période du bail
restant à courir . La faculté de révisions applique également aux
baux renouvelés.

Sécurité sociale (cotisations)

29332 . - 24 août 1987 . - M . Jean-François Jalkh demande à
M. le ministre de l'agriculture s'il envisage de remettre en
cause le décret portant mensualisation du paiement des cotisa-
tions sociales sur salaires pour les exploitations comptant plus de
neuf salariés, ceci malgré les plus vives oppositions exprimées au
cours de l'hiver par de nombreuses fédérations nationales spécia-
lisées, fruits, légumes, horticulture, champignonnistes, produc-
teurs d'endives.

Réponse. - L ' instauration du versement mensuel des cotisations
d ' assurances sociales agricoles, qui fait l'objet du décret
no 87-454 du 29 juin 1987, réalise un alignement du régime agri-
cole sur des dispositions qui s'imposent depuis de nombreuses
années aux autres employeurs occupant plus de neuf salariés . Le
service des prestations des assurances sociales agricoles étant en
partie financé par le régime . général de sécurité sociale, qui
connaît lui-même des difficultés importantes, il est apparu néces-
saire de prendre cette mesure d'harmonisation qui était instam-
ment demandée par le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi et le ministre chargé du budget. Il convient de souligner que,
pour atténuer la charge de trésorerie qui résultera cette année,
pour les employeurs concernés, de la mise en œuvre de ces nou-
velles modalités de paiement, une possibilité d'étaler sur dix-sept
mois le paiement des cotisations dues au titre des deux derniers
mois du deuxième trimestre 1987 est offerte aux employeurs de
main-d'oeuvre autres que les organismes professionnels agricoles.
En outre, en cas de paiement tardif des cotisations, lei caisses de
mutualité sociale agricole sont iqvitées à examiner avec bienveil=
lance les demandes gracieuses de remises de majorations . de
retard présentées par les employeurs qui, du fait de la conjonc-
ture économique, peuvent invoquer des difficultés sérieuses . Cette
mesure pourra être accordée aux producteurs rencontrant des
problèmes financiers réels ; elle ne saurait toutefois avoir un
caractère collectif, afin de ne pas compromettre la trésorerie des
caisses de mutualité sociale agricole. Enfin, il est précisé que
pour l'appréciation du seuil de neuf salariés, l'employeur n'aura
pas à prendre en compte dans sa déclaration annuelle les travail-
leurs occasionnels au sens de l'arrêté du 9 mai 1985 modifié,
dont le contrat de travail sera en cours au 31 décembre 1986 et
pour lesquels il aura effectivement bénéficié de l'assiette réduite
des cotisations sociales.

Sécurité sociale (cotisations)

29390 . - 24 août 1987. - M . Daniel Le Meur attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les inconvénients qu'en-
traîne le mensualisation du paiement des cotisations sociales sur
salaires pour les exploitations -employant plus de neuf salariés.
La profession considère cette mensualisation inacceptable pour
les raisons suivantes : « 1 v elle intervient alors que la profession
et en particulier la profession endivière, traverse une crise grave,
alors que les trésoreries sont pour beaucoup au rouge et que l'en-
dettement contracté pour rester compétitif est devenu difficile-
ment supportable ; 2. elle aggrave les distorsions de concurrence
avec nos partenaires et plus particulièrement ceux du nord de
l' Europe en ce qui concerne notre production ; 3 0 la charge sup-
plémentaire qu'elle représente pour les producteurs est hors de
proportion avec le coût budgétaire que représente la mensualisa-
tion des retraites ; 4. alors que l'un des objectifs annoncés par le
Gouvernement était de supprimer les seuils sociaux, cette men-
sualisation en instaure un de plus qui pénalise les entreprises qui,
en agriculture, continuent à créer des emplois ; 5 » de plus, en ce
qui concerne les producteurs d'endives, la date du 31 décembre
retenue pour l'application du franchissement du seuil des neuf
salariés est particulièrement pénalisante puisqu'elle correspond à
la période de plein emploi d ' une abondante main-d'oeuvre saison-
nière locale qui, selon toute apparence, sera comptée comme per-
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minute alors qu 'elle n'est présente sur l'exploitation que pen-
dant quatre à sept mois . Cependant, plus que cette date du
31 décembre qui dessert principalement notre profession, c'est
avant tout contre la notion même de seuil, quels qu'en soient le
niveau et les modalités d'appréciation, que nous nous élevons ».
Il lui demande par quelles dispositions il entend prendre en
compte les conditions spécifiques de l'activité agricole et notam-
ment de leur saisonnalité pour répondre aux préoccupations des
professionnels.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

29%4 . - 24 août 1987. - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. k 'ministre de l'agriculture sur la vive opposition
des fédérations d'exploitants au décret portant mensualisation du
paiement des cotisations sociales sur salaires pour les exploita-
tions comptant plus de neuf salariés. Elles estiment cette mensua-
lisation inacceptable pour les raisons suivantes : elle intervient
alors que les trésoreries sont pour beaucoup au rouge, et que
l'endettement contracté pour rester compétitif est devenu diffici-
lement supportable ; elle aggrave les distorsions de concurrence
avec nos partenaires et plus particulièrement ceux du nord de
l'Europe ; la charge supplémentaire qu'elle représente pour les
producteurs est hors de proportion avec le coût budgétaire que
représente la mensualisation des retraites ; alors que l'un des
objectifs annonpés par le Gouvernement était de supprimer les
seuils sociaux, cette mensualisation en instaure un de plus qui
pénalise les entreprises qui, en agriculture, continuent à créer des
emplois ; de plus, en ce qui concerne les producteurs d ' endives,
la date du 31 décembre retenue pour l'application du franchisse-
ment du seuil des neuf salariés est particulièrement pénalisante
puisqu' elle correspond à la période de plein emploi d'une abon-
dante main-d'œuvre saisonnière locale qui, selon toute apparence,
sera comptée comme permanente alors qu'elle n'est présente sur
l'exploitation que pendant quatre à sept mois . Il lui demande la
suite qu'il entend réserver à cette demande.

Réponse. - L'instauration du versement mensuel des cotisations
d'assurances sociales agricoles, qui fait l'objet du
décret n° 27-454 du 29 juin 1987, réalise un alignement du régime
agricole sur des dispositions qui s'imposent depuis de nom-
breuses années aux autres employeurs occupant plus de neuf
salariés. Le service des prestations des assurances sociales agri-
coles étant en partie financé par le régime général de sécurité
sociale, qui connaît lui-même des difficultés importantes, il est
apparu nécessaire de prendre cette mesure d'harmonisation qui
était instamment demandée par le ministre des affaires sociales et
de l'emploi et le ministre chargé du budget . Il convient de souli-
gner que, pour atténuer la charge de trésorerie qui résultera cette
année pour les employeurs concernés de la mise en œuvre de ces
nouvelles modalités de paiement, une possibilité d'étaler sur dix-
sept mois le paiement des cotisations dues au titre des deux der-
niers mois du deuxième trimestre 1987 est offerte aux employeurs
de main-d'œuvre autres que les organismes professionnels asti-
colas En outre, en cas de paiement tardif des cotisations, les
caisses de mutualité sociale agricole sont invitées à examiner avec
bienveillance les demandes de remise gracieuse de majorations de
retard présentées par les employeurs qui, du fait de la conjonc-
ture économique, peuvent invoquer des difficultés sérieuses . Cette
mesure pourra être accordée aux producteurs d'endives rencon-
trant des problèmes financiers réels ; elle ne saurait toutefois
avoir un caractère collectif, afin de ne pas compromettre la tréso-
rerie des caisses de mutualité sociale agricole. En ce qui concerne
la date d'appréciation des effectifs de l'entreprise pour l'applica-
tion du seuil des neuf salariés, il y a lieu d'observer qu'il s'agit
de celle qui s'applique dans le régime général de sécurité sociale
à l'ensemble des secteurs où existait déjà le versement mensuel
des cotisations de sécurité sociale y compris à ceux qui connais-
sent des pointes hivernales d'activité salariée. Il est précisé à cet
égard que pour l'appréciation du seuil de neuf salariés, l'em-
ployeur n'aura pas à prendre en compte dans sa déclaration
annuelle les travailleurs occasionnels au sens de l'arrêté du
24 juillet 1987 dont le contrat de travail sera en cours au
31 décembre de l'année en cause et pour lesquels il aura effecti-
vement bénéficié de l'assiette réduite des cotisations sociales . . Il
convient enfin de rappeler que les producteurs d'endives ont
bénéficié cette année de mesures spécifiques de la part des pou-
voie publics. C'est ainsi notamment qu'un budget de 2,5 millions
de francs a été dégagé au titre d'actions promotionnelles pour la
campagne endives, ce qui représente une augmentation de
1.0 p. 100 par rapport à l'année dernière dans un contexte de
diminution de l'enveloppe globale et que, par ailleurs, des
mesures financières, en matière de crédit à court terme, ont été
prises pour aider les agriculteurs rencontrant des difficultés de
trésorerie.

BUDGET

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : services extérieurs)

14340. - 8 décembre 1986 . - M. Bernard Lefmnc demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, de lui faire connaître, pour le département
de l'Aisne, la date envisagée pour les fusions de perceptions sui-
vantes : La Fête et Saint-Gobain, Liesse et Sissonne, Beaurieux et
Craonne, Laon-Banlieue et Crépy-en-Léoniiois . - Cation rions-
mire i M. k ministre délégué auprès da ministre de J 'économie, des

finances et le la p iv/tlsatlos, chargé du budget.

Réponse. - Les responsables départementaux des services exté-
rieurs du. Trésor de l'Aisne sont chargés, comme leurs collègues
des autres 'départements, d'étudier en permanence les conditions
d'implantation des perceptions . Ces études ne préjugent en rien
de la suite donnée aux éventuelles propositions de réaménage-
ment. Dans ces conditions, il n'est pas possible d'indiquer, dès à
présent, une date précise polir chacun des dossiers évoqués dans
la question, un orientation définitive n 'étant pas intervenue dans
tous les cas. Pour ce qui concerne le regroupement des percep-
tions de Laon-Banlieue et de Crépy-en-Laonnois, il a été réalisé
par arrêté ministériel du 21 mai 1987.

Impôts et taxes (politique fiscale)

19292. - 2 mars 1987 . - M. Francis Hardy expose à M . Us
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, qu'aux ternies de l'article 5-III de la loi de
finances pour 1982 (n o 81-1160 du 30 décembre 1981) a les biens
ou droits grevés d'un usufruit . . . sont compris dans le patrimoine
de l' usufruitier. . . pour leur vnle»r en pleine propriété », sauf dans
certains cas particuliers qui ne recouvrent pas l'objet de la pré-
sente question . En conséquence, pour le cas où le propriétaire
d'un bien fait apport à une société de la nue-propriété de ce bien
en se réservant l'usufruit, ce bien constituant la quasi-totalité du
patrimoine de la société, il lui demande de bien vouloir
confirmer que, dès lors que l'usufruitier a déclaré à l'I .G .F. la
valeur de la pleine propriété, il n 'y a pas lieu de tenir compte de
la valeur de cette nue-propriété dans l'évaluation des droits
sociaux de la société nue-propriétaire . On constate en effet que la
prise en compte de la valeur de la nue-propriété dans l'évalua-
tion des droits sociaux aboutirait à une charge fiscale d 'autant
plus injuste pour les autres associés que le propriétaire des parts
sociales ayant rémunéré l'apport en nue-propriété ne les possède
plus, du fait, par exemple, d'une donation postérieute à l'apport
faite en leur faveur. A défaut de confirmation, il faudrait
constater que la règle non bis in idem n'est pas respectée au cas
particulier puisque la valeur de la pleine propriété du bien se
trouve taxée dans le patrimoine de l'usufruitier et que la valeur
de la nue-propriété de ce même bien est également taxée dans le
patrimoine du propriétaire des droits sociaux représentatifs de la
nue-propriété . - Question mamies à M. k minime délégué auprès
da ministre de l'économie, des Jivasces et de la privatisation, chargé
da badges

Réponse. - La confirmation demandée ne peut être apportée.
En effet, l'évaluation des parts sociales qui ne tiendrait pas
compte des biens dont la société est nue-propriétaire comporte-
rait un avantage injustifié pour les associés autres que l'appor-
teur. D'autre part, il est admis que l'apporteur de la nue-
propriété d'un bien qui s'en est réservé l'usufruit ne déclare pas
les parts qui lui ont été remises en contrepartie de son apport.
Cette tolérance suffit à éviter la double imposition évoquée dans
la question posée, dès lors que l 'impôt sur les grandes fortunes
est assis sur le patrimoine de chaque redevable . Bien entendu, en
l'occurrence, cette tolérance né s ' appliquerait pas si l'apporteur
de la nue-propriété avait fait donation des parts qui lui ont été
remises en rémunération de son apport aux autres associés . Cela
étant, il ne pourrait être répondu avec plus de précision sur le
cas particulier évoqué que si, par l'indication du nom et du
domicile des parties, l'administration était mise en mesure de
procéder à une enquête.

T.V.A . (contrôle et contentieux)

22098. - 6 avril 1987. - M . Gilbert Gantier attire l 'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, . sur la
déclaration mensuelle du CA 3 que doivent souscrire les entre-
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prises assujetties au régime de T .V.A., en particulier celles qui
sont soumises au régime simplifié . Les entreprises doivent, en
effet, remplir cette déclaration mensuelle au plus tard le 15 du
mois suivant . Lorsque le 15 est un dimanche, il est accordé un
délai supplémentaire et les entreprises doivent expédier la décla-
ration et le chèque correspondant le 16, la date de la poste fai-
sant foi . Or certains assujettis qui avaient scrupuleusement res-
pecté ces indications ont eu la surprise de recevoir une lettre
recommandée avec accusé de réception leur demandant de payer
une pénalité de l0 p . 100. Renseignement pris auprès des services
fiscaux compétents, l ' enregistrement est désormais effectué « sur
ordinateur » et cet appareil ne peut enregistrer que les déclara-
tions reçues avant le 15. II en résulte, bien entendu, un raccour-
cissement de délai qui peut constituer une gêne manifeste pour
les entreprises et notamment pour les petites entreprises qui dis-
posent d'un personnel réduit . II lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour qu'un perfectionnement
technique ne se traduise pas pour les collecteurs d'impôts que
sont les entreprises par une pénalisation financière injuste.

Réponse. - La date limite de dépôt de la déclaration de taxe
sur la valeur ajoutée est reportée au premier jour ouvrable sui-
vant lorsqu'elle coincide avec un jour férié ou réputé férié à
l'égard des recettes des impôts . Le logiciel informatique laisse la
responsabilité au service de prendre en compte les reports de
délais en l'informant des conséquences du choix d'une date pos-
térieure à la date normale d'exigibilité. Pour prévenir l'anomalie
signalée, les logiciels seront prochainement aménagés afin
d'avertir encore plus nettement les agents des impôts de leur res-
ponsabilité dans la détermination des dates saisies . Cela étant,
lorsque des erreurs se sont produites, les impositions ducs à la
non-prise en compte des reports de délais dans le logiciel infor-
matique n'ont pas été adressées aux entreprises ; au cas tout à
fait exceptionnel où des redevables ont tout de même reçu des
sommes à payer injustifiées, celles-ci ont fait l'objet d 'une
décharge .

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

26080. - 8 juin 1987. - M . Bernard Lefranc appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la suppression des perceptions dans les chefs-lieux de
cantons . Il souhaite connaître, au l et juin 1987, les chefs-lieux de
cantons métropolitains dépourvus de poste comptable par suite
de fusion.

Réponse. - Le canton constitue pour l 'organisation du réseau
des postes comptables du Trésor une référence générale, sauf
dans l'hypothèse où il en résulterait des problèmes pour le fonc-
tionnement du service, notamment du fait de la faiblesse de la
population des cantons en cause . La restructuration de ce réseau,
engagée depuis de très nombreuses années, a porté sur un
nombre relativement restreint de postes et 291 cantons ne dispo-
sent pas d'un poste comptable. Par contre, il existe encore
352 cantons ruraux doté de plusieurs postes comptables - dont
un au chef-lieu - et 99 cantons dotés de postes comptables sis
dans une autre localité que le chef-lieu.

T.VA . (champ d'application)

26154 . - 8 juin 1987 . - M. Jean-Michel Boucher« (Cha-
rente) appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget, sur l'assujettissement à la T.V.A . de certaines
associations . Il rappelle que des associations loi de 1901 ont été
créées ces dernières années afin d'assister les entreprises cultu-
relles et les institutions . Les agences régionales d'aide à la ges-
tion d 'entreprises culturelles ont deux types d'activités : une mis-
sion d'intérêt général de service public et des activités
économiques assjetties à la T .V.A . Il précise que, selon l'ar-
ticle 266 du code général des impôts, les subventions de fonction-
nement sont assujetties à la T.V .A . En revanche, ne sont pas
imposables les subventions perçues en contrepartie d'opérations
non imposables (instruction D . Adm. 3 b II1I n° 20 du
l ot novembre 1981). L'instruction du 20 janvier 1976 (3 G-176 et
D. Adm. 301 no 8 du 1• t juin 1980) note que lorsque les indem-
nités ou subventions imposables sont versées globalement à l'oc-
casion de la réalisation d'opérations passibles de taux différents
de la T .V.A., sans que ces sommes reçoivent une affectation pré-
cise, il appartient au bénéficiaire d'en ventiler le montant par
taux, en fonction de la répartition par taux des autres recettes
taxables afférentes aux opérations consacrées . Or aucune instruc-
tion ne précise le calcul de la ventilation d ' une subvention finan-

çant des opérations imposables et non imposables, notamment
lorsque les opérations non imposables ne procurent aucune
recette . Il propose que les subventions de fonctionnement non
affectées de l'Etat et des collectivités territoriales et locales soient
assujetties au prorata du déficit des deux secteurs précités, d'in-
térêt général, d'une part, et des activités économiques, d 'autre
part. Il lui demande quelles mesures il compte prendre à net
effet.

Réponse. - La diversité des situations de fait susceptibles d'être
rencontrées ne permet pas de dégager un critère uniforme pour
répartir une subvention globale de fonctionnement entre les acti-
vités exonérées de taxe sur la valeur ajoutée et les activités
taxables exercées par une même association . Cette ventilation
doit être effectuée par le bénéficiaire en fonction des éléments
qui lui sont propres . La répartition effectuée doit pouvoir être
justifiée à l'aide, notamment, d'informations tirées de sa compta-
bilité et des dossiers préparés à l'appui des demandes de subven-
tions qui font normalement ressortir, pour chaque secteur d'acti-
vité, le besoin de financement pour lequel l'aide publique est
sollicitée .

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

28103. - 13 juillet 1987 . - M . Georges Fr&he appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'inquiétude des agents des services extérieurs du Trésor du
département de l'Hérault face aux nouvelles suppressions d 'em-
plois envisagées pour l'année 1988, au sein de ce service public.
En effet, la situation des services extérieurs du Trésor se dégrade
faute de moyens suffisants et une nouvelle réduction des effectifs
va se traduire par la suppression de perceptions rurales . Ainsi,
les perceptions de Saint-Drézéry, Autignac et Le Caylar sont déjà
supprimées ; celles de Maraussan, Nissan, Saint-André-de-
Sangonis, Paulhan, Le Pouget, Foncés, Puilserguier et Claret sont
menacées, alors qu'elles sont un élément fondamental du contact
direct entre l'administration, les élus locaux et les particuliers.
Par ailleurs, selon les normes retenues par la direction de la
comptabilité publique qui vient de publier le résultat du recense-
ne a• des tâches effectuées dans les services du Trésor, il convient
de constater un déficit de 130 agents dans le département de
l'Hérault. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour maintenir, dans le département, un ser-
vice public capable de répondre aux besoins de la population.

Réponse. - Les services extérieurs du Trésor participent comme
l'ensemble des administrations à l'effort de réduction des
dépenses publiques . Compte tenu des effectifs globaux qui lui
sont en fin de compte attribués, la direction de la comptabilité
publique répartit les emplois par département en s'appuyant sur
tous les éléments d'information dont elle peut disposer . Les sup-
pressions d'emplois opérées au titre de la loi de finances
pour 1987 ont tenu compte des spécificités du département de
l' Hérault. En effet, alors que 1,5 p . 100 des effectifs ont été sup-
primés dans les services extérieurs du Trésor, le département de
l'Hérault a vu ses effectifs diminuer d'un pourcentage inférieur.
Cependant, la réduction des effectifs n'est qu'un aspect de . la
politique d' optimisation des moyens. Une adaptation des struc-
tures des postes les plus fragiles aux évolutions démographiques
et technologiques est également recherchée . Il n'existe aucun plan
ni aucune intention de suppression systématique des perceptions
rurales . Il est cependant apparu souhaitable de réexaminer, de
façon ponctuelle et très pragmatique, l'activité des postes comp-
tables, notamment en zone rurale, afin de rechercher une meil-
leure adéquation des moyens à l'évolution des tâches . Pour
l'avenir, les efforts d'optimisation des moyens budgétaires des
services extérieurs du Trésor seront poursuivis . Pour tenir compte
de leur situation particulière, il sera proposé au Parlement que la
modeste diminution des emplois budgétaires appliquée à l'en-
semble des administrations soit minorée au bénéfice de ces ser-
vices .

Matériaux de construction (emploi et activité)

28418 . - 20 juillet 1987. - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation des fabricants de fibres isolantes miné-
rales manufacturées . En effet, la non-reconduction des mesures
d'aide fiscale pour l'économie d 'énergie a amené pour les cinq
premiers mois de 1987, une baisse d'activité de 18 p . 100. Or, le
ministre s'était engagé, lors de la discussion de la loi de finances,
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à « rouvrir le dossier et à introduire un correctif qui pourrait être
soit le rétablissement du système antérieur, soit une mesure diffé-
rente » . Elle lui demande de bien vouloir lui préciser quelles sont
ses intentions et quelles décisions il compte prendre lors de la
prochaine loi de finances pour remédier à cette situation.

Matériaux de construction (emploi et activité)

28466. - 20 juillet 1987 . - M . Pierre Bachelet attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des flammes et de la privatisation, chargé du budget, sur les
difficultés générées par la suppression des déductions fiscales
liées aux travaux d'économie d'énergie pour les professionnels du
bâtiment. Ainsi, les fabricants de fibres isolantes minérales manu-
facturées ont subi, pour les cinq premiers mois de l'année 1987,
une baisse d'activité de 18 p. 100 par rapport au niveau de la
période correspondante de 1986 . Sachant qu'une part notable de
ces produits est utilisée dans l'habitat existant, il parait évident
que la suppression des incitations fiscales, cumulée à la détente
des coûts énergétiques, a influé sur ce secteur économique et sur
les industries connexes . A l'heure où les pouvoirs publics ont pris
ou sont en passe de prendre des dispositions concernant le loge-
ment neuf, le parc ancien parait cruellement souffrir d'un défaut
de mesures similaires. Il lui demande donc en conséquence d 'étu-
dier, à l'occasion de la préparation de la loi de finances 1988, le
rétablissement de mesures Incitatives nécessaires, compte tenu du
fait qu'une résolution du parlement européen en date du 13 mars
dernier insiste sur la nécessité de promouvoir les économies
d'énergie dans le bâtiment.

impôt sur le revenu (charges déductibles)

28547. - 27 juillet 1987. - M . Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès da ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la suppression 4ps déductions fiscales liées aux travaux
d'économie d'énergie. Cette mesure semble avoir eu d'impor-
tantes conséquences sur l'activité du secteur concerné du fait
d'une baisse des investissements, notamment dans le parc immo-
bilier ancien. Il souhaiterait savoir s' il entend revoir ce problème
dans le cadre de la préparation du budget 1988.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit d une réduction d'impôt)

28893. - 3 août 1987. - M. Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la néces-
sité d'apporter à la prochaine loi de finances pour 1988 un cor-
rectif nécessaire pour compenser la suppression des déductions
fiscales liées aux travaux d'économies d'énergie . Depuis la dispa-
rition de ces incitations fiscales, les fabricants de matériaux Iso-
lants et industries connexes enregistrent une baisse d'activité non
négligeable, ce qui confirme les craintes manifestées en son
temps par la profession. Comme vous le fîtes savoir lors de votre
inter --~r_ .z 7.uti!iae au Journal officiel du 20 novembre 1986,
vous ne vous entêteriez pas à soutenir un point de vue qui pour-
mit être discutable, vous étiez disposé à rouvrir ce dossier afin
d'y introduire un correctif . Pour les cinq premiers mois de
l'année 1987, par rapport à la même période 1986, le chiffre d'af-
faires des entreprises intéressées par ces mesures accuse une
chute de 18 p. 100. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin que dans la prochaine loi de
finances des mesures incitatives nécessaires aux économies
d'énergies viennent gommer les retombées négatives enregistrées.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

29354. - 24 août 1987. - M. Jean Briare attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès dm mi istre de l'économie, des
finances et de la privatisation, este dm budget, sur les
conséquences de la suppression des déductions fiscales liées aux
travaux d'économie d'énergie sur l'activité du secteur profes-
sionnel concerné en baisse sensible à la suite de cette décision de
la loi de finances pour 1987. Compte tenu de l'importance et de
l'efficacité des mesures adoptées par nos voisins de la C.E .E.
s'inscrivant dans une politique durable de maltaise de l'énergie,
compte tenu également de la récente résolution du Parlement
européen du 13 mars 1987 sur la nécessité de promouvoir les
économies d'énergie notamment dans le bâtiment existant,
compte tenu enfin de l ' impact sur l'économie des mesures en
faveur des économies d'énergie et de l'intérêt de telles mesures
aussi bien pour le logement neuf que pour la réhabilitation ou la

modernisation du parc ancien, il lui demande s'il ne serait pas
nécessaire de reconsidérer la situation résultant des mesures
prises en 1987 et de reconduire les mesures fiscales aux éco-
nomies d'énergie dans la loi de finances pour 1988 en prépara-
tion.

Réponse. - Le Gouvernement s'est engagé dans une politique
active de diminution des dépenses budgétaires et fiscales, afin de
réduire le taux des impôts applicables aux entreprises et aux par-
ticuliers . Or, le rétablissement de la réduction d'impôt liée aux
dépenses destinées à économiser l'énergie irait à l'encontre de cet
objectif. En effet, la complexité de la définition des équipements
pouvant bénéficier de cet avantage a parfois conduit à des
dépenses coûteuses pour le budget de l'Etat, alors que leur effi-
cacité technique était incertaine . De plus, ce dispositif pouvait
aboutir à des doubles emplois ; ainsi, le remplacement d'une
chaudière pouvait être déduit au titre des économies d'énergie et
au titre des travaux de grosses réparations . Dès lors, la politique
d'économie d'énergie doit s'appuyer, moins que dans le passé,
sur des aides financières de l'Etat, mais davantage sur l'initiative
individuelle et le marché. Ainsi, Electricité de France a prévu que
dès le 1 K janvier 1987, tout particulier qui réalise un investisse-
ment d'économie d'électricité choisi sur une liste d'opérations
fixée à l'avance pourra bénéficier d'une réduction de facture . De
même, Gaz de France a décidé de favoriser, en 1987, le dévelop-
pement des techniques performantes de chauffage au gaz dans
les logements en accordant des aides qui correspondent à une
fraction de l'investissement réalisé . Enfin, l'article 24 de la loi de
finances pour 1987, a ramené de vingt à quinze ans l'âge
minimum des immeubles ouvrant droit â la réduction d'impôt
pour grosses réparations prévue à l'article 199 sexies C du code
général des impôts . Cette mesure, applicable aux frais payés à
compter du I•" janvier 1987, concernera les principales dépenses
permettant d ' économiser l'énergie dans un bâtiment ancien et,
notamment, le remplacement des chaudières ou la réfection totale
d'une installation de chauffage central. L'efficacité de cette nou-
velle politique devra, bien entendu, être appréciée au regard des
résultats obtenus. Cela dit, la baisse d'activité dans le secteur des
équipements destinés à économiser l'énergie, constatée au cours
du I K semestre 1987, ne semble pas devoir être imputée à la
non-reconduction des dispositions fiscales antérieures . Elle parait
résulter d'abord de l'évolution du prix de l'énergie durant les
trois dernières années . Elle peut s'expliquer, en outre, par les
anticipations des dépenses qui tint eu lieu au cours de
l 'année 1986, compte tenu de la perspective de suppression des
avantages fiscaux .

T.V.A . (champ d'application)

28509. - 20 juillet 1987 . - M. Michel Vulbert rappelle à
M . le ministre délégué auprès dm ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, qu'aux
termes du (G .C .I., art. 261-3, l e a), sont exonérées de la taxe à la
valeur ajoutée les ventes de biens usagés faites par les personnes
qui les ont utilisés pour les besoins de leurs exploitations. Tou-
tefois, cette exonération ne s'applique pas aux biens dans la com-
mercialisation desquels elle provoque des distorsions d'imposi-
tion . La liste de ces biens est établie par arrêté ministériel et
comprend notamment (C.G.I . annexe A, art. 24), les biens inscrits
à un compte d'immobilisation et vendus à des négociants en
matériel d'occasion avant le commencement de la 4' année qui
suit celle au cours de laquelle le droit à déduction a pris nais-
sance . Il lui demande si un chauffeur de taxi rentre dans le cadre
de ces dispositions et doit supporter la T.V.A. sur le montant de
la voiture reprise par la société concessionnaire, en accompte sur
te prix de la nouvelle voiture, et dans l'affirmative, si la société
concessionnaire doit délivrer une facture portant les deux prix
toutes taxes et hors taxes, et si le versement au Trésor de la
T.V.A. sur ladite voiture reprise annule toute régularisation éven-
tuelle de la T.V.A . initialement déduite lors de l'acquisition.

Réponse. - Les opérations décrites dans la question posée
s'analysent comme deux ventes successives : 1 0 la cession d'une
voiture usagée par utilisateur à un négociant en véhicules d'occa-
sion ; 2° la vente d'un véhicule neuf par un concessionnaire
automobile. Dès lors qu'elles portent sur des véhicules de tou-
risme, ces deux transactions sont soumises à la taxe sur la valeur
ajoutée au taux majoré et donnent lieu à la délivrance de fac-
tures de la part de chacun des vendeurs . En effet, la cession, par
un chauffeur re taxi, de son automobile à un négociant en véhi-
cule d'occasion avant l' expiration de la troisième année qui suit
celle de l'acquisition est imposable, en application des
articles 261-3, 1 . a, du code général des impôts et 24-I c de l'an-
nexe IV à ce code . La déduction initiale opérCe par cet artisan
lors de l'acquisition du véhicule revendu est définitive . Dans la
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deuxitme opération, le montant de la vente à soumettre à la taxe,
par le concessionnaire, est égal au montant de la soulte versée

.

	

par l'acheteur augmenté de la valeur du bien repris.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

28803. - 27 juillet 1987 . - M . Resté Sasebo. attire l ' attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
spécificité du statut des propriétaires de demeures anciennes à
caractère historique, culturel ou artistique accueillant des hôtes
payants . Cette formule d'hébergement, tout en permettant la sau-
vegarde du patrimoine local, puisqu'elle contribue dans une cer-
taine mesure à apporter des ressources nouvelles nécessaires à un
entretien très coûteux, valorise grandement le potentiel touris-
tique de nos régions et leurs traditions d'hospitalité et d'accueil.
'Néanmoins, le développement de ce type d'activités se heurte à
un obstacle décisif en raison d'une législation fiscale qui assimile
le loueur en meublé - professionnel ou non - à un commerçant
imposable au B .I .C. et qui entraîne donc la perte du régime fiscal
très favorable des .revenus fonciers sur la partie louée . Il lui
demande donc s'il compte prendre des dispositions afin que cet
aspect particulier du tourisme en milieu rural soit mieux encou-
ragé.

Réponse . - Le fait d'assurer à titre onéreux le logement et la
nourriture de tierces personnes implique l'accomplissement
d'actes de commerce. Les contribuables qui se livrent habituelle-
ment à cette activité exercent donc une profession commerciale
au sens de l'article 34 du code général des impôts qui définit les
bénéfices industriels 'et commerciaux . La circonstance que cette
activité soit exercée dans des locaux présentant un caractère his-
torique, culturel ou artistique est sans incidence à cet égard. Cela
étant, des mesures ont été prises pour alléger les obligations fis-
cales des personnes qui pratiquent ces activités d'accueil . Ainsi,
les loueurs en meublé non professionnels qui retirent de leur
activité des recettes brutes annuelles n'excéda nt pas 21 000 F
relèvent d'un régime favorable de taxation : ils bénéficient d'un
abattement forfaitaire de 50 p 100 sur leurs recettes avec un
minimum de 1 500 francs ; ils sont dispensés du paiement de la
taxe sur la valeur ajoutée, le montant de leurs recettes leur confé-
rant le bénéfice de la franchise. En outre, l'article 35 bis Il du
code déjà cité prévoit, sous certaines conditions, l'exonération
d'impôt sut le revenu du produit tiré de la location de chambres
d'hôtes, lorsque celui-ci n'excède pas 5 000 francs par an . L'en-
semble de ces mesures parait de nature à répondre aux préoccu-
pations exprimées .

	

-

Ministères et secrétariats d 'État
(économie : services extérieurs)

28820. - 27 juillet 1987. - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de 'l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé dit budget,
sur la situation des services extérieurs du Trésor du Pas-de-
Calais . Le Gouvernement envisage pour 1988, comme en 1987, de
réduire encore davantage les effectifs de la fonction publique et
plus particulièrement ceux des services du Trésor . C'est ainsi que
huit cents emplois risquent d'eue supprimés au plan national
dans le cadre de la préparation du prochain budget . Une telle
mesure, si elle devenait effective, porterait gravement préjudice
au fonctionnement de toutes les perceptions, recettes des finances
et trésorerie générale, notamment dans le département du Pas-de-
Calais o0 les gains de productivité résultant de l'informatisation
sont maintenant épuisés . Alors que le réseau des perceptions était
jusqu ' à une époque récente relativement dense et offrait l'avan-
tage de desservir rationnellement l'ensemble du département en
permettant un contact direct avec les collectivités locales et le
public, l'administration pratique une politique de repli. Plusieurs

• perceptions du Pas-de-Calais seraient par là même menacées de
suppressions ; telles celles localisées à Thérouanne, Neuville-
Saint-Vaast, Heuchin, Licques, Semer, Auxi-le-Château, Norrent-
Fontes, Oye-Plage, Harnes, Bruay-banlieue. De plus, il apparaît
que les agents du Trésor de tous grades, qui, par leur conscience
professionnelle, ont su faire la preuve de leur attachement à un
service public jusqu'alors de qualité, ne seront plus à . même de
faire face au surcroît d'activités, çngendré par de. nouvelles sup-

.pressions d'emplois. En effet, ainsi que le confirme le résultat du
recensement des tâches 1985, établi par la direction de la comp-
tabilité publique, il s'avère que le département du Pas-de-Calais
laisse apparaître une carence de cent trente agents pour assurer
convenablement les taches permanentes . En conséquence, il lui
demande les i esures qu'il envisage de prendre pour permettre
aux services extérieurs du Trésor de fonctionner dans les meil-
leures conditions possibles .

Réponse. - II n'existe aucun plan ni aucune intention de sup-
pression systématique de perceptions rurales . La réduction des
emplois budgétaires constitue l'un des

asrecharges
de la politique

générale du Gouvernement visant à alléger qui pèsent
sur l'économie et entravent son développement . Les services exté-
rieurs du Trésor participent à cet effort comme l'ensemble des
administrations . Bien entendu la répartition des supressions
d'emplois tient compte des spécificités de chaque département . Il
est précisé, à cet égard, que le recensement quinquennal des
tâches a pour objet essentiel d'opérer le classement des postes
comptables. Il constitue bien entendu également un indicateur
permettant d'apprécier le niveau des charges des services et leur
évolution. De ce point de vue, il contribue à éclairer la discus-
sion budgétaire, mais la loi de finances, qui chaque année fixe le
niveau des moyens et notamment des effectifs de chaque service,
prend en compte beaucoup d'antres éléments. En contrepartie de
cette réduction des effectifs, les services extérieurs du Trésor
bénéficient depuis plusieurs années d'un effort budgétaire très
important en faveur du développement de l'automatisation des
tâches . Cet effort sera poursuivi et permettra d'améliorer la qua-
lité du service rendu aux usagers de même qu'il contribuera à
faciliter et à enrichir les travaux des agents . Parallèlement, une
meilleure adaptation des structures aux évolutions démogra-
phiques et technologiques est recherchée . Il s'agit de constituer
des cellules administratives dotées de moyens en personnel et en
matériels aptes à faire face à l ' importance et la diversité des
tâches confiées aux services. Des dispositifs spécifiques de per-
manences ou tournées périodiques . sont mis en place pour main-
tenir la présence des services extérieurs du Trésor dans les loca-
lités en cause . Ces dispositifs sont par nature révisables après
examen des besoins réels des usagers mesurés à l'aide de comp-
tages de fréquentation . Pour l'avenir, les efforts d'optimisation
des moyens budgétaires des services extérieurs du Trésor seront
poursuivis . Les mesures nouvelles de modification des effectifs
susceptibles d'intervenir à cet égard tiendront compte de révolu- .
tion des charges et des spécificités de cette administration.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

28826. - 3 août 1987 . - M. Régis %railla attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de là privatisation, chargé du budget, sur la réduc-
tion envisagée en 1988, comme en 1987, des effectifs de la fonc-
tion publique à hauteur de 1,50 p . 100 des emplois, sauf dans
certains ministères . Le ministère de l'économie, des finances et de
la privatisation subira alors prioritairement cette politique de
rigueur et, au tout premier rang, les services extérieurs du Trésor.
De 1985 à 1987, près de 2 100 emplois ont déjà été supprimés au
plan national, dont 10 pour le seul département de l'Aude . Il s' y
ajoutera 800 suppressions nouvelles en 1988 selon les projets
actuels. Il ne peut être ignoré notamment que la gestion des
finances communales connaît :des difficultés croissantes encore
aggravées par les exigences des chambres régionales des comptes.
Pour tenter de faire front, l'administration pratique une politique
de suppression de perceptions rurales, et spécialement pour
l'Aude : Mille, Saissac, Saint-Laurent, Rodome, Pexiora-Peyrens,
Bigarach-Esperaza, Servies, Limoux-Banlieue, Caune-Minervois,
Lézigaan-Banlieue, soit une douzaine de postes, donc au bas mot
40 à 50 personnes rayées des effectifs départementaux . La direc-
tion de la comptabilité publique vient de publier le résultat du
recensement des tâches effectuées dans le Trésor. Selon les
normes officielles retenues, il manque une trentaine d'agents dans
le département de l'Aude. En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour que ces services
soient considérés comme prioritaires en matière d'effectifs.

Réponse. - Les services extérieurs du Trésor participent comme
l'ensemble des administrations à l'effort de réduction des
dépenses publiques . Compte tenu des effectifs globaux qui lui
sont en fin de compte attribués, la direction de la comptabilité
publique répartit les emplois par département en s'appuyant sur
tous les•éléments d'information dont elle peut disposer . Les sup-
pressions d'emplois opérées au titre de la loi de finances
pour 1987 ont tenu compte des spécificités du département de
l'Aude . En effet, alors que 1,5 p. 100 des effectifs ont été sup-
primés dans les services extérieurs du Trésor, le département de
l'Aude a vu ses effectifs diminuer d'un pourcentage inférieur.
Cependant, la réduction des effectifs n'est qu'un aspect de la
politique d'optimisation des moyens . Une adaptation des struc-
tures des postes les plus fragiles aux évolutions démographiques
et technologiques est également recherchée . II n'existe aucun plan
ni aucune intention de suppression systématique des perceptions
rurales. Il est cependant apparu souhaitable de réexaminer, de
façon ponctuelle et très pragmatique, l'activité des postes comp-
tables, notamment en zone rurale, afin de rechercher une men-
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leure adéquation des moyens à l'évolution des liches . Pour
l'avenir, les efforts d'Optimisation des moyens budgétaires des
services extérieurs du Trésor seront poursuivis. Pour tenir compte
de leur situation particulière, il sera proposé au Parlement que la
modeste diminution des emplois budgétaires appliqpée à l'en-
semble des administrations soit minorée au bénéfice de ces ser-
vices.

T.V.A. (taux)

28907. - 3 août 1987 . - M. Jeu-Pierre Delalande appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le taux de T.V.A. applicable aux cassettes vidéo . A la
veille de l'ouverture du grand marché européen de 1992, il peut
paraître regrettable que la France soit le pays qui frappe les cas-
settes vidéo du taux de T.V.A. le plus élevé. Avec un taux de
33,33 p . 100, notre pays devance en effet largement les autres
Etats de la Communauté européenne. De plus, un tel taux de
T.V.A. est un frein à l'intégration de la vidéo comme élément de
distraction et de culture familiale . Il empêche le marché de se
développer et, par voie de conséquence, de contribuer ainsi au
financement de nouveaux films. C'est pourquoi il lui demande
quelles sont les mesures qui pourraient étre prises, lors de l'éta-
blissement du budget pour 1988, afin çue l'édition audiovisuelle
ne soit plus considérée, au regard de la T.V .A ., comme un pro-
duit de luxe, mais au contraire comme un moyen de diffusion de
la culture et qu'elle puisse bénéficier d'un taux de T.V.A . réduit.

T.V.A . (taux)

29199. - 10 août 1987. - M . Jacques Barrot attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
conséquences négatives de l'actuel taux de la T.V.A. (33 p . 100)
sur les cassettes vidéo. D'une part la cassette vidéo devient un
élément de distraction et de culture familiale, favorable à une
meilleure rencontre parents-enfants . D'autre part, cette T.V.A.
empêche le marché de se développer et de contribuer ainsi au
financement de nouveaux films. En conséquence, il lui demande
s'il n'envisage pas dans -la révision progressive des taux de
T.V.A , qui ne manquera pas d'intervenir dans la perspective du
marché uniÿ;:- européen, de donner une priorité à l'abaissement
du taux de T.V .A . sur les cassettes vidéo.

Réponse. - L' iarmonisation en Europe des taux de la taxe sur
la valeur ajoutt e constitue pour le Gouvernement un des élé-
ments fondamenc. ' de l 'adaptation progressive de notre éco-
nomie aux conditions de la réalisation du grand marché intérieur.
Les mesures de réduction de taux dans le secteur de l'automobile
et du disque montrent que le Gouvernement s'est engagé dans '
cette voie. Mais, compte tenu de son coût, une telle politique ne
peut être poursuivie qu'en tenant compte des possibilités budgé-
taires et des priorités économiques du moment. Les préoccupa-
tions exprimées par l'honorable parlementaire en faveur des
vidéo-cassettes ne sont pas pour autant perdues de vue.

' Impôt sur le revenu (charges déductibles)

28912 . - 3 août 1987. - M. Daniel Goulet appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
dispositions de l'article 88 de la loi de finance= pour 1987
(ne 86-1317 du 30 décembre 1986) . L'article en cause prévoit qu'à
compter du l' janvier 1987 les dépenses occasionnées par l'em-
ploi d'une aide à domicile seront déductibles du revenu global
dans la limite de 10 000 francs par an lorsqu'elles sont exposées
par des contribuables figés de plus de soixante-dix ans, vivant
sous leur toit, par des titulaires de la carte d'invalidité prévue à
l'article 173 du code de la famille et de l'aide sociale ou par des
contribuables ayant à charge un enfant ouvrant droit au complé-
ment de l' allocation d'éducation spéciale mentionné à l'ar-
ticle L. 541-1 du code de la sécurité sociale . Il lui demande si
cette mesure est applicable aux personnes qui bénéficient de l'al-
location dite « tierce personne » qui est versée au titre de l'aide '
sociale, sachant que celle-ci a précisément pour objet de per-
mettre de rétribuer des heures de main-d'œuvre effectuées soit
par du personnel salarié, soit par des associations d'aide à domi-
cile .

Réponse. - Les dispositions de l'article 88 de la loi de finances
pour 1987 s'appliquent aux contribuables bénéficiaires de l'allo-
cation pour tierce personne s'ils sont titulaires de la carte d'inva-
lidité prévue à l'article 173 du code de la famille et de l'aide
sociale .

Entreprises (contributions patronales)

28973. - 3 août 1987 . - M . Xavier Dupin attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le pro-
blème des seuils d'effectifs et des charges s 'y rapportant, dans les
entreprises. La loi de finances rectificative pour 1986 a prévu,

L° ur le 10' salarié, la dispense du paiement des contributions à
formation professionnelle et au logement social pendant

trois années. Néanmoins les neuf premiers salariés ne sont pas
concernés par cette mesure . Compte tenu du seuil fatidique du
dixième salarié et du rôle important' joué par les petites entre-
prises dans la création d'emplois, ne pourrait-on pas appliquer
cette mesure de dispense pour les neuf premiers salariés. L'assu-
jettissement au paiement de ces contributions à la formation pro-
fessionnelle, au logement social et au transport n'étant alors
prises en compte qu'à partir du dixième salarié. Aussi il lui
demande si une telle mesure n'aurait pas d 'effet plus positif sur
la création d'emplois chez les petits entrepreneurs et les artisans
que celle actuellement en vigueur qui ne concerne que le dixième
salarié.

Réponse. - L'article 2 de la loi de finances rectificative
pour 1986, auquel fait allusion l'honorable parlemantaire, dispose

3ue les entreprises dont l'effectif atteint ou dépasse le seui l de
ix salariés sont dispensées pendant trois ans du paiement des

participations au développement de la formation professionnelle
continue et à l'effort de construction et bénéficient pendant les
trois années suivantes d'une réduction dégressive du montant de
ces mêmes participations à raison de 75 p. 100 la quatrième
année, 50 p. 100 la cinquième année et 25 p . 100 la sixième
année. Cette mesure s'applique à l'intégralité des participations
dues, y compris donc à celles qui correspondent à la rémunéra-
tion des neuf premiers salariés ; elle est de nature a atténuer très
largement les conséquences, pour l'entreprise, de l'emploi d'un
dixième salarié . Une exclusion de la base des participations des
rémunérations versées aux neufs premiers salariés entraînerait
une réduction importante des dépenses consacrées à la formation
professionnelle et à la construction de logements, préjudiciable
aux salariés et à l'ensemble de l'économie.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux : Isère)

29231 . - 10 août 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé dm budget, sur la
question des contrôles fiscaux. De nombreux chefs d'entreprises,
commerçants ou artisans l'ont informé d'une éventuelle recrudes-
cence de vérifications fiscales au sein du département de l'Isère.
Ces contrôles entraînent souvent de lourds redressements qui
pénalisent à la fois les entreprises et leurs salariés . En effet, afin,
de faire face au coût de leurs redressements, les entreprises en
viennent à licencier leurs employés, créant ainsi une masse sup-
plémentaire de chômeurs dans ce département. Il souhaiterait
donc connaître le nombre de contrôles fiscaux dont le départe-
ment de l'Isère a fait l'objet depuis 1981, et ce, année par année.
Par ailleurs, il aimerait connaître la législation en la matière, et
si, pour certains cas, il est envisagé de prévoir quelques assou-
plissements . Enfin, il lui demande ce qu'il prévoit de faire en ce
domaine fiscal.

Réponse. - L'évolution du nombre de vérifications de compta-
bilité d'entreprises effectuées dans le département de l'Isère
de 1981 à 1986 ne traduit pas une recrudescence particulière des
contrôles :1981 : 431 ; 1982 :. 457 ; 1983 : 472 ; 1984 : 416 ; 1985 :
477 ; . 1986 : 478 . Les données disponibles pour le premier
semestre de 1987 confirment cette stabilité . S'agissant plus géné-
ralement des conditions d'exercice du contrôle fiscal, celles-ci Jnt
sensiblement évolué à la suite des travaux de la commission
Aicardi dont les conclusions ont été reprises dans diverses dispo-
sitions législatives récentes (loi de finances pour 1987 ; loi modi-
fiant les procédures fiscales et douanières du 8 juillet 1987) . L'en-
semble des mesures adoptées, en particulier la réduction à trois
ans du délai de reprise, la suppression de la procédure de rectifi-
cation d'office, la limitation à un an de la durée de l'examen
contradictoire de l'ensemble de la situation fiscale personnelle,
l 'aménagement des règles de •preuve, la réforme des pénalités fis-
cales et le développement du rôle et de la technicité de la com-
mission départementale des impôts et des taxes sur le chiffre



5 octobre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

U27

d 'affaires attestent de la volonté des pouvoirs publics de favoriser
le développement d'un dialogue équilibré entre les contribuables
et l'administration fiscale et de réserver les procédures de
contrôle les plus contraignantes et les sanctions les plus lourdes
aux situations de fraude caractérisée . Cette réforme en profon-
deur des procédures de contrôle doit conduire à une meilleure
acceptation du contrôle fiscal, contrepartie indispensable du sys-
tème déclaratif.

Impôt sur les sociétés (calcul)

29324 . - 10 août 1987. - M. Edouard Frédéric-Dupont
signale à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
saak, des finances et de la privatisation, chargé du . budget,
que l'article 214-A du code général des impôts permet aux
sociétés françaises par actions, ainsi qu'aux sociétés à responsabi-
lité limitée, de se prévaloir du régime spécial de déductibilité des
dividendes pour les actions ou parts représentatives d'apports en
numéraire effectués à l'occasion d 'augmentation de capital réa-
lisées entre le I" juin 1978 et le 31 décembre 1987 . 11 lui
demande si ces dividendes peuvent être assimilés à des charges
déductibles comme ayant supporté l'impôt sur les sociétés et, par
conséquent, non soumises au précompte mobilier, ou si ces divi-
dendes doivent supporter ce précompte, ce qui tendrait à réduire
quasi totalement l'intérêt de cette mesure.

Réponse. - Les dividendes déductibles en vertu des dispositions
de l'article 214 A du code général des impôts ne donnent pas lieu
au paiement du précompte lorsqu'ils sont prélevés sur des
réserves provenant de résultats soumis à l'impôt sur les sociétés
au titre d'exercice clos depuis moins de cinq ans . Toutefois, si
une société distribue des résultats qui ont été exonérés d ' impôt
sur les sociétés en raison de la déductibilité des dividendes, le
précompte est exigible . L'application du précompte permet d ' ac-
corder à l'actionnaire le bénéfice de l'avoir fiscal . Il ne réduit pas
l 'intérêt retiré de la déductibilité des dividendes.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

29333. - 10 août 1987 . - M. Gérard Trémège rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
fiaaaoes et de la privatisation, chargé du budget, qu'en appli-
cation de l'article L . 208 du livre des procédures fiscales, les
contribuables peuvent obtenir le paiement d'intérêts moratoires
sur les remboursements effectués en raison de dégrèvements
d'impôts de toute nature prononcés, soit par une juridiction, soit
par l'administration à la suite d'une réclamation tendant à la
réparation d' une erreur commise dans l ' assiette ou le calcul des
impositions. Aux termes de l'article R . 208-1 du livre des procé-
dures fiscales, ces intérêts moratoires sont payés d'office, en
même temps que les sommes remboursées par le comptable
chargé du recouvrement des impôts . Si le versement de ces
intérêts est effectué tardivement, ils deviennent eux-mêmes pro-
ductifs d'intérêts en vertu de l'article 1153 du code civil . Ces
règles sont consécutives à une décision du Conseil d'Etat et ne
sont que pure équité. Or, prétextant le recours à des procédures
informatiques de dégrèvement ou l'absence de mention expresse
du service d'assiette, les comptables du Trésor sont réticents pour
procéder à la liquidation et au paiement des intérêts moratoires
dus aux contribuables alors même qu'ils sont en possession de
tous les éléments nécessaires. Il lui demande que des instructions
soient données aux services de recouvrement pour que les droits
des contribuables soient respectés plus scrupuleusement.

Réponse. - L'attention des comptables du Trésor a été appelée
sur la nécessité d'une comptabilisation particulièrement rapide
des certificats de dégrèvement, compte tenu de la charge que
représentent pour le Trésor les intérêts moratoires prévus par l'ar-
ticle L.208 du livre des procédures fiscales. Aussi, et dès lors
qu' ils sont en possession de tous les éléments nécessaires et que
les conditions fixées par la loi sont remplies, il leur appartient
d'arrêter leur liquidation et de procéder à leur remboursement en
même temps que l'excédent de versement qu'ils ont constaté . Ces
intérêts courent désormais, dans tous les cas, en application de
l 'article 4 de la loi no 87502 du 8 juillet 1987, à compter du jour
du paiement. Ces précisions devraient être de nature à répondre
aux préoccupations exprimées par l'auteur de la question . Tou-
tefois, si dans certaines situations venues à' sa connaissance, il
apparaissait que des excédents de versement, constatés à la suite
d'in' dégrèvement d'impôt donnant lieu à intérêts moratoires,
étaient remboursés avec un retard excessif, il conviendrait d'en
saisir l'administration, pour qu'il soit procédé à une enquête sur
les circonstances de ces affaires.

Impôt sur le revenu (détermination du revenu imposable)

29517 . - 24 août 1987. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatiution, chargé du budget, sur la
demande d'associations d'anciens combattants de bénéficier de
l ' exonération fiscale pour les cotisations versées aux mutuelles. Il
lui demande si le Gouvemement envisage de prendre cette
mesure qui inciterait les « non-mutualistes » à souscrire une cou-
verture sociale complémentaire.

Réponse. - Les sommes versées à une mutuelle résultent d 'une
adhésion individuelle à un système d'assurance facultatif. Dès
lors, elles constituent des dépenses d'ordre personnel qui ne peu-
vent être admises en déduction, en application des pnncipes qui
régissent l'impôt sur le revenu.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Eau (distribution)

21543. - 30 mars 1987. - M. Jean-Mark Demange attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté -
rieur, chargé des collectivité locales, sur la situation suivante.
Il arrive quelquefois que les communes et les établissements
publics de coopération intercommunale procèdent à la pose de
canalisations d'eau ou d'assainissement , sur des propriétés
privées, afin d'assurer la desserte d'autres fonds . Cependant, une
telle opération ne semble justifiée que par l 'état d'enclave des
terrains ainsi desservis ou par un arrêté préfectoral pris en appli-
cation de la loi n° 62-904 du 4 août 1962 et du décret n° 64-153
du 15 février 1964 modifié ou encore en vertu d'une autorisation
expresse du propriétaire du fonds grevé . En conséquence, .il sou
hanterait connaître les possibilités de régularisation qui s'offrent à
des collectivités qui ont réalisé de tels travaux, mais qui ne peu-
vent les justifier par aucun des moyens rappelés ci-dessus.

Réponse. - Les articles L . 371-4, L . 371-7, L. 372-5 et R. 372-5
du code des communes disposent que les communes, leurs éta-
blissements publics et leurs concessionnaires de services publics
de distribution d'eau et d'assainissement bénéficient du droit
d'établir sur des fonds privés non isatis, à l 'exception des cours et
jardins attenant aux terrains d'habitation, une servitude pour les
installations de canalisations souterraines d'eau ou d'assainisse-
ment. L'établissement de cette servitude doit respecter les condi-
tions de forme posées par les dispositions du décret n 64-153 du
15 février 1964 modifié pris pour l'application de la loi n° 62-904
du 4 août 1962 instituant une servitude sur les fonds privés pour
la pose de canalisations publiques d'eau ou d'assainissement. Il
en résulte qu'à défaut de l'accord exprès du propriétaire la servi-
tude pour pose de canalisations publiques ne peut être établie sur
un fonds privé qu' au terme d'une enquête publique conduite
dans les formes de l'enquête relative à l'expropriation pour cause
d'utilité publique . S'agissant d'une prérogative de puissance
Publique dont l'exercice porte atteinte au droit de propriété, l 'éta-
blissement de la servitude pour pose de canalisations publiques
sur fonds privé ne peut intervenir que dans les cas et selon les
procédures prévus par les textes qui l 'instituent et la réglemen-
tent. Il ne peut donc être question de régularisation qu'en matière
de reconstitution d'archives, lorsque la collectivité locale ne dis-
pose plus des pièces lui permettant de justifier la régularité de la'
servitude. Dans ce cas, elle est tenue de mettre à nouveau en
ouvre les formalités prévues par les textes et de recourir, à
défaut de l'accord exprès du propriétaire concerné, à la procé-
dure d'enquête publique.

COMMERCE, . ARTISANAT ET SERVICES

Retraites complémentaires (artisans et commerçants)

28785. - 27 juillet 1987 . - M . Henri Nallet attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artlianat et des services, sur la situation des artisans ancienne-
ment salariés qui souhaitent faire valider Ieurr droits à la retraite
complémentaire à partir de soixante ans . En vertu de l'accord du
4 février 1983, les caisses des régimes complémentaires des
salariés refusent en effet de verser dès soixante ans la retraite
complémentaire à ces anciens salariés devenus artisans, du fait
que leur dernière activité n'est pas salariée. Il s'agit là d'une
grave disparité de traitement d'autant que le régime dés artisans
verse à ses cotisants une retraite complémentaire à partir de
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soixante ans, quelle que soit la nature de leur dernière activité.
En conséquence, il lui demande quelles sont les solutions qu'il
envisage de proposer aux partenaires sociaux, gestionnaires des
régimes complémentaires, pour que ne artisans puissent enfin
bénéficier de leur retraite complémentaire à partir de soixante
ans .

Retraites complémentaires
(commerce et artisanat)

29458. - 24 août 1987 . - M . Dominique Perben attire l'atten-
tion de M. le utlaMre délégué auprès dm ministre de l'éco-
made, dia flammes st de la printlsatba, chargé dm com-
merce, de l'affluas' et des services, sur l'injustice dont sont
victimes actuellement, pour la liquidation de leurs droits à la
retraite complémentaire, les assurés dont la carrière profession-
nelle comprend des périodes salariales et non salariales . Les
caisses de régime complémentaire des salariés refusent de verser
une retraite complémentaire è soixante ans aux anciens salariés,
devenus artisans du fait que la dernière activité exercée n'est pas
salariée. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures le Gouvernement entend mettre en ouvre pour mettre
fin à cette disparité de traitement qui frappe les professions indé-
pendantes.

Réponse. - Les artisans qui, figés de soixante ans, demandent la
liquidation de leur pension alors qu'ils ont accompli une partie
de leur carrière en tant que salariés ne peuvent bénéficier sans
abattement de la retraite complémentaire de salariés qu'à partir
de rage de soixante-cinq ans . Le Gouvernement est sensible aux
difficultés que soulève pour les intéressés l'application de la
réglementation en vigueur. Il est cependant rappelé à l'honorable
parlementaire que l'adoption de dispositions relatives aux
retraites complémentaires servies dans le cadre des régimes obli-
gatoires des salariés cadres en non-cadres relève de la seule com-
pétence des organisations syndicales d'employeurs et de salariés
qui en sont gestionnaires, le Gouvernement ne disposant dans ce
domaine que d'un pouvoir d'approbation . C'est ainsi que l'ac-
cord du 4 février 1983, qui a permis la liquidation des retraites
complémentaires dé 1'4e de soixante ans au taux plein, a
réservé cet avantage aux personnes ayant exercé en dernier lieu
une activité salari ée ou ayant bénéficié d'une indemnisation au
titre du chômage. Les partenaires sociaux ont fait valoir que l'ex-
tension de cette disposition aux personnes ayant terminé leur car-
rière dans les Mimes autres que ceux des salariés se heurterait
au problème de l'équilibre financier des régimes dont iis ont la
charge. Dans le souci de progresser dans la voie de l ' harmonisa-
tion de la proton sociale des travailleurs indépendants avec
celle des salariés, le Gouvernement s'attache, pour la part qui lui
revient, à la recherche des solutions qui pourraient être apportées
à cet*e question.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

29959. - 3 août 1987. - M. Pierre Bernard attire l'attention de
M. k ministre w du aalnWte de l'économie, des
firme et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des senlces, sur l'instauration d'un régime d'indemnités
journalières obligatoires. Il lui demande s'il entend faire adopter
un projet de loi autorisant le secteur artisanal à se doter d'un
régime d'indemnités journalières obiigatoires.

Réponse. - II est exact que lr, régime obligatoire d'assurance
maladie des travailleurs indépendants, dont relèvent les artisans,
ainsi que les commerçants et les membres des professions libé-
rales, ne prévoit pas d'indemnisation de l ' arret de travail pour
cause de maladie ou d'accident par l'attribution de prestations en
espèces type des indemnités journalières . De plus, la possibi-
li té d'instituer dans le cadre de ce régime des prestations suppié-
mentaires, propres à un groupe ou communs aux trois groupes
professionnels de travailleurs indépendants, est limitée aux pres-
tations en nature ou à la réduction de la participation des assurés
aux dépenses, ainsi que le précise l'article L . 615-20 du code de
la sécurité sociale. La possibilité pour les artisans de proposer la
création de prestations en espèces du type des indemnités journa-
lières en cas de maladie ou d'accident dans le cadre du régime
obligatoire des travailleurs indépendants nécessite une modifica-
tion de nature législative. Cette orientation n'a pu jusqu'à présent
aboutir en raison du désaccord manifesté par les représentants
des poupes professionnels composant le conseil d'administration
du régime sur l'opportunité de procéder à une telle réforme, et
de l'importance de la charge supplémentaire de cotisation néces-
saire à la garantie de l'équilibre du régime dans cette éventualité .

C'est pourquoi les représentants du secteur des métiers ont
demandé une amélioration du régime fiscal des primes versées
par les intéressés dans le cadre de contrats d'assurances complé-
mentaires prévoyant le versement d'indemnités journalières . En
vue d'apporter une meilleure solution à la question de l'indemni-
sation de l'arrêt de travail pour cause de maladie ou d'accident,
notamment pour les membres des professions artisanales, cette
demande fait l'objet d'une étude attentive, en concertation avec
les représentants

l'objet
organisations professionnelles et des institu-

tions du secteur des métiers et en liaison avec les départements
ministériels concernés.

Ent reprises (entreprises sous-traitantes)

30134 . - 14 septembre 1987. - M. Jean-Michel Boucher«
(Ille-et-Vilalae) appelle l'attention de M. le ministre délégué
auprès dm ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du commerce, de l'artisanat et des amical,
sur l'absence d'application de la loi n° 75-1334 du
31 décembre 1975 relative à la sous-traitance dans les marchés
privés du bàtiment et de la loi du 6 janvier 1986, notamment
dans le domaine de la maison individuelle. A l'origine, ces lois
prévoyaient d'équilibrer les droits et les devoirs des trois parte-
naires du marché : maître d'oeuvre, entrepreneur et sous-traitants
afin de favoriser le développement professionnel entre les cocon-
tractants, et plus particulièrement afin de faire apparaître claire-
ment les conditions d'exercice et de rémunération du sous-
traitant . Aujourd'hui, on note l'absence d'agrément des
conditions de rémunération ainsi que l ' inexistence quasi perma-
nente des garanties financières que le donneur fournit au sous-
traitant. Cela a entraîné pour l 'année 1986 la disparition d'en-
viron 600 constructeurs de maisons individuelles et mis en péril
5 000 à 6 000 artisans sous-traitants . Aucune sanction n'étant
prévue, il lui demande qu'au-delà des réflexions poursuivies avec
les professionnels, quelles mesures concrètes il envisage de
prendre pour enrayer de toute urgence la dégradation des condi-
tions d'exercice de ces artisans.

Réponse . - La loi n' 75-1334 du 31 décembre 1975 prévoit en
effet au profit des sous-traitants le paiement direct en marchés
publics ainsi que la possibilité d' une action directe auprès du
maître de l'ouvrage privé, en cas de défaillance du titulaire du
contrat, lorsque, sur proposition du titulaire, le maître de l'ou-
vrage les a acceptés et a agréé les conditions de paiement des
contrats de sous-traitance. L'acceptation préalable des sous-
traitants est également nécessaire pour que ceux-ci puissent béné-
ficier des autres garanties de paiement prévues par la loi sous la
forme de caution et de la délégation de paiement . Cette loi à
laquelle les partenaires de la construction sont attachés a été
complétée par deux dispositions : l e la loi bancaire du 24 jan-
vier 1984 permet à l'entrepreneur général de nantir l 'intégralité de
sa créance à condition de fournir à ses sous-traitants une caution
bancaire ; 20 la loi du 6 janvier 1986 indique que le maître de
l ' ouvrage doit s'assurer qu'un sous-traitant présent sur un chan-
tier est bien protégé soit par une délégation de paiement, soit par
une caution bancaire. Malgré la mise en place de ce dispositif, il
apparalt que les difficultés subsistent, notamment dans le secteur
des maisons individuelles, du fait que le mettre de l ' ouvrage est
assuré par des particuliers auxquels il est difficile d'imposer des
contraintes qui dépassent leur rôle. Le Gouvernement estime que
les conditions ne sont pas réunies pour envisager le dépôt d'un
projet de loi tendant à introduire des sanctions pénales mais il
poursuit la réflexion avec les professionnels pour envisager toute
mesure nouvelle qui permettrait une protection plus complète des
sous-traitants dans le cadre général défini par la loi de 1975 sur
la sous-traitance et par des dispositions des articles L . 231 . 1 et
suivants du code de la construction et l'habitation applicables à
la construction de maisons individuelles.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Commerce extérieur (politique et réglementation)

19460. - 2 mars 1987. - M. Jean-François Michel demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé dm commerce extérieur,
de bien vouloir lus faire connaltre si, compte tenu de la situation
préoccupante de notre commerce extérieur, il ne lui parait pas
opportun d'encourager par des avantages fiscaux et sociaux le
travail des salariés français à l'étranger, très insuffisant par rap-
port à la présence des autres pays industriels dans le monde .
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Réponse. - La situation des salariés français qui travaillent à
l'étranger est régie, sur les plans fiscal et social, par un ensemble
très complet de dispositions, à la fois incitatrices et protectrices,
prises unilatéralement ou résultant d 'engagements internationaux.
Pour atténuer l'effet démobilisateur que pourrait avoir un prélè-
vement fiscal plus important que celui qui est opéré sur les
revenus d'activités exercées en France, des exonérations, par-
tielles et dans certains cas totales, d'impôts sur le revenu sont
accordées depuis le l et janvier 1977, sous certaines conditions,
aux salariés qui accomplissent à l'étranger des missions pour le
compte d'entreprises françaises. Ce dispositif se compare de
façon très avantageuse aux mesures analogues qu'ont prises les
autres grands pays industrialisés et dont la portée est le plus sou-
vent réduite progressivement . De même, le souci d'assurer aux
intéressés, ainsi qu'aux membres de leur famille, le maintien
d'une couverture sociale satisfaisante a conduit à déroger au
principe universellement consacré de territorialité des législations
sociales . Ainsi, l'article L. 769 du code de la sécurité sociale
permet à leurs employeurs de demander leur maintien au régime
français sous certaines conditions et pour une durée limitée . La
même disposition permet, en outre, aux salariés de nationalité
française qui se sont expatriés pour travailler hors de la C .E.E.
d'adhérer à un régime français d'assurance volontaire . L'effort de
protection ne se limite pas au cadre des dispositions d'origine
nationale. Au niveau européen, les mesures d'harmonisation
adoptées sur le plan social pour concrétiser le principe de libre
circulation des personnes, et notamment le règlement du Conseil
ne 1408-71 du 14 juin 1971, écartent tout risque de double appli-
cation et permettent de maintenir dans des conditions uniformes
l'application de la législation, donc le bénéfice des prestations
françaises, aux salariés détachés . La France a par ailleurs signé
avec des Etats non membres de la Communauté environ
30 conventions bilatérales, qui produisent les mêmes effets sous
des conditions variables. Enfin, avec 70 conventions fiscales ten-
dant à éviter les doubles impositions, notre pays dispose aujour-
d ' hui d'un des réseaux conventionnels parmi les plus denses du
monde. Le fonctionnement correct de ce dispositif, globalement
satisfaisant, fait l'objet d ' une attention particulière de la part des
services qui ont en charge les problèmes du commerce extérieur.
Les demandes d ' aménagements ponctuels ne peuvent générale-
ment recevoir une suite favorable en raison de leur incompatibi-
lité avec les principes admis au plan international ou définis par
les conventions signées par la France.

CONSOMMATION ET CONCURRENCE

Boulangerie et pâtisserie (politique et réglementation)

29174. - 3 août 1987 . - M. André Fenton attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé de la
consommation et de la concurrence, sur la nature des produits
entrant dans la composition du pain industriel . D 'après les indi-
cations qui ont été portées à sa connaisssance, il semblerait que
la pète surgelée employée pour la cuisson du pain en grande
quantité nécessite l'utilisation : d'azote liquide dans le pétrin ; de
peroxyde d'azote, d'ozone et de trichlorure d'azote pour blanchir
la farine ; du bromate de potassium• et du persulfate d'ammo-
nium pour raffermir le gluten . Il lui demande si les services com-
pétents ont procédé à des contrôles périodiques et réguliers de
ces fabrications et si, à ces occasions, ils ont constaté la présence
dans la matière première servant à fabriquer ce pain industriel de
produits chocs énumérés ci-dessus.

Réponse. - La direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes est chargée, entre
autres missions, de veiller à la qualité et à la conformité des pro-
duits alimentaires offerts au consommateur. A ce titre, elle
apporte une attention toute particulière à la composition des
frites surgelées destinées à la fabrication du pain . Des contrôles
sont exercés régulièrement aux divers stades de son élaboration,
afin de s'assurer de l'absence de produits non autorisés, tels que
ceux cités par l'honorable parlementaire dont certains sont
parfois visés par des ouvrages traitant de recettes de panification
étrangères . Par ailleurs, la détention et la manipulation de cer-
tains gaz mentionnés ne seraient pas sans poser quelques diffi-
cultés pour la sécurité de l'entreprise qui les utiliserait. De ce
fait, cette situation serait soumise aux règles précises prévues en
la matière par la législation du travail . Une surveillance est égale-
ment réalisée au niveau de la filière des produits chimiques sus-
ceptibles d'être employés en alimentation humaine ou animale, ce

qui permet d'agir rapidement lorsque leur destination appariât
suspecte . Ainsi, en 1986, des constatations relatives à l'emploi de
bromate de potassium ont donné lieu à des condamnations . Des
contrôles récents n'ont d'ailleurs pas révélé d'anomalies et une
vigilance permanente est assurée dans le secteur de la boulan-
gene compte tenu de la place qu'occupe toujours le pain dans
l'alimentation du consommateur français.

DÉFENSE

Service national (appelés)

29713. - 31 août 1987. - M. Bruts Gollnbch attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur le fait que des appelés du
contingent envoyés en Nouvelle-Calédonie se sont vu prélever
avant leur départ sur leur prêt une somme de 400 francs au titre
de la garantie mutuelle militaire, en prévision, seiuble-t-il, des
risques encourus sur place . Sans méconnaître l'utilité de la
garantie mutuelle militaire, il lui demande si l ' Etat étant lui-
même son propre assureur, il ne convient pas plutôt que la puis-
sance publique assure seule toutes les charges financières pou-
vant découler des obligations du maintien de l'ordre.

Réponse. - Pendant leur service national, les appelés du contin-
gent ont droit aux soins gratuits du service de santé des armées.
En outre, en cas de blessures ou de décès imputables au service,
ils peuvent prétendre à une pension militaire d'invalidité, à une
allocation du fonds de prévoyance et à une réparation complé-
mentaire au titre de l'article L. 62 du code du service national.
Cet article dispose notamment que : « les jeunes gens accomplis-
sant les obligations du service militaire, victimes de dommages
corporels subis dans le service ou à l'occasion du service, peu-
vent, ainsi que leurs ayants droit, obtenir de l'Etat, lorsque sa
responsabilité est engagée, une réparation complémentaire des-
tinée à assurer l'indemnisation intégrale du dommage subi, cal-
culée selon les règles du droit commun . » L'ensemble de la cou-
verture de ces risques est assuré par l'Etat sans qu 'aucune somme
ne soit prélevée sur le prêt des appelés du contingent envoyés en
Nouvelle-Calédonie. Il n'est pas exclu, toutefois, que certains
appelés aient été victimes de démarcheurs de compagnies d ' assu-
rances . Une enquête est en cours à ce sujet.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D' OUTRE-MER

D.O.M.-TOM. (Guyane : transports)

23242 . - 20 avril 1987. - M. Elle Castor attire l'attention de
M . le ministre des départements et territoires d'ontre-mer sur
la non-prise en compte des spécificités de la Guyane, en matière
de transports aériens et fluviaux, par les textes législatifs et ré$ie-
mentaires. Il rappelle qu'avant la décentralisation, la confusion
des pouvoirs entre les mains du préfet, représentant de l'Etat, et
l'exécutif départemental a eu pour effet de faire prendre en
charge par la collectivité départementale les transports intérieurs
par voies aérienne et fluviale. II souligne que jusqu'en 1986 le
département a continué à assurer cette mission de service public
et que, par une lettre en date du 7 octobre 1986, n e 201-86/SDT,
notification fut faite au commissaire de I. République de la déci-
sion de l'exécutif départemental de ne plus prendre en charge les
frais de transports d'hydrocarbures à destination de la commune
de Saint-Georges. Il lui demande donc de bien vouloir lui indi-
quer dans quelle mesure des dispositions pourraient être envi-
sagées pour une participation financière de l ' Etat, à ce niveau, à
l'instar de ce qui est fait pour les pistes forestières.

Deuxième réponse. - Le chapitre IV de la loi ne 84-747 du
2 août 1984 relative aux compétences des régions de Guadeloupe,
de Guyane, de Martinique et de la Réunion qui traite des trans-
ports a prévu, dans son article 17, que les régions pourraient .
créer des sociétés d'économie mixte ayant pour objet le transport
aérien ou maritime régional dans leurs zones géographiques res-
pectives . Le transport d'hydrocarbures à destination de Saint-
Georges s'effectue au départ de Cayenne à bord de navires
empruntant la mer avant de s'engager dans le fleuve Oyapock
par son embouchure et constitue bien une navigation maritime.
Aussi, si la collectivité départementale ne souhaite plus subven-
tionner les transports maritimes d'intérêt local, selon la formule
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utilisée jusqu'à présent, il lui appartient de rechercher une solu-
tion en accord avec les communes concernées et la région, dans
le respect des dispositions de la loi n° 83 .597 du 7 juillet 1983
relative aux sociétés d'économie mixte locales, ainsi qu'il est pré-
ciré à l'article 17 de la loi du 2 août 1984 précitée. Les disposi-
tions législatives en vigueur permettent ainsi aux collectivités ter-
ritoriales de la Guyane d'organiser les transports intérieurs, avec
le concours éventuel de la chambre de commerce et d'industrie,
si nécessaire, compte tenu de l'intérêt économique des dessertes.
Il n'est pu envisagé que l'Etat intervienne dans des domaines
qui relèvent de la compétence des collectivités locales décentra-
tuées .

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : administration)

24774. - 18 mai 1987. - M. André Thini Ab Koou appelle
l'attention de M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur les expériences de simplification des formalités
administratives actuellement en cours dans quelques départe-
ments métropolitains par les ministères de l'industrie et de l'agri-
culture . Ces expériences ont pour objet de lever les obstacles qui
entravent le développement des activités économiques, sociales,
éducatives et culturelles en milieu urbain comme en milieu rural.
Ces entraves étant plus accentuées dans les départements et les
territoires français d'outre-mer du fait de leur éloignement, il lui
demande si une expérience de simplification des formalités ne
pourrait pas être tentée à la Réunion afin de compléter le rapport
sur cette opération qui sera rédigé pour être étudié par le Gou-
vernement.

Réponse . - Le ministère des départements et territoires d'outre-
mer a saisi les ministères de l'industrie et de l 'agriculture de la
suggestion de l'honciable parlementaire de procéder à une expé-
rience de simplification des formalités administratives dans le
département de la Réunion . Les conclusions de l'examen de cette
proposition par les ministères de l'industrie et de l'agriculture
seront prochainement communiquées.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Politique extérieure
(relations financières internationales)

13951 . - 5 janvier 1987 . - M. Bruno Chauvierre demande à
M. le ministre d'État, mWstre de l'économie, des finances et
de la privatisation, s'il envisage, et comment, de contribuer à
faire converger l'accord de Gien Eagles et l'accord nippo-
américain en un accord mondial unique de stabilisation des taux
de change des principales monnaies.

Réponse. - L'accord de Gien Eagles du 21 septembre 1986 entre
les ministres des finances de la Communauté européenne et l'ac-
cord nippo-américain du 31 octobre 1986 constituaient sm pre-
mier pas vers la stabilisation des taux de change . Après les mou-
vements du dollar en décembre 1986 et janvier 1987, il est
apparu nécessaire aux pays du poupe des Sept de mettre en
place un véritable accord mondial unique de stabilisation des
taux de change des principales monnaies . C'est le sens de l'ac-
cord du Louvre du 22 février 1987.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

17346. - 2 février 1987. - M. Gilles de Robiea attire l'atten-
tion de M. le ad.Mre des affaires sociales et de l'emploi sur
le fait que la couverture sociale des médecins ne leur permet de
percevoir des indemnités journalières par la C .A .R .M .F. qu'à
partir du quatre-vingt-dixième jour. En attendant le relais de la
C .A.R .M .F., la couverture du quinzième au quatre-vingt-dixième
jour d'arrêt de travail est possible par le biais d'une assurance
complémentaire, mais cette prime n'est pas déductible des
i . Il l'interroge sur l'opportunité qu'il y aurait à plafonner
ces indemnités journalières au 1/365 des bénéfices de l'exercice
libéral de l'année précédente pour éviter une « sur-
assurance ». - Qsndea tmammbr d M. k aslaimv d'Ers, mkktre
M I'dssmsmk dn jimita et Je àa piudaeti s.

Réponse. - Les risques garantis par les assurances de personnes
rendent exigibles, s'ils se réalisent, le règlement de prestations à
caractère forfaitaire déterminées dans la police d'assurance. Les
prestations dues ne sont que la contrepartie des primes reçue'.
Les personnes peuvent donc en principe souscrire librement le
montant de leurs indemnités journalières destinées à pallier non
seulement une perte de revenu mais aussi parfois des frais
induits. Toutefois, l'assureur, ne serait-ce que pour éviter une
incitation à la fraude, vérifie lors de la signature du contrat si le
montant de l'indemnité journalière que l'assuré pourra obtenir ne
dépasse pas le revenu professionnel moyen dont il peut justifier
au moment de la souscription et n'est pas pour lui une source
d'enrichissement. Toutefois, s'il s'avère, lors de la réalisation du
risque, que ces indemnités journalières dépassent le revenu pro-
fessionnel moyen de l'assuré, l'assureur est tenu de verser la tota-
lité de leur montant pour lequel l'assuré a payé la prime corres-
pondante, sauf clause contraire stipulée au contrat mais dont
l'assuré a eu connaissance au moment de la souscription . Il n'ap-
paraît pas opportun dans ces conditions de réglementer, dans un
domaine qui relève de l'accord des parties et qui, de surcroît, ne
concerne qu'une catégorie socio-professionnelle déterminée.

Commerce extérieur (contrôle des changes)

18008. - 9 février 1987 . - M . Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les problèmes que rencon-
trent les hôteliers dans leurs transactions financières avec
l'étranger . En effet, les hôteliers doivent payer de nombreuses
commissions aux agents de voyages à l'étranger . Or, il s'agit
généralement de petites sommes excédant rarement 1 500 francs.
A l'heure actuelle, ils doivent organiser un transfert bancaire avec
justificatif pour effectuer ces paiements . Cette procédure est trop
lourde et trop onéreuse car dans le cas de petits transferts de
100 francs ou 200 francs, les frais arrivent à doubler le montant
de la somme à transférer. Dans le cadre de la libération des
changes, il serait souhaitable d'autoriser les hôteliers à rédiger
des chèques en devises étrangères ou en francs frarçais, encais-
sables à i'étranger. Ainsi, les hôteliers obtiendraient de meilleurs
résultats comerciaux car un agent de voyages qui reçoit d'un
hôtelier une commission dès le départ des clients sera enclin à lui
renvoyer des clients. Il lui demande donc s'il compte prendre des
mesures allant dans ce sens.

Réponse. - Les transferts à l'étranger d'un montant inférieur à
10 000 francs sont libres et les résidents ne sont plus tenus de
pésenter aucun justificatif aux intermédiaires agréés pour ces
opérations . Les résidents peuvent librement utiliser leurs cartes
de crédit pour régler des dépenses de toute nature à l'étranger.
En outre, depuis le I0 juillet 1987, les résidents peuvent payer les
non-résidents par chèques en francs encaissables en France . Le
paiement par chèques en devises est subordonné à la détention
d'un compte en devises auprès d'un intermédiaire agréé. Depuis
mai 1987, tout résident exerçant une activité habituelle et profes-
sionnelle d'importation ou d'exportation de biens ou de services
a la possibilité d'ouvrir un tel compte en devises, sous la seule
condition que le solde de ce compte reste inférieur au quart de
son chiffre d'affaires d'importation ou d'exportaton en devisa.
Ces mesures permettent aux résidents de régler aisément des
sommes de faible montant. Il est vrai que les paiements à desti-
nation de l'étranger sous forme de virement supportent des frais
qui paraissent d'autant plus importants lorsque les paiements
portent sur des montants limités . Ces frais assurent la couverture
des charges fixes encourues par les établissements bancaires pour
tout règlement avec l'étranger, quel qu'en soit le montant.

Banques et établissements financiers (Banque de Fronce)

19588. - 2 mars 1987 . - M. Philippe Auberger rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, que dans la plate-forme R .P.R . - U .D.F.
« pour gouverner ensemble » figurait au point n° 12 « Assurer la
stabilité de la monnaie, garantir l'autonomie de la Banque de
France » . Dans le contexte international actuel où subsistent
d'importantes fluctuations des monnaies et dans le souci de mal-
biser l'inflation, la monnaie jouant naturellement un rôle décisif
dans ce domaine, la nécessité de garantir l'autonomie de la
Banque de France, donc de donner à la politique monétaire fran-
çaise une expression et une exécution largement indépendantes
des pouvoirs publics, à l'instar de ce qui existe aux Etats-Unis et
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en Allemagne fédérale, apparaît plus que jamais nécessaire . Par
ailleurs, la décision justifiée de poursuivre la privatisation du sec-
teur bancaire, y compris des grandes banques nationalisées après
la Libération, rend plus nécessaire encore l ' existence d'un pou-
voir monétaire fort . Dans ces conditions, il lui demande où en
est la préparation du projet de loi visant à modifier le statut de
la Banque de France et à rendre cet établissement plus indépen-
dant des pouvoirs publics, quelles sont les principales orienta-
tions qui ont été d'ores et déjà arrêtées pour ce nouveau statut et
dans quel délai peut-on raisonnablement prévoir le dépôt du
projet de loi à l'Assemblée nationale.

Banques et établissements financiers
(Banque de France)

22226 . - 6 avril 1987. - M. Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, s'il compte donner l ' indépendance à l'Ins-
titut d'émission, indépendance qui était inscrite au programme de
la majorité élue en mars 1986.

Banques et établissements financiers
(Banque de France)

25842 . - 8 juin 1987 . - M. Emile Koehl demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, s'il a l'intention de oroposer un nouveau statut de
la Banque de France afin de garantir son autonomie.

Réponse. - La politique monétaire répond à deux priorités : la
définition et le suivi d'objectifs rigoureux de croissance de la
masse monétaire, afin d' accompagner la désinflation ; la suppres-
sion de l 'encadrement du crédit et le passage à une politique de
régulation monétaire faisant appel aux mécanismes de marché.
La croissance de la masse monétaire est bien tenue : elle est infé-
rieure à celle que connaissent nos principaux partenaires . La sup-

-sion de l ' encadrement du crédit ne s'est accompagnée d'au-
.e difficulté particulière . Le rôle que joue la Banque de Fiance

dans la mise en oeuvre de cette politique est, dans les faits, très
proche de celui des autres banques centrales des grands pays
industriels .

Assurances (assurance automobile)

19601 . - 2 mars 1987. - M . Jacques Godfrain appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que les compagnies
d ' assurance ° appliquent aux jeunes conducteurs des surprimes
souvent très élevées, du fait principalement que les risques d'acci-
dents sont plus élevés chez cette catégorie de conducteurs . Il i ai
demande s'il ne serait pas souhaitable, afin d'alléger les charges
des jeunes conducteurs et pour ne pas les inciter à circuler sans
assurance, d ' envisager un tarif d'encouragement pour la première
année de conduite, étant bien entendu que ce tarif ne serait pas
reconduit en cas d'accident.

Réponse. - Le Gouvernement est naturellement préoccupé par
les difficultés qu 'éprouvent les conducteurs novices, et certaines
autres catégories d ' automobilistes, à s'assurer alors même que la
loi leur en fait l'obligation sitôt qu'ils entendent conduire un
véhicule terrestre à moteur. Techniquement, les statistiques éta-
blies tant au plan national qu'à l'étranger montrent que les
conducteurs novices ont, du fait de leur inexpérience, une sinis-
tralité plus élevée que la nicyenne des automobilistes : les assu-
reurs sont donc fondés à demander à ces personnes des primes
plus élevées qu 'aux autres, d'autant que la tarification est, en
assurance automobile, depuis la généralisation des clauses de
bonus-malus, largement fonction de la personne assurée et de son
comportement au volant. Il reste que les primes demandées aux
jeunes conducteurs peuvent atteindre des montants importants,
qui pourraient les inciter à circuler sans assurance. Une première
mesure corrective a donc consisté, en septembre 1983, à limiter à
150 p . 100 la surprime maximale susceptible d'être appliquée aux
assurés ayant un permis de mo 'ns de trois ans et pour les assurés
ayant un penu's de trois ans et plus, mais qui ne peuvent justifier
d'une assurance effective au cc urs des trois dernières années pré-
cédant la souscription du contrat . Ultérieurement, ce taux a été
ramené à 140 p . 100 par un arrêté du 30 août 1985 . Une seconde
mesure a été de créer, pour lutter contre le développement de la

non-assurance, un certificat d'assurance à apposer sur les véhi-
cules (décret na 85-879 du 22 août 1985). La distribution de ce
certificat d'assurance a été achevée le l n juillet 1986. Conscient
des difficultés qui subsistent, le Gouvernement a confié une mis-
sion de réflexion et de concertation avec l'ensemble des parties
intéressées par le sujet, à M . Reverdy, inspecteur général des
finances. Les assureurs ont souhaité, à cette occasion, que soient
développées des mesures de prévention qui permettraient de faire
baisser le taux de sinistralité des jeunes conducteurs et par voie
de conséquence, le taux de prime qui est imposé à cette catégorie
de conducteurs. C'est ainsi qu'ils se sont engagés à soutenir la
campagne « apprentissage anticipé de la conduite » . Cette opéra-
tion, qui a été lancée à titre expérimental dans les départements
des Yvelines et de l'Essonne, et qui vient d'être étendue à l'en-
semble du territoire, a pour objectif de permettre à des jeunes
ayant' entre seize et dix-huit ans de s'initier à le pratique de la
conduite automobile avec leurs parents et de suivre des stages
avec des moniteurs d'auto-école ayant suivi une formation spé-
ciale. Cette expérience n'est possible que si les parents de l'ap-
prenti conducteur peuvent obtenir de leur assureur un avenant à
leur contrat d'assurance permettant au jeune de bénéficier de
l'ensemble de la formation. Le concours des entreprises d'assu-
rance se traduit également par la non-application de tout ou
partie de la surprime aux jeunes qui ont obtenu le permis de
conduire après avoir suivi la campagne « apprentissage anticipé
de la conduite » .

Assurances (assurance vie) .

22630. - 13 avril 1987 . - M. Roland Vuillaume expose, à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, la situation d'une personne qui a souscrit, il
y a quelques années, un contrat d 'assurance vie et capitalisation
de façon à bénéficier d'un certain capital au moment de sa
retraite, retraite qui à l'époque était fixée à soixante-cinq ans.
L'âge de la retraite ayant été ramené à soixante ans, l 'intéressé ne
peut, sans être lourdement pénalisé, demander l'anticipation de
l'échéance 4e ce contrat à durée fixe . Cette situation, qui n'est
pas unique, porte un réel préjudice aux personnes qui, avant
l'abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans, ont souscrit
ce type de contrat . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qui pourraient être prises afin de limiter ce préjudice.

Réponse. - La durée d'un contrat d'assurance est fixée, confor-
mément aux dispositions de l'article L. 113-12 du code des assu-
rances, d'un commun accord entre les parties lors de sa souscrip-
tion. S'agissant d'un contrat d ' assurance sur la vie, son équilibre
financier est déterminé, dès l'origine, en fonction 'de plusieurs
éléments variables tels que l'âge de l'assuré, le taux d'intérêt
technique et la durée du contrat . II est toutefois possible de
transformer un contrat en cours d ' existence pour l'adapter à une
nouvelle situation moyennant dans la plupart des cas un ajuste-
ment . du tarif et des garanties . A cet égard, les contrats à voca-
tion de complément de retraite mis ces dernières années sur le
marché offrent une souplesse suffisante pour permettre des
sorties anticipées selon les besoins de l'assuré et sans qu'il en soit
pénalisé . En tout état de cause, le souscripteur d'un contrat d'as-
surance sur la vie peut, dans les conditions prévues à l'ar-
ticle L . 132-23 du code précité, ,obtenir la valeur de rachat de son
contrat et, par conséquent, mettre un terme de manière préma-
turée à son engagement initial.

Marchés financiers (obligations)

23159 . - 20 avril 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc expose >;
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, qu'un épargnant a déposé le 9 janvier 1987
dans une banque nationalisée des coupons à lots échus au
l er janvier 1987, d'un montant total d'environ mille franco . A
l'heure présente, ces coupons n'ont pas encore été crédités à son
compte, ce qui, de toute évidence, lui cause un préjudice devant
être réparé . A l'appui de cette affirmation, il suffit de se rappeler
qu'au début de l'année 1985 le premier coupon de l'emprunt
P.T.T. de 1983 au taux de 14,20 p. 100 n'avait été payé qu'avec
un an de retard. A titre de compensation, les intéressés avaient
alors bénéficié d'une indemnité de retard fixée à 0,50 p. 100 par
mille pour un mois de non-paiement. La situation ne s'étant pas
améliorée d'une manière satisfaisante, là question . se pose de
savoir s'il ne serait pas souhaitable que les banques prennent des
mesures dans le même sens que les P. et T. C'est la raison pour
laquelle il lui demande de vouloir bien appeler tout particulière-
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ment l'attention du président de l'Association française des
banques de telle sorte que tout retard dans le paiement des
coupons des valeurs mobilières dépassant deux ou trois mois
fasse l'objet d'une indemnité compensatrice dûment justifiée.

Réponse - La question posée par l'honorable parlementaire
n'indique pas s'il s'agit de coupons d'intérêts détachés d'em-
prunts à lots, ce qui explique simplement la détention physique
des titres qui n'ont pas à être inscrits obligatoirement en compte,
ou de titres amortis remboursables par un lot . La distinction a
son importance, car si le paiement des coupons d'intérêts peut
être domicilié chez les banques, ces dernières ne sont pas tenues
de payer à la présentation du coupon le montant des lots, lais-
sent à l'émetteur le soin d'effectuer les contrôles d'usage (tirages,
authenticité des titres). D'ailleurs, en raison de ces contrôles, cer -
taines banques ne pratiquent plus le paiement immédiat au gui-
chet pour éviter d'éventuels redressements . En outre, suivant la
procédure utilisée par les banques, les délais varient . En effet,
pour certains établissements, les coupons remontent du guichet
auquel ils ont été présentés jusqu'à l'émetteur qui les honorera,
puis redescendent jusqu'au compte du client par crédits suc-
cessifs. Il est difficile, dans ces conditions, d ' appréhender un
délai de règlement pour l'ensemble des banques . Compte tenu de
la variabilité du délai d'encaissement, qui peut dépendre de la
diligence de l 'émetteur, il ne parait pas souhaitable d'instaurer
une règle et il convient de laisser aux banques le soin de régler
au coup par coup de tels problèmes avec leurs clients, notam-
ment en autorisant un découvert à due concurrence ou en servant
des intérêts de retard.

Entreprises (créations)

23460. - 27 avril 1987 . - M . Jean Bardet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la sup-
pression de la prime de l'aménagement .iu territoire en faveur de
la création d'entreprise, financée par l'Etat et distribuée par la
région . Cette mesure qui vise à libérer les entrepreneurs des
carcans administratifs a été de pair avec la non-reconduction du
régime d' exonération d'impôt sur les bénéfices pour les entre-

nouvelles, ainsi qu'avec la suppression pour de nom-
breuses régions de la prime régionale à la création d'entreprise . Il
lui demande quelles mesures Il compte prendre pour compenser
cette réduction des aides aux entreprises nouvelles, notamment
en matière de fiscalité et d'effort sur les grandes infrastructures
de circulation et de transport . - Qaesdoa tnwnrire à M. le
ministre d'Eane ministre de l'économie, des financez et de I. prirati-
estime

Réponse. - La simplifiéation des aides en faveur de la création
d'entreprises est activement poursuivie depuis 1986 . A cette fin,
des mesures de plein droit sont généralement substituées à des
mécanismes rigides ou d'impact limité . C'est pourquoi le régime
d'exonération temporaire d'impôt • sur les bénéfices des entre-
prises nouvelles n'a pas été reconduit. A l'expérience, .il est
apparu que ce mécanisme était complexe et répondait imparfaite-
ment à l'objet qui lui avait été assigné . Il a paru préférable d'in-
citer les particuliers à investir en fonds propres dans la création
d'entreprises. Ainsi, lorsqu'une société se trouve en état de cessa-
tion de paiement dans les cinq ans qui suivent sa création, l'ar-
ticle 84 de la loi de finances pour 1987 permet aux personnes qui
ont souscrit en numéraire à son capital de déduire de leur revenu

obal la perte en capital qu'ils ont subie . Cette déduction est
limitée à 100 000 francs pour les personnes seules ou
200000 francs pour les personnes mariées soumises à imposition
commune. De plus, l'article 18 de la loi du 10 juillet 1987 relative
à la prévention et à la lutte contre le chômage de longue durée a
modifié le régime fiscal de l'aide accordée par l'Etat aux salariés
privés d'emploi qui créent ou reprennent une entreprise.
Désormais, cette aide ne sera pas soumise à l'impôt sur le revenu
au moment de sa perception . L'imposition en sera différée jus-
qu'à la cession de l'entreprise individuelle ou la cession des
actions ou parts de la société . créée ou reprise. Par ailleurs, les
mesures d'allégement des charges des entreprises, • qui ont été
prisa en matière de taxe professionnelle, de taxe sur les frais
généraux, de fioul lourd et de gaz naturel, bénéficient également
aux entreprises nouvelles. En matière d'aménagement du teri-
toire, :!e Gouvernement a jugé préférable de réserver l'attribution
de Ir. prime d'aménagement du territoire, financée par l'Etat, à
des opérations importantes dont la localisation a un effet structu-
rant ' il a supprimé corrélativement la procédure d'attribution
régionalisée . Est en revanche maintenue la possibilité pour les
régions d'intervenir à leur niveau en accordant directement des
puma i la création d'entreprises ou des primes régionales à
l'emploi dont les critères d'attribution viennent d'être assouplis .

C'est ainsi que le plafond de la prime régionale à la création
d'entreprise a été portée de 50 000 francs à 200 000 francs dans
les zones prioritaires définies par les instances régionales et que
les condittons d 'attribution de la prime régionale à l'emploi ont
été élargies. Enfin, des efforts vont eue entrepris dans le domaine
des infrastructures de circulation et de transport : le Gouverne-
ment a ainsi décidé récemment d'affecter une partie du surplus
de recettes dégagées par les privatisations au lancement d'un pro-
gramme de grands travaux autoroutiers destiné à désenclaver cer-
taines régions et à mieux intégrer le réseau français dans celui de
nos partenau. :.: -uropéens. Un apport en fonds propres de deux
milliards de francs fait aux sociétés d'autoroutes permettra de
lancer à terme 1 500 kilomètres d'autoroutes nouvelles en plus
des 1 200 kilomètres d'autoroutes restant à lancer au titre du pré-
cédent schéma directeur autoroutier.

Assurances (assurance automobile)

23779. - 27 avril 1987 . -- Mme Martine Frachon attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les limites d'application de
la législation sur les assurances automobiles pour les Français
circulant en Espagne. Il s'avère que les dispositions de la loi du
5 juillet 1985 ne s'appliquent pas dans ce pays, notamment son
article 12 prévoyant l'offre d'une indemnité au terme d'un délai
de huit mois après le sinistre. Considérant le nombre important
d'automobilistes français se rendant en Espagne et le calendrier
de l'intégration de ce pays à la C.E .E ., elle lui demande si des
dispositions nationales ou européennes peuvent être envisagées et
dans quels délais pour étendre à l'Espagne les dispositions de
cette loi.

Réponse. - La question posée concerne la possibilité et les
délais susceptibles d'être envisagés pour étendre, par une disposi-
tion nationale ou européenne, à l'Espagne oû un grand .nombre
d'automobilistes français se rendent, les dispositions de la loi
n° 85-677 du 5 juillet 1985, notamment celles de son article 12

ui prévoient une procédure et des délais d'indemnisation spéci-
âques à l'offre d'indemnité . L'article 12 de la loi susmentionnée
prévoit, en effet, que l'assureur qui garantit la responsabilité
civile du fait d'un véhicule terrestre à moteur est tenu, depuis le
l et juillet 1987, de présenter dans un délai maximum de huit
mois à compter de l'accident une offre d'indemnité à la victime
qui a subi une atteinte à sa personne. Si, dans les trois mois de
l'accident, l'état de la victime n'est pas « consolidé », cette offre
sera provisionnelle. Par' la suite, lorsque cet assureur aura été
informé de l'état de consolidation de la victime, il devra, au plus
tard dans les cinq mois suivants, présenter une offre définitive.
D'une manière générale, la loi du 5 juillet 1985 ne s'applique que.
sur le territoire national . Toutefois, par application des clauses
dérogatoires prévues à l'article 4 de la convention de La Haye du
4 mai 1971, elle peut s'appliquer aux accidents survenus à
l'étranger, dont l'Espagne, à la double .condition que les victimes
soient françaises ou résidents et que le ou les véhicules impliqués
soient immatriculés en France . L'extension de la procédure parti-
culière pour l'indemnisation des victimes d'accidents de la circu-
lation instituée par la loi du 5 juillet 1985 est un sujet dont•
l'examen pourrait se révéler particulièrement fructueux au niveau
communautaire, mente si les autorités espagnoles responsables en
matière d'assurance n'ont pas, pour l'instant, manifesté le souhait
que ce problème soit évoqué.

Ventes et échanges (réglementation)

23968 . - 4-mai 1987 . - M . Jean-François Michel attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les obligations qui incombent aux vendeurs et aux acheteurs
en matière de conservation des factures relatives aux ventes et
aux opérations commerciales, réalisées entre professionnels . Aux
termes de la législation applicable en la matière, le vendeur doit
délivrer une facture dès la réalisation de la vente ou de la presta-
tion du service et conserver une copie pendant trois ans . L'ache-
teur est tenu de réclamer la facture et de la conserver pendant la
même durée . Les infractions sont punies et l'acheteur et le ven-
deur peuvent être l'un et l'autre poursuivis . Il lui demande s'il ne
conviendrait pas de supprimer cette coresponsabilité . entre le ven-
deur et l'acheteur dans la mesure à il ne paraît pu conforme à
l'équité et à la justice que l ' une des' parties prenantes puisse être
tenue comme responsable des manquements de l'autre et récipro-
quement . - Question transmise à M. le ministre d'Eton, ministre de
l'économie, let financez st de la primatial«.
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Réponse. - L'ordonnance n o 86-1243 du 1 1F décembre 1986 pié-
voit, dans son article 31, que tout achat de produits ou toute
prestation de service pour une activité professionnelle doivent
faire l'objet d'une facturation. Le vendeur est tenu de délivrer la
facture dès la réalisation de la vente ou la prestation du service.
L 'acheteur doit la réclamer . La facture doit être rédigée en
double exemplaire . Le vendeur et l'acheteur doivent en conserver
chacun un exemplaire. Le décret n o 86-1309 du 29 décembre 1986
prévoit un délai de conservation de trois ans des originaux ou
des copies de factures à compter de la vente ou de la prestation
du service. Les obligations du vendeur et de l'acheteur sont donc,
effectivement, étroitement liées et ils peuvent être poursuivis l'un
et l'autre en cas de non-délivrance de la facture . La jurispru-
dence estime que les deux contractants ont des devoirs réci-
proques et indivisibles dès l'instant où la vente est devenue défi-
nitive. Cette coresponsabilité est justifiée. En effet : 1. la
non-délivrance et la non-réclamation de facture peuvent corres-
pondre à une intention frauduleuse . Le vendeur ou le prestataire
de service qui ne délivre pas de facture peut le faire dans l'inten-
tion de dissimuler une partie de son chiffre d'affaires . L'acheteur
qui n'exige pas cette délivrance se fait complice de cette dissimu-
lation. L'acheteur qui achète des marchandises destinées à la
revente et qui n'exige pas de son fournisseur qu ' une facture lui
soit remise peut le faire, de la même façon, avec l 'intention de
dissimuler une partie de son chiffre d'affaires . Le vendeur qui
n ' a pas spontanément délivré la facture se fait• complice de cette
dissimulation ; 2. les règles de facturation sont également, dans
le cadre de la réglementation économique, une des pièces maî-
tresses du dispositif tendant à permettre que s ' instaurent un
climat de loyauté dans les relations entre les entrprises et une
transparence tarifaire. La facture est à la fois un document de
base indispensable dans les relations commerciales et une pièce
essentielle permettant d'opérer les contrôles en matière de pra-
tiques restrictives de la concurrence (prix imposés, pratiques dis-
cnminatoires, revente à perte . . .). Pour ce qui concerne la période
postérieure à la réalisation de la vente, il est à noter que si la
coresponsabilité est maintenue pendant la durée de conservation
obligatoire des factures, elle n'entraîne, d'une manière générale,
pas de poursuites à l'encontre du partenaire qui a respecté ses
obligations lorsque seuls ont été relevés des manquements à
l 'égard de l'autre partie.

Moyens de paiement (cartes de crédit)

24149. - 4 mai 1987 . - M . Michel Ghysel attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé de la
consommation et de la concurrence, sur les problèmes ren-
contrés par certains possesseurs de cartes de paiement, lorsque
celles-ci sont démagnétisées . En effet, de plus en plus de com-
merçants sont équipés de lecteurs électroniques, de sensibilité
plus ou moins grande, qui remplacent progressivement les sabots
manuels . Ainsi, un acheteur verra sa carte non lue par certains
lecteurs électroniques performants tandis que cette même cane
sera lue par d'autres. Peut-on la considérer comme totalement
démagnétisée ? Par conséquent, cette personne ne pourra pas
régler ses achats au moyen de sa carte, sauf si le commerçant est
équipé d'un sabot manuel . Aussi, il lui demande, compte tenu
d'une part, de la fragilité des cartes de paiement qui se démagné-
tisent plus ou moins rapidement, démagnétisation dont on
remarque le caractère relatif selon la sensibilité des lecteurs élec-
troniques et, d'autre part, du temps assez long qui est nécessaire
pour obtenir une nouvelle carte, sachant que le montant de la
cotisation proportionnel à la période de non emploi n'est pas
pour autant remboursé, de lui Indiquer les mesures qu'il compte
prendre pour que les deux procédés de lecture de cartes de paie-
ment, tant électronique que manuel, subsistent conjointement
chez tous les commerçants concernés . - Quertion t,mum se à
M. le ministre d'Et«, minium de /économie, des finances et de la
/

Réponse. - Les commerçants qui souhaitent accepter les cartes
de paiement effectuent librement, en concertation avec leur
banque, le choix de leur équipement. Il n'appartient pas aux
pouvoirs publics de leur imposer la coexistence de deux procédés
de lecture de cartes de paiement . Les avantages relatifs des lec-
teurs électroniques devraient conduire progressivement à leur
généralisation mais l'appréciation du rapport coût-avantage
demeure de la responsabilité du commerçant qui effectue l'inves-
tissement . Pour ce qui concerne la démagnétisation des cartes,
l' utilisateur peut faire appel à l 'expertise de sa banque . Si, à
l'examen, la carte apparaît détériorée, cette dernière prend la

décision de remplacement conforme à sa politique commerciale.
La qualité du service ainsi rendu constitue l'un des champs d 'ap-
plication de la concurrence entre établissements.

Assurances (contrats)

24880. - 18 mai 1987 . - M. Pierre Forgues rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, que l'article L . 131-2 du code des assurances pro-
ibe, en cas d ' assurance de personnes, la subrogation de l 'assu-

reur aux droits de l'assuré ou du bénéficiaire contre des tiers en
raison du sinistre. Or, certains contrats d ' assurances récents pré-
voient, en cas d'accident corporel, le versement d'une indemnité
forfaitaire destinée à garantir l'assuré contre le risque financier
résultant de la mise en jeu de sa responsabilité civile . En contre-
partie, l ' assureur est subrogé dans les droits éventuels de l'assuré
si la responsabilité de celui-ci n'est pas mise en cause et qu'il est
reconnu victime de l'accident . De telles clauses permettent ainsi
d'échapper à l'interdiction formulée par l'article L. 131-2 précité.
II lui demande s'il ne lui paraîtrait pas opportun de mettre un
terme à de telles pratiques ou au moins de les réglementer de
manière que l'indemnisation des victimes ne soit pas en définitive
réduite du fait de cette évolution des clauses contractuelles.

Réponse. - Les risques garantis par les assurances de personnes
affectent la personne même de l ' assuré : vie, mort, accident,
maladie, invalidité, nuptialité, natalité. S 'ils se réalisent, ils ren-
dent exigible le règlement de prestations à caractère forfaitaire
déterminées dans la police d ' assurance, la prestation de l'assureur
étant préalablement et forfaitairement fixée dans le contrat . Le
capital restant dû n'est ici que la contrepartie des primes reçues.
Dès lors que les assurances de personnes échappent au principe
indemnitaire, il est logique que, par application de l 'article
L. 131-2 du code des assurances, l'assureur ne puisse, après paie-
ment, être subrogé dans les droits de l'assuré contre le tiers res-
ponsable . Tel ne semble pas être l'objet des contrats évoqués par
l 'honorable parlementaire qui paraissent assurer, avec limitation
de plafonds de garantie, les conséquences pécuniaires des dom-
mages causés par l'assuré à autrui et résultant de la mise en jeu
de sa responsabilité civile . Les contrats de responsabilité civile
sont des contrats à caractère indemnitaire et, en tant que tels, ils
n' entrent pas dans le champ d'application de l'article L . 131-2 du
code des assurances précité . S'il s'avère que, dans une affaire
donnée, la responsabilité civile de l'assuré n ' est pas, en définitive,
retenue mais qu'au contraire celui-ci est reconnu victime de l'ac-
cident, il n'est pas illicite que l'assureur de cette victime récupère,
auprès du responsable de l'accident ou de son assureur, au titre
de la subrogation prévue par l'article L. 121-12 du code des assu-
rances, les frais divers avancés par lui afin de rapporter, le cas
échéant judiciairement, la preuve de l 'absence de responsabilité
de son client . Si l'assuré victime recevait, en sus de l'Indemnisa-
tion de son préjudice, compensation de frais qu'il n'a pas sup-
portés, il y aurait à son profit un enrichissement sans cause.

Logements (prêts)

25083. - 25 mai 1987 . - M . Charles Ehrmann attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la cession de droits à
prêt entre membres de la proche famille dans le cadre d ' un plan
d' épargne-logement ou d'un compte d 'épargne-logement. Les
articles R . 315-13 et 8.315-35 du code de la construction et de
l'habitation énumèrent les personnes entre lesquelles peut se frire
une cession de droits à prêt entre membres d'une mime et
proche famille . La circulaire du 16 février 1982 publiée au
Journal officiel du 3 mars 1982 invite fermement les établisse-
ments bancaires et financiers à une application rigoureuse des
articles R. 315-13 et 8 .315-35 du code de la construction et de
l' habitation. En conséquence, les établissements prêteurs ont une
très faible marge d'appréciation des conditions d'octroi des prêts
définies par la réglementation en vigueur qui donne entière satis-
faction aux épargnants . Cependant, il arrive que des établisse-
ments bancaires refusent une cession de droits à prêt entre
membres d'une même et proche famille lorsque ces droits ont été
constitués sur un compte ou un plan d 'une banque différcate. Il
lui demande si cette démarche jugée abusive par les emprunteurs
et les épargnants est légale et doit être acceptée comme une inter-
prétation rigoureuse de la réglementation . Dans le cas contraire,
et lui demande s'il entend rappeler aux établissements préteurs le
devoir qu'ils ont d'accepter les cessions de droits à prêt des parti-
culiers qui ont constitué une épargne de longue haleine pour
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devenir propriétaires de leur logement. - Que:dm transmise d
M. is wiaiayr d'Eta, ministre de l'looaaasie, des 'bidule« se de la
Mmdtaden.

Réponse. - Il est exact que la circulaire du 16 février 1982
invite les établissements bancaires et financiers à une application
rigoureuse des articles R. 315-13 et R. 315-35 du code de la
construction et de l'habitation. Ce rappel visait non seulement à
rappeler aux établissements la liste des personnes de la famille
habilitées à céder leurs droits à un épargnant mais surtout à les
inviter à n'autoriser les cessions de droits issus de comptes ou de
plans qu'à des épargnants ayant j ustifié d' un effort d'épargne,
c'est-à-dire disposant eux-mêmes de droits . Les articles précités
du code de la construction et de l'habitation précisent que pour
déterminer le montant du pret il peut étre tenu compte des droits
cédés par des personnes d'une mime famille . Pour bénéficier de
la cession de droits issus d'un compte, il faut être titulaire d'un
compte ouvert au moins depuis douze mois, ou de droits issus
d'un plan . S'agissant de la cession de droits issus d'un plan, il
faut être titulaire d'un plan ouvert au moins depuis trois ans . Ces
dispositions ont d'ailleurs été rappelées par les circulaires du
8 juillet 1985 ( 1. O. du 18 juillet 1985) et du 11 j uillet 1986 (1.O.
du 24 juillet 1986) . Cette dernière circulaire précise par ailleurs
qu'en cas de pluralité des droits, à défaut d'accord entre les éta-
blissements concernés, l'établissement où est domicilié le compte
comportant le montant le plus élevé d'intérêts acquis est tenu
d'accorder le prés dès lors que toutes les conditions d'attribution
en sont réunies . Il faut enfin rappeler que, si la demande de prés
est normalement déposée auprès de l'établissement teneur du
compte, rien n'interdit à un établissement participant au régime
de l'épargne-logement d'accorder un prêt, même sans avoir
recueilli préalablement les dépôts, dès lors qu'il dispose des attes-
tations de droits acquis lui permettant d'établir le montant des
droits à prêta.

Epargne (Caisse nationale d'épargne et de prévoyance)

25536. - la juin 1987 . - M. Edouard Frédéric-Dupont
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès dn
'Maistre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé
des P. et T ., sur l'avenir de la Caisse nationale d'épargne et de
prévoyance dont la privatisation serait envisagée . Au cas où cette
solution se réaliserait, il lui demande s'il compte prendre les
mesures nécessaires pour que les crédirentiers de la Caisse natio-
nale d'épargne et de prévoyance soient entièrement pro-
té~és . - Question awmiae d M. le méslune d'Ems, rabattre de
l'imam*, des flammes et de L. prhnitLaloa.

Réponse. - Le projet de réforme relatif à l'organisation et au
fonctionnement de la Caisse nationale de prévoyance (C .N.P.) a
pour objet de transformer cet organisme d'établissement public
administratif en établissement public industriel et commercial,
permettant ainsi de mieux adapter ses structures à son activité . Il
n'y a donc aucune perspective de privatisation, et les crédiren-
tiers de la Caisse nationale de prévoyance ne seront aucunement
affectés par cette réforme.

Banques et établissements financiers (emprunts)

26766 . - 22 juin 1987 . - Mme Christine Butin attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les discriminations faites par
certaines banques dans les taux de prêt accordés en fonction de
l'âge ou de la profession . Elle demande si cette discrimination
n'est pas asociale et contraire à la législation. En effet, il n ' est
pas évident d'abord que ce soient les jeunes salariés de moins de
vingt-cinq ans qui aient socialement le plus besoin de prêts à des
conditions plus avantageuses. Que penser des ménages plus â •é
ayant besoin d'un prêt pour faire face aux dépenses occasionnes
par la naissance d'un troisième enfant 7 Ensuite ces tarifs diffé-
rents semblent contraires aux textes cités dans la réponse que
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'artisanat
et des services a donnée le 2 février 1987 à la question n.9205
qu'elle avait posée . Elle demande quelle est la position du Gou-
vernement en la matière.

Réponse. - Le prêt d'argent est un contrat pour lequel l'une ' des
parties livre à l'Indre une certaine quantité d 'argent à charge
pour cette dernière de lui restituer la somme numérique
annoncée au contrat. Ce principe contenu dans le code civil aux
articles 1892 et suivants indique que tout agent économique peut
emprunter auprès d'un établissement de crédit mais que l'accord
de chacune des parties est nécessaire à la réalisation des opéra-
tions . Les parties doivent s'entendre librement, la banque appré-

ciant le risque représenté par le client, ce dernier faisant jouer la
concurrence entre les, différents établissements pour obtenir les
meilleures conditions.

Banques et établissements financiers (caisses d'épargne)

26804. - 22 juin 1987 . - M . Charles Mlossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'âge limite pour exercer des
fonctions de membre du conseil d'orientation et de surveillance
des caisses d'épargne. L'article 10 de l'annexe II du titre III du
décret n° 84-76 du 31 janvier 1984 fixe cet âge à soixante-huit
ans . Il lui demande s'il ne serait pas opportun de porter cet âge
limite au-delà, ne serait-ce que pour permettre aux membres des
conseils d'orientation et de surveillance de suivre les effets des
décisions prises.

Réponse. - la disposition sur la limite d 'âge, contenue dans
l'article 10 des statuts types annexés au décret du 31 janvier 1984
relatif à l'organisation des caisses d'épargne et de prévoyance, ne
fait qu'entériner une évolution constatée dans le réseau. En effet,
au goura des dix dernières années, plus de trois cents caisses ont
modifié leurs statuts pour y introduire une telle limitation 'afin
d'assurer un renouvellement régulier des administrateurs . Ii parait
exclu, en conséquence, d'envisager une modification de cette
rèee dont les caisses d'épargne ont elles-mêmes constaté la
nécessité. Elle a permis un renouvellement des administrateurs
dont la moyenne d'âge a pu être jugée élevée par le passé.

Banques et établissements financiers (caisses d 'épargne)

26507. - 22 juin 1987 . - M. Charles Mioeeec appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le projet d'élargissement des
attributions des caisses d'épargne. Il serait notamment question
d'autoriser celles-ci à consentir des prêts aux entreprises . Il lui
demande s'il entre effectivement dans les intentions du Gouver-
nement de procéder à cette extension, auquel cas n'y a-t-il pas un
risque d'assister à une réduction des fonds prêtés aux collectivités
locales qui tirent actuellement une grande partie de leurs
emprunts des caisses d ' épargne et des sommes déposées sur les
livrets A ? ces 14collectivités ne seraient-elles pas alors encou-
ragées à faire elles aussi jouer la concurrence entre établisse-
ments bancaires ?

Réponse. - La loi du 17 juin 1987, en son article 50, a étendu
le champ de compétence des caisses d'épargne et de prévoyance.
Celles-ci sont désormais habilitées à effectuer toutes opérations
de banque au profit «des personnes morales, de droit public ou
privé, à l'exception des sociétés faisant appel public à
l'épargne ». Les caisses d'épargne pourront donc consentir des
prêts aux petites et moyennes entreprises sur leurs ressources
propres : cette disposition ne concerne pas en effet les fonds du
livret A qui sont centralisés à la Caisse des dépôts et consigna-
tions et affectés désormais pour l'essentiel au financement du
logement social . La loi précise en outre que jusqu'à la fin
de 1990 les prêts accordés à des personnes morales de droit privé
ne pourront dépasser 30 p. 100 des emplois des caisses et des
sociétés régionales de financement. Ainsi, ce dispositif permettra
aux collectivités locales de continuer à se financer auprès des
caisses d'épargne avec lesquelles elles entretiennent des liens
anciens et traditionnels. Outre le recours aux financements
apportés par la Caisse d'aide à l'équipement des collectivités
locales (C .A .E.C.L.), qui sont en croissance rapide, les collecti-
vités locales peuvent légitimement faire jouer la concurrence ban-
caire pour obtenir . des prêts aux meilleures conditions possibles.

Retraites complémentaires (politique et réglementation)

26509. - 22 juin 1987 . - M. Bernard Savy attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur le projet de loi sur l'épargne adopté défi-
nitivement par le Parlement . Son article premier dispose que les
« plans d'épargne en vue de la retraite » peuvent être ouverts
notamment auprès d'organismes relevant du code des assurances.
L'alinéa l us de l'article 3 confirme cette disposition. Cela incline-
rait à penser, que les contrats d'assurance vie et les opérations
tontinières peuvent entrer dans le P .E.R. Or, le troisième alinéa
de cet article 3, lorsqu'il traite des dispositions de l'article 991 du
code général des impôts, ne fait mention que des « primes d'as-
surances » ; les opérations tontinières ne sont alors pas citées . La
tontine constituant une des formes de constitution de complé-
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ment de retraite,' il lui demande donc s'il s'agit 1à d'un oubli ou
d'une volonté d'écarter la tontine de ces dispositions, et dans ce
cas, quelles en seraient les raisons.

Réponse. - L'article 4 de la loi n° 87-416 du 17 juin 1987 sur
l'épargne dispose qu'un « décret détermine les opérations éli-
gibles relevant du code des assurances ». Les services du départe-
ment travaillent actuellement à la rédaction de ce texte ré emen-
taire. D'ores et déjà, il apparaît acquis que les o rations
tontinières en cas de vie, opérations relevant du code des assu-
rances, pourront être éligibles au plan d'épargne en vue de la
retraite (P E .R.) dans la mesure où elles contribuent à la constitu-
tion d'une épargne à long terme destinée notamment à être uti-
lisée lors de sa retraite.

Epargne (livrets d'épargne)

26940. - 22 juin 1987 . - M . Jean Oehler appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur la situation actuelle de l'épargne réalisée
sur les livrets A . Cette épargne permet de financer les prêts pour
la construction de logements . En conséquence, il lui demande
quelles possibilités de financement des Iegements permet aujour-
d'hui l'épargne du livret A.

Réponse. - Les récentes mesures de relance de la collecte sur le
livret A ont permis de stabiliser la collecte cumulée des six pre-
miers mois de l 'année 1987 à un niveau sensiblement comparable
à celui de 1985 (- 22 MDF contre - 18 MDF en 1985) et en assez
nette amélioration sur celui de l'année 1986 (- 27,5 MDF).
Compte tenu des intérêts capitalisés en fin d'année, l'encours au
31 décembre 1987 devrait rester stable, permettant ainsi, complété
par les tombées d'amortissement des prêts anciens, de conserver
un volume de ressources satisfaisant . A l'intérieur de cette enve-
loppe, la Caisse des dépôts et consignations effectue un recen-
trage des emplois du livret A au profit du financement du loge-
ment social (35,7 MDF de prêts en 1986 contre 28,6 MDF
en 1982), laissant à la Caisse d'aide à l'équipement des collecti-
vités locales (C.A .E.C .L.) le soin de procurer aux collectivités
locales des ressources en quantité suffisante . Dans ces conditions,
le financement du programme de logements sociaux décidé dans
le cadre de la loi de finances pour 1987 sera assuré sans diffi-
culté.

Politique économique
(contrôle des changes)

27499. - 29 juin 1987. - M . Christian Baeckeroot attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
flnnoes et de la privatisation, sur les difficultés rencontrées
dans l 'application de la loi no 86-824 du 11 juillet 1986. Dans le
cas présent, il s'agit d'un prit en francs suisses consenti en 1975
par un citoyen français à un citoyen helvétique au travers d'un
protocole enregistré en Suisse et soumis au droit helvétique. A
l'automne 1986, souhaitant bénéficier de la loi d'amnistie relative
au rapatriement des capitaux, le préteur français essuie un refus
de la part de l'emprunteur suisse, mais une action est en cours.
La question porte donc sur les modalités qui permettraient au
contribuable français de bénéficier des dispositions de la loi
d'amnistie, étant précisé que le contribuable peut apporter la
preuve que la procédure de rapatrerent a été engagée dès l'au-
tomne 1986, mais que les difficultés rencontrées ont entraîné un
dépassement de la date du 31 janvier 1987.

Réponse. - Les difficultés d'application de la loi n° 86-824 du
11 juillet 1986, telles qu'elles ont été formulées par les résidents
concernés, ont dans leur grande majorité été résolues . En particu-
lier les rapatriements tardifs ont été traités dans les conditions
habituelles lorsque les résidents ont fait la preuve des efforts
déployés pour rapatrier leurs avoirs dans les délais prescrits par
la loi.

Logement
(prêts d'épargne logement)

27571 . - 6 juillet 1987 . - M. Georges Hage attire l'attention
de M. le mlaktre d'Etat, ministre de l'économie, des finances

et de la privatisation, sur la discordance de doctrine résultant
en matière d'épargne logement de deux réponses ministérielles
émanant de ses services. La première faite à M . Roland Huguet,
et publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 15 décembre 1986, p . 4864, indique qu'il
ressort de l ' article R. 315-8 du code de la construction et de l'ha-
bitation qu'un emprunteur qui a financé au moyen d'épargne
logement son habitation principale, et dont le prit n 'est pas tota-
lement amorti, ne peut acquérir, au moyen d'un nouveau prit de
ce type, un logement destiné à la location et constituant la rési-
dence principale du locataire . La seconde faite à M . Philippe
François, et publiée au Journal officiel, Sénat, Débats parlemen-
taires, questions, du 11 juin 1987, p . 926, indique, quant à elle,
qu'un emprunteur, dont le, prêt finançant sa propre résidence
principale n'est pas totaleent amorti, peut acquérir, au moyen
d'un nouveau prit d'épargne logement, un logement destiné à la
location et constituant la résidence principale du locataire, sous
réserve que l'encours global des prêts ne dépasse pas les plafonds
réglementaires . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui indiquer la solution qui est à retenir en ce domaine.

Réponse. - Il est exact que la réponse' à la question de
M. Roland Huguet, député, en date du 15 décembre 1986, se fon-
dait sur une interprétation stricte des dispositions de l'ar-
ticle R . 315-8 du code de la construction et de l 'habitation relatif
à l'impossibilité de financer concomitamment avec• l'épargne-
logement les logements destinés à l'habitation principale et les
logements ayant une autre destination. Les résidences principales
à usage locatif avaient été, dans cette interprétation, assimilées à
cette seconde catégorie. Cependant cette interprétation, fondée
sur une disposition législative introduite en 1985 (loi 85-536 du
21 mai 1985) et étendant le bénéfice de l'épargne-logement au
financement de résidences secondaires, pouvait aller à l'encontre
de la pratique suivie par les établissements de crédit, qui autori-
sait, avant l'adoption de ce texte législatif, la possibilité de
financer concomitamment une résidence principale personnelle et
une résidence principale à usage locatif sous réserve que cette
dernière soit financée à l'aide d'un prêt accordé au titre de droits
d'un nouveau plan ou compte . Afin de ne pas léser les droits des
épargnants et de leur conserver le bénéfice de cette pratique
ancienne, l'administration a finalement retenu et admis le finan-
cement de plusieurs résidences principales . Il convient donc,
conformément d'ailleurs à la réponse donnée à la question de
M . Philippe François, sénateur, en date du 11 juin 1987, de
retenir cette dernière interprétation.

Banques et établissements financiers (activités)

27572. - 6 juillet 1987 . - M. Georges Hase attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le contenu de la réponse qui lui a été
faite au Journal officiel; Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 8 juin 1987, p. 3329, à la question n° 21362
posée le 30 mars 1987. Cette question évoquait le problème des
droits de garde perçus chaque année par les établissements finan-
ciers sur les portefeuilles ou comptes-titres dont leurs clients leur
ont confié la gestion . Or, la réponse ne fait qu'évoquer les coûts
de location de coffre-fort . Il lui réitère donc les termes de cette
question et lui demande de bien vouloir lui préciser son avis sur
le procédé décrit dans celle-ci.

Réponse. - Le décret n° 84-708 du 24 juillet 1984 prévoit que
les établissements de crédit sont tenus de porter à la connaisance
de leur clientèle et du public les conditions générales de banque
qu'ils . pratiquent pour les opérations qu'ils effectuent . Ainsi, les
pouvoirs publics veillent à ce que toute modification de ces
conditions soit portée au préalable à la connaissance de la clien-
tèle. Dans ce contexte, la facturation des droits de garde des
titres est libre et le client peut demander le transfert de son
portefeuille-titres dans un autre établissement bancaire lors de la
période d'information préalable au changement de facturation.
Enfin, le coût de la garde étant essentiellement un' coût de ges-
tion de dossier, il est généralement annuel, ce qui ne permet pas
d'envisager un remboursement pro rata temporis.
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Politiques communautaires
(système monétaire européen)

27781 . - 6 juillet 1987 . - M . Jaques Oudot attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sue-la mesure prise par la République
fédérale d'Allemagne, qui lève les restrictions à l'usage de l'ECU
privé. Est ainsi supprimé l'un des principaux obstacles au déve-
loppement de la coopération monétaire européenne qui s 'effectue
au sein du système monétaire européen. Il lui demande s 'il ne
serait pas opportun que les banques françaises soient dotées de
la même capacité par souci d'efficacité commerciale et de régula-
tion du marché monétaire européen.

Réponse. - La décision prise récemment par la Bundesbank de
lever les restrictions à l'usage de l'ECU privé existant en Répu-
blique fédérale d'Allemagne et de considérer désormais celui-ci
comme une devise' à part entière traduit bien la place importante
qu'occupe aujourd'hui l'ECU dans les transactions financières
internationales . En prenant cette mesure, les autorités monétaires
de la R.F.A. ont rejoint les autres Etats membres qui reconnais-
sent à l'ECU le statut de devise. Ainsi, en France, l'ECU est
assimilé à une devise depuis 1982 et il a été admis dés 1984 à la
cotation officielle de la Bourse de Paris.

Moyens de paiement
(cartes de crédit)

28102. - 13 juillet 1987 . - .Mme Martine Frachon fait part à
M. ie ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, de son inquiétude vis-à-vis des pratiques des
établissements bancaires . Des déclarations récentes font état
d'éventuelles augmentations du coût des cartes .de crédit, notam-
ment par l'adjonction d'une assurance . Elle lui demande quelle
est la justification d'une telle décision alors qu'il avait été
démontré que l'utilisation de la carte de crédit devait être favo-
risée pour diminuer le coût des opérations de gestion des
comptes bancaires. Elle lui demande d'autre part si, dans le cas
où ce système serait mis en place, on ne pourrait pas considérer
que l'on demande aux titulaires de cartes de crédit d'assurer les
recettes que l'on n'a pu obtenir par la facturation des chèques.

Réponse. - La tarification des cartes bancaires est une décision

l
ui relève de la responsabilité de chaque établissement te crédit.

Il ne semble pas que soit envisagée à l'heure actuelle d'augmen-
tation autre que celle correspondant à l'actualisation d'un tarif
inchangé depuis septembre 1985.

Moyens de paiement (chèques)

28355. - 20 juillet 1987 . - M. Dominique Bussereau appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatlasttlon, sur la difficulté rencontrée
par les détenteurs de chèques barrés qui ne possèdent pas de
compte en banque, en particulier certaines personnes privées
d'emploi, pour lesquelles certains établissements bancaires ne
veulent pas ouvrir de compte . Il lui demande d'étudier la possibi-
lité de mettre en circulation des carnets de chèques non barrés, à
des fins exceptionnelles, pour les organismes sociaux et les admi-
nistrations.

Réponse. - La loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 relative à l'acti-
vité et au contrôle des établissements de crédit a intitué un droit
au compte. En conséquence, toute personne qui nç dispose
d'aucun compte du fait du refus d'ouverture opposé par plusieurs
établissements de crédit, peut demander à la Banque de France
de lui désigner un établissement de crédit ou une institution
habilitée à effectuer des opérations de banque auprès duquel elle
goura avoir un tel compte . En application de cette disposition,
les succursales de la Banque de France ont procédé à 236 dési-
gnations d'établissements de crédit en 1985 et 294 en 1986. Il
n'apparal donc pas nécessaire d'envisager la création de carnets
de chèques non barrés à des fins exceptionnelles.

Logement (P.A .P.)

28766. - 27 juillet 1987. - M . Charles Josselin appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des

finances et de la prlvatlsation, sur les difficultés que rencon-
trent les accédants à la propriété dans le cadre des rembourse-
ments anticipés des crédits contractés à taux élevés et progressifs
en vue de l'acquisition d 'un logement. Au regard des frais impor-
tants qu'occasionne le recours aux prêts bancaires ordinaires, il
s'avère difficile, voire impossible, pour les ménages d'envisager le
rachat des prêts P.A.P. En conséquence, il lui demande que des
mesures telles que le maintien du droit à l'A .P .L., la suppression
des pénalités liées au remboursement de l'ancien prêt et des taxes
d'hypothèques sur le nouveau prêt, ainsi que la limitation du
paiement exigé aux seuls frais notariaux et bancaires soient envi-
sagées pour tous les accédants à la propriété.

Réponse. - Il est exact que le refinancement des prêts aidés
pour l'accession à la propriété par des prêts bancaires ordinaires
entraîne notamment la perte de l'aide personnalisée au logement
et donne lieu à versements d'indemnités . Toutefois, pour les prêts
P.A.P., l'indemnité de remboursement anticipé a ét .§ limitée à
1 p. 100 dù capital restant dû, soit à un taux inférieur au taux
maximal . légal prévu . par la loi no 79-596 du 13 juillet 1979.
S'agissant , de l'aide personnalisée au logement, elle ne saurait
être maintenue en cas de refinancement des prêts P.A.P. par des
prêts ordinaires, ces derniers prêts n'étant pas éligibles à l 'A.P.L.
En revanche il faut rappeler que, pour les ménages dont le taux
d'endettement excède .37 p. 100 de leurs revenus, et qui ont
emprunté pendant la période allant du I" juillet 1981 au
31 décembre 1984 durant laquelle les taux d'intérêts et les pro-
gressivités d'annuités étaient élevées, la possibilité d'aménager
leurs prêts P.A.P. leur a été ouverte . D'autre part, une revalorisa-
tion particulière de I'A .P.L . leur a été consentie au
l et juillet 1987. ,

Banques et établissements financiers
(Banque de France)

28917. - 3 août 1987 . - M . Francis Saint-Ellier appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les projets, qu'étudie actuel-
lement la Banque de France, de fermeture de certains comptoirs
en Province. Il est regrettable qu ' un tel projet soit envisagé car la
Banque de France joue un rôle primordial de contrôle de la
monnaie et du crédit. Cela entraînerait la disparition de certains
services, fort préjudiciable pour les entreprises régionales, la
communauté bancaire locale et les particuliers. Il pense que le
rôle d'observatoire et d'information tenu par la Banque de
France doit se maintenir localement. C 'est pour ces raisons qu'il
lui demande d'intervenir pour que ce projet soit abandonné.

Banques et établissements financiers
(Banque de France)

29841. - 7 septembre 1987 . - M. Jean-Pierre Chevènement
attire l'attention de M. lé ministre d'Etat, ministre de l'éco-
momie, des finances et de la privatisation, sur les conclusions
du groupe d'études sur les problèmes de sécurité liés à la gestion
des encaisses bancaires . Il lui demande s'il est exact qu'à la suite '
du rapport de ce groupe la Banque de France envisage de
réduire son réseau et de fermer des bureaux dépendant des suc-
cursales départementales, notamment en Franche-Comté, à Dôle,
Saint-Claude et 'Pontarlier. Au nom de la sécurité, des privatisa-
tions ont déjà eu lieu, au travers de la création d'un nouveau
type d'établissement la caisse centrale interbancaire, qui connaît
pour,l'instant une réalisation à Lyon : la Sofigem . La sureté de
l'économie que représentent les salles des coffres de la Banque
de France et la nation de service public qui doit être attachée au
transport de fonds ne pourraient souffrir que ce mouvement se
confirme . Il lui demande en Conséquence quelles suites il entend
donner à ce rapport.

Banques et établissements financiers
(Banque de Fronce)

29873. - 7 septembre 1987 . - M. Michel Vauzelle interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur le devenir du réseau décentralisé des
comptoirs de la Banque de France . La Banque de France étudie-
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rait depuis plusieurs mois la possibilité de fermer certains comp-
toirs pour des raisons, semble-t-il, de sécurite . Les personnels
s'inquiétant de tels projets, il lui demande donc son avis sur cette
question.

Réponse. - Pour des raisons de sécurité, la Banque de France
se préoccupe de savoir si la répartition de ses encaisses sur res-
semble du territoire est la meilleure possible . C'est ainsi qu'un
groupe de travail associant des représentants des forces de
l'ordre, des banques et de la Banque de France s'est réuni pour
étudier les problèmes de sécurité posés par la gestion des
encaisses bancaires. Le rapport qui a été établi par ce groupe de
réflexion ne contient aucune proposition concrète relative è un
quelconque remodelage du réseau de la banque én province.

Pétrole et dérivés (entreprises),

29250 . - 10 août 1987 . - M. Henri Prat, se référant aux infor-
mations parues dans le journal Le Monde du 9 juillet 1987,
concernant diverses opérations auxquelles se serait
livrée,vers 1981, la société Elf-Aquitaine, et dont extrait ci-
dessous : « Par contrat signé en janvier 1981, et sur l'insistance
personnelle de son président de l'époque, M . Chalandon, Elf
s'était en effet engagé à acheter quatre plates-formes de forage en
mer (60 à 70 millions de dollars pièce) pour les louer au groupe
Perrodo, qui effectuait des forages pour le compte d'Elf. Les
plates-formes avaient été commandées à Singapour à une société
du groupe Perrodo, la Perrodo Off Shore Holding S .A ., société
de droit panaméen . Une société filiale d'Elf, la Drilling Invest-
ments Limited était chargée de faire construire les plates-formes ;
une société du groupe Perrodo, la Techfor International Limited,
était chargée des opérations de forage ; Drilling et Techfor
étaient en fait domiciliées aux 'Bahamas, dans le même immeuble
de Nassau, 83 Shirley Street. Après 1981, la baisse d'activité du
secteur pétrolier a rendu les plates-formes inutiles. Elf a perdu
des dizaines de millions de dollars pour leur financement, alors
que la baisse. des cours mettait sur le marché des engins compa-
rables, mais à des prix très dévalués. Après avoir quitté Elf,
M . Chalandon est devenu associé de M. Perrodo dans plusieurs
sociétés américaines, notamment la Petrole Engineering et la Kelt
Energy, société dont il a été le président jusqu'à sa nomination
au ministère de la justice. », demande à M . le ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
nonobstant les précisions ou rectifications apportées dans le
meme journal cité par l'une des personnes concernées, s 'il n'es-
time pas nécessaire de prescrire une enquête pour connaître la
réalité des faits et leur compatibilité avec les fonctions exercées
alors, ou actuellement, par le principal protagoniste de ces
affaires pour le moins peu claires.

Réponse. - A l'issue de l'examen auquel a procédé le départe-
ment en liaison avec ta société Elf-Aquitaine, les informations
suivantes peuvent être portées à la connaissance de l'honorable
parlementaire. Le choc pétrolier de la fin 1978 avait entraîné sur
le marché mondial un développement considérable de l'explora-
tion, qui s'est traduit aussitôt par une pénurie de plates-formes et
la montée vertigineuse de leur prix de location . Cette situation a
conduit la société nationale Elf-Aquitaine à décider de s 'engager
directement sur le marché des appareils de forage en en possé-
dant quelques-uns en propre . Le groupe louait dans la période
considérée une cinquantaine d'appareils, dont une trentaine en
mer, et il s'agissait, ace à des conditions draconiennes de prix et
de durée des contrats de location, et dans un marché volatil osci-
lent alternativement entre la pléthore et la pénurie, de disposer
d'un volant minimal de sécurité. De plus, en période de tension
du marché, cette possession en propre d 'appareils pouvait se tra-
duire par un excellent rapport financier. La S.N.E.A . a donc créé
à cette fin, le 18 décembre 1980, un filiale à 100 p . 100, la société
Drilling Investment Ltd (D .I.L.), et décidé de recourir à l'aide
d ' un groupe spécialisé pour la gestion technique des appareils.
Sur décision prise le 14 janvier 1981 par un conseil d'administra-
tion, la S.N.E.A . a donc signé le 14 janvier 1981 un p'rotocole
d'accord avec le groupe Perrodo prévoyant la construction par
D.I.L . d'appareils « offshore » loués à Techfor, société française
du groupe Perrodo, pour qu'elle en assure l 'exploitation . Trois
appareils ont été construits dans le cadre de ce protocole pour un '

• prix global de 110 millions de dollars (et non pas quatre pour un
prix unitaire de 60 à 70 millions de dollars comme l'indique l ' ho-
norable parlementaire) . Ces plates-formes n'ont pas non plus été
construites à Singapour par une société du groupe Perrodo mais
par trois sociétés indépendantes de ce groupe et choisies comme
moins disantes dans le cadre d'un appel d'offre international : la
première l'a été à Singapour par la société Promet Private Ltd, la
seconde en France par la société française A .C .S .O. à Bordeaux,
la troisième au Japon par la société N.K .K. Le contrat conclu
entre Elf-Aquitaine et le groupe Perrodo a permis à Elf-
Aquitaine de recevoir, à titre de loyer, en quatre ans, un montant

total de 85 millions de dollars à. ce jour sur les 110 millions de
dollars qu'elle a investis au départ . Plus de la moitié de cette
somme provenait du placement des appareils auprès de sociétés
pétrolières dans lesquelles Elf-Aquitaine n'a aucune participation,
toutes les locations se faisant d'ailleurs è la suite d'appels
d 'offres internationaux et pour des travaux effectués à l'étranger.
Le retournement du marché pétrolier à partir de 1982 n'a donc
pas empêché d'obtenir une utilisation convenable des appareils.
Il a, par contre, conduit à un réaménagement en juillet 1985 des
rapports cantractueis des deux parties, le contrat initial, très favo-
rable â Elf (notamment au plan du rythme d 'amortissement, 'des
taux d'intérêts, etc.), devant être adapté aux conditions nouvelles
du marché tout en permettant d'assurer un amortissement des
investissements réalisés par la S .N.E .A . investisseur. En dehors de
son caractère d'assurance contre l'instabilité du marché, le
contrat passé avec le groupe Perrodo par EIf-Aquitaine s'insérait
dans le cadre de sa politique constante en vue de la création de
pôles de développement parapétroliers français sur la scène mon-
diale. L'action ainsi engagée dans le secteur des appareils de
forage au début de . 1981 a d'ailleurs été renforcée ultérieurement
par une prise de participation minoritaire (35 p . 100) de la
S .N .E.A. dans la société de forage Navifor-Cosifor lors de sa
prise de contrôle par le groupe Perrodo . Un de ses objectifs
essentiels est aujourd'hui atteint : la constitution d'une société de
forage purement française, la seule, dans un marché dominé par
les étrangers. Les responsables du groupe Perrodo indiquent par
ailleurs que M . Albin Chalandon n'a détenu et ne détient aucune
participation dans les sociétés de forage (Techfor et Cosifor) du
groupe Perrodo. En revanche, deux ans après son départ d'Elf-
Aquitaine, il a investi en tant qu'actionnaire dans deux sociétés
du groupe Perrodo créées l 'une fin' 1984, l'autre en 1985 . Ces
deux sociétés ont pour objet la possession et la production de
gisements pétroliers et sont, par conséquent, sans aucun rapport
avec les activités de forage de ce groupe . Tous les éléments qui
précèdent ont déjà fournis tant par la Société nationale Elf-
Aquitaine que par le groupe Perrodo dans des mises au point
qu'ils ont adressées le 10 juillet 1987 au journal Le Monde pour
rectifier les nombreuses erreurs matérielles que contenait l'article
du 9 juillet 1987 cité par l'honorable parlementaire pour motiver
sa demande de renseignements. Ce dossier ne contient aucune
anomalie susceptible de justifier l'ouverture d'une enquête.

Epargne (livrets d'épargne)

29647. - 31 août 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les différents problèmes posés par le
livret A de la Caisse d'épargne. Il apparaît, en effet, , que le
livret A supporte difficilement la concurrence des autres produits
financiers tels que les S .I.C .A.V., les F.C.P., les actions des
sociétés privatisées, etc. Il serait donc souhaitable, gràce à des
mesures appropriées, de lui iedonner un poids financier capable
de conserver la clientèle traditionnelle et d'en attirer une nou-
velte . Il est cependant important de souligner que l 'échec relatif
du livret A tient à l'utilisation stricte des fonds en dépôt . Par
principe, en effet, ces fonds sont réservés au financement du
logement social à des taux très bas . Il lui demande s'il n'estime
pas souhaitable d'accorder une liberté accrue dans l'utilisation de
ces fonds.

Réponse. - L'objectif des pouvoirs publics est de 'laisser au
marché le soin de satisfaire les besoins de financement de l'éco -
nomie, lorsque cela est possible ou supportable par les emprun-
teurs. Le caractère défiscalisé du livret A est la principale excep-
tion à cette règle . Il a pour contrepartie de réserver l'utilisation
de cette ressource bon marché aux secteurs qui ne peuvent inté-
grer un financement banalisé dans leurs contraintes de gestion.
C'est le cas du financement du logement social. Le fléchissement
de la collecte sur le livret A et la possibilité pour les collectivités
locales de se financer aux conditions du marché ont accéléré le
recentrage de ses emplois vers le logement social . Les pouvoirs
publics entendent cependant conserver au livret A sa place de
produit d'épargne traditionnelle dans l'éventail des placements
proposés aux ménages. Les caractéristiques du livret A en font
ainsi un produit doté de plusieurs avantages : 1° la rémunération
réelle des fonds déposés sur ce livret, après prise en compte de
l ' inflation, est positive ; 20 le livret A est commode d'utilisation
puisque les fonds déposés sont disponibles à tout moment ;
30 il ne comporte aucun risque en capital, à la différence des
actions et des obligations ; 4. enfin, les revenus de cette épargne
sont nets d'impôt dans la limite d'un plafond de 80 000 francs.
Ce plafond vient en effet d'être revalorisé. Le relèvement corres-
pondant de 8 000 francs a contribué au redressement sensible de
lala collecte sur le livret A au cours des mois de juin, juillet
et août .
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Education physique et sportive
(sport scolaire et universitaire)

12591. - 17 novembre 1986 . - M. Roland Huguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
graves conséquences qu'aurait tout désengagement de l'Etat à
l'égard des associations sportives scolaires . C'est dans le cadre
des activités qu'elles organisent que de nombreux élèves peuvent
épanouir pleinement leur personnalité et trouver un indispensable
équilibre physiologique et psychologique . Toute réduction des
crédits de subventions qui leur sont consacrés porterait un grave
préjudice à la jeunesse. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour la sauvegarde et le dévelop-
pement du sport scolaire.

Education physique et sportive
(sport scolaire et universitaire)

12795. - 17 novembre 1986 . - M. Alain Bocquet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
de 900 000 élèves du second degré qui pratiquent volontairement
un ou plusieurs sports chaque mercredi, dans les 7 500 associa-
tions sportives des collèges, lycées professionnels et lycées d'en-
seignement général et technologiques et pour qui, dans la grande
majorité d'entre eux et notamment pour les filles, l'existence d'un
sport scolaire développé et dynamique est le moyen privilégié,
voire le seul moyen pour accéder à la pratique sportive. Les asso-
ciations sportives du second degré, et l'U .N.S .S. qui coordonne
leurs activités, jouent en conséquence un rôle culturel et démo-
cratique irremplaçable. Et leur apport à la vie scolaire comme à
la réussite des élèves est unanimement reconnu. Qu'en serait-il si,
comme le prévoit le projet de biidget 1987, la subvention du
ministère de l'éducation nationale était amputée de 20 p . 100. Les
élèves, pour leur part, par la cotisation qu'ils versent à l'associa-
tion sportive de leur établissement, apportent déjà l'essentiel des
moyens financiers de fonctionnement de l'U .N .S .S. Celle-ci ne
pourrait sans dommage grave, demander de nouvelles augmenta-
tions du prix de la licence . Il est par ailleurs, impensable de
stopper le dynamisme de cette association en l'amputant d'une
partie Importante de ses activités . En conséquence, il souhaiterait
savoir les dispositions que retient son ministère et ce que sera
son action au moment du débat budgétaire au Parlement, pour
que la subvention 1987 attribuée à l'U.N .S.S. non seulement ne
soit pas réduite de 20 p. 100 mais encore enregistre un progrès
notable.

Réponse. - La subvention allouée à l'Union nationale du sport
scolaire s'élève, au titre de 1987, à 16 056 000 F. Il est exact que,
par rapport à 1986, cette somme fait apparaitre une réduction de
20 p. 100 correspondant à l'abattement qui a été appliqué dans
sa globalité au chapitre 43.80, sur lequel sont prélevés les crédits
destinés aux associations du sport scolaire . Cette réduction inter-
vient dans un contexte de rigueur budgétaire. Néanmoins, la sub-
vention accordée à cet organisme représente un tiers de son
budget et constitue par conséquent une aide efficace pour son
fonctionnement. En outre, il importe de souligner que la mise en
place en 1986 des nouveaux statuts introduisant notamment une
plus grande participation des élèves à tous les niveaux et une
plus grande ouverture sur l'extérieur devrait renforcer la dyna-
mique des associations d'établissement et des structures régio-
nales et départementales de l'Union nationale du sport scolaire.
L'on ne saurait, dans ces conditions, parler d'un désengagement
de l'Etat, lequel reste au contraire attaché au développement et à
l'amélioration des conditions de pratique du sport scolaire ..

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(sections de techniciens supérieurs)

14577. - 15 décembre i986. - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le
nombre insuffisant de classes de formation professionnelle B .T.S.
de la filière plastique. Ainsi, plusieurs entreprises travaillant sur
les matières plastiques recherchent actuellement des techniciens
qualifiés dans le domaine du moulage . Envisage-t-il, en relation
avec monsieur le ministre de l'industrie, de développer ce type de
formation en fonction de cette demande croissante qui offre des
débouchés pour des jeunes, notamment en Haute-Normandie ?

Réponse. - L'évolution technologique de l'industrie s'appuie
sur une utilisation de plus en plus importante de nouveaux maté-
riaux parmi lesquels les plastiques et les composites occupent
une large part. Compte tenu de ces perspectives un plan de déve-
loppement à l'horizon 1990 de la formation professionnelle des

matières plastiques, à tous les niveaux de l'enseignement, a été
établi par l'Union nationale des industries de transformation des
matières plastiques en collaboration avec les ministères de l 'in-
dustrie et de l'éducation nationale . S'agissant plus particulière-
ment du brevet de technicien supérieur Mise en oeuvre des plas-
tiques créé par l'arrété du 18 j uillet 1985 en remplacement du
brevet de technicien supérieur

juillet
des matières plu.

tiques, l'estimation des besoins en diplômés fait "a paraltre que le
dispositif de formation organisé à la rentrée 1987 : six divisions
dont deux ont été mises en place en 1986, l'une dans la région
des Pays de la Loire au. lycée du Mans-Sud, l'autre dans la
région Aquitaine. au lycée de Marmande, est suffisant dans l'im-
médiat. Par ailleurs, . la spécificité de cette formation, qui néces-
site pour la mise en place de toute nouvelle section des investis-
sements importants 'en matière d'équipement, conduit à
privilégier la consolidation des sections existantes . Ces considéra-
tions ne plaident pas en faveur de l'ouverture dans un proche
avenir d'une section Mise en oeuvre des plastiques dans la région
Haute-Normandie.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

16311 . - 12 janvier 1987 . - M. Jeu Gougy attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation andouille sur le fait que cir-
cule actuellement dans les lycées et collèges de France, avec
l'aval d'enseignants et de parents d'élèves fortement politisés, un
dossier sur le film du cinéaste Algérien Lakhdar Ami», la Der-
nière Image, comportant cinq fiches correspondant à certains
thèmes du film et destinés à faire « réfléchir et agir » les élèves
sur la période de l'Algérie française . Ces fiches présentent tous
les Français de la période coloniale comme des esclavagistes
condescendants et paternalistes ou des pieds-noirs antisémites
pourfendeurs de , musulmans qui, eux, ne semblent avoir dans
leur ensemble qu'un seul désir : en finir une fois pour toutes
avec les Français . Sans remettre en question une telle diffusion
qui relève de la pure liberté d'expression, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que des thèses plus conformes à
la réalité des faits puissent aussi être présentées aux élèves et toue
la communauté rapatriée ne fasse pas de leur part l'objet d'un
rejet irraisonné.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale n'a pas pouvoir
de censurer le contenu des documents mis à la disposition des
enseignants par des organismes privés . L'image de la France est
aussi celle d'un pays où les partis pris ou les préjugés de telle ou
telle publication ne doivent être soumis qu 'au libre examen des
citoyens. Cette disposition semble particulièrement fondée dans
le cas où les destinataires du message sont des personnels ensei-
gnants diplômés de l'université . En 'outre, ces documents, quels
qu'ils soient, ne sont qu'un support de l'action pédagogique des
professeurs qui sont à même d'apporter, au sein du dialogue édu-
catif, tous les compléments d'information qu'ils peuvent éventuel-
lement juger utiles.

Enseignement maternel et primaire
(établissements : Aube)

21306 . - 30 mars 1987. - M . Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences, pour la commune de Romilly (Aube), de la suppression
des zones d'éducation prioritaire . Alors qu'en matière de lutte
contre l'échec scolaire, le taux de retard sur les C .P.-C .E.l est
passé de 43,48 p. 100 en 1983 à 31,41 p. 100 en 1986, la suppres-
sion de cinq postes sur deux années budgétaires remet en cause
l'effort accompli et les premiers succès enregistrés . L'importance

Till attache à la lutte . contre l'échec scolaire l'amène à lui
demander les mesures qu'il entend prendre pour assurer la réus-
site de l' expérience engagée qui nécessiterait la création de
six postes dans le primaire afin de diminuer les effectifs moyens
par classe qui avoisinent dans certains cas les trente élèves.

Réponse. - La zone d'éducation prioritaire de Romilly n'a nul-
lement été supprimée. En raison d'une perte d'effectif de quatre-
vingt-dix élèves entre 1983 et 1986, six postes d'instituteur ont été
supprimés depuis 1983 : d'où fermeture de cinq classes et
une classe d'initiation. Mais dans le même temps, trois créations
de postes ont été effectuées, notamment des postes de soutien et
d 'aide psycho-pédagogique. Il est exact qu' à l'école Robespierre
certaines cluses comportent un effectif de trente élèves par
classe, la répartition des classes dans cette école étant organisée
de la sorte : une classe de C .E. 1, trente élèves ; une cluse de
C.E . 2, vingt-neuf élèves, deux classes de C .P., vingt et un élèves.
Cette répartition résulte du choix de l'équipe enseignante. Mais,
dans les cluses les plus chargées, une action de soutien est effec-
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tuée chaque matin et l'effectif moyen se trouve réduit à vingt-
cinq élèves. L'action ainsi engagée à Romilly n'est pas remise en
cause : le taux d'échec scolaire y est en constante diminution.

Enseignement secondaire : personnel (carrière)

21553. - 30 mars 1987 . - M . Dominique Chaboche expose à
M . le ministre de l'éducation nationale les faits suivants : des
commissions consultatives spéciales académiques et nationales se
réunissent à l ' occasion des inscriptions sur les listes d'aptitude
aux fonctions de chef d'établissement ou d'adjoint, ou bien des
promotions ou des mutations de personnels. Chaque catégorie de
personnel y participe par l'intermédiaire de représentants élus. Or
les élections se font avec le système de la répartition à la plus
forte moyenne et les listes incomplètes ne sont pas admises,
comme c'est pourtant le cas pour les élections des membres des
conseils d 'administration des établissements . Dans certaines aca-
démies, deux listes complètes peuvent représenter jusqu 'à deux
tiers des membres de la catégorie concernée, ce qui ne corres-
pond pas à la réalité professionnelle . Ceci a pour conséquence de
pénaliser les syndicats minoritaires comme la Fédération natio-
nale des personnels d'administration et d 'éducation du secon-
daire, au profit de la seule fédération de l'éducation nationale . Il
en résulte par exemple, que l'information sur les nominations et
les mutations est connue des seuls membres affiliés à ce syndicat,
puisque seuls les représentants élus peuvent informer à titre offi-
cieux leurs collègues. En conséquence, rl lui demande s'il est pos-
sible de modifier le système électoral en remplaçant par exemple
la répartition à la plus forte moyenne par celle au plus fort reste,
et de permettre la présentation de listes incomplètes, assurant
ainsi une représentation aux syndicats minoritaires.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale attache une
grande importance à ce que les commissions consultatives spé-
ciales chargées de donner un avis sur les listes d'aptitude aux
fonctions de chef d'établissement ou d'adjoint, les nominations et
les mutations de ces personnels puissent accomplir leur mission
dans des conditions satisfaisantes et que l'ensemble des organisa-
tions concernées obtiennent les informations qui leur semblent
utiles, même lorsqu'elles ne sont pas représentées au sein des
Commissions . Les organisations qui se trouvent dans ce cas peu-
vent être informées des décisions prises par le ministre après la
consultation des commissions consultatives spéciales, par les
soins de la direction des personnels d'inspection et de direction.
Les recteurs sont pour leur part invités à informer les candidats
des propositions qu'ils soumettent au ministre, comme le précise
la note de service n 86-221 du 18 juillet 1986 relative aux listes
d'aptitude aux fonctions de chef d'établissement . Les recteurs
informent également les organisations syndicales concernées . Les
dispositions actuellement en vigueur à cet égard s'inspirent dans
leur intégralité de celles qui sont applicables aux commissions
administratives paritaires de la fonction publique . Une étude est
actuellement entreprise en vue de la refonte du statut de chef
d'établissement. Elle pourrait, le cas échéant, conduire à certaines
modifications dans les dispositions relatives à la consultation des
représentants des personnels.

Enseignement : personnel (politique et réglementation)

22471. - 13 avril 1987. - M. Pierre Chantelat demande à
M. le minletre de l'édncatloon nationale s'il n'estime pas néces-
saire de prévoir avant les prochaines élections professionnelles,
qui doivent avoir lieu à la fin de la présente année, l'établisse-
ment de la règle de l'attribution des sièges au plus fort reste, et
non à la plus forte moyenne, comme c'est le cas actuellement. Il
lui demande également s'il n'envisage pas de permettre aux syn-
dicats de présenter des listes incomplètes, ce qui assurerait une
représentation plus équilibrée des différents courants de pensée.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale attache une
grande importance à ce que les commissions consultatives spé-
ciales chargées de donner un avis sur les listes d'aptitude aux
fonction ; de chef d'établissement ou d'adjoint, les nominations et
les mutations de ces personnels puissent accomplir leur mission
dans des conditions satisfaisantes et que l'ensemble des organisa-
tions concernées obtiennent les informations qui leur semblent
utiles, même lorsqu ' elles ne sont pas représentées au sein des
commissions. Les organisations qui se trouvent dans ce cas peu-
vent être informées des décisions prises par le ministre après la
consultation des commissions consultatives spéciales, pu les
soins de la direction des personnels d'inspection et de direction.
Les recteurs sont, pour leur part, invités é informer les candidats
des propositions qu'ils soumettent au ministre, comme le précise
la note de service n° 86-221 du 18 juillet 1986 relative aux listes
d'aptitude aux fonctions de chef d'établissement . Les recteurs

informent également les organisations syndicales concernées . Les
dispositions actuellement en vigueur é cet égard s'inspirent dans
leur intégralité de celles qui sont applicables aux commissions
administratives paritaires de la fonction publique. Une étude est
actuellement entreprise en vue de la refonte du statut de chef
d'établissement. Elle pourrait, le cas échéant, conduire à certaines
modifications dans les dispositions relatives à la consultation des
représentants des personnels.

Enseignement : personnel (politique et réglementation)

22713 . - 13 avril 1987. - M. Antoine Rnfenacht appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la repré-
sentation syndicale apte à participer 'aux commissions consulta-
tives spéciales académiques et nationales . A ce jour chaque
catégone de personnel participe à ces réunions par l'intermé-
diaire de représentants élus. Or les élections des reprédttants des
personnels d'administration se font à la plus forte moyenne, le
ministère n'admettant pas de liste incomplète comme c 'est le cas
pour les élections des membres des conseils d'administration des
établissements. Ce principe a pour conséquence de pénaliser les
s dicats minoritaires qui ne peuvent pas toujours avoir un élu
dans toutes les commissions compétentes . A l'issue des commis-
sions les représentants, et eux seuls, peuvent à titre officieux
informer leurs collègues des choix ou des décisions rectoraux ou
ministériels. Il en résulte que les syndicats de la F.E.N. dispo-
sent, dans la plupart des cas, surtout à l ' échelon académique, de
l ' exclusivité de l'information laissant ainsi sous-entendu' . qu 'ils
sont de fait les mieux placés pour défendre les intérêts de leurs
membres, d'autant que l'information officielle ne parvient que
beaucoup plus tard aux intéressé i . Il lui demande s'il ne convien-
drait pas, pour répondre à l'objectif de transparence administra-
tive adopté par le ministère, que soient communiqués les résultats
des travaux de ces commissions aussitôt après à tous les syn-
dicats représentatifs, mais aussi d ' envisager, avant les prochaines
élections professionnelles prévues pour la fin de 1987, l'établisse-
ment de la règle de l'attribution des sièges au plus fort reste et
non à la plus forte moyenne, ce qui assurerait une représentation
plus équilibrée des différents courants de pensée.

Réponse. - Le ministre de l' éducation nationale attache une
grande importance à ce que lei commissions consultatives spé-
ciales chargées de donner un avis sur les listes d'aptitude aux
fonctions de chef d'établissement ou d'adjoint, les nominations et
les mutations de ces personnels puissent accomplir leur mission
dans des conditions satisfaisantes et que l'ensemble des organisa-
tions concernées obtiennent les informations qui leur semblent
utiles, même lorsqu ' elles ne sont pas représentées au sein des
commissions . Les organisations qui se trouvent dans ce cas peu-
vent être informées des décisions prises par le ministre, après la
consultation des commissions consultatives spéciales, par les
soins de la direction des personnels d'inspection et de direction.
Les recteurs sont, pour leur part, invités à informer les candidats
des propositions qu'ils soumettent au ministre, comme le précise
la note de service n e 86-221 du 18 juillet 1986 relative aux listes
d'aptitude aux fonctions de chef d'établissement . Les recteurs
informent également les organisations syndicales concernées . Les
dispositions actuellement en vigueur à cet égard s'inspirent dans
leur intégralité de celles qui sont applicables aux commissions
administratives paritaires de la fonction publique. Une étude est
actuellement entreprise en vue de la refonte du statut de chef
d'établissement . Elle pourrait, le cas échéant, conduire à certaines
modifications dans les dispositions relatives à la consultation des
représentants des personnels.

Enseignement (parents d'élèves)

22720. - 13 avril 1987 . - M. René Beaumont interroge M. le
ministre de l'éducation nationale sur le peu de moyens que
l'Etat consacre à la publicité lors des élections dans le cadre des
établissements scolaires des représentants des parents d'élèves . En
effet, il est maintenant tout à fait admis que les parents d'élèves
soient une des composantes du système d'éducation et que, de ce
fait, il est tout à fait naturel de les associer à la vie des écoles.
Pour que cette participation soit efficace, il est indispensable que
la représentativité des représentants de parents d'élèves soit la
plus grande possible. Or on constate, chaque début d'année sco-
laire,que beaucoup de parents d'élèves, faute d'eue informés, se
désintéressent de la vie à l'école et sont leurs enfants . Au même
titre que d'autres départements ministériels utilisent les moyens
de la radio et de lit télévision pour faire des campagnes d'infor-
mation sur des sujets d'ordre général, il lui demande s'il ne serait
pu envisageable d'utiliser de tels moyens pour informer, en
début d'année scolaire, les parents d'élèves de l'utilité de parti-
ciper aux élections de leurs représentants .
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Réponse . - Le ministre de l'éducation nationale attache une
importance particulière à la participation des parents aux élec-
tions aux conseils d'écoles et aux conseils d'établissements et,
d' une façon générale, à la vie des établissements scolaires. Ainsi,
par note de service n° 86-257 du 9 septembre 1986, il a été
demandé à tous les responsables du système éducatif concernés
d'utiliser l'ensemble des moyens de communication dont ils dis-

ent afin de procéder à la plus large information des familles.
Mdifférents médias du ministère font une place importante à la
participation des parents à la vie des établissements . Le service
d' information télématique de l'éducation nationale - Edutel -
comporte des rubriques destinées directement aux parents et
consacre périodiquement sa partie interactive (Edutel-dialogue) à
des problèmes concernant tee familles . Les Cahiers de l'éducation
nationale évoquent également fréquemment cette participation
sous les formes diverses qu'elle peut prendre (conseil d'établisse-
ment, projet d'action éducative, opération porte ouverte) . Par ail-
leurs, les çctions ont été regroupées sur deux jours afin de favo-
riser les Mons d'information et de sensibilisation des parents.
En ce domaine, outre les actions d'information des autorités aca-
démiques, une campagne nationale d'information utilisant la
radio a été organisée pour la première fois, du 14 au
17 octobre 1986, pour les élections de l'année scolaire 1986-1987
afin d'encourager les familles à participer davantage au scrutin.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Ile-de-France)

22933. - 20 avril 1987. - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'in-
quiétante pénurie des professeurs de mathématiques . Cette situa-
tion est aggravée dans le ressort du rectorat de Versailles qui gère
une population scolaire en augmentation, dans une zone géogra-
phique étendue où les transports de banlieue à banlieue restent
difficiles, ce qui incite certains enseignants à refuser des postes
ou des remplacements temporaires. Elle lui demande de bien
vouloir lui faire savoir comment il compte attirer les jeunes
diplômés vers l 'enseignement des mathématiques et quelles solu-
tions il préconise pour assurer l'enseignement de cette discipline
à tous les élèves de l'académie de Versailles, tout au long de
l'année.

Réponse. - Le nombre de postes offerts à l'agrégation et au
C.A.P.E .S . est passé respectivement de quatre-vingt-deux et cent
soixante-dix en 1980 à deux cent trente et neuf cent trente-cinq
pour la session 1987, selon une progression constante, comme le
montre le tableau ci-après :

Evolution des recrutements en mathématiques

CONCOURS 1980 1981 1982 1883 18M 1966 1995 1987

Agrégation	 82 132 130 130 128 180 180 230
C.A.P.E.S	 170 394 420 + 550 661 850 840 935

200 (I)

Total	 252 526 750 680 789 1030 1020 1165

(1) C.A.P.E.S. spécial d'octobre 1982.

L'augmentation du nombre de postes ne s'est pas accompa-
gnée, dans l'immédiat, d'une amélioration du nombre des can-
didats inscrits dans la mesure où l'érosion des candidatures est
un phénomène observé depuis 1977 . Dans l ' avenir, la publication
du nombre de postes mis aux concours avant la clôture des ins-
criptions - mesure appliquée en 1986 et poursuivie en 1987 -
ainsi que l'annonce par le ministère de l'éducation nationale d'un
important recrutement à niveau élevé d'enseignants du second
degré dans les prochaines années devrait conduire les étudiants à
choisir en plus grand nombre les voies préparant au C .A .P.E.S.
ou à l'agrégation.

Enseignement (fonctionnement)

23066. 27 avril 1987. - M. Michel Tarot attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la note de ser-
vice na 86350 du 14 novembre 1986 B .O.E .N. ne 41 du 20 jan-
vier 1986, page 2990 qui prévoit que « l'attention des chefs de
service est plus particulièrement appelée sur les difficultés qui
peuvent survenir lors du remplacement d'un agent comptable,
Louvent celui-a n'a pas apuré ses comptes et qu'il leur appartient
de veiller en conséquence, lorsqu'ils sont appelés à donner leur

avis sur des demandes de mutation formulées par des agents
comptables, à ce que la comptabilité dont ceux-cl ont ta charge,
soit tenue à ce jour de manière à permettre, en cas de mutation
une passation de service en bonne et due forme » . Or, de nom-
breuses successions difficiles, donnant lieu à l'émission de
réserves de la part de l'agent comptable entrant, montrent que
ces dispositions ne sont pas respectées par les chefs d'établisse-
ment. Il lui demande s'il envisage des mesures de nature à mettre
en jeu de faon effective la responsabilité de ceux qui contrevien-
nent à ces dispositions guidées par le bon sens.

Réponse. - Les demandes de mutation émanant des conseillers
d'administration scolaire et universitaire qui exercent les fonc-
tions d' agent comptable au sein d'un établissement scolaire et
dont la comptabilité n'est pas tenue à jour au moment où ils
déposent leur demande, reçoivent un avis défavorable de la part
de leur autorité hiérarchique . Dans ce cas, l'administration cen-
trale ne donne pas suite à leur demande de mutation.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

24768 . - 18 mai 1987. - M. André Titien Ah linon appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
difficultés rencontrées par un professeur enseignant à la Réunion
ayant postulé pour un poste d'attaché linguistique dans une
ambassade à l'étranger. Professeur certifié de lettres modernes
ayant enseigné le français pendant vingt années (1967-1987), l'in-
téressée se voit refuser depuis trois ans ce poste pour le motif
quelle n' a pas effectué de stage, stage qui est justement subor-
donné à l'exercice d'un enseignement à l ' étranger. Ii lui demande
quel jugement il porte sur ce qui apparais comme un véritable
imbroglio.

Réponse . - Les nominations d'enseignants à des fonctions d'at-
taché linguistique hors de France relèvent exclusivement du
ministère des affaires étrangères . Le ministère de l'éducation
nationale ne fixe donc pas les critères de choix appliqués pour la
sélection des candidats . Son rôle se limite à prononcer les déta-
chements auprès du ministère des affaires étrangères des ensei-
gnants retenus par celui-ci . En outre, à la demande de ce dépar-
tement ministériel, le ministère de l'éducation nationale organise
chaque année deux stages de préparation à l'emploi d' attaché lin-
guistique pour les professeurs à qui cette fonction sera confiée
l'année suivante . La participation à ce stage n'est pas ce qui
détermine la sélection des candidats, mais elle en est la consé-
quence. On ne peut donc pas dire que tel ou tel professeur s'est
vu refuser un poste d ' attaché linguistique parce qu 'il n ' a pas par-
ticipé aux stages organisés par le ministère de l'éducation natio-
nale.

Associations (moyens financiers)

25232. - 25 mai 1987. - M. Jean-Louis Debré demande à
M. le ministre de l'éducation nationale s'il lui parait normal
que cinq subventions différentes versées en 1984 par son minis-
tère à la Ligue française de l ' enseignement et de l'éducation per-
manente aient pu étre imputées sur le même chapitre budgé-
taire 43-80 « Interventions diverses ».

Réponse. - L'imputation budgétaire des subventions perçues
par la Ligue française de l'enseignement et de l'éducation perma-
nente (L.F.E.E.P.) en 1984 sur le chapitre 43-80 s'explique par
l 'existence, au sein de ce chapitre, de paragraphes budgétaires
dont les crédits sont destinés à financer spécifiquement certaines
actions . C' est ainsi que la subvention de 505 000 francs perçue
par la L.F.E.E.P . en tant que «mouvement pédagogique » a été
Imputée sur le paragraphe 47 prévu à cet effet . Les subventions
de 40 000 francs et 7 600 francs, qui ont représenté la participa-
tion du ministère à des activités spécifiquement culturelles (con-
cours Turner organisé dans le cadre d'une exposition du Grand-
Palais, à Paris, et journées de rencontres les 5 et 6 janvier 1984
organisées par le ministère et la L .F.E .E .P . sur le thème « Pra-
tiques théâtrales et expression dramatique à l'école ») ont 6té
naturellement imputées sur le paragraphe 41 alors géré par la
mission de l'action culturelle et des cultures et langues régio-
nales. Les autres subventions perçues par la L.F.E.E .P., soit
800000 francs (imputées sur le paragraphe 95 «Associations
diverses ») et 13 460 francs (imputées sur le paragraphe 94
«Œuvres complémentaires de l'école ») ont été imputées sur le
chapitre 43-80 parce qu'elles devaient encourager des activités
dont l'objet ou la nature particulière (remboursement de frais de
cérémonie) ne pouvaient se rattacher à aucune autre activité
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régulièrement subventionnée par le ministère de l ' éducation
nationale sur des chapitres budgétaires ouverts au budget en
conséquence .

Associations (moyens financiers)

25233 . - 25 mai 1987. - M. Jean-Louis Debré demande à
M. le ministre de l'éducation nationale s'il peut lui préciser le
titre auquel l ' Association démocratique des Français à l'étranger
a été subventionnée en 1984 par son ministère à raison de
50000 francs.

Réponse. - L'Association démocratique des Français à
l'étranger a bénéficié en l584 d'une subvention de fonctionne-
ment de 50 000 F (imputée sur le chapitre 43.80 [art . 80, para-
graphe 951 du budget du ministère de l 'éducation nationale,
lnterventiogs diverses) pour lui permettre de faire face à deux
séries de dépenses : l 0 la couverture des frais liés .à la fabrication
et la publication d'un journal dont le coût représente, pour l'as-
sociation, 44 p. 100 de ses dépenses totales ; 2° la couverture des
frais de personnels, deuxième poste majeur du budget de
l'A .D .F.E ., soit 35 p . 100 de ses dépenses totales . Il est à remar-
quer que les ressources propres de cette association (cotisations,
abonnements, publicité) augmentent régulièrement, ce qui
confirme une lente évolution vers l'autonomie financière.

Associations (moyens financiers)

25234. - 25 mai 1987. - M. Jean-Louis Debré attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'impor-
tance des subventions accordées en 1984 par son ministère à la
Ligue française de l'enseignement et de l ' éducation permanente.
Cinq subventions différentes ont été imputées sur le cha-
pitre 43-80 (« Interventions diverses ») représentant
1 366 000 francs, auxquelles s'ajoute une subvention de
540000 francs imputée sur le chapitre 43 . 11 (« Enseignement
supérieur. - Encouragements divers »). Soit au total un peu plus
de 1906 000 francs, qu'il convient de comparer à la subvention
de 60 361 francs reçue en 1980 du ministère de l ' éducation natio-
nale . Il lui demande si une telle évolution lui paraît normale et
justifiée.

Réponse. - Le subventionnement important dont a bénéficié en
1984 la Ligue française de l ' enseignement et de l'éducation per-
manente (L .F.E.E.P .), de la part du ministère' de l'éducation
nationale, s'explique par l'aide structurelle substantielle qu ' a
perçue cet organisme pendant plusieurs années en tant que mou-
vement pédagogique, à laquelle sont venues s'ajouter, en 1984,
diverses subventions destinées à encourager des actions plus spé-
cifiques et ponctuelles . L'aide "y.yucturelle a été constituée par
deux subventions : une subvention de505000 francs, imputée sur
le chapitre 43-40, article 80, paragraphe 47, du budget du minis-
tère de l'éducation nationale ; ce paragraphe est destiné au sub-
ventionnement des « mouvements pédagogiques » agréés par le
ministère ; une subvention de 300 000 francs, imputée sur le cha-
pitre 43-80, article 80, paragraphe 95,• destinée à compenser les
efforts de la L .F.E .E .P. dans le domaine de l'action périscolaire :
classes de découvertes, rencontres sportives, fêtes des écoles, res-
taurants d'enfants, diffusion culturelle. Les aides encourageant
les activités spécifiques se décomposent comme suit : une subven-
tion de 500 000 frittes (chapitra 43-80, article 80, paragraphe 95),
qui a représenté la participation du ministère de l'éducation
nationale au programme de développement de l 'éducation et de
la culture scientifique et technique à l'école, auquel la L.F.E.E .P.
était partie prenante ; une subvention de 13 460 francs (cha-
pitre 43-80, article 10, paragraphe 94), qui a correspondu au'rem-
oursement des frais de la cérémonie de remise des prix du

concours « un journal pour l ' Europe », organisé par le comité
d 'accueil de la L .F.E .E .P. ; une subvention de 40 000 francs (cha-
pitre 43-80, article 80, paragraphe 41), qui e représenté la partici-
pation du ministère au paiement des frais de séjour du groupe
des lauréats du concours Turner organisé dans le cadre de l'ex-
position du Grand Palais à Paris ; une subvention de 7 600 francs
(même imputation budgétaire), qui a représenté la participation
du ministère à des journées de rencontres, les 5 et 6 janvier 1986,
organisées conjointement avec la L .F .E .E .P. sous le thème « pra-
tiques théàtrales et expression dramatique à l 'école » ; une sub-
vention de 540000 francs (chapitre 43-11, article 48, ligne 10,
enseignements supérieurs), qui a représenté la participation du
secrétariat d ' Etat chargé des universités au projet d ' action élaboré
pu la L .F.E.E.P. sur le thème « interculturalité active » : pro-
gramme d'échanges avec des étudiants étrangers au moyen de
stages, colloques, projections et débats. Si le subventionnement
d'une association n ' est pas critiquable en soi lorsque les subven-

tions n'ont pas le même objet, il est indispensable cependant que
la transparence puisse s'établir à cet égard. A cette fin, il est
désormais systématiquement demandé aux associations de faire
figurer dans leur budget prévisionnel, de façon individualisée, la '
ou les subventions perçues du ministère de l'éducation nationale,
et des autres ministères, de façon à vérifier que l ' association n ' est
pas aidée plusieurs fois pour le même objet.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

25783. - 8 juin 1987. - M. Stéphane Dermaux avait attiré
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale le
20 octobre 1986, sur les collèges privés. Un mois après la rentrée
scolaire, ceux-ci subissaient un retard dans le versement du reli-
quat du forfait d'externat pour l'année 1985-1986 . A ce jour, le
retard pour les collèges est de 51,5 p . 100, cela représente pour
un collège de taille déjà importante, un manque de
360 000 francs par an . L'intervention précédente portait sur les
forfaits qui, habituellement versés le 15 février de chaque année
pour le premier trimestre, l'étaient le 15 novembre . Pourquoi
huit mois de retard par rapport à chaque trimestre scolaire ?
D'autres problèmes sont restés en suspens : celui des bourses aux
élèves, , dont le versement total et global, au lieu de se faire
auprès des familles, devrait être fait directement aux collèges
ayant en charge, l 'éducation de ces enfants. Il apparaît que,
malgré plusieurs rappels, certaines familles , ne viennent pas
endosser leur chèque et par contre celles-ci ne payent pas tou-
jours leurs frais de scolarité. , Or, les établissements scolaires ne
peuvent les endosser à leur place . Pourtant cette opération per-
mettrait d'assurer une meilleure gestion des trésoreries ; au sujet
du plan de rénovation des collèges d'enseignement 'privé, aucune
information sur le délai et les moyens qui vont être engagés n'a
encore été communiquée aux responsables des établissements.
Pense-t-il apporter d'ici à la fin de l'année scolaire un début de
réponse aux problèmes posés . L'ensemble des responsables et les
gestionnaires des établissements privés sont inquiets en ce qui
concerne le rattrapage au niveau du financement par rapport à le
masse budgétaire prévue dans le cadre du collectif du
budget 1987.

Réponse. - Le versement du forfait d'externat aux établisse-
ments d'enseignement privé sous contrat d'association a fait
l'objet d'une régularisation pour tenir compte des taux appli-
cables à l'année scolaire en cours . Cette régularisation a été faite
bans certains cas avec un retard qui tient à la paretion elle-même
tardive du texte fixant ces taux et à . des difficultés temporaires
liées à l'organisation de . certains services. Les montants en cause
sont toutefois limités, l'essentiel des versements ayant été effectué
selon les échéances habituelles . Une solution est à l'étude pour
permettre aux établissements de disposer plus rapidement des
crédits afférents au premier terme. Par ailleurs; la ° commission
d'étude du forfait d'externat a achévé ses travaux et précisé
l'écart entre la contribution actuelle de l'Etat aux dépenses de
rémunération des personnels non enseignants pour leur activité
consacrée à l'externat des établissements d'enseignement privé et
les crédits affectés aux mêmes dépenses des établissements d'en-
seignement public. Le projet de loi de finances pour 1988 com-
portera une Première mesure de rattrapage à ce titre, à hauteur
de 15Q MF.

Enseignement (programmes)

25979 . - 8 juin 1987 . - M. Michel Debré demande à M. le
ministre de l'éducation nationale quelles dispositions il compte
prendre pour. remédier à la trop grande ignorance que manifes-
tent les jeunes Français pour leur histoire nationale alors que
l'état du monde sera impitoyable aux nations dont les citoyens
ignorent cette base indispensable de leur identité.

Réponse. - De nombreuses dispositions ont d'ores et déjà été
prises pour permettre une meilleure connaissance par les jeunes
Français de leur histoire nationale . A' l'école primaire, au cours
élémentaire et au cours moyen sont prévues deux heures par
semaine pour l'enseignement de l'histoire. Le programme du
cours moyen est tout entier consacré aux « grandes périodes de
l'histoire nationale » . Par ailleurs, la ' nouvelle formation en
quatre ans des élèves instituteurs réserve 120 heures à l'histoire,
la géographie, l 'éducation civique pendant les deux années
d'école normale, et des actions de formation continue , ont été
multipliées à l'intention des instituteurs. Au collège, l'inscription
d'une épreuve portait sur l ' histoire et la géographie parmi les
trois disciplines figurant à .l'écrit du brevet témoigne de l'Impor-
tance accordée à ces deux matières. En outre, les programmes
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d'histoire des collèges ont été rénovés afin d'en améliorer l'effica-
cité pédagogique. Ils prennent largement en compte les préoccu-
pations de M. Michel Debré, comme l'attestent les instructions
qui accompagnent ces nouveaux programmes . Ces instructions
recommandent, en effet, que soit progressivement élaborée une
trame chronologique aux repères peu nombreux, bien connus des
élèves et significatifs. Elles invitent les professeurs à donner à
l'histoire nationale la place qui lui revient dans le dialogue des
grandes civilisations. Elles leur demandent de montrer comment
s'est constituée l'identité nationale et de faire apparaître à travers
les siècles et les régimes la continuité de l'histoire de la France,
creuset de peuples et de cultures, ainsi que la nature des défis
successifs auxquels notre pays a été confronté. Pour ce qui est
des programmes de lycées, les nouveaux programmes de la classe
de seconde, qui entreront en vigueur à compter de cette rentrée
scolaire, accordent une importance accrue à des périodes essen-
tielles de l'histoire nationale, telles que la Révolution française et
le XIX• siècle français, étudiées d'un point de vue prenant en
compte ses aspects politiques et économiques mais aussi sociaux
et culturels.

7Yansports routiers (transports scolaires)

26054. - 8 juin 1987 . - M. Job Durupt appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes de
qualité de vie qui se posent aux jeunes élèves scolarisés . Ainsi se
pose le problème de la sécurité dant les cars de ramassage sco-
laire, dépourvus d'accompagnateurs, problème qui se retrouve
lors de l'interclasse du repas où l'absence d'éducateur ayant
vocation à animer cette période de repos conduit les enfants de
cinq à onze ans à aborder l'après-midi scolaire dans des condi-
tions non appropriées. Il lui demande de bien vouloir lui préciser
ses intentions dans ces deux domaines, afin de permettre à ces
tunes enfants une meilleure qualité de vie passant par une

nne scolarité.

Réponse. - Depuis septembre 1984, la responsabilité de l ' orga-
nisation et du fonctionnement des transports scolaires relève des
départements et, à l'intérieur des périmètres de transport urbain,
des collectivités qui l'organisent. Les organisateurs de tels ser-
vices sont tenus, notamment, à une obligation de surveillance des
enfants pendant toute la durée du transport, y compris à l'embar-
quement et au débarquement . Il leur appartient à ce' titre de
prendre toutes les mesures qui s'imposent pour garantir la sécu-
rité des enfants transportés . De méme, aux termes de l'article 16
du décret n• 76-1301 du 28 décembre 1976 modifié, l'organisation
de la garde des enfants dans les locaux de l'école en dehors des
périodes d'activités scolaires ne relève pas de la compétence du
ministère de l'éducation nationale, mais des communes ou des
associations régulièrement constituées conformément à la loi du
l' juillet 1901 . Dans le cadre de l'organisation de tels services,
rien ne s' oppose à ce qu'il soit fait appel aux instituteurs. Tou-
tefois, leur participation à ces activités périscolaires ne constitue
pas une obligation. Nombreux sont ceux qui cependant apportent
leur concours à ces gardes. La note de service n• 87-084 du
10 mars 1987 relative à la surveillance a, d'autre part, rappelé
qu'une organisation bien conçue du temps scolaire est à la fois
un facteur d'équilibre de la vie des élèves et le gage de l'effica-
cité du travail scolaire . Ce texte préconise notamment de veiller à
l'organisation d 'activités éducatives pendant l 'interclasse du
déjeuner.

avec un plan de recrutement correspondant de professeurs qua-
lifiés 7 En effet, contrairement à ce qui se passe pour d'autres
disciplines, les étudiants candidats à un tel emploi sont chaque
année plus de deux mille.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

28455 . - 20 juillet 1987 . - M. René Souchon appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
de l'enseignement de l'éducation physique et spi Cive qui connaît
à l'heure actuelle une dégradation importante . En effet, alors
même que la couverture des horaires dans les collèges et lycées
professionnels n'est pas réalisée à 100 p . 100 - 97 p . 100 dans les
collèges, 89 p . 100 seulement dans les lycées professionnels - le
potentiel d'encadrement de ces établissements semble devoir étre
amputé de 80 postes à la rentrée 1987 . Pourtant le seul maintien
des horaires E.P.S . et des options nécessiterait, selon l'estimation
du syndicat national de l'éducation physique et du S .N.E .E .P .S.,
la création de 300 postes dans les lycées . Sur les 3 200 nouveaux
postes implantés dans le second degré, seulement 2 p . 100 vont
revenir à l'éducation physique et sportive en 1987 au lieu des
10 p. 100 correspondant à son volume horaire par rapport aux
autres disciplines . . Il lui demande donc quelles • mesures immé-
diates il entend prendre pour enrayer cette tendance extrémement
négative et contraire à une formation moderne de tous les jeunes
scolarisés.

Réponse. - Durant l'année 1986, une procédure nouvelle a été
appliquée, répondant à la politique d'intégration de la discipline
dans 'l'ensemble du système éducatif : il n'a pas été défini au
niveau national de contingent d'emplois d'enseignant d ' éducation
physique et sportive, les besoins de cette discipline devant étre
considérés de la même façon que les besoins des autres disci-
plines . Pour la rentrée de septembre 1987, les postes d'éducation
physique et sportive font donc partie de l'envelopPe globale des
moyens nouveaux qu ' il appartient aux recteurs de répartir entre
les catégories d'établissements, les propositions de distribution
par discipline relevant du conseil d ' administration de chacun de
ces établissements sous l'autorité du chef d'établissement. Les
responsables académiques doivent veiller à ce que ces proposi-
tions ne défavorisent pas une discipline par rapport à une autre
et permettent à l'éducation physique et sportive d'avoir la place
qui est la sienne . Compte tenu des éléments indiqués ci-dessus,
l'intervenant est invité à prendre directement l'attache des ser-
vices académiques concernés, seuls en mesure d'indiquer la façon
dont ils ont apprécié la situation des lycées et collèges de leur
circonscription, et les conséquences qu'ils en ont tirées lors des
opérations de préparation de la rentrée 1987. S 'agissant en .outre
des recrutements, les chiffres retenus pour 1987 correspondent à
deux cent soixante-dix pour le C.A.P.E .P.S . et trente-deux pour
l'agrégation, soit pour ce dernier concours une augmentation de
sept postes par rapport à 1986. Toutes dispositions vont être
Anses pour qoe les flux de ces, concours, qui constituent
désormais les seules voies d ' accès à l'enseignement de la disci-
pline puissent, dans la limite du potentiel global disponible, tenir
compte dans les meilleures conditions possibles des besoins liés à
la fois aux sorties de corps et à l'application des horaires régle-
mentaires.

Enseignement supérieur (examens, concours et diplômes)

Education physique et sportive
(sport scolaire et universitaire)

26121 . - 8 juin 1987. M. Maurice Pourchon appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
de l'enseignement de l'éducation physique et sportive . Alors
méme que la couverture des horaires dans :es collèges et les
lycées professionnels n'est pas réalisée à 100 p. 100 (97 p. 100
dans les collèges, 89 p . 100 dans les lycées professionnels), le
potentiel d'encadrement de ces établissements semble devoir être
amputé de 80 postes à la rentrée de 1987. Pourtant, le seul main-
tien des horaires E.P.S. et des options nécessite la création de
300 postes dans les lycées. Sur les 320 postes nouveaux implantés
dans le second dei, seulement 2 p . 100 reviennent à l'E .P.S.
en 1987 au lieu des 10 p. 100 correspondant à son volume
horaire par rapport aux autres disciplines . Il demande donc à
M. le ministre quelles mesures immédiates il entend prendre pour
enrayer cette dégradation contraire à une formation moderne de
tous les jeunes scolarisés. Ne faudrait-il pas envisager un véri-
table plan de développement de cette discipline pour la porter à
quatre heures en premier cycle et à trois heures en second cycle

26182. - 15 juin 1987 . - M. Georges Colombier attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le cas mal-
heureusement exemplaire de Mme S... Cet exemple montre, en
effet, les difficultés accumulées par l'administration contre les
candidats aux concours de l 'éducation nationale. Handicapée
moteur, Mme S ... a dû multiplier les démarches depuis 1985 pour
obtenir une dérogation exceptionnelle pour se .présenter aux
concours de l'agrégation et du C .A.P.E.S ., dérogation accordée
chaque année à la veille des examens . Cet exemple montre que la
Commission nationale d'aptitude du ministère de l'éducation
nationale joue un rôle de barrage à l'encontre de l'entrée des
personnes handicapées à l' éducation nationale. Instituée en 1978,
cette commission forme .un goulet d'étranglement ; il importe
donc de revoir très sérieusement le fonctionnement de cette irs-
tance administrative. Les obstacles administratifs ainsi mis en
place sont choquants à un double titre : d'une part, car l'intégra-
tion des personnes handicapées est rendue plus difficile, d 'autre

. part, car l ' éducation nationale offre un certain nombre de postes
accessibles à des personnes handicapées (Centre national d'ensei-
gnement par correspondance, par exemple) . Il lui demande donc
d'étudier les moyens à mettre en oeuvre pour corriger une situa-
tion peu acceptable .



5 octobre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

Réponse. - Les personnes aveugles, amblyopes et les grands
infirmes au taux d'Incapacité d'au moins 80 p. 100 qui souhaitent
se présenter au concours de recrutement des personnels ensei-
gnants doivent obtenir préalablement l'autorisation de concourir
auprès de la commission nationale d ' aptitude instituée par l'ar-
ticle 8 du décret n° 79-479 du 19 juin 1979 . Cette commission,
d 'après les statistiques établies en 1984, a accordé un avis favo-
rable à 83,96 p . 100 des demandes d'autorisation qui leur ont été
soumises. C'est dans ce cadre que Mme S . . . a été autorisée à
subir les épreuves du C .A .P.E .S . et de l'agrégation en 1984, 1985,
1986 et 1987, concours auxquels elle n'a pas été admise. Il est, en
outre, rappelé qu'il n'est pas possible à l'administration de rendre
publics les éléments du dossier personnel de Mme S . ..

Enseignement secondaire (programmes)

26222. - 15 juin 1987 . - M . Guy Herlory attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation de l'en-
seignement des sciences et techniques biologiques et géologiques
dans les collèges et lycées . Il serait souhaitable que cet enseigne-
ment soit en effet obligatoire pour tous, de la sixième à la termi-
nale, et conserve sa dimension expérimentale avec des travaux
pratiques pendant lesquels l'élève agit lui-même . Il serait égale-
ment souhaitable que les horaires officiels soient respectés, que
l'enseignement soit généralisé, et que des groupes restreints soient
partout constitués dans les collèges . Dans ce cadre, il serait
nécessaire que le budget 1988 prévoie les moyens spécifiques à la
biologie et géologie, pour que l'enseignement obligatoire
(0,5 + 1,5) soit assuré dans toutes les secondes à la rentrée 1988.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

26458. - 15 juin 1987. - M . Noël Ravassard a attiré l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseigne-
ment des sciences et techniques biologiques et géologiques dans
les collèges et les lycées . Ces sciences sont très Importantes dans
notre société et dans la formation des citoyens mais n'occupent
pas une place suffisante dans le système éducatif . L'Association
des professeurs de biologie-géologie (A .P.B.G .) mène actuelle-
ment une campagne d'information sur ces thèmes et désire que
cet enseignement soit effectivement obligatoire pour tous, de la
sixième à la terminale, que les horaires officiels soient respectés,
que des groupes restreints soient constitués dans les collèges, ce
qui n'est pas encore le cas . Il lui demande donc que le
budget 1988 offre les moyens spécifiques à la biologie géologie
pour que l'enseignement obligatoire (0,5 + 1,5) soit assuré dans
toutes les secondes à la rentrée 1988.

Enseignement secondaire (réglementation des études)

26719. - 22 juin 1987 . - M . Claude Lorenzlni appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les carences
constatées en matière d'enseignement des sciences et techniques
biologiques et géologiques . Il apparaît qu'on enregistre une forte
distorsion entre l'importance de celles-ci dans le monde quoti-
dien et la place réduite qu'elles occupent pourtant dans le sys-
tème éducatif. Les spécialistes estiment que, pour remédier à la
situation, l'enseignement de ces techniques devrait être rendu
obligatoire de la sixième à la terminale . Il aimerait être informé
des données des conditions actuelles de cet enseignement, du
jugement qui peut être porté sur son intérêt, sur sa dimension et
sur les mesures propres à corriger les éventuelles insuffisances
constatées.

cifiques à la biologie et à la géologie pour que ces matières obli-
gatoires soient assurées dans toutes les secondes à raison de une
demi-heure plus une heure et demie.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

26884 . - 22 juin 1987 . - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'intérêt de l'en-
seignement des sciences biologiques et géologiques dans les
lycées. Ces disciplines sont, en effet, des composantes essentielles
de la bonne formation du citoyen aux problèmes de notre temps
et offrent également aux élèves une ouverture vers des carrières
attrayantes . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre dans le cadre de la préparation de la pro-
chaine loi de finances pour assurer l 'enseignement obligatoire de
ces disciplines dans toutes les secondes à la rentrée 1988.

Enseignement secondaire (réglementation des études)

27190. - 29 juin 1987 . - M. Roland Leroy rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale l'intérêt pour la formation du
citoyen, conscient et responsable, d'un apprentissage scolaire pro-
gressif et continu par l'enfant et l'adolescent des sciences de la
vie et de la terre . L'enseignement de ces sciences, qui fait appel
notamment à des méthodes actives d 'observation, d'expérimenta-
tion, de documentation, contribue originalement et efficacement à
la prise de conscience par chacun de ses responsabilités vis-à-vis
du monde social 'et naturel . Il lui rappelle que bien qu'obligatoire
pour tous de la sixième à la terminale, cet enseignement n 'est
que partiellement assuré et souvent transformé en enseignement
optionnel, faute d'une dotation budgétaire suffisante des établis-
sements . Aussi, il lui demande de lui faire connaître les mesures
qu'il entend prendre pour que les moyens budgétaires nécessaires
soient dégagés en vue de dispenser dès la rentrée 1988, dans
toutes les classes de seconde, l'enseignement obligatoire par élève
(0,5 + 1,5 heure/semaine) prévu dans les textes ; favoriser dans
les collèges la mise en place de groupes restreints de travaux pra-
tiques de biologie-géologie

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : enseignement secondaire)

27573. - 6 juillet 1987. - M. Elle Hoarau attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement des
sciences et techniques biologiques et géologiques à la Réunion . Il
existe en effet une forte distorsion entre l'importance de ces
sciences dans notre société et la place qu'elles occupent dans le
système éducatif. Selon l'association des professeurs de biologie
et de géologie de l'enseignement public (A .P.B .G.), pour que cet
enseignement soit effectivement obligatoire pour tous de la
sixième à la terminale et conserve sa dimension expérimentale
avec des travaux pratiques pendant lesquels l'élève agit lui-même,
il faut que les horaires officiels soient respectés, que l ' enseigne-
ment soit généralisé et que des groupes restreints soient partout
constitués dans les collèges . Or ces conditions ne sont pas rem-
plies . Toujours selon l'A.P .B.G., l 'enseignement des sciences
naturelles à la Réunion n'est assuré que dans 11 p . 100 des
classes de seconde dont plus de 7 p. 100 avec un horaire réduit.
En métropole, ces proportions sont respectivement de 90 p . 100
et de 50 p. 100 . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour que cet enseignement soit assuré dans de bonnes
conditions avec les moyens Indispensables à la réalisation de cet
objectif.

Enseignement secondaire (réglementation des études)

Enseignement secondaire (fonctionnement)

26873. - 22 juin 1987 . - M . Jean-Paul Durieux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseigne-
ment des sciences et techniques biologiques et géologiques.
Celles-ci prennent dans un monde en perpétuelle transformation
une importance chaque jour grandissante . Leur application est
fondamentale dans les domaines des biotechnologies, de la méde-
cine, de l 'agro-alimentaire, etc. L 'importance de cet enseignement
justifie qu'il soit obligatoire de la sixième à la terminale et qu'il
comporte sa dimension expérimentale avec des travaux pratiques
accessibles aux élèves. Encore faut-il que les horaires officiels
soient respectés, que l ' enseignement soit généralisé et que des
groupes restreints soient constitués dans tous les collèges. A
l'heure actuelle, ces conditions ne sont pas remplies. Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
afin que dès la rentrée 1988 soient mis en place les moyens spé-

29422. - 24 août 1987 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement de
la biologie-géologie. En effet, pour la rentrée prochaine, la moitié
des enseignements obligatoires de seconde ne seront pas assurés
avec l' horaire légal de 0,5 + 1,5 heures hebdomadaires et les
groupes de travaux pratiques seront supprimés dans la moitié des
classes en collège . Il semblerait qu' il manque 700 postes budgé-
taires de professeurs de sciences naturelles . Il lui demande donc
quelles mesures, notamment budgétaires, compte-t-il prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse. - La politique du ministère de l'éducation nationale
est caractérisée par la volonté de développer l 'enseignement des
sciences et techniques biologiques et géologiques à tous les
niveaux d 'enseignement . Au collège, le souci de conférer aux éta-
blissements une plus grande responsabilité a conduit à leur attri-
buer une dotation horaire globale pour la mise en oeuvre des
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enseignements . C'est donc chaque établissement qui arrête sa
propre organisation, en fonction des horaires et des programmes
prescrits. Néanmoins les établissements ne sauraient négliger les
exigences propres et les contraintes de l ' enseignement des
sciences expénmentales . Ils doivent en particulier composer les
classes en fonction des capacités d ' accueil des salles de travaux
pratiques. Au lycée, la réforme du second cycle amorcée en 1980
s' est traduite par un développement important de l'enseignement
des sciences et techniques biologiques et géologiques dans les
trois filières d'enseignement général, en seconde, première et ter-
minale . En seconde, la mise en place de cet enseignement,
décidée par l'arrêté du 31 octobre 1980, a été progressive . Actuel-
lement, les programmes réservent à cet enseignement une durée
variant de une heure i deux heures trente par semaine . En pre-
mière, l'enseignement de la biologie-géologie a été étendu aux
classes A et B, à la rentrée 1982. La même mesure a été prise
pour les terminales A et B, à la rentrée 1983, sous la forme d'une
option. Sur le plan budgétaire, en dépit d'un contexte écono-
mique difficile, l'effort sera maintenu en 1988 au profit des
lycées qui connaîtront encore une nette progression de leurs
effectifs, correspondant notamment aux perspectives d'accroisse-
ment du taux de scolarisation dans le second cycle . Mais il n'est
pas possible de fixer a priori la part des emplois supplémentaires
qui devra être affectée à l'enseignement de la biologie-géologie.
Les autorités académiques en décideront à leur niveau, en fonc-
tion des priorités qu'elles seront amenées à fixer à l'occasion des
travaux de préparation de la rentrée scolaire et des besoins qui se
dégageront dans chaque établissement.

Enseignement secondaire : personnel (carrière)

26421 . - 15 juin 1987 . - M . Jean Lacombe attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la note de service
n° 86-279 du 6 octobre 1986 parue au B .O.E.N. n o 36 du
16 octobre 1986 prévoyant, dans le souci de « revaloriser la place
de la valeur professionnelle dans le barème et de tenir le plus
grand compte des efforts consentis par les enseignants pour
passer les concours de recrutement », d'attribuer une bonification
de 600 points aux fonctioanaires de l ' éducation nationale ayant
réussi les épreuves du concours du C .A.P.E.S. de l'agrégation,
bonification leur permettant d' être maintenus dans leur académie
d'origine . Or, le texte du paragraphe 47 de la note précitée,
exclut de fait de ce bénéfice, les adjoints de l ' enseignement issus
d'établissements privés sous contrat d'association avec l'Etat . En
effet, ces personnels, bien que rémunérés par l'Etat, suivis péda-
gogtgluement par les sereines académiques et titulaires de postes
définitifs, ne font pas à proprement parler partie de l'éducation
nationale. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
envisage pour que la situation antérieure de ces agents soit prise
en compte dans l'attribution de cette bonification, étant donné
que leur ancienneté est retenue lors de leur nomination définitive.

Réponse. - La note de service n o 86-279 du 6 octobre 1986
prévoit en son paragraphe 47 qu'une priorité est accordée aux
enseignants titulaires admis à des concours, pour leur permettre
d'être maintenus ou de revenir dans l'académie dans laquelle ils
avaient reçu une affectation définitive dans l'enseignement public
avant leur réussite au concours. Les martres des établissements
d'enseignement privés ne peuvent par conséquent bénéficier de
cette priorité. II n'est pas envisagé de modifier cette disposition
dans la mesure où l'affectation de ces maîtres est déterminée non
pas comme pour les personnels de l'enseignement public, en
fonction des nécessités du service et des postes vacants, mais
selon une procédure 'ayant permis aux intéressés d'exercer un
véritable choix .

Enseignement supérieur (agrégation)

26648. - 15 juin 1987. - M. Jacques Legendre demande à
M . le ntinlatre de l'éducation nationale s'il est dans ses inten-
tions de compléter les concours internes de recrutement existants
par la création d'une agrégation interne garantiseant de façon
incontestable le niveau scientifique et professionnel de ces
concours tout en assurant la promotion des carrières des profes-
seurs concernés.

Réponse. - Le décret n° 86-489 du 14 mars 1986 a effective-
ment institué à compter de la session 1987 un concours interne
de recrutement de professeurs agrégés. Cependant l'importance
de la modification ainsi apportée aux procédures de recrutement
de cette catégàrie d'enseignants a rendu nécessaire un examen
complémentaire du dossier. Le décret n o 86-990 du 27 août 1986
a reporté à la session 1988 des concours, la mise en application

des dispositions du décret du 14 mars 1986 . Un projet de décret
reportant à la session 1989 des concours la date d'effet de cette
nouvelle réglementation est actuellement en cours de signature.

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations)

26967. - 22 juin 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le caractère très
clairsemé, dont les médias se sont d'ailleurs fait l'écho, de la par-
ticipation de nos concitoyens aux cérémonies commémoratives du
8 mai 1987 . Dans le cadre de l 'éducation civique des élèves et
pour contribuer à l'éveil du sentiment patriotique dans les jeunes
générations, ne pourrait-on envisager de donner des instructions
aux responsables d'établissements et aux enseignants les incitant
à faire participer leurs élèves aux diverses manifestations patrio-
tiques, et notamment à celles du Il Novembre et du 8 Mai.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale partage le sou-
hait de voir nos concitoyens participer aux cérémonies commé-
moratives du 8 Mai et du 11 Novembre pendant lesquelles,
chaque année, à l'Arc de Triomphe, une délégation importante
d'élèves symbolise l'association de la jeunesse au souvenir des
victoires de 1918 et de 1945 et des épreuves qui les ont pré-
cédées . Chaque année, la commémoration du 8 Mai 1945 donne
lieu à l'organisation du concours de la Résistance et de la Dépor-
tation, qui permet à près de 50 000 élèves d'acquérir des connais-
sances et de mener une réflexion personnelle sur cette période.
Dans chaque département, des prix sont remis aux lauréats qui
se sont distingués sur le plan départemental, et le ministre de
l'éducation natiqnale a procédé, le 6 mai dernier, à la remise des
prix nationaux, rappelant, à cette occasion, l'importance qu ' il
attache au développement de l 'éducation civique . La part
redonnée à cette matière ainsi qu'à l'histoire dans les pro-
grammes scolaires, ces dernières années, devrait conduire les
enseignants non seulement à faire prendre conscience aux élèves
des sacrifices consentis par leurs aînés mais également, à les
inciter à prendre part aux cérémonies organisées pour en
conserver le souvenir .

Enseignement (élèves)

27714 . - 6 juillet 1987 . - M . Pierre Descaves fait part à M. le
ministre de l 'éducation nationale du voeu de nombreuses asso-
ciations d'anciens combattants de voir participer d'une manière
officielle les élèves des écoles aux manifestations patriotiques,
accompagnés de leurs maîtres . Il partage pleinement ce souhait,
considérant que les jeunes générations doivent connaître les sacri-
fices consentis par leurs aînés et apprendre à en être solidaires . Il
lui demande, en conséquence, s 'il compte prendre les dispositions
nécessaires à ces participations scolaires et quelles mesures il
envisage pour les rendre effectives très prochainement.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale partage le sou-
hait de voir nos concitoyens participer aux cérémonies comme-
meratives du 8 mai et du 11 novembre pendant lesquelles,
chaque année, à l'Arc de Triomphe, une délégation importante
d' élèves symbolise l'association de la jeunesse au souvenir des
victoires de 1918 et de 1945 et des épreuves qui les ont pré-
cédées. Dans chaque département, il est procédé à l ' occasion du
8 mai à la remise des prix départementaux du concours de la
résistance et de la déportation. Ce concours permet à près de
50 000 élèves d'acquérir des connaissances et de mener une
réflexion sur cette période . Le ministre de l'éducation nationale a
remis le 6 mai dernier les prix nationaux de ce même concours et
a rappelé à cette occasion l'importance qu ' il attache au dévelop-
pement de l'éducation civique. La part redonnée à cette matière
et à l'histoire dans les programmes scolaires, ces dernières
années, devrait conduire les enseignants non seulement à faire
prendre conscience aux éltves des sacrifices consentis ;Ir leurs
aînés mais, également, à les conduire à prendre part aux céré-
monies organisées pour en conserver le souvenir.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Morbihan)

27897. - 6 juillet 1987. - M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
graves conséquences qui résulteraient du retrait de postes d'insti-
tuteurs dans le Morbihan . En effet, contrairement à de nombreux
départements, le Morbihan, peu touché par la baisse démogra-
phique, connaîtra à la rentrée scolaire 1987 une augmentation
sensible des effectifs . Cette situation devant se poursuivre dans
l'enseignement primaire au cours des prochaines années, il lui
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demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage
de prendre pour que les taux d ' encadrement correspondent à
cette progression des effectifs.

Réponse. - La situation du département du Morbihan ayant été
réexaminée, le retrait de postes initialement prévu a été ramené
de sept à quatre . Le département pourra ainsi accueillir dans de
bonnes conditions les effectifs attendus d'autant que leur hausse
sera fortement compensée par la diminution du nombre des
enfants scolarisables en maternelle. Il convient de souligner que
ce département à perdu 4,5 p. 100 de sa population en six ans,
dans le premier degré et bénéficié au cours de cette même
période de l'attribution de trente-six emplois.

Enseignement (fonctionnement)

21987. - 13 juillet 1987 . - M. Alain Moyne-Bressand appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des fonctionnaires de l'éducation nationale contraints
d'utiliser leur véhicule personnel pour les déplacements profes-
sionnels et notamment en cas d'accident de la circulation . Le
décret n e 66-619 du 10 août 1966, article 31, stipule : « les agents
tetilisant pour l' exécution de leur service leur véhicule personnel
doivent souscrire une police d ' assurance, garantissant d'une
manière illimitée leur responsabilité personnelle aux termes des
articles 1382, 1383, 1384 du code civil . . . Ils ont la faculté de
contracter une assurance complémentaire couvrant tous les
risques non compris dans l'assurance obligatoire. . . En toute
occurrence, les intéressés n'ont droit à aucune indemnité à la
charge de l 'administration dont ils relèvent pour les dommages
subis par leur véhicule » . Les risques encourus à l 'occasion des
déplacements professionnels ne peuvent donc être couverts par
l ' administration . Il lui demande si ces dispositions ne pourraient
pas être révisées, car il semble anormal que ces fonctiernaites
doivent se prémunir personnellement contre des risques encourus
lors des déplacements qu'ils entreprennent à la demande et pour
le compte de leur administration.

Réponse. - L' article 31 du décret ne 66-619 du 10 août 1966
modifié qui fixe les conditions d'assurance que doivent souscrire
les agents qui utilisent leur véhicule personnel pour les besoins
du service s'applique à l'ensemble des pers e .nels de l ' Etat. L'ini-
tiative de la modification de ce texte n 'appartient pas, en censé-
çuence, au ministre de l'éducation nationale mais au ministre
délégué, chargé de la fonction publique et du plan et au ministre
délégué, chargé du budget.

Enseignement maternel et primaire
(écoles normales)

28072. - 13 juillet 1987. - M. Augustin Bonrepaux rappelle à
l'intention de M. le ministre de l'éducation nationale les diffi-
cultés que risquent de rencontrer les écoles normales d'institu-
teurs à la suite de la suppression de 284 postes prévue au
budget 1987 . En effet, ces suppressions ont été calculées sur la
base d'une estimation de 6 062 élèves en première année de for-
mation selon la répartition suivante 4 662 postes au
concours 1987 et 1 400 élèves-instituteurs embauchés sûr la liste
complémentaire au concours 1986 . Or, les nouveaux élèves
seraient en réalité 7 448 selon les décisions au _encours interne et
1 248 sur liste complémentaire 1986. L'ei :adrement de cet
effectif supplémentaire représente selon les nonnes actuelles
l 'équivalent de 100 emplois de P.E.N . qui paraissent avoir été
indûment supprimés . Une telle situation sera indiscutablement
préjudiciable à la qualité de formation des maîtres. Elle conduira
à un alourdissement des effectifs par groupe et dans certaines
écoles normales à des difficultés pour assurer convenablement
tous les enseignants. En conséquence, il lui demandc de bien
vouloir réexaminer les mesures de suppression d'emploi dans les
écoles normales.

Réponse. - Le transfert aux lycées de postes de professeurs
d ' écot ; normale est essentiellement la conséquence de l'applica-
tion du décret du 14 mars 1986 qui ramène de trois à deux ans la
formation en école normale des élèves instituteurs, puisque ceux-
ci sont maintenant recrutés après deux ans d'études supérieures.
Cette conséquence a été traduite de manière très atténuée
puisque 284 postes de professeurs sur 2 500 ont éié supprimés
dans les écoles normales . Il est tout à fait exact que le nombre
d'élèves instituteurs recrutés au concours de 1987 sera de 5 800,
gela à l'effort consenti par le ministère pour améliorer ce qui
avait ét' initialement prévu . Quel; ue 1 200 élèves instituteurs
récrutés en 1986 sur les lista complémentaires des concours 1986
se joindront à eux . Er ou un peu moins de 5 000 élèves insti-
tuteurs des promotions pre..edentes et du concours interne rece-
vront une formation dans les écoles normales, en 1987-1988 . Il y

aura donc au total près de 12 000 élèves instituteurs en forma-
tion. Il y aura ainsi en moyenne l'an prochain, compte tenu de
ces effectifs, un professeur pour moins de six élèves instituteurs
en formation initiale, ce qui constitue non seulement un encadre-
ment suffisant mais un nombre d'élèves par professeur exception-
nellement peu élevé.

Enseignement : (enseignement par correspondance)

28134 . - 13 juillet 1987 . - Muse Marie-France I eculr attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'in-
térêt éducatif et social q ue représente pour certains élèves d'ori-
gine étrangère la possibilité d'apprendre au collège leur propre

maternelle comme 'première langue vivante obligatoire.
Cela peut .être un facteur valorisant pour des enfants en difficulté
scolaire ; cela peut permettre d'établir une relation avec les
parents sur le plan de la scolarité de leurs enfants ; cela favorise
la maîtrise d'une culture et d'une langue dont ils ne connaissent
que l'oral. Malgré ces aspects positif@ pour l'insertion sociale des
enfants d ' origine étrangère, il est rare que cette possibilité leur
soit concrètement donnée . Aussi le recours au Centre national
d'enseignement à distance (C .N .E .D.) serait-il intéressant s1 des
répétiteurs pouvaient compléter un enseignement par correspon-
dence . Elle lui demande de lui indiquer le nombre et la réparti-
tion de postes de répétiteurs destinés à compléter localement le
C.N.E.D . par niveau d'enseignement (collèges, L.E .P., lycées et
L.T.), par académie et par langue enseignée . Elle lui demande
également quelles mesures il compte prendre pour étendre l'en-
seignement des premières langues vivantes aux langues mater-
nelles des enfants d'origine étrangère vivant en France.

Réponse. - Dans le cadre de la décentralisation, la mise en
place des enseignements de langue vivante s'effectue sur le plan
local en tenant compte de la demande exprimée par les familles
et des moyens qui ont été attribués aux établissements . Les élèves
d'origine étrangère ont la possibilité d'étudier au titre de pre-
mière ou deuxième langue vivante leur langue maternelle si celle-
ci figure p rmi les langues susceptibles d'être enseignées au col-
lège : anglais, allemand, espagnol, italien, portugais, arabe littéral,
héreu moderne, russe, chinois, japonais, polonais, néerlandais.
Toutefois, si les élèves d'origine étrangère utilisent cette possibi-
lité, une partie d'entre eux manifeste une préférence pour l 'étude
d'une langue de grande communication qui leur ouvre des
horizons professionnels plus variés . Dans le cadre de ses activités
internationales, le Centre national d'enseignement à distance
(Centre d'enseignement de Rouen) ne dispense actuellement que
l'enseignement du portugais, de la classe de 6• à la classe de 3•,
pour les élèves lusophones. Deux mille huit cent cinquante-
sept élèves portugais étaient aussi inscrits pour l'année sco-
laire 1986-1987, dont la répartition par département sera commu-
niquée à Mme Lecuir par courrier. Même si l'assistance d'un
répétiteur pouvait faciliter p our ces élèves l'utilisation du cours,
leur extrême dispersion géographique rend difficile le fonctionne-
ment de regroupements.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs)

28362. - 20 juillet 1987. - M. Raymond Lory attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs de la langue française aux milliers d'étrangers venant
en France chaque année, qui deviendront dans leur pays les
ambassadeurs de la culture et de la civilisation française. En
effet, ces enseignants dont les compétences professionnelles sont
reconnues, es . un statut, un salaire, des conditions de travail et
une protection sociale très inférieurs à ceux de leurs collègues
qui enseignent l'anglais, les mathématiques ou le français langue
maternelle . En conséquence, il lui demande ai le français langue
étrangère ne devrait pas être reconnu comme une discipline à
part entière, et si les enseignants qui sont en première ligne pour
la diffusion de notre langue ne devraient pas avoir un statut
équivalent à celui de leurs collègues.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs)

28425. - 20 juillet 1987. - M. Jacques Mcbéas attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des professeurs spécialisés dans l'enseignement du français
langue étrangère Depuis 1982, des formations spécifiques de
licence et de maîtrise ont été créées pour ces nouveaux ensei-
gnants . Toutefois on peut regretter qu'ils - l ent trop souvent un
statut, un salaire, des conditions de trac et une protection
sociale très inférieurs à leurs collègues qui enseignent aux



UN

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5 octobre 1987

Français. Or, chaque année, des milliers d ' étrangers viennent en
France pour y recevoir un enseignement de français langue étran-
gère . Ces étrangers deviennent dans leur pays les ambassadeurs
de la culture, de la civilisation, de la science et des techniques
françaises. En conséquence, il lui demande s'il envisage de faire
bénéficier ces enseignants des mêmes statuts que leurs collègues
qui enseignent les langues étrangères ou le français, langue
maternelle.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs)

24896. - 3 août 1987 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
statut'des enseignants de français « langue étrangère » . Ces ensei-
gnants, dont la compétence professionnelle est reconnue, dispen-
sent des cours de langue française aux étrangers qui se destinent
è faire connaître dans leur pays la culture et la langue française ;
tant le secteur public que le secteur privé sont concernés, notam-
ment les universités, les associations ou les écoles de langues . Or,
leur statut, leur salaire, leurs conditions de travail et leur protec-
tion sociale sont très inférieurs à ceux de leurs collègues ensei-
gnant J'autres matières ou le français « langue maternelle » . Il
lui demande en conséquence quelles mesures il envisage de
prendre afin de faire bénéficier ces enseignants d'un statut équi-
valent à celui des enseignants des autres disciplines.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs)

28956 . - 3 août 1987. - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait
que les personnes chargées d 'enseigner la langue française aux
étrangers qui séjournent en France ne disposent pas, qu'ils exer-
cent le secteur public - essentiellement les universités - ou
dans le secteur privé - associations, écoles de langues - d'un
statut équivalent à celui des enseignants des autres disciplines
dans leurs secteurs respectifs . Il lui demande, en conséquence, de
bien vouloir lui indiquer s'il envisage de prendre les mesures qui
permettraient à ces enseignants d'avoir en ce qui concerne le
salaire, les conditions de travail et la protection sociale, une
situation statutaire analogue à celle de leurs collègues.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs)

29097 . - 3 août 1987. - M. Jean-Paul Durieux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des enseignants qui assurent soit dans le secteur public - essen-
tiellement les universités - soit dans le secteur privé - écoles de
langues et associations - l'enseignement du français aux étrangers
venant ou résidant en France. Cet enseignement du français
langue étrangère contribue à l 'évidence à renforcer le rayonne-
ment de la civilisation, de la science et de la technique fran-
çaises . Ce rifle et la compétence professionnelle des enseignants
qui l'assurent justifieraient pour ces derniers un statut équivalent
à ceux des enseignants des autres disciplines dans leurs secteurs
respectifs. Il lui demande donc les mesures qu'il envisage de
prendre pour assurer aux enseignants de français langue étran-
gère une situation adaptée au rôle important qu'ils jouent dans le
développement de notre culture.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs)

29121 . - 3 août 1987 . - M. Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'ensei-
gnement du français en tant que langue étrangère. Chaque année,
des milliers d'étrangers viennent en France pour y recevoir un
enseignement du français pour une durée variant de quelques
semaines à quelques années . Ces étrangers deviennent ensuite
dans leurs pays' les ambassadeurs de la culture, de la civilisation,
de la science et des techniques françaises . La compétence profes-
sionnelle des enseignants qui les prennent en charge est
reconnue. Or, ceux-ci, très souvent, ont un statut, un salaire, des
conditions de travail et une protection sociale très inférieurs à
ceux de leurs collègues enseignant l'anglais, les mathématiques
ou le français langue maternelle . Il lui demande les mesures qu'il
compte re afin que ces enseignants de français en tant que
langue -étrangère aient un statut équivalent à ceux des ensei-
gnants des autres disciplines dans leurs secteurs respectifs .

Enseignement secondaire : personnel (professeurs)

29132 . - 3 août 1987 . - M. Henri Prat attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur ia situation des
milliers d' étrangers qui, chaque année, viennent en France pour y
recevoir un enseignement de français langue étrangère pour une
durée variant de quelques semaines à quelques années. Ces
étrangers deviennent dans leur pays les ambassadeurs de la
culture, de la civilisation, de la science et des techniques fran-
çaises. Cet enseignement leur est dispensé dans le secteur public
(essentiellement les universités) et dans le secteur privé (associa-
tions, écoles de langues) par des enseignants dont la compétence
professionnelle est reconnue . Certaines universités assurent
depuis 1982 des formations spécifiques de licence et de maîtrise
pour les nouveaux enseignants . Or, ces enseignants ont souvent
un statut, un salaire, des conditions de travail et une protection
sociale très inférieurs à ceux de leurs collègues qui enseignent
l'anglais, les mathématiques, ou le français langue maternelle . Il
lui demande les mesures susceptibles d'intervenir afin que les
enseignants du français langue étrangère aient un statut équiva-
lent à ceux des enseignants des autres disciplines dans leurs sec-
teurs respectifs.

Enseignement secondaire :personnel (professeurs)

29322 . - 10 août 1987 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
statut des enseignants de français « langue étrangère » . Ces ensei-
gnants, dont la compétence professionnelle est reconnue, dispen-
sent des cours de langue française aux étrangers qui se destinent
à faire connaître dans leur pays la culture et la langue françaises.
Le secteur public comme le secteur privé sont concernés, notam-
ment les universités, les associations ou les écoles de langues . Or,
le statut, le salaire, les conditions de travail et la protection
sociale de ces enseignants sont très inférieurs à ceux de leurs
collègues enseignant les autres matières et le français « langue
maternelle » . Elle lui demande en conséquence, quelles mesures
il envisage de prendre pour que les enseignants de français
« langue étrangère » bénéficient des mêmes avantages que les
enseignants des autres disciplines.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs)

29362. - 24 août 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les préoccupa-
tions des enseignants de français langue étrangère . Chaque
année, en effet, des milliers d'étrangers viennent en France afin
d'y recevoir un enseignement de français langue étrangère pour
une durée variant de quelques semaines à quelques années . Cet
enseignement leur est dispensé, tant dans le secteur public que
dans .le secteur privé, par des enseignants dont la compétence
professionnelle est reconnue . Or ces derniers ont, très souvent, un
statut, un salaire, des conditions de travail et une protection
sociale très irf(rieurs à ceux de leurs collègues qui enseignent
l'anglais, les mathématiques, ou le français langue maternelle . ils
souhaiteraient pet conséquent que des mesures soient prises afin
de mettre un terne à ces disparités. Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître son avis sur ce problème.

Enseignement : personnel (statut)

29591 . - 24 août 1987 . - M . Jean Proveux attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
enseignants de français, langue étrangère . Chaque année, des mil-
liers d'étrangers viennent en France pour y recevoir un enseigne-
ment de français, langue étrangère, pour une durée variant de
quelques semailles à quelques années . Ces étrangers deviennent,
ensuite, dans leurs pays des ambassadeurs de la culture, de la
civilisation, de la science et des techniques françaises . Cet ensei-
gnement leur est dispensé dans le secteur public et privé par des
enseignants dont la compétence professionnelle est reconnue.
Certaines universités assurent d 'eilleurs, depuis 1982, des . forma-
tions spécifiques de licence et de maîtrise pour les nouveaux
enseignants . Or, beaucoup trop souvent, ces enseignants ont un
statut, un salaire, des conditions de travail et une protection
sociale très inférieure à ceux de leurs collègues qui enseignent
d 'autres disciplines . Il lui demande donc, de lui faire connaître si
le ministère de l'éducation nationale entend reconnaître le
français, langue étrangère, comme discipline à part entière.
Quelles dispositions entend-il adopter, pour que les enseignants
de français, langue étrangère, disposent d'un statut équivalent à
taux des autres disciplines dans leurs secteurs respectifs .
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Enseignement : personnel (statut)

29952 . - 7 septembre 1987 . - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le statut
des enseignants de français, langue étrangère . Ces enseignants,
dont la compétence professionnelle est reconnue, dispensent des
cours de langue française aux étrangers qui se destinent à faire
connaître dans leur pays la culture et la langue française ; tant le
secteur public que le secteur privé sont concernés, notamment les
universités, les associations ou les écoles de langues . Or leur
statut, leur salaire, leurs conditions de travail et leur protection
sociale sont très inférieurs à ceux de leurs collègues enseignant
d'autres matières ou le français, langue maternelle . Elle lui
demande, en conséquence, quelles mesures il envisage de prendre
afin de faire bénéficier ces enseignants d'un statut équivalent à
celui des enseignants des autres disciplines.

Réponse. - Les enseignants de français langue étrangère peu-
vent être répartis en trois catégories. Dans les premier et second
degrés, il n'existe pas d'enseignants de français langue étrangère.
Toutefois, en raison, notamment, de la nécessité de procéder à
une mise à niveau des enfants immigrés, certains enseignants de
français langue maternelle peuvent recevoir une formation com-
plémentaire qui leur permet de prendre en charge la tâche qu'ils
ont à accomplir. Aucun problème de statut, de rémunération ou
de conditions de travail ne se pose dans ce cas précis . En
revanche, dans le cadre de la formation des adultes, les initiatives
sont généralement prises par des associations qui recrutent libre-
ment leurs personnels en fonction de l'expérience qu'ils ont pu
acquérir, en France ou à l 'étranger, dans le domaine du français
langue étrangère ou qui possèdent un diplôme universitaire cor-
respondant à la formation souhaitée . Ces enseignants ne sont
pas, sauf exception, des personnels de la fonction publique et la
spécificité de leur statut, de leur salaire et de leurs conditions de
travail est donc tout à fait justifiée. Enfin, s'il n'existe pas plus
dans l'enseignement supérieur que dans l'enseignement primaire
et secondaire de professeurs de français langue étrangère, la
nécessité d'assurer la mise à niveau d'étudiants étrangers qui
connaissent insuffisamment notre langue conduit les universités à
faire appel à des personnels qui n'appartiennent pas à l ' enseigne-
ment supérieur mais qui exerçaient antérieurement dans le cadre
d'associations ou qui, professeurs du secondaire, ont reçu une
formation complémentaire, agrégés, certifiés ou adjoints d'ensei-
gnement . Le statut et la rémunération des intéressés sont alors
nécessairement disparates, même au sein d'une université donnée,
la situation des premiers étant similaire à celle qui serait la leur
au sein des associations dont ils proviennent, les seconds ayant le
statut et la rémunération qui correspondent au corps et à
l'échelon qui sont les leurs.

Equipements industriels (entreprises : Alpes-Maritimes)

28393 . - 20 juillet 1587 . - M . Henri Flszbin attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'émotion et l'in-
quiétude des salariés de l ' usine Vernier dans les Alpes-Maritimes,
s écialisée dans la machine-outil, provoquées par . sa décision
d'annuler, par l'intermédiaire de l'Union des groupements
d'achats publics (U.G.A.P.), l'achat de soixante machines polyva-
lentes MU 200 à commande numérique par son administrateur.
Suivant le marché public de fournitures soumissionné à Paris le
5 décembre 1985, la société Sydéric Vernier S .A. devrait fournir à
l'U .G .A .P. des machines-outils . Pour la première année, une
tranche ferme de soixante à cent machines était prévue . Un
même nombre de machines était par ailleurs prévu pour chacune
des deux années suivantes. Le cahier des clauses administratives
particulières fixait la vérification du matériel par l'unité d'études
du matériel scientifique et technique de Cachan dans les deux
mois suivant de la mise à disposition du prototype. C'est le
6 février 1986 que ce Prototype a été déposé . A la suite des véri-
fications faites, la société Vernier fournissait, dès le 8 avril 1986,
une nouvelle notice et un logiciel amélioré . Or, ce n'est que le
25 août 1986, bien au-delà de l'issue du délai contractuel, que
l'U .G.A .P. informait la société Vernier Sydéric de son intention
de résilier le contrat. En accord avec cet organisme, une nouvelle
machine a été déposée au laboratoire le I l septembre 1986 par la
société Vernier. Les essais devant durer quinze jours suivant l'ar-
ticle 20-3 du C .C.A .G .-F.C .S ., étant précisé qu'à l'expiration de
cette période et conformément à l'article 21-21 du C .C.A .G . .pré-
cité la décision d'admission des fournitures ou services doit ,être
réputée acquise . Des essais de qualité ont été réalisés avec succès
donnant lieu à un constat d'huissier. Malgré cela, le 27 mars,
l'U .G.A .P. prononçait définitivement la résiliation du contrat sans
indemnité . A l'état actuel, cette annulation ne parait pas justifiée
et n'est pas acceptable . Elle pénalise la formation des jeunes qui
dans les collèges et lycées professionnels devraient pouvoir uti-
liser des machines modernes, pratiques, adaptées à l'évolution

des techniques nouvelles . Or la décision de l' U .G.A.P. va priver
les établissements de cet indispensable équipement. D'autre part,
elle intervient à un moment particulièrement critique pour ce sec-
teur de la machine-outil française et pour l'usine Vernier en par-
ticulier. Les ventes de cette industrie en France chutent d'une
manière grave, laissant la place à une pénétration accrue des
fabrications étrangères sur le marché intérieur . Le marché des
MU 200 C .N . auquel le ministère de l'éducation vient de
renoncer permettrait d'assurer un important volume d'heures de
travail, dont l'usine bénéficierait, gardant ainsi toutes ses chances
de développer ses activités grâce à des améliorations techniques
et commerciales sensibles. De plus, la société Vemier disposait
du temps nécessaire pour mener à bien d'autres marchés en cours
de négociation . Solidaire des personnels et de leurs organisations
syndicales, il lui demande s'II compte revenir sur sa décision
d'annuler sa commande et d'en revenir aux termes du contrat
initialement passé.

Réponse . - L'équipement de certains établissements d'enseigne-
ment en machines-outils polyvalentes à commande numérique,
décidé en 1985, est réalisé par le ministère de l'Education natio-
nale par l'intermédiaire de l'Union des groupements d 'achats
publics (U.G.A .P.). Dans le cadre de la réglementation des
marchés publics, la procédure d'examen des offres et des essais
des matériels a abouti, en 1987, à la résiliation du . marché en ce
qui concerne la société Sydéric Vernier S .A. Cette décision est
d'ailleurs portée par ladite société devant le tribunal adminis-
tratif. La formation des élèves des lycées s'effectue grâce à des
machines de même type, fabriquées et livrées par un fournisseur
ayant répondu au même appel d'offres, ayant fait l'objet de la
procédure normale d'examen technique, dans les délais normaux.
'L'objet du marché a été réalisé et aucune commande nouvelle de
matériel de même type n'est actuellement envisagée.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

28399. - 20 juillet 1987 . - M. Joseph Franceschi attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le recrute-
ment de professeurs de russe . Envisager la suppression du
C .A .P.E.S . et d'une partie des postes offerts à l'agrégation entraî-
nerait à terme une disparition de . l'enseignement de cette langue.
Or, la diversification ,des langues enseignées est un atout écono-
mique performant, c'est aussi développer l'éventail des langues
enseignées . L'U.R.S.S. est la deuxième puissance mondiale et le
russe est non seulement une grande langue de culture européenne
mais aussi la deuxième langue scientifique du 'monde. En consé-
quence, il lui demande s'il n'envisage pas de réexaminer ce
projet .

Enseignement : personnel (fonctionnement : Aisne)

29562. - 24 août 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la suppres-
sion du recrutement, en 1988, de professeurs certifiés de russe,
d'arabe, de portugais, d'hébreu, de chinois et de japonais . Alors
que l'arabe et le portugais sont les deux principales langues de
l'immigration et sont surtout un élément d'intégration et la base
de développement d'une politique éducative interculturelle, l'arrêt
du recrutement va renforcer le monopole de l'anglais . Il lui
demande donc de maintenir une politique de diversification des
langues vivantes dans les collèges et lycées, et d'éviter la margi-

. nalisation des langues peu enseignées, alors qu'une importante
demande existe dans ces disciplines.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

30107. - 14 septembre 1987 . - M. Georges Sarre attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les restric-
tions apportées à l'enseignement des langues dites rares, terme
qui désigne en fait, dans le vocabulaire officiel, des langues telles
que le russe, le chinois, le japonais, l'italien, le' portugais ou
l'arabe, qui comptent parmi les plus parlées dans le monde . Leur
connaissance est pourtant un atout important dans la guerre éco-
nomique mondiale et un enjeu culturel de premier ordre. Or,
depuis un an, on constate la suppression ou la la réduction de
l'enseignement de ces langues dans les lycées où les élèves sont
souvent amenés à étudier l'anglais en première langue et l'espa-
gnol (ou dans une moindre mesure l'allemand) en seconde
langue, même si leur centre d'intérêt est ailleurs . Les arguments
invoqués ne sont pas concluants : le nombre de candidats à
l'étude de ces langues dites rares est généralement suffisant pour
maintenir les sections existantes . Dernièrement, on a appris que
le programme du C.A .P.E .S . d'arabe n'avait pas été publié en
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temps opportun, ce qui rend quasiment impossible le . déroule-
ment du concours de recrutement dans cette matière en 1988.
Cela est très dommageable à tous points de vue . La France a des
intérêts économiques, culturels et politiques à faire valoir dans
tous les pays du bassin méditerranéen où l'arabe est la langue
usuelle. Elle a aussi sur son territoire une forte communauté
immigrée originaire de cette sphère culturelle. Comment la poli-
tique de la France pourrait-elle gagner en crédibilité si nous
renonçons à former des arabisants en nombre suffisant, dont le
rôle important n'est plus à démontrer 7 Une telle politique de
fermeture est contraire à l'intérêt général . C'est pourquoi il lui
demande s'il est exact que le C.A .P.E .S . d'arabe ne pourra pas se
dérouler en 1988, et quelles initiatives il compte prendre pour
promouvoir l'enseignement de ces langues prétendument rares.

Réponse. - Une réflexion générale sur les examens et les
concours organisés par le ministère de l'éducation nationale ainsi
que les travaux . préparatoires à la session 1988 des concours de
recrutement des professeurs agrégés et certifiés ont permis d'exa-
miner les problèmes rencontrés pour les langues peu enseignées
dans les lycées et les collèges en raison de la faiblesse de la
demande des familles et des élèves . Le souci d'assurer le déve-
loppement de ces langues vivantes a finalement conduit à ouvrir
en 1988 les concours (agrégations et C .A .P.E .S. internes .et
externes) qui avaient été organisés en 1987.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Calvados)

28432. - 20 juillet 1987 . M. Louis Mexandeau attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les contra-
dictions existant entre le discours gouvernemental, constatant le
faible taux de scolarisation dans certaines zones géographiques et
l'absence de moyens pour y remédier . Le Calvados, et plus parti-
culièrement le Pays d'Auge, est incontestablement une de ces
zones ; dans certaines communes (ex . : Saint-Martin-de-la-Lieue),
les effectifs prévus à la rentrée de septembre 1987 sont en aug-
mentation sensible. L'inspection académique, sollicitée pour
donner son autorisation à l 'ouverture de classes supplémentaires,
a donné son accord de principe, mais, ne disposant pas de postes
budgétaires, doit avouer son impuissance pour donner satisfac-
tion aux demandes les plus urgentes (là où le seuil des trente-
cinq enfants maximum par classe élémentaire est pourtant
dépassé). Conduire en l'an 2000 80 p. 100 d'une génération au
baccalauréat est assurément un objectif ambitieux, mieux former
les hommes afin de les préparer à affronter une plus rude
concurrence sur le marché du travail européen de 1992 est une
nécessité absolue . Il lui demande donc s'il pense réellement pou-
voir mener à bien ces deux missions, en refusant au service
public d'éducation les moyens que, de toutes parts, on lui
réclame.

Réponse. - D'une manière générale, les suppressions d'emplois
dans le premier degré où les effectifs ont considérablement décru
ces dernières années permettent d'assurer des créations indispen-
sables dans les lycées . Outre le prélèvement de huit
cents emplois, il a fallu opérer un redéploiement en faveur de
quelques départements dont la population scolaire est en hausse
régulière et qui voient leurs effectifs augmenter à nouveau en
septembre. Le département du Calvados qui a, pour sa part,
perdu en six ans près de 7 000 élèves, soit 9,3 p . 100 de sa popu-
lation scolaire, n ' est pas en situation difficile ; d'ailleurs, au
cours de la même période, trente emplois seulement ont 'été
retirés de la dotation départementale . Pour la présente année sco-
laire, alors que la baisse des effectifs se poursuit (près de '
900 élèves de moins dans le département du Calvados), le recteur
de l'académie de Caen a fixé à vingt-neuf le nombre des suppres-
sions, ce qui représente 0,8 p. 100 du nombre de postes dont
dispose le département . Cette contribution très limitée . n'entrai-
nera pas une dégradation des bonnes conditions d'enseignement

l
ui prévalent actuellement dans la plupart des circonscnptiens
u territoire départemental . En effet, l'évolution démographique

négative a permis de maintenir des effectifs moyens peu élevés :
les classes élémentaires reçoivent vingt-deux élèves en moyenne,
les classes maternelles un peu moins de vingt-huit élèves ; ce sont
là des effectifs tout à fait favorables par rapport à ceux que l'on
rencontre dans les départements comparables par la structure du
réseau des écoles . S'agissant des taux de préscolarisation, les
progrès sensibles qui se sont produits depuis plusieurs années
devraient se confirmer à la rentrée 1987 (de 1980 à 1986, le taux
de préscolarisation des enfants de trois ans dans le secteur public
pour le Calvados est passé de 72,9 p . 100 à 77,5 p . 100. En tout
état de cause, les mesures prévues par l'inspecteur d'académie,

recteur des services départementaux de l'éducation, pour la
rentrée 1987, répondent att souci de mieux adapter les structures
existantes aux besoins ; elles tiennent compte, également, des dif-
ficultés ponctuelles qui existent encore dans. ce département .

Drogue (lutte et prévention)

28612 . - 27 juillet 1987 . - M. Pierre Bernard-Reymond
demande à M. le ministre de l'éducation nationale les raisons
pour lesquelles les associations compétentes ont été écartées des
alliions d'information et de prévention contre la drogue dans les
établissements scolaires.

Réponse. - La lutte contre la toxicomanie est une des préoccu-
pations majeures du ministère de l'éducation nationale, c' est
aussi l'affaire de tous. C'est pourquoi le ministère de l'éducation
nationale a pour ambition de travailler avec toutes les instances
concernées et de fédérer toutes les bonnes volontés. N'agissant
pas seul dans ce domaine, il a recours aux intervenants spécia-
lisés de l'éducation nationale mais aussi de l'extérieur. Ainsi, en
de nombreuses occasions, il est fait appel à des partenaires exté-
rieurs en particulier pour des actions d'information et de forma-
tion des personnels aussi bien au niveau national qu ' à celui des
académies . Les associations à caractère sanitaire comme les asso-
ciations spécialisées dans la prévention, l'information, l'accueil et
le soin ne manquent pas d'être largement associées aux initiatives
de caractère général aussi bien qu'au traitement de situations
locales dans leur domaine de compétence . Il reste cependant
entendu que le recours à des intervenants extérieurs pour des
actions en faveur des élèves doit faire l'ob j et d'une attention vigi-
lante. -En effet si beaucoup ont l'habitude du travail en milieu
scolaire et peuvent intervenir utilement et efficacement, d'autres
sont moins au fait des attentes des élèves, beaucoup ignorent la
politique de l'éducation nationale, quelques-uns en contestent .
l'efficacité et mettent seulement l'accent sur le danger des pro-
duits sans tenir compte de la psychologie de l'adolescent et en
particulier de l'effet fascinateur des drogues ou du désir de trans-
gression des interdits . Dans le cadre du dispositif de prévention
des conduites déviantes et de la toxicomanie mis en place par le
ministère de l'éducation nationale, une équipe de médiateurs,
choisis parmi les proches collaborateurs du recteur à la fois réfé-
rents et' agents démultiplicateurs du dispositif assure, •si besoin
est, contact et aides extérieures . Chefs d'établissement et équipes
d'adultes relais ; désignées par le .chef d'établissement parmi les
personnels volontaires, peuvent donc prendre conseil auprès
d'eux pour le recours à des intervenants extérieurs.

Enseignement secondaire
(fonctionnement : Poitou-Charentes)

28629. - 27 juillet 1987 . - M. Francis Hardy attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
défavorable où . se trouve la région Poitou-Charentes en ce qui
concerne le nombre d'heures enseignées par élève dans les éta-
blissements secondaires. En`effet, au titre de l'année 1986. le
nombre d'heures enseignées par élève dans l'académie de Poitiers
est de 1,221 dans les lycées et de 1,187 dans les collèges ; au lieu
de, par exemple, 1,249 et 1,215 dans l'académie d'Aix-Marseille ;
1,334 et. 1,236 dans celle de Besançon ; 1,2,57 et 1,190 dans celle
de Bordeaux ; 1,292 et 1,259 dans celle de Clermont-Ferrand, etc.
Au total, l'académie de Poitiers se classerait, d'après les rensei-
gnements fournis, au 15. rang des vingt-cinq académies de
France pour le nombre d'heures par élève dans les lycées et au
16e rang pour ce qui est des collèges . D'autre part, s'agissant des
collèges, on constate une diminution d'environ 0,68 heure d 'en-
seignement par rapport à l'année précédente . Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour permettre, dès la
prochaine année scolaire, une amélioration significative du rap-
port heures-élèves dans l'ensemble des établissements secondaires
de l'académie de Poitiers.

Réponse. - La répartition des moyens entre les académies a été
fondée sur l'attribution privilégiée aux académies déficitaires de
la quasi-totalité des 3 200 emplois supplémentaires ouverts au
budget pour la rentrée 1987, traduisant ainsi l'amorce d ' un ré-
équilibrage des potentiels d'enseignement entre les académies.
notamment du taux « heure d'enseignement/élève » (H/E). Pour
mesurer la situation des académies, des bilans ont été réalisés à
l ' aide d'indicateurs homogènes (H/E variant selon le cycle : col-
lège, lycée, L .E.P .) mais non identiques (modulés en fonction de
la taille des établissements et de la population scolaire dans les
collèges). Il convient de préciser que le taux H/E pris en compte
par l'administration centrale résulte de calculs normatifs effectués
à partir des horaires d'enseignement fixés par les textes réglemen-
taires et du nombre des' structures divisionnaires ou groupes
d'enseignement évalué selon un modèle théorique ; il diffère
donc du taux H/E que l'on peut retrouver effectivement sur le
terrain, et d'où proviennent les chiffres cités dans le texte de
cette question . L'analyse de ces bilans a montré en effet des
écarts sensibles d'une académie à l'autre, et permis de définir
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dans l' idéal les objectifs d'un rétablissement de l ' équité entre
elles . Trois groupes d' académies ont ainsi fait l'objet d ' un traite-
ment différencié : a) celles qui présentent d la fois une très forte
croissance d'effectifs dans les lycées et une situation dégradée
dans les collèges, pour lesquelles il a été décidé un accroissement
sensible des moyens d'enseignement ; b) celles qui se situent
autour de la moyenne nationale ou qui présentent des caractéris-
tiques particulières, pour lesquels un effort particulier était
cependant nécessaire pour assurer une rentrée correcte ; c) celles
dont le potentiel d'enseignement, bien qu'apparu supérieur à la
moyenne nationale, a été intégralement maintenu . L' académie de
Poitiers, qui se situait dans le second groupe, a reçu une dotation
de 765 heures d'enseignement (équivalant à 43 emplois) et
15 postes supplémentaires pour l'ouverture de classes post-
baccalauréat . Cet effort de rééquilibrage entre les académies sera
poursuivi aux prochaines rentrées scolaires.

Enseignement (Agence nationale
pour le développement de l'éducation permanente)

29275 . - 10 août 1987. - M . François Asensi attire l' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les graves
menaces qui pèsent sur le personnel de l'Agence nationale pour
le développement de l'éducation permanente (A .D.E.P.). E .P.I .C.
créé en 1973 pour accompagner par ses études et ses interven-
tions les orientations de l'Etat en matière de formation perma-
nente, rappelons notamment la mission de mise en place de la
formation continue au ministère, il subit de plein fouet l'actuelle
politique de désengagement de l'Etat . La subvention versée par le
ministère a diminué du tiers en 1987, 6,2 millions de francs
contre 9,6 millions de francs en 1986, malgré de graves difficultés
financières en 1986 . Condamné, aujourd'hui, à changer de statut
pour devenir une société d'économie mixte au l e, janvier 1988,
et, ainsi, à abandonner ses missions de service public, le comité
d 'établissement du 2 juillet dernier annonçait le licenciement de
dix-sept salariés, soit le quart de son personnel permanent,
accompagné, par ailleurs, d'un plan social indigne de l'A .D .E .P.
Les salariés et leurs élus dénoncent l'absence totale d'analyse sui
a présidé à l'élaboration du plan de licenciement. En outre, Ils
émettent les plus grandes réserves quant au fonctionnement à
moyen terme de l'agence, amputée d'une partie de son personnel
et privée des missions de service public qui ont fait sa spécificité.
En conséquence, il lui demande de prendre d ' urgence les
mesures nécessaires : 1 . pour que les dix-sept salariés menacés de
licenciement puissent poursuivre leur travail à l'Agence nationale
pour le développement de l'éducation permanente (A.D .E.P.) ;
2 . pour l'organisation d'une vaste concertation entre le ministère,
la direction et les organisations syndicales représentatives afin
d'examiner et de mettre en oeuvre toute solution permettant le
maintien de la mission de service public de cet outil indispen-
sable à la promotion de la formation professionnelle.

Réponse. - Dès juin 1986, une réflexion a été engagée sur le
statut actuel de l'A .D .E .P. : établissement public à caractère
industriel et commercial. Il est ainsi clairement apparu que les
règles financières et comptables, applicables sous ce régime juri-
dique, constituent une entrave au développement d'un établisse-
ment dont les activités sont de plus en plus commerciales . La
formule retenue pour adapter le statut de l'agence à son fonc-
tionnement et aux missions qui lui sont confiées est celle de la
société d'économie mixte. Une telle réforme juridique doit per-
mettre, en préservant la spécificité et l'originalité de l'agence et
en maintenant des liens étroits avec l ' Etat qui sera partie pre-
nante à son capital, de lui donner toutes les facilités de gestion
qui sont celles des autres entreprises de conseil ; d'associer de
nouveaux partenaires ; d'offrir aux personnels des possibilités
d'intéressement. Cette évolution a été examinée et débattue à plu-
sieurs reprises par le conseil d 'administration. Une réelle concer-
tation a ainsi été organisée à cette occasion puisque des représen-
tants des différents partenaires sociaux siègent dans cette
instance . Ils se sont d' ailleurs longuement exprimés sur ce point.
Au préalable, compte tenu des résultats récents de l'agence liés à
des difficultés largement conjoncturelles, le rétablissement de
l'équilibre financier s'imposait. Un déficit d'exploitation de
2,5 millions de francs pour un budget de 38 millions de francs a
été en effet constaté en 1986. Les prévisions pour 1987 laissaient
penser que l'on s'orientait, sans redressement, vers le même
résultat . Un plan d'adaptation a donc été arrêté après évaluation
par le conseil d'administration de la situation financière . Ce plan
comporte des économies de gestion qui se traduisent notamment
par une réduction des effectifs afin d'alléger la masse salariale.
C'est ainsi au terme d'une analyse financière approfondie qu'un
tel dispositif a été mis en oeuvre. Il ne compromet en rien l'avenir
de l'agence . Bien au contraire, c'est sur des bases rénovées et
assainies que celle-ci pourra assurer son développement .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

29330 . - 10 août 1987 . - M . Gratien Ferrari attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
jeunes gens titulaires d'un brevet d'enseignement professionnel et
désireux de poursuivre leurs études afin d'obtenir un brevet de
technicien ou un baccalauréat. Les places offertes étant trop peu
nombreuses, les listes d'attente deviennent en effet de plus en
plus conséquentes . Il lui rappelle, d'autre part, que les disposi-
tions actuelles ne permettent pas aux jeunes gens qui se sont vu
refuser l'accès à une telle scolarisation de se représenter l'année
suivante, faute d'être scolarisés. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de remédier à cette situation et souhaite que
lui soient précisés les moyens budgétaires qui y sont affectés.

Régon. e. - En vertu des procédures de décentralisation, les
autorités académiques arrêtent chaque année la structure pédago-
gique générale des établissements en tenant compte des orienta-
tions retenues au schéma prévisionnel des formations, que
chaque conseil régional a la responsabilité d'établir . Les modifi-
cations de l'organisation pédagogique (ouvertures, fermetures de
sections) des lycées et des lycées professionnels font ainsi l'objet
dans le cadre de la préparation de la rentrée scolaire - et après
consultation du conseil académique de l'éducation nationale - de
décisions rectorales. Il appartient ainsi aux services rectoraux de
retenir les priorités et de prendre les mesures estimées néces-
saires, compte tenu de la situation du dispositif de formation et
de l ' environnement économique ainsi que des moyens en emplois
et en crédits dont dispose chaque année l'académie concernée.
Dans l'académie de Grenoble, le développement des classes de
première ouvertes aux titulaires d 'un brevet d'enseignement pro-
fessionnel s ' est poursuivi à la rentrée 1987 : quinze classes de
première professionnelle se sont ajoutées aux treize préparations
de ce type déjà existantes ; d'autre part, ont été ouvertes quatre
classes de première d'adaptation supplémentaires.

Enseignement (fonctionnement)

29477. - 24 août 1987 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait que
de nombreux établissements scolaires ont été, ces demicrs mois,
l'objet d'une propagande néo-nazie destinée aux élèves . Le
contenu de cette propagande tend à la haine raciale, notamment
à l'égard des Juifs, et peut constituer de véritables appels au
meurtre. Il serait préjudiciable de considérer que cette propa-
gande, niant l'extermination du peuple juif durant la Seconde
Guerre mondiale, peut être combattue par les seuls moyens péda-
gogiques dont disposent les enseignants. En effet, sans nier l'im-
portance de l'information historique et par là même de la péda-
gogie en la matière, il faut constater qu'elle ne peut, à elle seule,
être un rempart suffisant contre l'appel à la haine raciale, l'anti-
sémitisme en l' occurrence. C' est la raison pour laquelle il estime
que les mesures à prendre ne relèvent pas seulement de l'appré-
ciation de chaque établissement scolaire dans son autonomie
mais sont du ressort de M . le ministre, premier garant par sa
charge du respect des valeurs sur lesquelles est fondé l'enseigne-
ment laque. En conséquence, il lui demande de prendre toutes
dispositions permettant l'application de la loi qui interdit et sanc-
tionne tout appel à la haine raciale.

Réponse. - L' attention du ministre de l'éducation nationale a
été effectivement attirée sur la diffusion de tracts antisémites au
sein de collèges et de lycées . Il a été fait appel à la vigilance et à
l'esprit de responsabilité des enseignants et des chefs d'établisse-
ment. Des consignes strictes interdisent toute diffusion de docu-
ments qui appellent à la haine raciale. La vérité doit être sans
cesse rétablie face aux falsifications de l'histoire.

ENVIRONNEMENT

Récupération (papier et carton)

23182. - 20 avril 1987 . - M. Pierre Weisenhorn interroge
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des tracs-

; ports, chargé de l'environnement, sur le pourcentage du poste
de pâte à papier dans nos importations . Il souhaiterait connaître
l'évolution du recyclage du papier et du carton sur les dix der-
nières années.

Réponse. - Le pourcentage du poste de pâte à papier dans nos
importations a été de 0,6 p. 100 en 1986 (5,444 milliards de
francs sur un total de 887,5 milliards de francs) . Sur les dix der-
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nitres années, ln récupération et le recyclage des papiers et
cartons se sont développés, ainsi que le montre la progression du
taux d'utilisation (1) des vieux papiers par l'industrie papetière.

TAUX TAuxANNÉE d utahatlon ANNÉE d'utilisation

1977 35,5 Wb 1982 38,3 Wo
1978 35

	

Wo 1983 39

	

Wo
1979 35,4 Wo 1984 39,9 Wo
1980 36 Wo 1985 41,3 Wo
1981 37

	

Wo 1986 40,7 (Vo

Un protocole d'accord destiné à promouvoir le recyclage des
vieux papiers a été signé le 9 décembre ,1983 entre les pouvoirs
ublica et l'interprofession du papier. Ce protocole d'accord a

Fixé comme objectif un taux d'utilisation des vieux papiers par
L'industrie papetière de 43 p. 100 à la fin de l'année 1986 (à com-
parer à 37 p. 100 en 1981, année de référence du contrat), En
termes d'enjeux économiques, le recyclage de 500 000 tonnes sup-
plémentaires de vieux papiers entraîne une économie de devises
d'un milliard de francs par an et une diminution du coût d'élimi-
nation des ordiaes ménagères de 70 millions de francs par an . La
réalisation de l'objectif du contrat n'a été que partielle : le taux
d ' utilisation des vieux papiers est retombé à 40,7 p . 100 en 1986
après avoir atteint une valeur maximale de 41,3 p . 100 en 1985.
Auparavant, il avait augmenté régulièrement et son niveau
de 1986 peut s'expliquer par l'effondrement du prix des pâtes
vierges à partir de la fin de 1985, ce qui a rendu moins attractif
le recours aux vieux papiers et conduit à une stagnation de leur
emploi. La progression des capacités de traitement des vieux
papiers n'en reste pas moins considérable : depuis 1978, un pro-
gramme d 'investissements de 400 millions de francs, aidé par
I Agence nationale pour la récupération et l'élimination des
déchets (A.N.R.E.D.) et le syndicat environnement cellulose
papeterie (Encelpa) à hauteur de 140 millions de francs, a permis
d'augmenter la capacité annuelle de traitement des vieux papiers
d'environ 500 000 tonnes. La capacité totale des dix unités de
désencrage installées actuellement est de 240 000 tonnes par an,
alors que celle des deux seules unités existant en 1978 n'était que
de 30 000 tonnes par an. Un nouvel accord est en cours de négo-
ciation entre les pouvoirs publics et les organismes professionnels
concernés. Il s ' attachera à une meilleure rentabilité des collectes
sélectives en vue de garantir leur pérennité. L'idée de base du
nouveau contrat sera de promouvoir des collectes très sélectives
de certaines catégories bien identifiées de vieux papiers, répon-
dant région par région aux besoins des usines papetières . La
pérennité et la rentabilité Je ce type de collectes suppose un
accord au niveau local entre la municipalité, le papetier et le
récupérateur . Le nouveau contrat national proposera des règles
du jeu afin de fixer, dans le cadre de contrats locaux, les engage-
ments respectifs de chacun des partenaires de la filière.

(1) Teux d 'utilisation - quantités de vieux papiers réutilisées
production de papiers et canons.

Eau (pollution et nuisances)

25294. - 25 mai 1987 . - M. Jacques Fleury attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur le besoin de législation
concernant l ' entretien des siphons de ballastières . En effet, à
l'origine, ces derniers ont été imposés pour préserver, en rivière
de première catégorie, la faune nécessitant une eau très froide.
Or aucune obligation formelle ne pèse sur le nettoyage de tels
siphons, de sorte que, par négligence, ils deviennent bien souvent
inefficaces. C'est pourquoi il lui demande de préciser quelles dis-
positions il compte prendre afin de lutter contre le réchauffement
des eaux de première catégorie qui en est la bien fâcheuse consé-
quence.

Réponse. - Dans le cadre des autorisations délivrées en appli-
cation du code minier et du décret du 20 décembre 1979 relatif
aux carrières, toute mesure nécessaire à la protection des eaux, y
compris la mise en place d'un siphon et son entretien, peut étre
imposée, notamment au vu de l étude d'impact et des mesures
prévues pour la remise en l 'état des lieux en fin d'exploitation.
En outre, en application de l ' article 84 du code minier, le préfet
peut toujours prendre les dispositions nécessaires si l'usage ou la
qualité des eaux risquent de se trouver compromis . Enfin, tout
exploitant ou propriétaire de ballastière est tenu de veiller à ce
que celle-ci ne soit pas à l'origine de dommages pour des tiers,
notamment les titulaires du droit de pèche sur les cours d'eau qui
pourraient étre affectés . Leur responsabilité civile peut être
engagée devant les tribunaux de l'ordre judiciaire qui peuvent les
condamner non seulement à verser des indemnités pour les dom-
mages causés mais également à prendre les mesures qui s'impo-
sent pour éviter le renouvellement de tels dommages.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

25990 . - 8 juin 1987 . - M . Jean-Marie Demauge demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé aie !'environnement, de bien vouloir lui préciser la
référence des articles de la loi no 84-512 du 29 juin 1984 relative
à la pèche en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles
qui appellent un décret d'application, celles desdits décrets et de
tous les autres textes complétant cette loi.

Réponse. - La loi no 84-512 du 29 juin 1984 relative à la pèche
en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles a été codi-
fiée aux articles 401 à 466 du code rural . Le processus de régle-
mentation de cette loi est largement entamé, et se poursuit actuel-
lement . La liste jointe établit, article par article, les textes relatifs
à cette loi, dont la publication a été effectuée par le Journal of-
cie4 ainsi que ceux dont l'élaboration est actuellement en cours.

East des textes parus et nomenclature des textes d paraître

1 0 LOI : TITRE II DU LIVRE 111 DU CODE RURAL (articles 401 à 466)
- Projet de loi adopté le 16 février 1983 par le conseil des ministres et déposé le 24 février 1983 au Parlement :

- 1 r+ lecture : Sénat 18 et 26 mai 1983 (J.O., Débats parlementaires des 19-27 mai 1983) ; Assemblée nationale (unanimité) du
13 décembre 1983 (J.O., Débats pari ementaires du 14 décembre 1983).
2• lecture : Sénat (unanimité) 19 avril 1984 (J .O., Débats parlementaires du 20 avril 1984) ; Assemblée nationale (unanimité) du
16 mai 1984 (J.O., Débats parlementaires du 17 mai 1984).

- Commission mixte paritaire du 24 mai 1984.
- Adoption à l'unanimité par l ' Asse•nblée nationale du 5 juin 1984 (J.O., Débats parlementaires du 6 juin 1984) et par le Sénat le

13 juin 1984 (J.O., Débats parlem sntaires du 14 juin 1984).
- Publication de la loi au Journal officiel du 30 juin 1984 (rectificatif J.O. du 8 août 1984).

- Report d'entrée en vigueur de la loi (art . 13) du l is juillet 1985 au I•, janvier 1986 par l'article 9 de la loi n o 85-542 du
22 mai 1985 (J.O., Débats parle ientaires du 24 mai 1985).

- Prolongation d'un an du déla' de déclaration des enclos piscicoles existants (art . 7 de la loi) par l'article 59 de la loi
no 86-1290 du 23 décembre l'•)85 (J .O. du 24 décembre).

2 0 TEXTES D'APPLICATION

CODE RURAL

Champ d'application	

Pollution	

Art. 402
Art. 403
Art . 404

Art 407

Circulaire PN-85-3331 du 4 décembre 1985.
Circulaire générale – X.
Décret (C .E.) no 85-1370 du 20 décembre 1985pris pour l'application de l'article 404 du

code rural, fixant les conditions de l'application du titre II du livre III du code rural
aux plans d'eau non visés à l'article 402 (J.O. du 24 décembre 1985).

Circulaire (voir circulaire générale art . 437).
Circulaire générale no 86/3 du 31 janvier 1986.
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CODE RURAL.

Protection des habitats pisci- Art. 408 Décret (C .E .)

	

X.
coles	 (Arrêtés) — X.

Circulaire — X.
Débit minimaux	 Art . 410 Circulaire générale PN/SPH n e 86/15 du 10 mars 1986.

Circulaire technique — X.
Passes à poissons 	 Art. 411 Circulaire générale no 85/3250 du 27 novembre 1985.

Arrêté interministériel du 2 janvier

	

1986 fixant la liste des espèces migratrices de
poissons présentes dans certains cours classés au titre de l'article 411 du code rural
(ex 428-2 . C .R .) (J.O . du 4 février 1985).

Décret de classement de cours d'eau — X.
Introduction d'espèces	 Art. 413 1 0 Décret ne 85-1189 du 8 novembre 1985 fixant la liste des espèces de poissons, de

grenouilles et de crustacés susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques
(J.O. du 16 novembre 1985).
Décret (C .E .) n° 85-1306 du 9 décembre 1985 fixant les conditions de délivrance des

autorisations de transport de poissons, de grenouilles et de crustacés appartenant
à des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques (J .O. du
11 décembre 1985).

Arrêté du 17 décembre 1985 fixant la forme et le contenu de la demande d' autorisa-
tion de transport à l'état vivant de poissons, de grenouilles et de crustacés appar-
tenant à des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques (J.O.
du 31 décembre 1985).

2. Arrêté du 17 décembre 1985 fixant la liste des espèces de poissons, de crustacés et
de grenouilles représentées dans les eaux visées à l'article 413 du code rural (J.O. du
26 janvier 1986).
Décret (C .E .) n° 85-1307 du 9 décembre 1985 fixant les conditions d'autorisation

d'introduction dans les eaux visées à l'article 413 du code rural de poissons, de
crustacés et de grenouilles appartenant à des espèces qui n'y sont pas représentées
(J.O. du 11 décembre 1985.

Arrêté du 12 janvier 1986 fixant la forme et le contenu des"demandes d ' autorisation
d 'introduire dans les eaux visées à l'article 413 du code rural des poissons, des
crustacés et des grenouilles appartenant à des espèces qui n 'y sont pas repré-
sentées (J.O. 2 février 1986).

Circulaire générale 413-1 o , 20 et 3 . no 86/17 du 10 mars 1986.
40 Décret (C.E .) — X.

Arrêté interministériel — X.
Circulaire — X.
Décret n o 86-1402 du 31 décembre 1986(!.0. du 8 janvier 1987) modifiant le décret

no 85-1399 de 27 décembre 1985 fixant les taux de la taxe piscicole (J .O. du
29 décembre 1985).

(Sanction — art . l er, décret no 86-198 du 6 février 1986, voir police pêche .)
Arrêté relatif S la perception et à la centralisation de la taxe piscicole — X.
Circulaire PN-SPH no 86-2956 du 27 décembre 1986 sur la collecte et la centralisation

ch. la taxe piscicole pour 1987.
Décret (C .E.) no 85-1284 du 28 novembre 1985 relatif à la pêche en eau douce prati-

quée par des amateurs (J.O. du 6 décembre 1985):
(Sanction — art . ler décret ne 86-198 du 6 février 1986, voir police pèche .)
Arrété du 9 décembre 1985 fixant les conditions d'agrément des associations de pêche

et de pisciculture (J.O. du 31 décembre 1985).
Arrêté du 9 décembre 1985 fixant les conditions d'agrément de l'association départe-

mentale des pécheurs amateurs .sur engins et aux filets sur les eaux du domaine
public (J.O. du 31 décembre 1985).

Arrêté du 9 décembre 1985 fixant les statuts des fédérations départementales des asso-
ciations agréées de pêche et de pisciculture (J.O. du 31 décembre 1985).

Circulaire générale (art . . 415-416) no 86-38 du 6 janvier 1986.
Circulaire PN-SPH no 86-36 du 12 novembre 1986 sur les élections des instances repré-

sentatives de la pêche de loisir.
Circulaire sur le contrôle des fédérations et des associations par l'administration — X.
Arrêtés du 16 juin 1986 (J.O. du 21 juin 1986), du 8 octobre 1986 (J.O. du.

15 octobre 1986), du 17 novembre 1986 (J.O. du 25 novembre 1986), du
10 décembre 1986 (J.O. du 19 décembre .1986), agréant les statuts des fédérations
départementales des associations agréées de pêche et de pisciculture.

Décret (C .E .) no 85-1316 du I l décembre 1985 relatif à la pêche en eau douce pratiquée
par des professionnels (J.O. du 13 décembre 1985):

(Sanction art. l et, décret no 86-198 du 6 février 1986, voir police pêche .)
Arrêté du 13 décembre 1985 fixant les conditions d'agrément des .rssociations départe-

mentales ou interdépartementales de pêcheurs professionnels en eau douce (J.O. du
31 décembre 1985).

Circulaire générale (art . 415-416) no 86-38 du-6 janvier 1986 (voir art . 415).
Circulaire sur le contrôle des associations par l'administration — X.
Arrêtés du 29 mai 1986 (J.O. du 11 juin 1986), du 1 .1 juillet 1986 (J.O . du

23 juillet 1986), du 15 septembre 1986 (J.O. du 23 septembre 1986), du 8 octobre 1981
(J.O. du 15 octobre 1986), du 17 novembre 1986 (J.O. du 25 novembre 1986), du
23 janvier 1987 (J.O. du 3 février 1987), du 16 juin 1987 (J.O. du 25 juin 1987),
agréant des associations interdépartementales de pêcheurs professionnels en eau
douce.

Décret (C .E .) no 85-1398 .. .- 27 décembre 1985 fixant les règles d'organisation et de
fonctionnement du conseil supérieur de . la pêche (J.O. du 29 décembre 1985).

Arrêté du 17 janvier 1986 fixant les conditions d'élection au conseil d 'administration du
C .S .P. des représentants des fédérations départementales des A .A.P.P. (J.O. du
ler février 1986).

Taxe piscicole 	

Organisation de la pêche
amateur	

Agrément sanitaire des pisci-
cultures	

Organisation de la pêche pro-
fessionnelle	

C .S.P	

Art . 414

Art . 415

Art . 416

Art. 418
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Arrêté du 17 janvier 1986 fixant les modalités d'élection au conseil d'administration du
C .S.P . des représentants des associations départementales agréées de pêcheurs ama-
teurs

	

aux

	

engins et

	

aux

	

filets

	

sur

	

les

	

eaux

	

du

	

domaine

	

public

	

(J.O. du
f or février 1986).

Arrêté du 17 janvier 1986 fixant ies conditions d'élection au conseil d'administration du
C .S .P. des représentants des associations interdépartementales agréées de pêcheurs
.professionnels en eau douce (J.O. du l e, février 1986).

Décret du 3 mars 1986 portant mention du directeur général du C .S.P. (J.O . du
5 mars 1986).

Arrêté du 19 février 1986 portant nomination du conseil d'administration du C .S .P.
(J.O. du 9 mars 1986).

Décret (C.E .) n° 86.572 du 14 mars 1986 complétant le décret n° 84-38 du 18 jan-
vier 1984 fixant la liste des établissements publics de l'Etat à caractère administratif
prévue au 2 . de l'article 3 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1934 (exclusion du C .S .P.
de la titularisation) (J.O. du 18 mars 1986).

Décret n° 86-574 du 14 mars 1986 portant statut des gardes-pèches du C .S.P. (J.O. du
18 mars 1986).

Arrêté du 14 mars 1986 fixant le régime particulier des primes et indemnités applicables
aux gardes-pèches du Ç .S.P. (J.O. du 18 mars 1986).

Arrêté du 14 mars 1986 relatif aux traitements des gardes-chefs principaux du C .S.P.

Gestions

	

piscicole

	

et

	

des Art. 415,

(J.O. du 18 mars 1986).
Arrêté du l ai août 1986 pris pour l'application du décret n° 86-574 du 14 mars 1986

portant statut des gardes-pêches du C.S.P. (J.O. du 30 octobre 1986).
Arrêté du 29 mai 1986 fixant la composition de l'uniforme des gardes-pêches du conseil

supérieur de la pêche (J.O. du 18 juin 1986).
Arrêté fixant les modalités de mise à disposition de la garderie auprès des fédérations

des associations agréées de pèche et de pisciculture — X.
Circulaires PN-SPH n° 82-824 du 27 mai 1982, PN-SPH n° 84-1259 du 2 juillet 1984,.

milieux aquatiques	 417, 424 PN-SPH n° 86-2920 du 10, décembre 1986 relative aux schémas départementaux de

Location du droit de pêche Art. 419

vocation piscicole.
Décret, arrêtés) relatifs aux commissions de bassins — X.
Décret, arrêté(s) relatifs aux plans de gestion piscicole — X.
Décret (C .E .) na 76-1086 du 29 novembre 1976 relatif à l'exploitation du droit de pêche

de l'Etat	 de l'Etat dans les eaux du domaine fluvial . (Ce décret reste en vigueur - sauf ses
dispositions contraires à la loi - jusqu'à l'échéànce de : baux en cours).

Arrêté du 13 mars 1986 prorogeant la durée des baux ce pêche aux engins accordés par
l'Etat dans les eaux du domaine public fluvial (J .O . du 20 mars 1986).

Arrêté du 13 mars 1986 prorogeant la durée des baux de pêche aux lignes et aux
balances. accordés par l'Etat dans les eaux du domaine public fluvial (J.O. du
20 mars 1986).

Obligation de protection des Art . 423

Circulaire PN-SPH n° 86-35 du 21 octobre 1986 relative à la location par l'Etat du
droit de pêche dans les eaux du domaine public fluvial.

Circulaire PN-SPH n o 86-37 du 12 novembre 1986 relative à la délivrance des licences
de pêche aux engins et aux filets en 1987.

Décret (C.E.) — X.
milieux aquatiques	 Circulaire — X.

Partage de l'exercice du droit Art . 425 Décret (C.E .) — X.
de pèche	 Circulaire — X.

Pêche banale	 Art . 429 Arrêté du 10 mars 1986 portant délégation de pouvoirs pour fixer la liste des cours

Servitude de passage	 Art. 431

d'eau où là pêche du saumon en marchant dans l'eau est autorisée ou pour interdire
la pèche à la ligne en bateau (J.O. du 15 mars 1986).

(Sanction art . 2, décret ne 86-198 du 6 février 1987, voir police pêche .)

(Sanction — art. 3, décret n° 86-198 ('u 6 février 1986, voir police pêche .)

Piscicultures enclos existants	 Art. 432, Décret (C.E.) no 85-1400 du 27 décembre 1985 fixant les formes et les conditions des
433 et 7 concessions et des autorisations de pisciculture et les modalités de déclaration des

plans

	

d'eau

	

existants

	

mentionnés à

	

l'article . 433

	

du

	

code

	

rural

	

(J.O.

	

du
29 décembre 1985) (rectificatif (J.O. du 9 août 1986).

Circulaire n° 87-44 du 15 janvier 1987 fixant les modèles de publicité pour la déclara-
tion des enclos pircicoles existants au 30 juin 1984 en vue de bénéficier des disposi-
tions de l'article 433 CR (en remplacement de la circulaire n° 86-154 du 15 jan-
vier 1986).

Circulaire générale sur !es créations de piscicultures et le maintien des enclos existants
—X4

Décret du

	

24

	

octobre

	

1925

	

maintenu en

	

vigueur pour les

	

enclos

	

existants

	

au
30 juin 1984 (art. 39 du décret no 85 .1400).

Vidanges	 Art . 434 Décret (C .E.) — X.
Circulaire — X.

Interdictions de pêche 	 Art . 435 Décret (C .E .) n° 85 .1369 du 20 décembre 1985 pris en application de l'article 435 du
code rural et fixant les conditions dans lesquelles la pêche est interdite en vue de la
protection du poisson (J.O. du 24 décembre 1985) modifié par décret na 87-505 du
3 juillet 1987 (J.O. du 9 juillet 1987).

Circulaire (voir circulaire générale, art . 437).
Circulaire du 28 février 1986 relative aux interdictions permanentes de pêche dans les

cours d ' eau classés à saumon et truite de mer.
Circulaire PN-SPH n° 87/561 du 25 mars 1987 sur la création de réserves nationales de

pêche pour la période du 1 .r janvier 1988 au 31 décembre 1992.

Pêche en estuaire	 Art. 436 Décret (C .E .)

	

- X (décret actuel du 15

	

décembre

	

1952,

	

modifié

	

18 juin

	

1955,
2 novembre 1959, 17 février 1965, 19 octobre 1971).

Circulaire — X .



5 octobre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

CODE RURAL

Décret (C.E.) no 85. 1385 du 23 décembre 1985 pris pour l'application de l'article 437 du
code rural et réglementant la pèche en eau douce (J .O. du 28 décembre 1985) (rectifi-
catif J.O. du 9 août 1986), modifié par le décret n^ 86-1372 du 30 décembre 1986
(J.O. du 1 •r janvier 1987).

Circulaire générale na 86-213 du 24 janvier 1986 annexant l'arrêté réglementaire
permeaent-type.

Arrêté du 19 mars 1987 prolongeant la péiode de pêche à la civelle dans certains
départements pour du décret (J.O. du 24 mars 1987).

Arrêté du 12 décembre 1986 fixant la période d'ouverture de :a pêche du saumon
pour 1987, art . 4 du décret (J.O. du 18 décembre 1986).

Arrêté du 12 décembre 1986 fixant la période d'ouverture de la pêche de la truite de
mer pour 1987, art . 4 du décret (J.O. du 18 décembre 1986), modifié par l'arrêté du
7 mat 1987 (J.O. du 13 mai 1987).

Arrêté du 26 mai 1986 fixant la liste des cours d'eau ou parties de cours d'eau de la
I n catégorie classés comme cours d 'eau principalement peuplés d'ombres communs,
art. 5 du décret (J.O. du 3 juin 1986).

Arrêté interdisant la pêche d'espèces gravement menacées, art . 9 du décret - X.
Arrêté portant à 60 heures la durée de la relève hebdomadaire, art . 16 du décret — X.
Arrêté du 7 : février 1986 fixant la liste des cours d'eau et plans d'eau où la taille

minimum de capture de l ' omble de fontaine et des truites autres que la truite de mer
est ramenée à 0,18 mètre, art . 19 du décret (J.O. du 7 mars 1986), modifié par les
arrêtés du l0 juillet 1986 (J.O. du 19 juillet 1986) et du , 7 mai 1987 (J.O. du
10 juin 1987).

Arrêté du 21 février 1986 fixant la liste des cours d'eau classés à saumon, art . 22 du
décret (J.O. du 2 mars 1986).

Arrêté du 21 février 1986 fixant la liste des cours d'eau classés à truite de tuer, at. 22
du décret (J.O. du 2 mars 1986).

Arrêté du 3 février 1987 relatif au système d'identification et de gestion des populations
de saumon en eau douce, art . 22 du décret (J.O. du 18 février 1987).

Arrêté du 3 février !987 fixant le nombre de captures de saumon autorisées en eau
douce pour 1987, art. 22 du décret (J.O. du 18 février 1987).

Circulaire PN-SPH no 87-43 du 16 février 1987 relative aux conditions d'exercice de la
pêche du saumon en eau douce.

Arrêté du 29 janvier 1986 fixant la liste des plans d'eau de 1 ro catégorie, où peuvent
exercer les pêcheurs professionnels, art . 25 du décret (J.O. du l ot février 1986).

Arrêté du 5 mai 1986 fixant la liste des cours d 'eau et plans d'eau non domaniaux
classés en 2• catégorie où la pèche aux engins et aux filets peut tire pratiquée par les
membres des A.A.P.P., art. 28 du décret (J.O. du 21 mai 1986), modifié par l'arrêté du
12 décembre 1986 (J.O. du 7 février 1987).

Arrêté du 26 mai 1986 fixant la procédure de contrôle des ~filets, engins et hameçons
utilisés pour la pêche en eau douce, art . 34 du décret (J.O. du 3 juin 1986).

Arrêté du 5 mai 1986 fixant la liste des grands lacs intérieurs de montagne pour les-
quels peut lue établie une réglementation spéciale et la composition des commissions
consultatilés, art. 46 du décret (J.O. du 25 mai 1986), abrogeant l'arrêté provisoire du

129 janvier 1986 (J.O. du l ot février 1986), modifié par les arrêtés du 10 juillet 1986
(J.O. du 19 juillet 1986) et du 12 décembre 1986 (J .O. du 21 décembre 1986).

Décret (C.E.) n° 87-388 du 10 juin 1987 pris pour l'application de l'article 437, 10 o C .R.

et déterminant les conditions de classement des cours d'eau, canaux et plans d'eau en
2. catégories (J.O. du 16 juin 1987).

Décret (C.E.) sur la réglementation de la pêche dans le lac Léman — X.
(Liste des infractions, art_ 4 décret no 86-198 du 6 février 1986, voir police pêche .)
(Sanction — art. 5 décret no 86-198 du 6 février 1986, voir police pêche .)
Décret (C.E.) autorisations d'importation de poissons.
Décret (C .E .) justification de l ' origine des poissons, transe, :rà ou vendus — X (décret

du 5 juin 1926 (J.O. du 17 juin 1986), arrêtés dis 77 septembre 1957 et du
11 mars 1964).

(sanction : art. 6 décret no 86-198 du 6 février 1986, voir police pêche).
Arrêté fixant la liste des plans d'eau non domaniaux dont les salmonidés peuvent être

commercialisés par .: pêcheurs professionnels — X.
Décret (C .E.) fixant les conditions d'autorisations de capture et de transport du poisson

destiné à la reproduction ou. au remplacement pendant les temps d'interdiction de
pêche ainsi que les conditions d' autorisations de capture, de transport et de vente des
poissons, à des fins sanitaires, scientifiques ou en cas de déséquilibres biolo-
giques — X.

Circulaire — X!
(Sanction — art. 7 décret no 86-198 du 6 février 1986, voir police pêche .)
Décret (C.E.) na 86498 du 6 février 1986 relatif à la répression de certaines infractions

au titre II du livre III du code rural et à l 'exercice de la police de la pèche et du
pouvoir de transaction (J.O. du 12 février 1986).

Arrêté du 6 mars 1986 relatif à l'exercice de la police de la pêche en eau douce (liste
des agents habilités . à être commissionnés au titre de la police de la pêche, J.O. du
15 mars 1986).

Circulaire — X.
(Loi — X).
Décrets (C .E .) - X.

LOI

Pêche des mariniers	
Police de la pêche	

Réglementation de la pêche . . ..

Braconnage	
Commercialisation	 :	

Commercialisation	

Autorisations pêches excep-
tionnelles	

D.O.M	

Art. 444
Art . 445,
447, 451,
453, 454,
457, 458,

459

Art . 437

Art 439
Art . 440

Art . 442

Art. 443

. Art.9Modification des autorisa-
tions hydrauliques ou
hydroélechtques	

(art. 109-4. et 5° du code rural).
Décret - X.
Circulaire — X .
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Décret (C .E .) nt, 86-203 du 7 février 1986 menant application de l'article 8 bis de la loi
n• 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l 'électricité et du gaz et fixant les
conditions dans lesquelles sont résiliés ou suspendus les contrats d'achat d'énergie
conclus entre E .D.F. et les producteurs autonomes d'énergie électrique d' origine
hydraulique (J.O. du 14 février 1986, le 1•r alinéa de l'article 10 étant d'application
directe).

Les articles de la loi du 29 juin 1984 ne nécessitant pas de décrets ou d'arrêtés d' application, tel que précisé dans la présente
nomenclature, sont applicables depuis le 1•" janvier 1986. La mention de textes suivis d'un X indique que ces textes sont en prépara-
tion.

Achat de l'électricité par Art. 10

Chasse et pêche (permis de chasser)

28854. - 3 août 1987 . - M. Jacques Fleury appelle l ' attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
dm logemient, de l'aménagement du territoire et des traie-

chargé de l'environnement, sur la condition des invalides
à 801►. 100 au regard du paiement de la redevance annuelle du
permis de chasse. En effet; alors que les pêcheurs invalides à
80 p. 100 sont dispensés du paiement du timbre de pêche, il sem-
blerait équitable que les dispositions soient les mémos pour ceux
qui s'adonnent à la chasse. C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir remédier à cette situation.

Réponse. - L'article 414 du code rural dispense du paiement de
la taxe piscicole !es grands invalides de guerre ou du travail titu-
laires dune pension de 85 p. 100 et au-dessus, lorsqu'ils pèchent
à l'aide d'une ligne équipée de deux hameçons simples au plus,
pèche au lancer exceptée. L'application éventuelle d'un tel sys-
tème au monde de la chasse mémo si elle se faisait de manière
aussi limitée qu'en matière de pêche, ce qui serait techniquement
difficile à définir, soulève de nombreuses questions . On peut
d'abord s'interroger sur la portée réelle d'une telle mesure, alors
qu'il est avéré que la part des dépenses réglementaires obliga-
toires (visa et validation du permis de chasser ainsi mure l'assu-
ran x) ne constituent qu'une proportion très minoritaire des
dépenses induites par l ' activité cynégétique. On doit également
rappeler que la chasse est une activité sportive dont l'exercice
s'accomode beaucoup plus difficilement que celui de la pêche
d'une condition physique de grand invalide . En tout état de
cause, une telle mesure, si elle devait être prise, ne pourrait l'être
que par voie législative.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Logement (logement social)

22309. - 6 avril 1987. - M. Jean-Michel Boucher« (Cha-
rente) attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement dm territoire et des transports sur
les difficultés prochaines que devrait rencontrer le logement
social. En 1986, 66 milliards d'actions nouvelles ont été émises
dans l'année . Ce développement de la Bourse n'a bénéficié que
partiellement à l'industrie : 17 milliards seulement ont servi aux
augmentations de capital d'entreprises industrielles (hors énergie).
De plus, sa contrepartie a été le recul des placements sur le
livret A des caisses d'épargne. Une telle évolution a des consé-
quences négatives. Les livrets A, en effet, permettent de financer
le « logement social » : ils ne vont plus y suffire cette année. On
estime à quelque 30 milliards de francs (dont 15 milliards pour
les P.L.A., prête locatifs aidés) les financements qui risçuent de
faire défaut. Ainsi, comme l'investissement industriel qui a déjà
commencé à en faire les frais, le logement social risque se plitir
de la frénésie financière. On aurait penser que, pour le loge-
ment social, l'Etat aurait la possibilité de corriger les effets de
réorientation de l'épargne en utilisant les recettes de la . fiscalité
sur les titres boursiers. Mais celle-ci s été volontairement allégée
dans une proportion d'autant plus forte d'ailleurs que le montant
de titres détenus est important. De plus, l'unifie; won du marché
européen des capitaux risque de oiminuer encore le volume de
fonds disponibles en France pour des investissements écono-
miques productifs ou socialement indispensables . La Bourse peut
dynamiser l'économie, mais on est en droit de se demander si
elle ne contribue aussi à affaiblir la structure économique et
sociale. En conséquuence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour aider le logement social .

Logement (logement social)

27390. - 29 juin 1987. - . M. Jack Lang demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement., de l'aménagement du
territoire et des transports de bien vouloir lui indiquer com-
ment il envia e, pour 1988, le financement du logement social,
compte tenu des difficultés que connaît en 1987 la Caisse des
dépôts en raison des importants retraits sur le livret A.

Réponse. - Le financement du logement social est alimenté par
la ressource la moins chère, c'est-à-dire le livret A des caisses
d'épargne, centralisé à la Caisse des dépôts et consignations.
Aussi le Gouvernement suit-il l'évolution des ressources ainsi col-
lectées avec beaucoup d'attention . Le livret A reste un placement
sûr, simple et souple ; il a été toutefois décidé de relever le pla-
fond de 72 000 F à 80 000 F, d'accroître la motivation des
réseaux et d'engager une campagne de promotion auprès du
public. Pour ce qui est des emplois, les contraintes qui pèsent sur
le livret A ont conduit la Caisse des dépôts, à la demande des
pouvoirs publics, à procéder à un recentrage de l'utilisation de
ses fonds d'épargne en faveur du logement social. L'efficacité du
livret A, dans le financement du logement social, a elle aussi été
renforcée. Tout d'abord, c'est le financement du logement à
usage locatif qui a été jugé prioritaire. L'effort a aussi porté sur
les emplois dans le logement social. En premier lieu, . priorité est
désormais accordée au secteur locatif puisque, depuis 1986, le
livret A n ' alimente plus le « pool P .A .P. » et ne contribue aux
ressources des P.A.P. que par une fraction du contingent
MINJOZ. Ensuite, même dans le secteur locatif social, les bases
d'un moindre recours au livret A sont désormais posées . En effet,
un recours accru à l'autofinancement de la part des organismes
H .L.M . est désormais possible gràce aux mesures prises pour
faciliter la vente des éléments de leur patrimoine à leurs occu-
pants et pour encourager la réhabilitation -des logements, moins
coûteuse que la construction neuve . L' ensemble de ces éléments
amène le Gouvernement à considérer que l'alimentation du finan-
cement du logement social par le livret A est assurée pour
l ' avenir. Cependant, le Gouvernement reste naturellement très
vigilant sur cet important problème.

Logement (expulsions et saisies)

22851 . - 13 avril 1987 . - M . Jacques Bidet attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les difficultés que
rencontrent certaines familles à faibles ressources ou au chômage
pour faire face à leurs dépenses de logement . Malgré le soutien
apporté par la collectivité, l'endettement cumulé par ces familles
est tel qu'il ne peut être comblé, ce qui a pour effet d'engendrer
à terme des procédures d'expulsions et de saisies. C'est pourquoi,
il lui demande quelles dispositions il peut prendre pour éviter, à
l'encontre de ces familles, de telles mesures.

Réponse. - Il est exact qu'une conjoncture économique diffici.
lepeut entralner pour certains locataires des difficultés •dans le
paiement de leur loyer. C'est la raison pour laquelle le ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports a apporté une attention toute particulière à la
création des Fonds d'aide aux impayés de loyer (F .A .I .L.) des-
tinés à aider les locataires à faire face à leurs dépenses locatives.
Ces fonds, créés en 1981, en secteur social, et étendus au secteur
privé en 1984, accordent des prêts sans intérêt aux locataires
confrontés à des situations de chômage, à des difficultés fami-
liales ou de santé. Ils associent les collectivités locales, les caisses
d'allocations familiales, les bailleurs et les services de l'Etat dans
le département . Les divers partenaires financent ce dispositif ;
l'Etat apporte 35 p. 100 des sommes collectées . Il existe aujour-
d'hui 133 fonds en secteur social et 22 en secteur privé, leurs
zones d'intervention étant variables : communes, arrondissement
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ou département. Depuis l'origine, l ' Etat a- versé plus de 41) mil-
lions de francs pour cette action ; 26 millions de francs ont été
programmés à cette fin pour 1987 . 11 est envisagé une extension
de cette action, pour aider un plus grand nombre de locataires
ayant une importante dette de loyer . Parallèlement à ces actions
de prévention, le régime juridique des expulsions apporte de
nombreuses garanties aux locataires . D' une part, ce n'est qu ' après
l' octroi de délais de paiement qu'un juge, dans la plupart des
cas, prononce une expulsion . D'autre part, celle-ci n'est exécutée,
contre le gré du locataire, par les services préfectoraux, qu'après
examen de la situation sociale et familiale . Enfin, elle n'est pas
réalisée en hiver, et, dans toute la mesure du possible, elle s'ac-
compagne d'un relogement.

Baux (baux d'habitation)

23281 . - 20 avril 1987. - M. Pierre Garmeadia appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
du maintien dans leur domicile des locataires figés, lorsque leur
loyer augmente brutalement, du fait de la réfection de leur
appartement. En effet, malgré les aides que reçoivent ces per-
sonnes âgées, il arrive très souvent que la part de loyer qui reste
à leur charge soit devenue trop importante pour leur modeste
budget. Il lui demande en conséquence quelles mesures finan-
cières il compte prendre permettant d'aider les personnes âgées
les plus démunies placées da' cette situation.

Réponse. - Le maintien à domicile des personnes âgées et
l' amélioration du confort de leur logement sont deux axes priori-
taires de la politique .de logement des pouvoirs publics en leur
faveur . Les moyens financiers mis- en oeuvre par le ministère
chargé du logement ont ce double objectif. La nature et l'impor-
tance des aides de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'ha-
bitat (A .N.A.H .), dans le parc privé, à taux particulièrement inté-
ressant, et de l'Etat, dans le parc social (Palulos), permettent de
limiter l'augmentation des loyers après travaux. Par ailles. . C, les
personnes âgées de revenus modestes ne supportent pas la tota-
lité de la hausse des loyers, grâce aux aides à la personne aux-
quelles elles ont droit. Dans le cas où il -n'y a pas conventionne-
ment après travaux, l'allocation logement à caractère social dont
bénéficient les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans, ou
de soixante ans en cas d'inaptitude, permet de contenir, dans des
limites raisonnables, l' accroissement de la dépense nette de loge-
ment . Dans le cas du conventionnement après travaux, le passage
du régime de l'Allocation de logement (Al .) à celui de l 'Aide
personnalisée au logement (A.P.L.) conduisait parfois à réduire la
dépense nette des locataires alors que le logement était amélioré.
Cette anomalie, relevée par la commission présidée par
M . Laxan, a été corrigée dans le nouveau barème applicable
depuis le tir juillet 1987, mais le principe d 'une prise en charge
partielle du coût des travaux, et donc des hausses de loyers, est
naturellement maintenu.

Logement (amélioration de l'habitat)

26305. - 15 juin 1987 . - M . Claude Loreazini se réfère, pour
la présente question à M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports , aux
• dispositions du code de la construction et de l'habitation et,
notamment, à l'article R. 523-1 qui dispose : « .. .des subventions
peuvent être accordées aux personnes physiques . . . qui effectuent
des travaux tendant à remédier à l ' insalubrité des logements dont
elles sont propriétaires . . . » . L'article 523-3 stipule, pour sa part,
que toute mutation, à titre onéreux, de la pleine propriété du
logement emporte de plein droit le remboursement de la subven-
tion. Ce remboursement potentiel est d'ailleurs garanti . par la
constitution d'une hypothèque conventionnelle inscrite aux frais
du bénéficiaire de la subvention . Ces règles contraignantes dis-
suadent, à sa connaissance, certains propriétaires qui relèvent la
contradiction entre la notion mime de subvention et l'éventualité
de son remboursement. La question se pose ; en outre, de savoir
si en cas de succession s'ouvrant avant l'expiration du délai de
quinze ans le remboursement est également exigible des ayants
droit . Il aimerait recueillir le sentiment ministériel sur ce sujet.

Réponse. - L'article R . 523-4 du code de la construction et de
l' habitation prévoit le remboursement de la subvention pour tra-
vaux de sortie d'insalubrité (S .S .I.) en cas de mutation interve-
nant avant la fin d'une période de quinze ans . Ce remboursement
est garanti par une hypothèque conventiofinelle . Si l'exigence
d'une hypothèque pouvait se justifier à l'origine de cette régle-
mentation, compte tenu des montants importants de subvention,
cette exigence apparalt désormais lourde, inadaptée et coûteuse .

La suppression de l'obligation de garantie hypothécaire doit faire
prochainement l'objet d une modification réglementaire . En l'at-
tente de cette disposition, le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports n 'est pas
opposé à déroger à l'article R. 523-4 par les demandes ponc-
tuelles qui lui seraient formulées.

Logement (femmes)

26454. - 15 juin •1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attenticn
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l'accès au logement
des femmes chefs de famille en difficulté . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer la position du Gouvernement sur la revendi-
cation de l'association Aide au logement des mères travailleuses
en difficulté, concernant l'ouverture du 0,085 p. 100- construction
en faveur des salariés défavorisés et notamment pour les femmes
chefs de famille en difficulté.

Réponse. - Le Gouvernement est très conscient des difficultés
auxquelles se heurtent les populations démunies, en particulier
les femmes chefs de famille, pour accéder à un logement . L'ex-
tension du 0,085 p. 100 à ces familles n ' est pourtant pas de
nature à résoudre efficacement leurs problèmes . En effet, le
0,085 p . 100, comme le 0,77 p . 100, est une ressource d'investisse-
ment destinée à accroître ou améliorer le parc de logements alors
que les populations défavorisées, les mères de famille isolées en
particulier, ont plutôt besoin d'une aide qui modifie la politique
d ' attribution des bailleurs, trop réticents à leur égard, afinoque le
parc existant, qui connaît par ailleurs de la vacance, leur soit
davantage ouvert. Aussi, pour faciliter l'accès au logement à des
ménages aux revenus modestes ou ne bénéficiant _pas d'un
a priori favorable auprès des bailleurs, l ' Etat a institué des Fonds
locaux d'aide au relogement et de garantie (F .A.R .G.) qui présen-
tent les familles aux bailleurs du parc public ou privé, les cau-
tionnent face à d'éventuels impayés de loyer et mettent en place
un suivi social de ces familles . Ces fonds locaux, certes financés
en partie par l'I fat, dépendent pour leur création et leur bon
fonctionnement des partenaires présents sur le terrain, élus en
particulier. Les 40 F.A.R.G. existants ont, à ce jour, permis de
reloger environ 3 000 familles dont beaucoup de familles mono-
parentales ayant à leur tète une femme . Les associations oeuvrant
pour le relogement des populations en difficulté sont donc
invitées à pe'.iciper aux F .A.R.G . existants et à leur création là
où ils n 'existent pas encore. Il faut, par ailleurs, préciser que les
différentes propositions d'extension du 0,1 p . 100, qui ont été
examinées et sont envisageables, entendent toutes conserver au
0,1 p. 100 son caractère d 'investissement et visent à l'affecter
comme financement complémentaire à des opérations de loge-
ment à caractère très social afin d'en abaisser les prix de sortie.
De plus, la réalisation de tels logements sociaux particulièrement
adaptés au' modes de vie et aux ressources modestes des popula-
tions en difficulté, immigrées ou non, n ' est pas conditionnée par
l'éventuelle extension du 0,1 p. 100, mais dépend d ' une forte
mobilisation locale se traduisant en particulier par l'octroi,
autour du prêt locatif aidé, de financements complémentaires
existants comme des subventions de la part des collectivités
locales et des C .A.F. ou la mise à disposition gracieuse de ter-
rains.

Logement (accession à la propriété)

26869. - 22 juin 1987 . - M. Bernard Derosier demande à
M. le ministre de :'équipemat, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de bien vouloir lui indiquer
si le décret d'application fixant la liste des communes concernées
par l ' article 23 de la loi tendant à favoriser l'investissement
locatif et l'accession à la propriété de logements sociaux, relatif à
l 'allongement de la période transitoire dans les communes appar-
tenant aux agglomérations de plus d'un million d'habitants, s'ap-
plique bien à la communauté urbaine de Lille, ainsi que la rédac-
tion de l'article 23 semble l'autoriser. Il s'étonne que certaines
brochures élaborées sur l'initiative du ministère dès avant la
publication du décret ne mentionnent, à cet égard, que les seules
agglomérations de Paris, Lyon et Marseille et paraissent exclure
du champ d'application du décret la communauté urbaine de
Lille, laquelle compte plus d'un million d'habitants et subit, dans
un tissu urbain particulièrement dense, des tensions foncières
auxquelles il importe de répondre par des mesures spécifiques.
Compte tenu de ces éléments, il demande de lui confirmer que le
Gouvernement entend• faire bénéficier l'agglomération lilloise des
dispositions prévues à l'article 23 de la loi précitée .
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Réponse. - La seule notion d'agglomération qui puisse être
retenue est celle définie par l'I .N .S.E.E . Au sens où l'entend cet
organisme, une agglomération de population est constituée par
des constructions avoisinantes formant un ensemble tel qu'au-
cune d'elles ne soit séparée de la plus proche de plus de
200 mètres et qu'il comprenne au moins 50 habitants. Le dernier
recensement national de 1982 fait apparaître que l 'agglomération
lilloise est en deçà du seuil d'un million d'habitants fixé par la
loi . II n' apparaît donc pas possible d'intégrer l'agglomération lil-
loise dans la liste fixée par décret prévu à l'article 23 de la loi du
23 décembre 1986.

Voirie (routes)

28409. - 20 juillet 1987. - M . Jack Lang appelle l'attention de
M . le 'sinistre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
meut da territoire et des transports sur les conséquences de
l'utilisation systématique de gravillons pour la réfection des
routes en été. En effet, si ce procédé présente des avantages, il
est néanmoins dangereux pour les motards (diminution impor-
tante de l' adhérence) et serait responsable de nombreux acci-
dents. En conséquence, il lui demande ce qui pourrait être tech-
niquement envisagé pour diminuer cet inconvénient.

Réponse. - La technique des enduits superficiels constitue un
moyen d'entretien courant des chaussées et celle-ci a largement
fait ses preuves car elle assure une bonne imperméabilisation de
la chaussée et procure une rugosité de surface qui est un élément
essentiel de prévention des accidents dus à la glissance ; elle
assure ainsi aux usagers des conditions de sécurité satisfaisantes.
En effet, les enduits superficiels présentent une adhérence supé-
rieure aux tapis d'enrobés classiques et permettent donc d'amé-
liorer la sécurité de l'usager, en particulier dans les zones où
l'adhérence est fortement sollicitée, comme les virages, ou lors de
conditions climatiques' défavorables, notamment par temps de
pluie ; en conséquence, ces enduits offrent une excellente rugo-
sité pour les pneumatiques des motocyclettes . Sur l 'ensemble du
réseau routier, plus de 350 millions de mètres carrés d'enduits
superficiels sont appliqués annuellement et grâce aux études réa-
lisées pour améliorer cette technique de revêtement, son domaine
d'emploi a pu être étendu aux routes à forte circulation. On a
ainsi réalisé des enduits superficiels sur autoroutes . D'autre part,
cette technique est trois fois moins onéreuse qu'un tapis d'enrobé
mince pour un même résultat vis-à-vis du comportement de la
structure de la chaussée et les intérêts financiers des contri-
buables sont donc largement préservés . II est néanmoins certain
que pendant les premières heures suivant la réalisation d'un gra-
villonnage, l 'enduit reste fragile, mais tous les efforts sont
accomplis pour réduire au minimum les phénomènes de rejets
immédiats des granulats « roulants » . Dès que les travaux ont été
achevés, une intervention de balayage et d' aspiration est systéma-
tiquement pratiquée. C'est pourquoi une réglementation de la cir-
culation est toujours impérativement mise en place tout le long
des chantiers : panneaux de limitation de vitesse, d'interdiction
de doubler, et enfin, signalant la présence de gravillons .. . Outre
la signalisation des chantiers avec les panneaux réglementaires,
les subdivisions territoriales des directions départementales de
l'équipement ont en général pour habitude de prtvenir les bri-
gades de gendarmerie concernées.

Logement (P.A .P.)

29524 . - 24 août 1987 . - M. Michel Delebarre appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transporta sur les difficultés
rencontrées par les accédants à la propriété remboursant des
prêts aidés pour l'accession à la propriété (P.A .P.) à taux élevés
et à forte progressivité de charges de remboursement contractés
dan; les années 80. Par un communiqué du 27 mars 1987, des
mesures ont été annoncées en faveur des familles qui ont
contracté des prêts P.A.P. entre 1981 et 1984 - réduction de la
progressivité annuelle des remboursements de 4 à 2,75 p . 100,
complément d 'aide personnalisée au logement (A .P.L.) pour les
familles dont le taux d'endettement dépasse les 37 p . lt!0. Or,
selon les informations qui lui ont été communiquées, il apparaît
tue les familles concernées demeurent toujours dans l'attente de
1 application effective de ces mesures qui, par ailleurs, restent
trop modestes eu égard à l'ampleur des difficultés, faute de ci-cu-
laires d'application. En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lm fore connaître à quelle date et selon quelles modalités
seront réellement appliquées ces mesures.

Réponse. - Afin d'intervenir en faveur des emprunteurs en
prêts aidés à l 'accession à la propriété (P .A.P.) des années 1981
Î rets les plus endettés, il a en effet été décidé que ceux dont

l'effort financier immobilier représente 37 p . 100 de leurs revenus
Pourront bénéficier d'un supplément d'aide personnalisée au
logement (A.P.L .) et de la possibilité d'une baisse de la progressi-
vité de leurs remboursements . Ces dispositions sont applicables
depuis le second semestre 1987 . Après un délai normal de mise
en place des nouveaux barèmes de l'A .P.L . et des procédures de
mise en oeuvre de ces mesures tant auprès des caisses d'alloca-
tions familiales et de mutualité sociale agricole, pour l'A .P.L .,
que des établissements préteurs, pour les nouveaux profils de
prêts, les dispositions annoncées commencent à être appliquées.
Les emprunteurs concernés doivent,'en effet, recevoir, en mémo
temps que le nouveau montant de leur A .P.L., une notice les
informant de leurs nouveaux droits. De leur côté, les établisse-
ments prêteurs sont à même d'examiner les demandes de rééche-
lonnement qui leur seront formulées par leurs emprunteurs
(décret n e 87-641 du 4 août 1987, publié au Journal officiel du
7 août 1987).

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

29357 . - 24 août 1987. - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, eur la situation des fonc-
tionnaires déjà en place lors de l'intégration des militaires prévue
par la loi n° 70-02. Cette intégration, bien souvent, se fait au
détriment de l'avancement de ces mêmes fonctionnaires. Il lui
demande alors s'il ne lui parait pas souhaitable de leur verser
une indemnité compensatrice afin que le reclassement n'entraîne
pas de perte de rémunération.

Réponse. - Le caractère opérationnel étant un impératif de
notre défense, il est nécessaire que l'Etat prenne les mesures de
nature à faciliter le rajeunissement des corps d 'officiers . A cette
fin la loi n e 70-2 du 2 janvier 1970 relative à l'accès des mili-
taires à des emplois civils a prévu, outre des dérogations pour se
présenter aux concours, la possibilité pour les officiers d'être
détachés provisoirement dans des emplois de la fonction
publique de l'Etat ou des collectivités territoriales et d'être
intégrés comme titulaires au bout de deux ans dans les corps de
fonctionnaires auprès desquels ils étaient détachés. Depuis l'en-
trée en vigueur de ce texte, qui a été étendu par la loi n e 85-658
du 2 juillet 1985 aux sous-officiers, 515 officiers ont été intégrés
dans un corps de fonctionnaires entre 1972 et 1986, 51 postes ont
été offerts à des officiers en 1987. S'agissant des sous-officiers,
47 postes ont été offerts aux 226 candidats sui se sont manifestés
en 1986, première année d'application ; à l'issue des procédures
de sélection 33 sous-officiers ont été orientés vers un emploi civil.
Eu égard au petit nombre des intégrations prononcées par rap-
port aux effectifs des corps civils concernés, il est difficile de
soutenir que les fonctionnaires déjà en place ont vu leurs chances
de promotion restreintes de façon importante et il ne serait pas
justifié dans ces conditions d'envisager à leur profit le versement
d'indemnité pour un préjudice non démontré . Il n'est pas davan-
tage envisagé de modifier les modalités du reclassement des mili-
taires dans les corps civils, les mesures prises en ce domaine
depuis 1970 conservant leur intérêt au regard de l'objectif priori-
taire de rajeunissement des cadres de l'armée . C'est d'ailleurs
dans ce sens que le législateur vient de se prononcer en proro-
geant jusqu'au 31 décembre 1998 les lois qui les ont instituées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(majorations des pensions)

29829. - 7 septembre 1987. - M. Charles Miossec appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès . du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur la
non-attribution de la majoration pour enfants aux retraités pro-
portionnels d'avant le ler décembre 1969 . D' après une étude du
service des pensions des armées, plus de 41 000 retraités mili-
taires ou leurs ayants cause sont concernés . Mais ce problème
touche également l'ensemble des fonctionnaires civils . C 'est pour-
quoi il lui demande si, en concertation avec les ministères
concernés (défense, budget) il entend remédier à cette situation.

Réponse. - Les mesures portant attribution de droits nouveaux
n'ont pas d'effet sur les pensions concédées antérieurement à
l'entrée en vigueur du texte législatif les instituant. Cette règle a
été rigoureusement appliquée par les gouvernements précédents
pour éviter l ' extension automatique à tous les pensionnés des
mesures successives prises en faveur des retraités et génératrices
de dépenses à la charge du, budget de l'Etat. Il ne peut être envi-
sagé de renoncer à ce principe, en raison des incidences budgé-
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taires particulièrement lourdes qui en résulteraient puisque cette
renonciation reviendrait à prendre en charge les conséquences de
nombreuses . années d'application systématique de la non-
rétroactivité et conduirait à un réexamen de l'ensemble des dos-
siers des retraités. Il n'est dès lors pas envisagé de modifier les
conditions d'attribution de la majoration pour enfants fixées par
la loi pour pouvoir l'accorder aux titulaires de 'pensions propor-
tionnelles. Il convient cependant de rappeler que les anciens mili-
taires titulaires d'une pension militaire proportionnelle devenus
par la suite fonctionnaires civils peuvent, en application des dis-
positions du décret ne 66-709 du 28 octobre 1966, bénéficier de la
majoration de leur pension pour enfants. Les anciens militaires
titulaires de pensions proportionnelles liquidées avant 1964, étui
ont repris une activité dans le secteur privé, ont droit eux auesi.
en vertu des dispositions de l'article L. 351-12 du code de ia
sécurité sociale à une majoration de 10 p . 100 de leur pension de
vieillesse dans des conditions très proches de celles applicables à
leurs anciens compagnons devenus fonctionnaires civils.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

29929. - 7 septembre 1987. - M. Roger Mas demande à
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique 'et du Plan, s'il envisage de ramener de
quatre ans à deux ans la condition d'antériorité des mariages
pour permettre à la veuve d 'un fontionnaire de percevoir une
pension de réversion.

Réponse. - L'article L. 39 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite prévoit que la veuve d'un fonctionnaire ne peut
prétendre à une pension de réversion du chef de son mari que si
le mariage est antérieur de' deux années au moins à la date de
cessation d'activité du fonctionnaire. Dans l'hypothèse où l'union
a été célébrée moins de deux années avant la cessation d'activité
ou postérieurement à celle-ci, le mariage doit avoir duré au
moins quatre années pour que la veuve puisse bénéficier de la
pension de réversion. Cependant, dans tous les cas, le droit à
pension de veuve est reconnu lorsqu'un ou plusieurs enfants sont
issus du mariage et aucune condition de durée n'est exigée
lorsque le mari a obtenu ou pouvait obtenir une pension pour
invalidité résultant ou non de l'exercice de ses fonctions . Dans le
cas des veuves sans enfant, ayant épousé des fonctionnaires près
de la retraite ou déjà admis à la retraite, les délais impératifs
fixés pour la durée du mariage ont été institués dans le souci de
protéger le Trésor public contre l'éventualité de mariages tardifs
et intéressés, dans laquelle le versement d'une pension de réver-
sion n'est évidemment pas justifiée . Il n'est pas actuellement
envisagé de les modifier .

J

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

Electricité et gaz (E.D.F. et G.D.F.)

6739. -, 28 juillet 1986 . - M . Jean-Marc Ayrault demande à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme de
bien vouloir lui préciser les gains de productivité enregistrés ces
dix dernières années dans les entreprises nationales
E.D .F .-G.D .F. Il aimerait savoir si l ' analyse des raisons de ces
gains de productivité a été menée par le ministère et, si tel est le
cas, quelles ont été les conclusions de l ' étude.

Electricité et gaz (E.D.F. et G .D .F.)

13882. - l a i décembre 1986 . - M. Jean-Marc Ayrault
s'étonne auprès de M. le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
n o 6739 'parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats

arlementaires, questions, du 28 juillet 1986 . Il lui en renouvelle
les termes.

Réponse. - La productivité des entreprises nationales, en parti-
culier de celles qui, comme E.D .F. et G .D.F ., disposent ,d'un
quasi-monopole, est suivie attentivement par le ministère de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme. La gestion de tels services
publics doit, en effet, permettre l'alimentation du pays en électri-
cité et <e gaz dans les meilleures conditions de coût et de qualité
de sen,:ee . 10 E.D .E. est une entreprise où l'évaluation de la pro-
ductivité est délicate ; la formation et l'affectation des coûts y
sunt complexes. Certains indicateurs partiels peuvent être cepen-

dans suivis sur plusieurs années comme, par exemple, le coût
moyen du kilowatt/heure vendu (pondéré selon les différents
niveaux de tension) et le nombre d'agents par clients.

Evolution des deux indicateurs depuis 1973

1974 1976 1979 1962 1986

Coût moyen du kilo-
watt/heure

	

vendu
(c 85/kWh)	 26,6 25,9 24,8 29,5 25,7

Nombre d ' agents

	

pour
1 000 clie :tts	 4,67 4,59 4,59 4,99 4,88

Ventes (tWh)	 148,9 166,1 205,2 240,8 293,1
Nombre de

	

clients (mil-
lions)	 21 22 . 23,4 24,5 25,6

Cette situation est le résultat de plusieurs facteurs, parmi les-
quels on peut citer la hausse du dpllar, la hausse des combus-
tibles fossiles non encore complètement chassés par le 'nucléaire
et le fait que les investissements de production ont été basés sur
des perspectives de ventes supérieures de 25 p . 100 à celles réa-
lisées . S'agissant de la croissance du ratio nombre d'agents pour
mille clients, l'un des facteurs d'explication est le passage de
quarante heures à trente-huit heures par semaine . La recherche
de progrès de productivité est évidemment prioritaire pour E .D.E.
comme pour toute entreprise et, en particulier, tout monopole
public . 20 G.D.F. a une activité de distribution de gaz, l'établisse-
ment achète et ne produit pas le gaz distribué . Le productivité de
l'établissement peut, de même que pour E .D.F., être suivie par
des indicateurs partiels, comme l'évolution des effectifs ramenés
aux clients, ou encore de ses dépenses propres (hors achats de
gaz) ramenées à ses ventes directes (corrigées des effets du climat
et pondérées selon les types de fournitures).

Evolution des deux indicateurs depuis 1973

1973 1976 1979 1982 1985

Dépenses

	

propres

	

par
kilowatt/heure

	

vendu
(c 85/kWh)	 14,26 13,57 11,69 12,71 12,82

Nombre d'agents

	

pour
1 000 clients	 3,56 3,51 3,45 3,47 3,40

Ventes (tWh)	 125,3 168,7 2.14,4 227,8 279,6
Nombre de

	

clients

	

(mil-
lions)	 7,6 7,8 8 8,3 8,5

Là encore, 1979 marque une inflexion . Plusieurs facteurs l'ex-
pliquent, , notamment la très forte augmentation des charges
financières, qui s'est poursuivie jusqu ' en 1984, due au renchéris-
sement du dollar et surtout aux déficits accumulés entre 1979
et 1984 (près de 9 milliards de francs) . Hors charges financières,
les dépenses propres ont été maintenues . Compte tenu de la
croissance des ventes (+ 30 p. 100 en six ans), une amélioration
de cet indicateur est souhaitable. G .D.F. s'attache donc à réduire
ses coûts et à réaliser des gains de productivité.

Entreprises (création d'entreprises)

16352. - 12 janvier 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la création de nouvelles entreprises . Le bilan de l'ac-
tion de certains tribunaux de commerce laisse apparaître des
chiffres significatifs quant à la formation d'une partie des créa ,
teurs d ' entreprise . Par exemple, dans le cas d'un tribunal de com-
merce, sur 225 dossiers déposés, 200 sont soldés par des dispari-
tions pures et simples d'entreprises concernant environ deux
mille salariés. Le fait marquant de ce bilan réside dans la propor-
tion importante des dossiers concernant des entreprises ayant
moins de deux ans d'âge et créées par des chômeurs ayant investi
leurs indemnités de licenciement. Or, étant à leur compte, ces
personnes ne peuvent prétendre aux Assedic . Il lui demande
donc son avis sur ce sujet, et s'il ne serait pas envisageable d'as-
surer pour ces créateurs d'entreprise une formation de gestidn
plus rigoureuse et suivie lors de la création de leur affaire . Cette
formation pourrait être même un élément ,nécessaire au dépôt de
la constitution de leur société, et pourrait être assurée par des
chambres de commerce ou tout autre organisme.
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R e. - En 1985 et 1936, le nombre d ' entreprises créées par
des demandeurs d'emploi s'est très notablement accru, puisqu'il
est passim de 29 091 en 1984 à 57 618 en 1985 et 61 951 en 1986.
Dans le méme temps, le nombre des bénéficiaires de l'aide finan-
mère, qui leur est octroyée par l'Etat (de 11 000 à 42 000 francs).
a progressé de 34 903 en 1984 à 70 048 en 1985 et 71 049 en 1986.
Cette pro4ression ne doit cependant pas masquer la précarité
d 'un certain nombre de ces entreprises nouvelles résultant soit
d 'une insuffisante préparation du projet, soit d'insuffisantes capa-
cités de gestion de cas nouveaux entrepreneurs . Il a été constaté
à ce sujet une relation directe entre le taux de réussite de ces
entreprises et le niveau de compétence en matière commerciale,
comptable et financière de leur dirigeant. La prise de conscience
de cette situation a conduit à apporter trois séries de réponses en
vue de rehausser la qualité des projets des créateurs et de leur
donner la possibilité d'acquérir les connaissances nécessaires à
l 'exercice de leur métier d'entrepreneurs . L'opération' Chances,
initiée par le ministère de l'industrie, des P. et T. et du tcurisme,
a pour principal objectif de constituer un réseau dense, efficace,
visible, d'accueil et de suivi des créateurs, repreneurs d'entreprise
(dont les demandeurs d'emploi) . Trop peu d'entrepreneurs pas-
sent en effet par les structures existantes (chambres de commerce
et d'industrie, chambre des métic-s, boutiques de gestion, comités
d'expansion, services locaux de l'A.N .C .E ., de l'A.P.E.C, .. .). Or,
le taux d'échec des entrepreneurs «accompagnés» au début de
leur activité est bien inférieur au taux général . Le nombre de
stages de formation pour les créateurs d'entreprise organisés à
l'initiative de chambres de commerce et d ' industrie, de chambres
des métiers, d'organismes ou établissements de formation, publics
ou privés, de collectivités locales ou d'associations privées, s'est
considérablement développé . Chaque année, de 500 à 600 stages
de 40 à 600 heures sont proposés . Cet effort sera encore accr.'.
Les mesures prises par le décret ne 87202 du 26 mare 1987, insti-
tuant dans chaque département une commission d'examen des
projets préalable à l'attribution de l'aide financière aux deman-
deurs d'emploi créateurs d'entreprise vont dans le même sens.
Elles tendent, en effet, à une évaluation de la qualité du projet et
des aptitudes du nouvel entrepreneur . Cette commission, présidée
par le préfet, a eile-même la possibilité de recommander au can-
didat entrepreneur de suivre un stage de formation. Ces diverses
initiatives semblent de nature à réduire notablement le taux de
non-survivance des jeunes entreprises créées par des demandeurs
d'emploi.

Politiques communautaires (informatique)

19421 . - 2 mars 1987. - M. Bernard Schreilier attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la nécessité d'adopter une réglementation européenne
unifiée pour développer au sein de la C.E .E. le secteur de la
robotique et des technologies de l ' automation. Cette réglementa-
tion européenne passe par des normes et des standards unifiés,
par une coordination et une harmonisation communes et par des
Initiatives permettant le lancement de prototypes nouveaux. Cette
réglementation européenne semble être une dernière chance pour
les industries européennes face aux initiatives américaines et
japonaises dans le secteur d'avenir que représentent les robots
Industriels. Il lui demande la position de la France face à cette
demande de normalisation européen . - qui pourrait faire l'objet
d'un programme d'Esprit en sachant ty .e la part de l'automation
dans le marché mondial s'accroît à un rythme de plus de
10 p. 100 par an au détriment des moyens traditionnels . Il lui
demande quel est l'état de l ' industrie française de la robotique et
de l'automation face au développement de ce marché.

Réponse. - Les travaux de normalisation européenne en matière
de robotique et de technologie de l 'automatisation ont été confiés
au C.E .N. - Comité européen de normalisation - au sein duquel
la France est représentée par l'Afnor. La Commission des com-
munautés européennes a demandé au C.E.N. d'élaborer un pro-
gramme de normalisation concernant les équipements avancés de
production. Dans une deuxième phase, des commandes de nor-
malisation seront confiées au C.E.N. pour élaborer les normes
inscrites dans ce programme . Au niveau européen, ces travaux
sont suivis par « le groupe de hauts fonctionnaires pour la nor-
malisation des technologies de l'information » . Au plan national
existe une instance technique spécialisée, le C .C .N.E.P. - comité
pour Ir normalisation européenne en productique - qui permet
une concertation efficace entre l'Afnor, les organisations profes-
sionnelles, les principales entreprises concernées et :es ministères
intéressés . Actuellement ces travaux portent en priorité sur les
réseaux locaux industriels (R.L .I.), c'est4à-dire les systèmes de
transmission d'information entre les ordinateurs et/ou des maté-
riels de production . C'est ainsi qu'à l'issue des travaux initiés par
la direction générale de l'industrie et le groupement interprofds-
sionnel des Industries de la productique, de la robotique et des

automatismes il a été décidé de mettre en place un système
françaic d'essais et de certification des réseaux locaux industriels
sous la forme d'une association loi de 1901, l'Association fran-
çaise des centres d'essais dès réseaux locaux industriels
- A.C .E.R .L .I . Plusieurs normes ou projets de,nprmes existent
déjà : normes internationales de télécommunication, dans le
cadre de l'I .S .O . (International Standardization Organization) et
du C .G .I .T., et protocoles définis par les grandes entreprises
américaines utilisatrices de systèmes très sophistiqués de produc-
tion automatisés, M .A.P. (Général Motors) et T.O .P. (Boeing),
plus orienté vers la bureautique. Les Européens se sont organisés,
pour répondre à ces initiatives américaines, au sein de
l'E .M .U .G. (European - M .A .P. - User Group) et de
l'O.S .I .T.O .P. (projet de réseau bureautique proche de T.O .P. et
conforme au modèle O.S.I .) . On note une réaction identique de
la part du Japon . Ces trois pôles, bien que concurrents, travail-
lent de façon à aboutir à une harmonisation internationale. La
disparité des utilisations. (les exigences de qualité, de précision et
de rapidité différent sensiblement d'une industrie à l'autre) et
l'extrême rapidité des évolutions technologiques rendent particu-
lièrement difficiles les efforts de certaines entreprises et des pou-
voirs publics visant à établir des normes européennes ou interna-
tionales . L'intervention des pouvoirs publics est surtout efficace
en ce qui concerne les normes de télécommunications affectant
les réseaux publics . En revanche, dans le domaine de la robo-
tique et de la productique, le rôle essentiel revient aux construc-
teurs et aux utilisateurs. Par ailleurs, le Laboratoire national
d'essai et l'Afnor (Norex) ont publié au début de 1987, à la
demande de la Commission des communautés européennes, un
rapport particulièrement complet et intéressant su : ies normes
nationales de sécurité des robots industriels en Europe occiden-
tale, aux U .S.A., au Japon et dans les pays de l'Est . Plusieurs
projets Esprit et de nombreux projets Eureka traitent de la robo-
tique et de l'automatisation, que l'en retrouve aussi dans les pro-
grammes communautaires Race et Brite . Dans le cadre d'Eurela,
un projet baptisé Famos a été adopté à la conférence ministé-
rielle de décembre 1986 : un ensemble de dix à quinze projets
pilotes d ' assemblage automatisé flexible devraient être labellisés
d'ici à un an, dont probablement deux où trois sites sur le terri-
toire français . Le niveau de financement public étant . déterminé
projet par projet, il n'est pas encore possible actuellement d'éva-
luer précisément le montant des aides accordées . Enfin, l'indus-
trie française de la robotique et de l'automatisation, comparée à
ses principaux concurrents européens, apparaît particulièrement
compétitive dans plusieurs domaines essentiels : les systèmes de
transfert flexible, la visionique, les logiciels ét progiciels de
conception assistée par ordinateur - C.A.O. - et de conception
de fabrication assistée par ordinateur - C.F.A .O.

Automobiles .et cycles (commerce extérieur)

20048. - 9 mars 1987 . - M . Edmond Hervé attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur le livre blanc des constructeurs européens d'automobiles . Ce
document laisse apparaître qu'en 1988 une voiture sur cinq
vendue en Europe sera japonaise, contre une sur dix aujourd'hui.
En conséquence, il lui demande quelle initiative :1 entend
prendre pour enrayer cette grave menace pour notre commerce
extérieur et pour l'emploi.

Réponse. - Le marché automobile mondial se caractérise depuis
quelques années par des fluctuations plus importantes de la
demande au sein des principaux marchés des pays industrialisés
- qui représentent 80 p. 100 de ce marché - et par un ralentisse-
ment de la demande des .pays en voie de développement sous
l'effet de la dégradation de leur situation financière. Cette évolu-
tion s'est naturellement traduite par une accentuation des
marchés nationaux conduisant à la banalisation des modèles pro-
posés par les constructeurs . Le marché est mondial et, par consé-
quent, les modèles automobiles sont parfaitement interchan-
geables . Dans ce contexte concurrentiel accru, la compétitivité de
l'industrie automobile japonaise lui a permis de développer à un
rythme rapide ses ventes à l'étranger, alors que les pro-éduree
administratives à l'importation telles que l'homologation, les
normes, les dispositifs de commercialisation et le comportement
des ciinso,nmateurs constituaient ayant d'obstacles à la conquête
du marché japonais par des véhicules d'origine étrangère, euro-
péenne en particulier. L'offensive commerciale japonaise a parti-
culièrement affecté les constructeurs américains en 1979 et
en 1980, déjà affaiblis par la récession de leur marché local . Elle
les a conduits à négocier dans un premier temps avec l'industrie
nippone une autolimitation de ses ventes sur le marché nord-
américain, puis à conclure des accords de coopération indus-
trielle et commerciale avec les principaux groupes automobiles
japonais . Le continent européen, dont le marché automobile
moins unifié est traditionnellement l'objet d'une concurrence



5 octobre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5559

interne sévère, a constitué églement l'une des cibles commerciales
de l'industrie japonaise . Au cours de ces dix dernières années, les
exportations des constructeurs japonais à destination de l'Europe
dans son ensemble ont connu une progression importante, pas-
sant de 760 050 véhicules en 1977 à 1557 050 véhicules en 1986.
Le déséquilibre du commerce automobile entre le Japon et l'Eu-
rope est aujourd'hui très prononcé . En 1986, 59 000 voitures par-
ticulières européennes seulement ont été vendues au Japon,
contre 1 365 000 voitures japonaises en Europe . Limitées au
douze pays de la Communauté économique européenne, les
exportations automobiles nippones se sont accrues en volume de
79,6 p . 100 sur la période 1977-1986 . Exprimées en terme de
pénétration de marché, les immatriculations de voitures particu-
lières des marques japonaises dans les douze pays de la C .E.E.
ont progressé de 4,2 ponts, passant de 5,7 p . 100 en 1977 à
9,9 p . 100 en 1986 . Ce niveau moyen recouvre cependant des
réalités différentes d'un marché à l'autre, la part d'un marché
national détenue par les constructeurs japonais atteignent dans
certains Etats membres plus de 30 p . 100. II convient toutefois de
souligner que cette situation prévaut aujourd'hui dans les pays
non producteurs ou ne possédant qu'une industrie automobile
modeste, et qui ont constitué à ce titre une cible commerciale de
choix pour les constructeurs nippons. A l'instar des Etats-Unis,
plusieurs pays de la C .E .E . ont pris des dispositions propres à
limiter les importations de véhicules japonais : l'Italie a instauré
en 1954 un contingent annuel de 2 200 véhicules. Antérieur à la
signature du traité de Rome, ce contingentement est reconnu par
la Communauté . La Grande-Bretagne négocie chaque année
depuis 1976 au niveau professionnel un accord d'autolimitation
des importations nippones à concurrence de Il p . 100 de son
marché. La Belgique et la République fédérale d'Allemagne négo-
cient également depuis 1981 un « gentleman's agreement » d'au-
tolimitation avec le Japon. Pour leur part, les pouvoirs publics
français ont obtenu des constructeurs japonais présents sur le
marché qu'ils procèdent annuellement à une autolimitation de
leurs ventes . Cette politique d'autolimitation mise en oeuvre à
compter de 1977 a permis, depuis cette date, de maintenir le taux
de pénétration des marques japonaises dans la limite de 3 p . 100
du marché national français . Il y a lieu de rappeler que les auto-
rités japonaises n'ont pas fait jusqu'à ce jour de démarches offi-
cielles tendant à remettre en cause d'une quelconque manière
cette procédure . La France accuse un déficit très important de sa
balance commerciale automobile avec le Japon : 3 338 millions
de francs en 1986. Les exportations françaises de véhicules à des-
tination du Japon n'ont atteint que 2 288 unités en 1986 alors que
les importations de véhicules japonais se sont élevées à
71700 unités . Dans la perspective d ' achèvement du marché
unique européen fixée à 1992, la création d'un contingentement
global communautaire des ventes japonaises a été à maintes
reprises évoquée . Sans 'être a priori hostiles à ce principe, les pou-
voirs publics français considèrent que la substitution d'un accord
multilatéral aur, accords bilatéraux actuels ne serait, le cas
échéant, concevable que si elle s'accompagnait de la mise en
œuvre d'une politique extérieure commune à l'égard du Japon,
tendant notamment à établir une réciprocité dans les échanges
commerciaux pour ces produits . De même conviendrait-il que la
Communauté et les Etats membres veillent étroitement à ce que
les investissements productifs des sociétés automobiles japonaises
en Europe respectent un niveau satisfaisant d'intégration locale.
Une augmentation des ventes japonaises sur le marché français,
sans la contrepartie d'une ouverture effective du marché
japonais, ne serait pas légitima . Elle pèserait gravement sur la
situation des constructeurs français à l'heure où ces derniers
poursuivent une politique de restructuration industrielle et de
renouvellement de leur gamme.

Engrais (entreprises : Isère)

24095. - 4 mai 1987 . - M . Louis Mermaz appelle l'attention
de M. le ministre de l'Industrie, des P . et T . et du tourisme
sur la situation du groupe C. d F.-Chimie et la fermeture ou
réduction d'activité sur plusieurs sites. Il lui rappelle la nécessité
de maintenir une filière française de fabrication des engrais,
notamment en ce qui concerne les dérivés de l'azote . Il lui
indique notamment le risque de fermeture qui pèse sut l'usine de
Chasse-sur-Rhône dans l'Isère : l'arrêt quasi total des fabrications
aurait pour conséquence d'aggraver la situation de l'emploi dans
un secteur déjà fortement touché.

Réponse. - L'industrie mondiale des engrais est entrée depuis
le début de l'année 1986 dans une crise de surproduction qui
touche aussi bien les engrais azotés que les engrais potassiques et
complexes . Cela s'est traduit en France par des baisses de prix
très importantes et un développement sans précédent des impor-
tations dans notre pays ainsi qu'en Europe . Le gouvernement
français a pris cette année en mars et avril, dans le cadre des

procédures communautaires, des mesures de sauvegarde et d'ur-
gence (contingentement) concernant les importations d'urée et
d'engrais azotés des pays à commerce d'Etat. Par ailleurs, l'en-
quête conduite par la Commission des communautés européennes
à l'encontre des importations d'urée provenant d'un certain
nombre de pays tiers a confirmé l'existence d'un dumping impor-
tant . Des droits provisoires ont été établis au mois de mai 1987.
Cette situation pèse lourdement sur les résultats d'exploitation de
toutes les sociétés d'engrais . C'est pourquoi dans le cadre du
plan de redressement de C . d F.-Chimie, qui est renie indispen-
sable par les pertes cumulées considérables de ses derniers exer-
cices, la direction de C. d F: Chimie A.Z .F. a annoncé au comité
central d'entreprise du 24 avril 1987 les mesures nécessaires pour
faire face aux difficultés de cette industrie . Ces mesures consis-
tent à concentrer les activités industrielles sur les lignes de pro-
duits les moins vulnérables et les sites les mieux placés . Dans
cette logique, il est malheureusement nécessaire de reconnaître
que le site de Chasse-sur-Rhône cumule de lourds handicaps :
approvisionnement en ammoniac coûteux, incertitudes à terme
sur les contraintes d'environnement et marchés éloignés . Ceux-ci
ont donc conduit la direction de l'entreprise à envisager le
regroupement de la production de l'usine sur le site de Grand-
Quevilly . Ainsi, l'anêt de la production d'ammonitrates est prévu
pendant le dernier trimestre 1987 . En revanche, l'atelier de
concentration d'acide nitrique serait maintenu ainsi qu'une plate-
forme d'engrais azotés . 145 emplois seront supprimés sur le site.
Afin d'aider le personnel, une cellule de reconversion sera mise
en place ; il a enfin été décidé que la délégation à la reconver-
sion industrielle du groupe se mettrait immédiatement à la dispo-
sition du site pour inciter de nouvelles entreprises à créer des
emplois .

Politiques communautaires (risques technologiques)

24161 . - 4 mai 1987 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, que récemment la
commission européenne de la C .E .E. a adopté une proposition de
« système d'alerte communautaire » el cas d'accident nucléaire.
Ce système de transmission des informations sur les taux de
radioactivité enregistrés dans chacun des Etats membres devrait
permettre de prendre immédiatement des mesures pour protéger
les populations . Il lui demande quelle est la position de la
France en ce domaine . - Question transmise à M. le ministre de
l'industrie, des F; et T. et du tourisme.

Réponse. - La Commission des communautés européennes a
soumis à l'approbation du Conseil une proposition de décision
concernant un système communautaire d'échange rapide d'infor-
mations en cas de niveaux anormaux de radioactivité ou d'acci-
dent nucléaire . Les consultations entre la Commission et les Etats
membres sur cette proposition se poursuivent actuellement à
Bruxelles . La France a toujours tenu à développer tant sur le
plan de la sûreté nucléaire que sur celui de l'information une très
étroite coopération avec ses voisins. A cet effet, de nombreux
accords bilatéraux en matière d'échanges d'informations ont été
signés, notamment avec ceux-ci . Récemment, ce dispositif a été
complété par la signature, par la France le 26 septembre 1986, de
la convention sur la notification rapide d'un accident nucléaire
élaborée dans le cadre de l'Agence internationale de l'énergie
atomique à la suite de l'accident de Tchernobyl . Cette conven-
tion, dont tous les Etats membres de la C .E .E . sont signataires,
permet d'ores et déjà !a mise en œuvre d'un système efficace
d'information lors d'un accident à la suite duquel un ou plu-
sieurs pays auraient éventuellement à intervenir. Dès lors, la
France estime qu'un système communautaire d'échange rapide
d'informations ne pourrait être mis en place que pour autant
qu'il ne nuise pas à l'efficacité et à la rapidité de l'information
par un effet de concurrence, et qu'il ne soit pas susceptible d'en-
tamer la responsabilité fondamentale qui incombe à chaque Etat
en matière de sûreté nucléaire.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie : services extérieurs)

24479 . - 1l mai 1987. - Mme Catherine Trautmann demande
à M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme de
bien vouloir lui confirmer qu'un projet de bâtiment destiné à
abriter la direction régionale de l'indüstrie et de la recherche à
Strasbourg est aujourd'hui au stade du permis de construire . Elle
lui demande, par ailleurs, s'il est exact : que ce projet est assuré
par un maître d'ouvrage privé ayant reçu des assurances locatives
de la part de l'Etat ; que ce projet, en fait de bâtiment public, a
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bien été instruit en dehors de toute réglementation, en particulier
celles édictées par la mission interministérielle pour la qualité des
constructions publiques ; qu'aucune compétition de concepteurs
n'a été réalisée pour ce projet, légitimant ainsi les réserves émises
en matière architecturale par les milieux associatifs du lieu d'im-
plantation du bâtiment . Elle l'interroge, par conséquent, en tant
que martre d'ouvrage réel de cet édifice, afin de savoir s'il entend
mener à son terme le nécessaire relogement de ses services dans
un bâtiment public conforme aux réglementations en vigueur, aux
intérêts de ses futurs occupants comme de ses riverains strasbour-
geois.

Réponse. - En 1985, le ministre du redéploiement industriel et
du commerce extérieur a décidé de regrouper l'ensemble des ser-
vices de chaque direction régionale de l'industrie et de la
recherche sur une seule implantation . En effet, il est apparu que
la dispersion des localisations n'était pas favorable au fonction-
nement des services. A cette occasion, chaque directeur régional
de l'industrie et de la recherche a été amené à présenter des pro-
positions. A Stresbourg, le projet de regroupement qui a été
retenu est celui de la rue du Général-Zimmer. S'agissant d'un
bâtiment qui n'appartient pas à l'Etat, la procédure suivie a été
celle qui est définie par le code du domaine de l'Etat . C' est ainsi
que l'avis du domaine a été régulièrement demandé le
l et avril 1987 par le ministère de l'industrie, conformément aux
articles R. 2 et R . 3 . Un avis favorable a été donné par le service
du domaine le 2 juillet 1987 . L'acte de prise à bail a été rédigé
par le service des domaines, conformément à l'article R . 18 du
code du domaine de l'Etat. L'immeuble qui fait l'objet du bail
répond à toutes les normes prescrites en matière de construction
pour un bâtiment de cette taille . Il doit être noté que le directeur
régional de l'industrie et de la recherche a tenu les personnels de
cette direction informés de ce projet de location, et que les sug-
gestions et demandes des agents ont été satisfaites dans toute la
mesure du possible. Ce projet de construction a été également
exposé aux associations représentatives des riverains . L'absence
de recours à l'occasion du dépôt de permis de construire laisse
penser qu'aucune gêne anormale n'a été relevée par ces associa-
tions. Le constructeur a procédé à une consultation d'architectes,
bien qu'il n'ait pas été tenu de le faire . Il ressort donc que ce
projet a été réalisé par le ministère de l'industrie, des P . et T. et
du tourisme en accord avec le ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, dans le strict respect du code du
domaine de l'Etat, seul applicable en l'espèce.

Energie (économies d'énergie)

27700. - 6 juillet 1987 . - M. Jacques Oudot attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme
sur la nécessité de relancer la politique d'économie d'énergie
pour la période 1987-1995 . On assiste en effet à un essoufflement
des efforts entrepris avec succès depuis 1975, tant au niveau
national qu'au niveau européen. Il lui demande s'il ne serait pas
opportun, malgré la conjoncture économique favorable provo-
quée par la baisse des prix du pétrole, alliée à la chute du dollar,
de sensibiliser à nouveau l'opinion publique sur les économies
d'énergie.

Réponse. - La politique d'économie d'énergie constitue un
volet prioritaire de notre politique énergétique . Elle est en effet
l'un des moyens les plus sûrs de réduire le déficit de notre com-
merce extérieur et d'assurer notre indépendance énergétique . Les
résultats des efforts menés dans ce domaine depuis 1973 ont été
largement positifs. Cette politique ne saurait être remise en cause
par des événements conjoncturels, tels que la baisse du cours du
dollar ou du prix du pétrole dont rien ne garantit à terme la
pérennité ; elle exige, pour être efficace, un effort soutenu et à
long terme . Néanmoins, dans le cadre de la politique générale de
désengagement de l'état de l'économie, la politique d'économie
d 'énergie aujourd'hui mise en place par les pouvoirs publics s'ap-
puie moins que par le passé sur l'Etat, mats davantage sur l'ini-
tiative privée et la mobilisation de tous les acteurs concernés.
Dans le domaine de l'investissement notamment, de nouveaux
mécanismes de financement devront se développer, tels que le
crédit-bail et les techniques de financement par des tiers. C'est
ainsi, également, que les distributeurs d'énergie E.D.F .-G.D .F . et
Elf-France ont adopté récemment des mesures d'incitation spéci-
fiques pour les travaux d'économies d'énergie réalisés par leurs
clients . L'Etat pour sa part assure un certain nombre de missions.
C 'est le cas de la sensibilisation du grand public et de l'aide à la
décision qui nécessitent une garantie d'objectivité et ne présen-
tent pas une rentabilité directe, ou de la recherche-
développement, qui implique des risques financiers et technolo-
giques importants. Ces domaines feront l'objet d'un effort
particulier, notamment par le relais de l'Agence française pour la
maîtrise de l'énergie, qui constitue le principal outil d'interven-
tion de l'Etat, et dont l'activité sera orientée en conséquence .

Energie (énergies nouvelles)

27757. - 6 juillet 1987. - M. Maurice Janetti appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tou-
risme sur les propriétés énergétiques de l'alcool carburant . En
effet, plusieurs études menées par l'Institut français du pétrole et
par les compagnies pétrolières laissent apparaît-e que les essences
éthanolées montrent, à substitution litre pour litre, un rendement .
énergétique identique des moteurs par rapport à celui des autres
carburants . De plus, l'alcool a une Influence favorable sur le gain
d'indice d'octane . En raison de la pollution entraînée par l'es-
sence avec plomb, l'avenir va connaitre un essor de l'essence
sans plomb. Actuellement, pour substituer le plomb, des additifs
d'origine pétrochimique sont incorporés dans l'essence (le prix au
litre de ces additifs est facturé environ 16,06 francs, le litre d'es-
sence sans plomb étant vendu en moyenne 5,89 francs) . Or, pour
substituer le plomb, il est techniquement possible d'incorporer de
l'éthanol dans l'essence . Le prix du litre de bioéthar,ol est d'en-
viron 2,70 francs . L'incorporation d'éthanol présente un double
avantage : à qualité égale, son prix est moins élevé que celui des
additifs d'origine pétrochimique. Le prix du litre d'essence sans
plomb serait donc lui aussi moins élevé, ce qui est un moyen de
prévention de l'inflation . En outre, les prix des additifs d'origine
pétrochimique ne baisseront vraisemblablement pas puisqu'une
remontée du cours du pétrole est prévisible dans les prochaines
années et que les pays de l'O .P.E .P. (organisation des pays
exportateurs de pétrole) peuvent facilement cartelliser le marché
des additifs aux essences d'origine pétrochimique et donc
imposer leurs prix . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures
il entend prendre afin de favoriser l'incorporation de l'éthanol
dans l'essence en vue de remplacer les additifs d'origine pétrochi-
mique.

Réponse. - La place que peut prendre l'éthanol dans les futurs
supercarburants sans plomb suppose une analyse tant technique
qu'économique . Le supercarburant sans plomb distribué actuelle-
ment en France coûte environ 1 franc par litre plus cher à la
pompe que le supercarburant plombé. Cette différence de prix
s'explique en quasi-totalité par la logistique particulière que
nécessite actuellement le supercarburant sans plomb ; encore
fabriqué en quantités marginales, le supercarburant sans plomb
est distribué dans un nombre réduit, bien qu'en forte croissance,
de stations-service (une sur cent environ) réparties sur l'ensemble
du territoire français . En tout état de cause, le surcoût actuel
n'est pas imputable à l'adjonction d'un quelconque additif pétro-
chimique . En fait, en régime permanent, lorsque la consomma-
tion de supercarburant sans plomb dépassera celle du supercar-
burant plombé, le surcoût du supercarburant sans plomb sera en
raffinerie de l'ordre de 0,10 franc par litre, soit environ 10 p . 100
du prix du supercarburant plombé actuel. Ce surcoût est indé-
pendant de la façon dont ce carburant est obtenu, que ce soit par
un raffinage plus poussé ou par la combinaison d'un raffinage
plus poussé et de l'incoporation de composés oxygénés . Il est
toutefois exact que la substitution progressive en Europe, à partir
de 1989, des carburants sans plomb aux carburants plombés
devrait donner une impulsion nouvelle aux carburants de substi-
tution (alcools et éthers) : ces produits peuvent en effet apporter
une réponse partielle au problème de la récupération des points
d'octane perdus du fait de la suppression des additifs au plomb.
En france, il faudra à terme récupérer 5 points d'octane après la
disparition du plomb dans l'essence : les composés oxygénés per-
mettent, suivant leur nature, de gagner de 0,5 à 1,5 point . A
priori, pour répondre à ce problème de relèvement d'indice d'oc-
tane, quatre grands types de composés oxygénés sont en concur-
rence aussi bien entre eux qu'avec des solutions de « type pétro-
lier » (raffinage plus poussé des essences) : le méthanol, l'éthanol,
le T.B.A . (alcool tertiobutylique) et le M .T.B .E . (méthyl-tertio-
butyl-éther) . Il appartiendra aux industriels (raffineurs) de choisir
la ou les solutions qui sont les plus adaptées tant sur le plan
technique que sur le plan économique, compte tenu des caractéri-
tiques de l'outil du raffinage . Le méthanol, le T.B .A. et
le M .T .B .E. sont déjà utilisés en Europe. En ce qui concerne
l'éthanol, te Gouvernement vient de décider une série de mesures
visant à faciliter l'incorporation de ce produit dans les carbu-
rants . Tout d'abord, la réglementation française relative à l'incor-
poration de certains composés oxygénés dans le supercarburant
(arrêté du 28 décembre 1966, modifié notamment par l'arrêté du
4 octobre 1983), qui autorise l'incoporation d'éthanol à hauteur
de 5 p. 100 en volume, moyennant l'adjonction obligatoire de
2 p. 100 en volume d'un cosolvant (alcool tertiobutylique : TBA
et mélange acétone-butylique : ABE), sera modifiée avant le
l et janvier 1988, date d'entrée en vigueur de la directive commu-
naitaire du 5 décembre 1985 concernant les économies de pétrole
brut réalisables par l'utilisation de composants de carburants de
substitution . Cette directive laisse en effet aux Etats membres le
soin de décider si l'éthanol peut être utilisé pur ou si au contraire
il est nécessaire de lui ajouter un cosolvant . Sur ce point, le Gou-
vernement a décidé que l'éthanol pourra être incorporé de façon
indifférente avec ou sans cosolvant, à hauteur de 5 p. 100 en
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volume: dans l'essence, le supercarburant et le supercarburant
sans plomb . Il a également été prévu, dans un souci d'informa-
tion des consommateurs, de signaler par affichage les pompes
distribuant des carburants contenant de l'éthanol . Par ailleurs, le
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme et le ministre
de l'agriculture sont cunvenus de lancer sans tarder, en concerta-
tion avec les professionnels concernés, une campagne d'essais
complets afin d'étudier en profondeur les effets de l'incorpora-
tion d'éthanol pur ainsi que d'un mélange éthanol-méthanol dans
les futurs carburants sans plomb . Cette campagne est destinée à
faire apparaître, dans les conditions réelles d'utilisation, le com-
portement des carburants contenant de l'éthanol et des véhicules
qui les utilisent selon les circonstances les plus variées . Par ail-
leurs, le Premier ministre a annoncé, lors de la récente confé-
rence annuelle agricole, que la fiscalité du bioéthanol sera ali-
gnée sur celle du gazole, ce qui dans les conditions actuelles
représente une aide fiscale d'environ 1,40 franc par litre de bioé-
thanol et doit donc faciliter le développement des débouchés de
ce produit . II subsiste toutefois, même après l'application de cette
fiscalité réduite, un écart impt rtant à combler entre le prix de
revient de l'éthanol et sa valeur d'usage, en particulier pour
l'éthanol produit à partir de céréales . C'est auprès de la Commu-
nauté européenne que devront être recherchés les mécanismes à
mettre en place pour combler cet écart . A plus long terme, il va
de soi que toute initiative permettant de réduire le coût de
revient de l'éthanol agricole ne peut que consolider ses
débouchés et doit donc être encouragée . Ainsi, des efforts de
recherches devraient être poursuivis pour la sélection et le déve-
loppement de plantes alcooligènes à haut rendement pour la pro-
duction d'éthanol carburant. Enfin, parallèlement à l'utilisation
carburant, il serait sans doute souhaitable de rechercher d'autres
débouchés industriels pour l'éthanol ex-biomasse . La substitution
à l'éthanol pétrochimique, dont le prix est actuellement de l'ordre
de 2,50 francs par litre, est une voie qui mérite d'être explorée.
Dans ce cas, la valorisation de l'éthanol serait en effet environ
trois fois supérieure à ce qu'elle serait dans la filière carburant.

Matériaux de construction (emploi et activité)

28021 . - 13 juillet 1987 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le minjstre de l'industrie, des P. et T . et du
tourisme sur l'impérieuse nécessité d'assurer la sauvegarde et le
développement des petites et moyennes entreprises granitières . II
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envi-
sage de prendre en ce sens.

Réponse. - L'industrie du granit est encore marquée par ses
origines, traditions et structures artisanales. Face à la concur-
rence, qu'il s'agisse des mêmes matériaux importés ou des pro-
duits qui lui sont substituables dans la construction ou la décora-
tion, cette industrie doit mener à bien sa modernisation, ce qui
suppose un important effort d'investissement dans les moyens
d'extraction, les outils et les machines de façonnage, ainsi qu'une
recherche d'adaptation de ces différents produits aux besoins
évolutifs du marché . Dans cet effort indispensable, les entreprises
peuvent trouver, d'une part, les concours et aides prévus par
l'Etat pour l'ensemble des petites et moyennes entreprises,
confrontées au même problème dans de nombreux secteurs, et
d'autre part, ceux que la région Bretagne, particulièrement sou-
cieuse•de valoriser les produits de son sous-sol, a mis en p l ace
depuis plusieurs années et continue de soutenir.

Animaux (saumons)

28649 . - 27 juillet 1987 . - M. Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur le problème des rejets d'eau chaude des centres
nucléaires E .D .F. de la Loire (comme Chinon ou Saint-Laurent-
les-Eaux) qui ont pour conséquence de provoquer des variations
thermiques des eaux de la Loire, bloquant les saumons dans ces
zones chaudes et retardant la migration au point de mettre grave-
ment en péril la survie de l'espèce. Il lui demande donc quelles
mesures peuvent être prises afin de pallier de tels inconvénients.

Réponse . - Les conditions de migration des poissons, et notam-
ment des saumons, dans la Loire et ses principaux affluents font
depuis plusieurs années l'objet d'études approfondies . Ces tra-
vaux scientifiques, menés notamment dans le cadre de la conven-
tion passée entre le ministère chargé de l'environnement, le
ministère chargé de l'énergie et Electricité de France, visent à
mieux çonnaitre les conditions de vie des différentes espèces et
en particulier les conditions les plus favorables à la dévalaison
des juvéniles et à la remontée des adultes . Ces études, conduites

en étroite collaboration avec le Cemagref et le conseil supérieur
de la pèche concernent l'ensemble des obstacles qui pourraient
s'opposer à la migration des différentes espèces . Ces travaux ont
surtout mis en évidence l'impact des seuils établis en rivière dont
certains appartiennent à Electricité de France et d'autres à des
collectivités locales ou à des entreprises privées . Pour ce qui
concerne ses ouvrages, Electricité de France a déjà réalisé des
aménagements importants (en particulier à la centrale de Belle-
ville et sur le barrage de Poutes) qui ont permis une amélioration
notable de la situation . Par contre, il n'a pas été constaté de pro-
blème important lié à l'échauffement local de la température de
la Loire. A cet égard, il convient de noter que les tranches
nucléaires modernes à eau légère installées sur la Loire sont
refroidies en circuit fermé grâce à des réfrigérants atmosphé-
riques . L'échauffement de l'eau de la Loire qui en résulte est très
limité. Seules les unités plus anciennes modérées au graphite qui
ont une puissance réduite sont refroidies directement par un pré-
lèvement d'eau en Loire . Dans ce dernier cas, le débit prélevé ne
représente que 8 p . 100 environ du débit de la Loire pendant la
période normale de remontée des saumons . Dans ces conditions,
l'échauffement reste très localisé et ne concerne qu'une partie très
réduite de la section du fleuve au droit des centrales. Cela
permet très généralement aux saumons de trouver sans difficulté
le meilleur passage pour la remontée . En fait, au cours des der-
nières années, il n'a été constaté qu'à deux reprises et pendant
des durées très courtes, moins de deux jours, des concentrations
de saumons au voisinage des ouvrages de rejet des centrales . Ce
phénomène résulte de la concomitance de trois facteurs, une tem-
pérature très basse de l'eau de la Loire peu propice à la
remontée des saumons, un débit très important dans la rivière et
une remontée tardive des saumons. Cette situation s'est traduite
par une attraction des saumons vers le rejet de la centrale dont la
température, à 13 e C pendant cette période, leur était particulière-
ment favorable. Ces circonstances, très rares, n'ont eu aucune
conséquence notable sur la durée de remontée des saumons . En
tout état de cause, l'étude de ce phénomène sera poursuivie pour
mieux comprendre le comportement des saumons . Les informa-
tions recueillies seront utilisées pour améliorer la conception des
ouvrages permettant le franchissement des obstacles par les
saumons .

INTÉRIEUR

Edition, imprimerie et presse (journaux et périodiques)

6250 . - 28 juillet 1986 . - M . Pierre Ceyrac attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la grande multiplication, au
cours des derniers mois, des affiches et journaux contraires aux
bonnes mœurs exposés à la vue du public. Il est particulièrement
grave que les jeunes enfants et les adolescents soient ainsi mis en
contact précocement avec des spectacles mis en scène par des
adultes qui, délibérément, sacrifient à leurs intérêts la sensibilité
et la pureté des plus innocents . En effet, ces images touchent à
ce qu'il y a de plus central dans la personne humaine : l'affection
sincère et l'amour vrai qui unissent l'homme à la femme, le mari
à son épouse, les parents à leurs enfants et, au-delà, tous les
membres de notre société. Que deviendront notre cellule familiale
et notre nation si une image déformée, dégradée, des liens
affectifs les plus précieux, est désormais systématiquement offerte
aux plus jeunes . Un dernier exemple nous est donné par de
récentes affiches qui montrent les attouchements de deux femmes
(journal Newloric) suggérant clairement une relation hnmosexuelie
ainsi présentée à la vue du public . II était considéré jusqu'alors
que l'acte sexuel, dans ce qu'il a de plus intime, ne pouvait être
affiché. Il lui demande, en conséquence, s'il envisage d'appliquer
les lois des 16 juillet 1949 et 4 janvier 1967 relatives aux publica-
tions destinées à la jeunesse, et en conséquence d'interdire à l'af-
fichage et à la vente, aux mineurs de dix-huit ans, la publication
visée et les publications analogues lorsqu'elles exposent des rela-
tions sexuelles, et plus spécialement encore des relations homo-
sexuelles . II lui demande également s'il envisage une actualisa-
tion complète de la liste des publications interdites d'affichage et
de vente aux enfants de moins de dix-huit ans . .

Publicité (publicité extérieure)

7089. - 4 août 1986 . - M . Pierre Ceyrac attire de nouveau
l'attention de M . le ministre de l' Intérieur sur la présence dans
les grandes villes de nombreuses affiches, de grand format, expo-
sant des couples participant à des attouchements suggérant très
clairement l'acte sexuel, voir homosexuel . Ces affiches consti-
tuent une violation très nette de la législation sur la répression
des outrages aux bonnes moeurs, et plus spécifiquement de la loi
du 16 juillet 1949 sur les publications destinées à la jeunesse.
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L'objet de cette loi était en effet de protéger les enfants de spec-
tacles susceptibles de troubler leur sensibilité, en les exposant
prématurement à des scènes qui ne leur sont pas destinées. Il lui
est instamment demandé s ' il envisage d'engager de manière
urgente une procédure visant à soumettre les affiches évoquées,
et les journaux qu'elles concernent, au régime d'interdiction
prévue, à l'article 14 de la loi précitée, tel que modifié par l'or-
donnance ne 58 1298 du 23 décembre 1958 et la loi n e 67-17 du
4 janvier 1967 . Il lui est également demandé s'il prévoit de véri-
fier que les journaux de propagande sexuelle et homosexuelle qui
se sont multipliés au cours des dernières années peuvent conti-
nuer à bénéficier d'un régime de liberté de vente et d'affichage
pour le grand public.

Edition, imprimerie et presse
(journaux et périodiques)

11837. - 3 novembre 1986 . - M. Pierre Ceyrac s'étonne
auprès de M. le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question ne 6250 du 28 juillet 1986 . Il lui en renou-
velle les termes .

Publicité (publicité extérieure)

11838 . - 3 novembre 1986. - M. Pierre Ceyrac s'étonne
auprès de M. le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n e 7089 du 4 août 1986. 11 lui en renou-
velle les termes.

Réponse. - Depuis le l et janvier dernier, trente-deux publica-
tions ont fait l'objet des mesures prévues par l'article 14 de la
loi n e 49-956 du 16 juillet 1949 modifiée . Une interdiction de
publicité par voie d'affiches a, notamment, été prononcée à
l'égard de vingt-trois d'entre elles . Ces indications témoignent
que les dispositions légales destinées à concourir à la sauvegarde
morale de l'enfance et de l'adolescence dans le domaine de la
presse et de la librairie ne sont nullement méconnues par le
ministre de l'intérieur chargé d'en assurer l'application.

Etrangers (immigration)

9533. - 6 octobre 1986. - M. Jean Roatta attire l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur la difficulté qu'il y a à
connaître le nombre exact d'immigrés installés dans les départe-
ments de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et dans les prin-
cipales agglomérations. Il en est de même pour avoir une idée
des flux migratoires saisonniers en provenance des pays
d'Afrique du Nord (séjour temporaire ou voyageurs en transit de
durée indéterminée). Ne pourrait-on pas trouver des moyens pour
réactualiser des statistiques datant du recensement de 1982, qui
ne reflètent aucunement la réalité de la situation.

Réponse. - Par la question écrite ne 9533, M . Jean Roatta,
député, souhaite connaître le nombre des immigrés installés dans
les départements de la région Provence - Alpes - Côte d'Azur, et
dans les principales agglomérations, et aussi, sur un plan diffé-
rent, avoir une idée des flux migratoires saisonniers en prove-
nance des pays d'Afrique du Nord (séjour temporaire ou voya-
geurs en transit de durée indéterminée) . Il demande enfin la
réactualisation des statistiques datant du recensement de 1982, la
situation ayant notablement évolué depuis . Les statistiques du
ministère de l'intérieur portant sur les étrangers détenteurs de
titres de séjour et enfants de moins de seize ans au 31 décembre
de l'année considérée sont établies au niveau du département, et
non des agglomérations . Les chiffres au 31 décembre 1984 et
1985, les derniers connus et actuellement en cours de publication,
sont les suivants pour les départements considérés .

Au 31 décembre 1984 Au 31 décembre 1985

Bouches-du-Rhône	 154 332 147 036
Alpes-Maritimes 	 108 941 112 412
Var	 59 241 57 355
Vaucluse	 41 290 41 020
Alpes-de-Haute-Provence	 6 172 6 051
Hautes-Alpes	 4349 4 566

Provence - Alpes - Côte
d'Azur	 374 325 368 440

L'analyse des flux migratoires saisonniers tels que définis dans
la question posée (en provenance des seuls pays d'Afrique du
Nord vers la seule région Provence - Alpes - Côte d'Azur) ne peut
faire l'objet d'un bilan isolé et global, les renseignements exis-
tants en matière de migrations étant pour la plupart recueillis au
niveau des points de passage sans que la ventilation puisse être
faite systématiquement en fonction des localisations de départ et
de destination . Certaines migrations peuvent faire l'objet de sta-
tistiques plus précises, mais sont partielles et donc non suscep-
tibles de satisfaire la légitime curiosité du parlementaire . De plus
l'analyse des mouvements saisonniers n'a d'intérêt que si les
entrées peuvent être rapprochées des sorties, alors que les statis-
tiques recueillies ne peuvent à chaque cas distinguer selon la
nature exacte des buts et de la durée des mouvements et donc
permettre ce rapprochement . En ce qui concerne l'actualisation
des statistiques de recensement de 1982, l'I .N .S .E .E . procède
effectivement, avec beaucoup de prudence, à cette actualisation
par extrapolation à partir de l'analyse de la prolongation des
mouvements préexistants et de l'estimation prudente de l'impact
des événements survenus depuis . Une telle actualisation, toujours
simplement indicative, n'est possible que pour des données relati-
vement importantes dont l'évolution dans le temps peut faire
l'objet de travaux statistiques approfondis . Il ne semble pas que
l'évolution de la population étrangère dans une région donnée
soit susceptible, par sa masse et les renseignements susceptibles
d'être recueillis sur son évolution, de répondre à ces deux cri-
tères .

Elections et référendums (réglementation)

. X8002 . - 13 juillet 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que, depuis
mars 1986, deux mesures importantes ont amélioré les disposi-
tions en vigueur en matière électorale . Il s'agit d'une part du
rétablissement du scrutin majoritaire pour les élections législa-
tives et d'autre part de l'instauration d'un découpage équitable
pour les secteurs municipaux à Marseille . Il n'en reste pas moins
que deux problèmes importants subsistent. L'un, celui des élec-
tions régionales, revêt une acuité particulière car de nombreux
conseils régionaux sont quasiment ingérables en raison de l'ab-
sence de majorité stable . Il souhaiterait donc qu'il lui indique
quelles sont ses intentions en la matière . Le second problème est
lié aux élections cantonales . L'application de la loi sur les cumuls
de mandats va en effet entraîner, si rien n'est fait, la multiplica-
tion d'élections cantonales partielles au cours des prochaines
années . Par ailleurs, de nombreux cantons ont actuellement un
découpage aberrant et certains sont même formés de plusieurs
parties disjointes . Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il n'envi-
sage pas de déposer un premier projet de loi créant des sup-
pléants pour l'es conseillers généraux et un second projet de loi
prévoyant que le territoire des cantons doit être formé d'un seul
tenant et limitant les écarts de population entre les cantons d'un
même département.

Réponse. - II a déjà été répondu pour l'essentiel à cette ques-
tion . L'honorable parlementaire voudra donc bien se reporter au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 31 août 1987, page 4915, où a été publiée la
réponse à sa question n e 27655 posée le 6 juillet 1987 . L'auteur
de la question suggère, en outre, que le Gouvernement dépose un
projet de loi prévoyant que le territoire des cantons doit être
formé d'un seul tenant et limitant les écarts de population entre
les cantons d'un même département. On soulignera que les
modalités de révision des limites cantonales sont de la stricte
compétence du pouvoir réglementaire, en application de l'ordon-
nance ne 45-2604 du 2 novembre 1945. Toute loi intervenant en
ce domaine serait donc non conforme à la Constitution . Quant
au fond, les suggestions présentées appellent deux observations :
l e la procédure de modification des limites cantonales implique
que chaque décret portant atteinte aux limites existantes soit
soumis à l'avis préalable du Conseil d'Etat . Or la Haute Assem-
blée, depuis une dizaine d'années, est opposée à tout projet ten-
dant à la constitution d'un canton dont le territoire ne serait pas
continu et il est vraisemblable que, eu égard à l'évolution de sa
jurisprudence, elle annulerait un décret aboutissant à un tel
résultat si elle en était saisie au contentieux . Datls ces conditions,
il est exclu que soient créés à l'avenir des cantons présentant de
telles caractéristiques ; 2. l'harmonisation des populations des
cantons d'un même département est évidemment souhaitable et
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les diverses réformes menées depuis 1973 ont d'ailleurs fait dis-
paraître les distorsions les plus graves qui pouvaient exister à cet
égard . Mais le resserrement de l'éventail des populations des
cantons ne peut être obtenu que de façon progressive et en
tenant le plus grand compte des circonstances locales . C'est
pourquoi l'Intervention d'un texte de portée générale, qui ôterait
toute souplesse en ce domaine, comporterait des inconvénients
bien supérieurs aux avantages qu'on pourrait espérer en retirer.

Police (fonctionnement)

29667. - 31 août 198-7 . - M . Georges Colombier appelle l'at-
tention de M . le ministre de l 'intérieur sur l'alignement souhai-
table du statut des policiers sur celui des gendarmes, concernant
l'usage et l 'emploi d'une arme . L'emploi d'une arme par les gen-
darmes est régie par l'article 174 du décret-loi du 20 mai 1903, au
terme duquel l'usage est possible dans les quatre cas suivants :

1 . lorsque des violences ou des voies de fait sont exercées contre
eux ou lorsqu'ils sont menacés par des individus armés ; 2 . lors-
qu'ils ne peuvent défendre autrement le terrain qu'ils occupent,
les postes ou les personnes qui leur sont confiées ou, enfin, si la
résistance est telle qu'elle ne puisse être vaincue autrement que
par la force des armes ; 3 . lorsque les personnes invitées à s'ar-
rêter par des appels .répétés de : Halte Gendarmerie >', faits à
haute voix, cherchent à échapper à leur garde ou à leurs investi-
gations et ne peuvent être contraintes de s'arrêter que par l'usage
des armes ; 4 . lorsqu'ils ne peuvent immobiliser autrement les
véhicules, embarcations ou autres moyens de transport dont les
conducteurs n'obtempèrent pas à l'ordre d'arrêt . Or, les policiers
sont soumis, en la matière, au droit commun de la légitime
défense, c'est-à-dire les articles 328 et 329 du code pénal, qui
dispose qu'il y ait agression, nécessité immédiate de se défendre,
défense proportionnée à l'attaque . Pourtant, bien souvent gen-
darmes et policiers peuvent intervenir sur des situations sem-
blables, sans avoir les mêmes règles à respecter . Aussi, il souhai-
terait connaître si M. le ministre compte prendre des mesures,
pour aligner, en matière d'utilisation d'une arme, le statut des
policiers sur celui des gendarmes.

Réponse. - En l'état actuel du droit, l'usage des armes à feu
par les fonctionnaires de la police nationale se fonde essentielle-
ment sur la légitime défense prévue par l'article 328 du code
pénal . Toutefois, outre la situation de légitime défense au sens
strict, la loi et le règlement reconnaissent aux policiers la possi-
blité de faire usage de leurs armes dans deux autres cas : dans
les circonstances prévues par l'article 104 du code pénal, à savoir
la dissipation d'un attroupement ou l'exécution d'une loi, d'un
jugement ou d'un mandat de justice, si des violences ou voies de
fart sont exercées contre les policiers ou s'ils ne peuvent défendre
le terrain qu'ils occupent ou les postes dont la garde leur est
confiée ; sous certaines conditions, dans les hypothèses prévues
par l'article D . 175 du code de procédure pénale (missions de
protection ou de garde, dans un établissement pénitentiaire ou à
ses abords) . Hors les situations ci-dessus énumérées, les militaires
de la gendarmerie sont également autorisés à déployer la force
armée quand ils font l 'objet de violences et votes de fait, de
menaces de la part d'individus armés, quand ils ne peuvent
défendre autrement le terrain qu'ils occupent, les postes ou per-
sonnes qui leur sont confiés. Il en va de même quand, après
sommations, ils ne peuvent immobiliser autrement les personnes
et les véhicules dont les conducteurs n'obtempèrent pas à leurs
ordres d'arrêt (art. 174 du décret du 20 mai 1903 portant règle-
ment sur l'organisation et le service de la gendarmerie). Faire
bénéficier les fonctionnaires de la police nationale de la possibi-
lité de tirer, après sommation, sous le seul motif d'arrêter une
personne dans sa fuite, ne paraît pas opportun . En effet, à la
différence des militaires de la gendarmerie, les policiers intervien-
nent le plus souvent en milieu urbain, ce qui rend l'usage des
armes périlleux . Par ailleurs, il n'existe pas actuellement de
moyens objectifs permettant de mesurer, dans les pays qui l'auto-
rsent, l' efficacité de l'usage des armes pour procéder à l'arresta-
tion des malfaiteurs. Une étude entreprise à ce sujet par l'organi-
sation internationale de police criminelle (Interpol) auprès de
soixante-quatre pays membres dont les réglementations différent
en ce domaine n'a pu aboutir à des comparaisons significatives.
Enfin, une telle mesure pourrait inciter, probablement plus sou-
vent qu'actuellement, les malfaiteurs à ouvrir le feu les - premiers
sur les policiers provoquant ainsi une escalade de la violence. Il
convient toutefois de préciser que l 'article 2 de l'ordon-
nance no 58-1309 du 23 décembre 1958 (toujours en vigueur)
autorise les personnels de la police en uniforme à faire usage
« de tous engins et moyens appropriés, tels que herses, câbles,
etc . (à l'exclusion des armes) pour immobiliser les moyens de
transport, quand les conducteurs ne s ' arrêtent pas à leurs somma-
tions » et que d'autres moyens techniques mieux adaptés pour
intercepter les véhicules en fuite sont actuellement à l 'étude.
C'est ainsi qu'une recherche est actuellement en cours visant à la

mise "au point d'un projectile non meurtrier contenant une cap-
sule de produit colorant indélibile et fluorescent qui pourrait être
utilisée contre les véhicules dont les conducteurs forcent un bar-
rage de police . Cette riposte mesurée devrait permettre la pour-
suite et l'identification des auteurs, de jour comme de nuit, même
après un délai de plusieurs jours.

Police
(commissariats et postes de police : Bouches-du-Rhône)

29725 . - 31 août 1987 . - M . Gabriel Domenech fait part à
M. le ministre de l'intérieur de l'inquiétude de la population
marseillaise à la suite de la dénonciation, par dette syndicats de
policiers, de l'attaque dont le commissariat du 3e arrondissement,
rue Félix-Pyat à Marseille, a été l'objet par une centaine de
maghrébins de la cité Bellevue (cité pratiquement interdite depuis
longtemps) aux cris de : « Vive le Jihad islamique, vive la guerre
sainte 1 » . II lui demande si de telles manifestations sont accep-
tables en France et le prie de bien vouloir lui faire connaître :
1 . les résultats de l'enquête à laquelle ses services n'ont pas
manqué de procéder ; 2. les mesures qu' il envisage de prendre
- ou de demander au Gouvernement, et éventuellement au Parle-
ment, de prendre - pour éviter que se renouvellent de telles
agressions contre les forces de l'ordre et de telles provocations
contre notre pays.

Réponse. - Le 27 juillet à 20 heures à la suite d'un appel « 17»
les polices urbaines sont intervenues cité Bellevue, à Marseille.
Quelques temps après le départ des effectifs, une dizaine, tout au
plus, de personnes excitées ont pris à partie les fonctionnaires du
poste de police du 3e arrondissement, sous l'o;il d'une cinquan-
taine de curieux attirés par les faits et qui se sont spontanément
dispersés une fois le calme revenu . Deux majeurs et trois mineurs
ont été appréhendés dans le cadre de la procédure judiciaire
immédiatement diligentée conformément aux dispositions du
code de procédure pénale. Deux d'entre eux ont été écroués. Par
la suite, deux autres individus ont été interpellés et présentés au
procureur de la République . A ce jour, l ' information ouverte
pour violences et voles de fait à agents de la force publique est
toujours en 'ours d'instruction . Ainsi, lorsque des personnes se
rendent coupable d'infractions à la loi pénale, les services de
police mettent tout en oeuvre pour les déférer devant la justice en
application des dispositions législatives et réglementaires en
vigueur.

JUSTICE

Délinquance et criminalité (attentats aux moeurs)

26774. - 22 juin 1987 . - M . Jacques Bompard interroge M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
Droits de l'homme, sur la qualité des relations qui s'établissent
en France grâce à la société plurielle. Ainsi, en Vaucluse, trois
jeunes Françaises, dont une mineure, ont été prostituées de force
dans un foyer Sonacotra de Cavaillon . La gratuité du logement et
de l ' électricité était ainsi agréablement complétée par la mise en
esclavage sexuel de ces Françaises, libérées aujourd'hui, mais
dans quel état. A Grenoble, une jeune femme dépressive a servi
durant soixante-douze heures d'objet sexuel à une cinquantaine
d' immigrés d'un quartier dont la population est la chance de la
France . Considérant que la sécurité est le premier des droits du
Français et de la Française dans son pays, Il lui demande quelles
sont les modalités que doivent suivre ces quatre femmes afin de
poursuivre judiciairement le ou les gouvernements responsables
de leur malheur. - Question transmise à M. k garde des sceau,
ministre de la justice.

Réponse. - Le garde des sceaux - auquel" il appartient de
répondre à la présente question écrite - indique qu'aucune procé-
dure concernant des faits de proxénétisme aggravé qui auraient
pour cadre un foyer de Cavaillon, n'a été transmise ou portée à
la connaissance des autorités judiciaires compétentes . En
revanche, une information a été ouverte sur les réquisitions du
parquet de Grenoble à la suite des faits qui se sont déroulés dans
cette ville et qui sont évoqués par l'honorable parlementaire . Des
inculpations de viols aggravés et de séquestration ont été retenues
à l'encontre de plusieurs de leurs auteurs qui ont été placés sous
mandat de dépôt, et des investigations se poursuivent aux fins
d'identifier les autres participants à ces actes criminels . La gravité
et le caractère odieux des faits en cause ne permettent cependant
aucune extrapolation qui puisse justifier la demande exprimée in
fine par l'honorable parlementaire .
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Divorce
(droits de garde et de visite)

26935. - 22 juin 1987 . - Mme Paulette Nevoux souhaite
attirer l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le douloureux problème des enfants enlevés. Ce sont
souvent les conséquences désastreuses d'un divorce où le père,
n'ayant pas la garde des enfants, les enlève . Aujourd'hui, plu-
sieurs enfants ont complètement disparu et les mères sont, depuis
des :rois, sans aucune nouvelle de ceux-ci . II y a visiblement un
manque de coordination de la part des pouvoirs publics pour
retrouver ces enfants . Elle lui demande s'il ne serait pas plus
efficace de créer, comme cela existe au Canada, par exemple, un
bureau qui centraliserait tous les enlèvements d'enfants . Beau-
coup trop d'enfants ne sont plus retrouvés . Que deviennent-ils.

Réponse . - Pour faire face notamment aux difficultés soulevées
par les enlèvements d'enfants qui s'accompagnent du transfert
des mineurs d'un Etae dans un autre, le ministère de la justice a
créé, en 1977, un bureau de l'entraide judiciaire internationale. A
cette fin, le service groupe des informations relatives à de tels
enlèvements. Il fait aussi procéder, conformément aux principes
régissant les relations internationales et en particulier aux
conventions bilatérales ou multilatérales signées par la France,
aux recherches nécessaires dans les pays qui accueilleraient éven-
tuellement l'auteur d'un détournement . Lorsque l'enlèvement ne
s'accompagne d'aucun passage de frontières, la coordination des
recherches est normalement effectuée par le parquet saisi de l'af-
faire en cas de plainte. L'intérêt de la création dans ce cas d'un
service central, sur le modèle de celui cité par l'honorable parle-
mentaire, mérite d'être étudié . II est en effet nécessaire de s'inter-
roger sur les avantages et sur les résultats de tels organismes,
notamment en fonction des expériences faites à l'étranger, avant
d'instituer chez nous un bureau centralisant toutes les informa-
tions sur ce sujet .

Mariage (agences matrimoniales)

27883. - 6 juillet 1987 . - M . Paul Dhaille attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les pro-
blèmes posés par les activités de certaines agences matrimoniales
qui exigent des personnes faisant appel à leurs services pour la
recherche d'un conjoint des sommes à la fois très importantes en
valeur absolue et disproportionnées à la consistance de leurs
prestations . A plusieurs reprises, cette question a été évoquée
sous les précédentes législatures, mais les travaux parlementaires
n'ont jamais pu aboutir à un texte définitif. II lui demande si le
Gouvernement entend laisser les choses en l'état ou favoriser,
comme il en a le pouvoir, la discussion et le vote d'une loi indis-
pensable pour assurer ra protection de personnes souvent en
situation fragile contre des agissements moralement très répréhen-
sibles.

Réponse. - La commission des clauses abusives a adopté le
15 mai 1987 une recommandation concernant les contrats pro-
posés par les agences matrimoniales . Cette recommandation
demande que soient éliminées de ces contrats les clauses qui ont
pour objet ou pour effet de soumettre la conclusion du contrat
au règlement à l'avance d'une fraction excessive du prix, ainsi
que les clauses permettant à l'agence, en cas de rupture du
contrat, de conserver l'intégralité du prix ou d'en exiger le paie-
ment, quels que soient les préjudices réellement subis, l'état des
prestations fournies au jour de la rupture du contrat et les motifs
de celle-ci. Cette recommandation nt 87-02 a été publiée au Bul-
letin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répres-
sion des fraudes du 13 août 1987 .- Un communiqué de presse du
ministère de l'économie, des finances et de la privatisation dif-
fusé à la suite de cette publication mentionne que les profes-
sionnels ont accueilli favorablement cette recommandation et
devraient pouvoir la mettre en œuvre sans difficulté particulière.
Ces informations sont de nature à répondre aux légitimes inquié-
tudes de l'honorable parlementaire. Une intervention législative,
qui apparaît en l'état inopportune, pourrait toutefois être envi-
sagée si les recommandations préconisées par la commission des
clauses abusives ne recevait pas la suite qu'elles méritent.

Procédure pénale (réglementation)

28597. - 27 juillet 1987 . - M. Georges-Paul Wagner note que
les prévenus poursuivis devant les juridictions répressives doivent
former un pourvoi en cassation dans un délai très bref, qui court,
en outre, le plus souvent à compter du prononcé de la décision,

soit avant que l'intéressé ait en main copie de cette dernière et
puisse, en conséquence, en apprécier le contenu, et notamment
les motifs. Il demande à M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, s'il lui parait possible de modifier l'article 798 du code
de procédure pénale en vue d'allonger le délai précité et de le
faire courir, comme en matière civile, à partir de la date de noti-
fication de la décision au justiciable . Il estime qu'une telle modi-
fication serait de nature à réduire le nombre ' de pourvois en cas-
sation, le justiciable, éventuellement assisté de son conseil, étant
alors mieux à même d'apprécier l'opportunité de tels recours et
donc d'y renoncer durs des cas où, présentement, il persiste faute
d'information ou de temps.

Réponse . - Le garde des sceaux a l'honneur de porter à la
connaissance de l'honorable parlementaire que, dans le cadre des
réflexions menées à propos d'une éventuelle uniformisation des
modalités d'exercice des voies de recours en matière pénale, est
examiné le point de savoir s'il ne conviendrait pas d'augmenter
le délai du pourvoi en cassation, qui pourrait être porté à
15 jours . Une réforme en ce sens de l'article 568 du code de
procédure pénale aurait indiscutablement le mérite de permettre
au justiciable et à son conseil d'être mieux à même d'apprécier
l'opportunité d'utiliser cette voie de recours, et ainsi sans doute
de réduire le nombre de pourvois en cassation . En revanche, une
modification des dispositions concernant le point de départ du
délai de pourvoi lorsque la décision est contradictoire appelle des
réserves . D'une part, en effet, les dispositions applicables au
pourvoi en cassation, prévues par l'article 568 du code de procé-
dure pénale, sont comparables - en ce domaine - à celles appli-
cables à l'appel formé contre un jugement contradictoire, qui
figurent à l'article 498 du même code. D'autre part, il convient
de veiller à ne pas allonger excessivement la durée des instances
pénales, ce qui irait à l'encontre des intérêts des condamnés et
des parties civiles.

Etat civil (naissances)

28599. - 27 juillet 1987 . - M . Jean Royer attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une pra-
tique de l'état civil qui accentue le processus de dévitalisation des
communes rurales . En effet, aux termes de l'article 55 du code
civil, les déclarations de naissance doivent être faites « dans les
trois jours de l'accouchement à l'officier de l'état civil du lieu e.
De ce fait, elles sont enregistrées auprès de la commune urbaine
où est installée la maternité alors que l'enfant grandira dans la
commune rurale où vivent ses parents . Il estime donc nécessaire
de modifier cet article 55 afin de laisser aux déclarants la faculté
de déclarer la naissance à l'officier de l'état civil de la commune
de résidence de la mère.

Réponse. - Notre système d'état civil reposant sur l'acte de
naissance, il est indispensable que le lieu d'établissement de cet
acte soit déterminé avec certitude . Or, la déclaration de naissance
à la mairie du domicile des parents ne permet pas d'atteindre ce
but. En effet, la notion de domicile peut, dans certains cas, prêter
à contestation surtout depuis que la loi du 11 juillet 1975 a auto-
risé les époux à avoir des domiciles distincts . De plus, alors que
le lieu de la naissance est par définition connu et stable, il n'en
est pas de même de celui du domicile des parents au moment de
la naissance ; celui-ci est très généralement ignoré des tiers - qui
pourraient avoir à demander un extrait de l'acte de naissance -
et souvent compte tenu de la mobilité accrue de la population,
de l'enfant lui-même . Enfin, autoriser les parents à faire la décla-
ration à la mairie de leur domicile aboutirait à ouvrir une option
entre deux mairies territorialement compétentes sans qu'on sache
en fait où la déclaration a été effectuée . Un tel système serait
source d'incertitude, d'erreur et de difficultés . Par ailleurs, il
convient de noter que les communes disposent d'autres moyens
d'ordre statistique pour connaitre leur évolution démographique.
Ainsi toute naissance d'enfant légitime survenue hors de la com-
mune du domicile des parents fait l'objet d'une inscription sur
les tables des registres de l'état civil de la commune du domicile.
Dans ces conditions, l'opportunité d'une modification des textes
en vigueur ne parait pas établie.

Système pénitentiaire (personnel)

28707 . - 27 juillet 1987. - M . Paul Vergés attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les diffi-
cultés rencontrées par les personnels de l'administration péniten-
tiaire pour la reconnaissance de leurs droits en matière de congés
bonifiés, indemnité d'éloignement et frais de changement de rési-
dence. La circulaire F.P . ne 1525 du 16 septembre 1983 indique
que la durée totale du congé bonifié est de soixante-cinq jours
consécutifs, et que la bonification ne peut que suivre les congés
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annuels ; il s'avère que la réalité est tout autre . D'autre part,
alors qu'il est demandé à ces fonctionnaires leurs dates de congés
bonifiés deux ans à l'avance, la décision définitive qui impute ou
refuse ces congés, n'est portée à leur connaissance que seulement
deux mois avant la date des congés, ce qui n'est pas sans poser
de problèmes d'ordre familial . Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour faire respecter les textes en
vigueur concernant les congés bonifiés . Il lui demande également
de prendre en considération leurs droits à l'indemnité d'éloigne-
ment et frais de changement de résidence, et d'envisager les
mesures nécessaires à l'amélioration de leur situation.

Réponse. - L'administration pénitentiaire tient compte, pour
l'attribution des congés bonifiés, des dispositions de la circu-
laire FP n o 1525 du 16 septembre 1983 relative aux congés
bonifiés accordés au personnel d'outre-mer . Ce texte prévoit que
la bonification, qui effectivement doit suivre les congés annuels
de trente-cinq jours, est au maximum de trente jours, sous réserve
des nécessités du service . Les agents peuv ent donc prétendre,
selon les nécessités du service, à une bonification de I à 30 jours,
ce qui porte le total de leurs congés d'une durée variable de
trente-six à soixante-cinq jours . En ce qui concerne l'instruction
des dossiers, la procédure actuelle est imposée par la préparation
des plans de vol de la Compagnie Air France avec laquelle le
ministère de la justice a signé une convention le 31 mai 1983 . Il
est donc difficile, compte tenu des délais nécessaires aux réserva-
tions et à l'organisation des vols, de retarder la constitution des
dossiers . Pour ce qui est du versement de l'indemnité d'éloigne-
ment des départements d'outre-mer et des remboursements de
changement de résidence des départements d'outre-mer, il est fait
application des décrets n o 53-1206 du 22 décembre 1953 et
n o 53-511 du 21 mai 1953 relatifs aux déplacements du personnel
d'outre-mer. Une refonte de ces textes est actuellement en cours
au ministère de l'économie, des finances et de la privatisation et
au ministère de la fonction publique . Enfin, il importe de pré-
ciser que l'administration pénitentiaire a édité et largement dif-
fusé auprès des services gestionnaires et des organisations syndi-
cales deux brochures d'information relatives aux congés bonifiés
et à l'idemnité d' éloignement.

Education surveillée (personnel)

29872 . - 7 septembre 1987 . - M. Clément Théaudin attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les difficultés budgétaires qui touchent de façon importante
l'éducation surveillée, conduisant en particulier à des restrictions
non négligeables sur les embauches et les rémunérations des per-
sonnels : pas de promotion depuis janvier 1987 suspension des
retours de disponibilité ; mutations en avancem ent de grade
retardées ; recrutement de personnels nouveaux mis en sommeil.
II lui demande de lui indiquer les mesures qu'il compte mettre en
oeuvre afin que cette situation cesse.

Réponse. - M . le garde des sceaux, ministre de la justice, a
l'honneur de faire connaître à M . Clément Théaudin que l'insuf-
fisance de la dotation initiale pour 1987 du chapitre budgétaire
relatif aux crédits de rémunération des personnels de l'éducation
surveillée, qui a été chiffrée à 16,48 millions de francs, a pour
origine une sous-évaluation de l'effet « glissement, vieillesse,
technicité », ainsi qu'une appréciation insuffisamment précise de
l'incidence de la suppression de 209 postes budgétaires pour
l'année considérée . Il est exact que cette situation a eu des consé-
quences temporaires dommageables pour un certain nombre
d'agents. Toutefois, grâce à l'aboutissement favorable des négo-
ciations engagées entre le ministère de la justice et le ministère
de l'économie et des finances, les mouvements des personnels
arrêtées à l'issue des commissions administratives paritaires
tenues aux mois de mai et juin derniers et momentanément sus-
pendus sont maintenant en cours d'achèvement. Dans le projet
de budget pour 1988, une réévaluation du chapitre des rémunéra-
tions des personnels a été prévue . Par ailleurs, une étude est
actuellement menée par les services de la direction du budget, à
partir des données fournies par le ministère de la justice, pour
permettre un calcul du « glissement, vieillesse, technicité » reflé-
tant mieux la situation réelle des personnels de l'éducation sur-
veillée .

Education surveillée (fonctionnement)

29968. - 7 septembre 1987. - M . Jacques Rimbault appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les difficultés rencontrées par l'éducation surveillée . Les
régressions budgétaires qui ont frappé cette administration ont en

effet des conséquences dramatiques pour les agents concernés.
Aucune promotion n'a pu être réalisée depuis le ler janvier, alors
mème que les agents sont régulièrement inscrits à des tableaux
d'avancement . Tout recrutement est interrompu, les retours de
disponibilité, détachements et congés divers sont suspendus . Les
mutations intervenues lors des C .A .P. de ma : et juin risquent de
ne pas prendre effet à compter du I°r septembre, et notamment
les mutations en avancement . Ce sont plus de 200 agents de
l'éducation surveillée qui sont gravement pénalisés dans leur car-
rière et ce d'une manière durable, la direction de l'éducation sur-
veillée faisant fille-mème état d'un manque de dix-neuf millions
de francs . C'est pourquoi il lui demande les moyens qu'il entend
inscrire au budget pour 1988 afin de respecter l'intégrité des
droits de ces personnels.

Réponse. - M . le garde des sceaux, ministre de la justice, a
l'honneur rie faire connaître à M . Jacques Rimbault que l'insuffi-
sance oc la dotation initiale pour 1987 du chapitre budgétaire
relatif aux crédits de rémunération des personnels de l'éducation
surveillée, qui a été chiffrée à 16,48 millions de francs, a pour
origine une sous-évaluation de l'effet « glissement, vieillesse,
technicité », ainsi qu'une appréciation insuffisamment précise de
l'incidence de la suppression de 209 postes budgétaires pour
l'année considérée . Il est exact que cette situation a eu des consé-
quences temporaires dommageables pour un certain nombre
d'agents . Toutefois, grâce à l'aboutissement favorable des négo-
ciations engagées entre le ministère de la justice et le ministère
de l'économie et des finances, les mouvements des personnels
arrêtés à l'issue des commissions administratives paritaires tenues
aux mois de mai et juin derniers, et momentanément suspendus,
sont .naintenant en cours d'achèvement. Dans le projet de budget
pour 1988, une réévaluation de la dotation du chapitre des rému-
nérations des personnels a été prévue. Par ailleurs, une étude est
actuellement menée par les services de la direction du budget, à
partir des données fournies par le ministère de la justice, pour
permettre un calcul du « glissement, vieillesse, technicité » reflé-
tant mieux la situation réelle des personnels de l'éducation sur-
veillée .

MER

Chantiers navals (bateaux)

27482. - 29 juin 1987 . - M . Francis Geng attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat à la mer sur le fait que les lieux de
pêche des marins français sont souvent éloignés des ports d'at-
tache des pécheurs . C'est pourquoi il lui demande s'il ne serait
pas souhaitable de favoriser la construction de bâtiments hautu-
riers afin que les populations côtières puissent vivre dans des
conditions de sécurité satisfaisantes grâce à une pleine activité,
sans avoir recours à l'importation de poisson étranger.

Réponse. - Le renouvellement de la flotte hauturière est une
préoccupation constante en matière de politique des pêches . En
effet, la flotte hauturière permet de ne pas prélever une partie de
la ressource halieutique côtière souvent fragile . Toutefois, les
navires étant amenés à s'éloigner des ports d'attache, ils nécessi-
tent des investissements lourds . L'Etat intervient donc dans leur
financement par le biais de subventions et de prêts bonifiés tant
pour la pêche industrielle que pour la pêche artisanale. Les pré-
visions de modernisation de la flotte hauturière ont été contrac-
tualisées ; durant la période 1984-1988, l'Etat s'est engagé à
investir 315 millions de francs dans la modernisation de cette
pêche . Néanmoins, la modernisation de la pêche hauturière se
doit de respecter un objectif de stabilité de puissance de la flotte
conformément aux engagements pris par la France auprès de la
C.E .E .

P. ET T.

Télévision (réception des émissions)

22306 . - 6 avril 1987 . - M . Augustin Bonrepaux attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur les
difficultés que connaissent les zones de montagne, et en particu-
lier le massif pyrénéen, en matière de desserte en télévision . II lui
rappelle que, sous l'égide du Comité interrégional pour le déve-
loppement et l'aménagement des Pyrénées (C.I .D.A .P.), une
convention avait été passée en 1985 entre les collectivités territo-
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riales des six départements du massif pyrénéen et T.D .F ., afin de
mettre en place un plan de cinq ans pour l'amélioration de la
desserte en télévision concernant 30 000 habitants actuellement
défavorisés et assurer ainsi la résorption des zones d'ombres . Aux
termes de cet accord, le financement du plan était assuré conjoin-
tement par T .D.F . et les collectivités territoriales concernées . ll
lui rappelle en outre que, lors do l'étude du projet de loi relatif à
la liberté de communication, il a attiré son attention sur ce pro-
blème et alanine réponse n'a été apportée à ce jour sur le devenir
et la poursuite de cette convention dans le cadre de la nouvelle
réglementation qui conduit à la privatisation de T .F. 1 . Il lui
demande en conséquence de lui faire connaître si T .D .F. et
l'Etat, dans le cadre du F.I .D .A.R ., honoreront en 1987 et les
années suivantes la convention passée en 1985 avec le C .I .D .A.P.
et, dans le cas contraire, quelles sont les mesures envisagées par
son département ministériel afin d'assurer l'amélioration de la
desserte en télévision du massif pyrénéen, et la résorption des
zones d'ombres.

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire évoque
l'importance que représente pour les habitants du massif . pyré-
néen la poursuite de l'amélioration de la desserte en télévision
dans le cadre da Plan Pyrénées établi en 1985 . Jusqu'à cette
année, les objectifs de ce Plan ont été respectés . Pour 1987, les
moyens de financement des équipements nécessaires existent.
Toutefois, la question de la prise en charge des coûts annuels de
fonctionnement doit dorénavant être examinée en tenant compte
du contexte audiovisuel actuel, l'accord de chaque chaîne et
notamment de T.F. I privatisée devant être recherché avant toute
réalisation . En outre, les nouvelles installations ne peuvent être
autorisées que par la C .N.C.L . Le Gouvernement est bien
conscient de l'importance de ce problème. Aussi la réglementa-
tion actuelle en la matière va être adaptée afin que les zones
défavorisées des Pyrénées puissent bénéficier de la télévision.

Téléphone (facturation)

211059 . - 13 juillet 1987 . - Mme Catherine Trautmann attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T.,
quant aux nombreuses doléances de consommateurs, relatives à
des factures téléphoniques. Elle lui rappelle : a) que généralement
son administration ne justifie pas des montants facturés d'une
manière détaillée, faute de pouvoir techniquement la proposer à
l'ensemble des usagers ; b) que ses agents ont une pratique quasi
systématique du' formulaire type de refus de rectification de la
facture ; c) que son administration exige le paiement des factures
éventuellement erronées, malgré l'introduction d'un recours
devant le tribunal administratif, au motif que ce dernier n'est pas
suspensif. Elle lui demande comment il entend régulariser une
telle situation préjudiciable aux seuls usagers . Celle-ci est d'au-
tant plus inacceptable que les associations populaires familiales
syndicales du Bas-Rhin ont relevé qu'une conclusion en réplique
n'a été déposée par son administration que dans un seul des
procès en cours, bien que certains soient Introduits depuis près
de deux ans . Quelles instructions a-t-il données pour mettre fin à
une telle situation.

Réponse . - Les critiques formulées par l'honorable parlemen-
taire sur 'e traitement des contestations de taxes par les services
des télécommunications appellent les réponses ci-après . En pre-
mier lieu, s'il n'est pas contesté que ces services ne sont pas en
mesure actuellement de proposer la facturation détaillée à l'en-
semble des abonnés, il doit néanmoins être signalé que ce service,
offert progressivement depuis 1982 aux abonnés raccordés sur
certains centraux -électroniques, est actuellement accessible aux
deux .tiers environ des abonnés français, moyennant un supplé-
ment mensuel d'abonnement de huit francs, et le sera à la totalité
dès 1989, sous réserve d'un éventuel changement du numéro
d'appel. A défaut de la facturation détaillée, deux possibilités
d'information gratuite sur le niveau de leur consommation exis-
tent dans de nombreux cas pour les abonnés (raccordés sur cen-
traux électroniques) qui ne souhaitent pas payer ce supplément
d'abonnement. Ce sont l'indication des communications relative-
ment onéreuses (internationales, interurbaines tarifées à 13 et
24 secondes, Télétel 36-15) et le système Gestax qui fournit la
ventilation par vingt-quatre heures du nombre d'unités Télécom
imputées à leur compte . L'expérience prouve que d'ores et déjà
ces deux possibilités dissipent de nombreux malentendus et ont
fortement contribué à faire baisser le taux de contestation, qui a
diminué de moitié depuis deux ans. En second lieu, il est excessif
d'accuser les services de refuser systématiquement toute rectifica-
tion de facture : il en est accordé quelque 25 000 chaque année.
En troisième lieu, il est en revanche tout à fait exact que le
recours devant le tribunal administratif n'est pas suspensif et ne
dispense donc pas du paiement. Une telle attitude est non seule-
ment juridiquement correcte mais aussi parfaitement compréhen-

sible. Lorsqu'un recours contentieux est déposé auprès d'un tri-
bunal administratif en matière de contestation de facture
téléphonique, un recours, dit gracieux, l'a déjà été auprès des ser-
vices des télécommunications . Ceux-ci ont, il convient de le sou-
ligner, considéré que ce recours gracieux était suspensif dans la
mesure où il dispense l'abonné de payer la partie contestée (et
uniquement celle-ci, pas l'abonnement ni la moyenne habituelle
de consommation) . Une enquête approfondie est alors effectuée ;
en cas de présomption d'erreur, la décision est systématiquement
favorable à l'abonné, ce qui a été le cas en 1986 pour 367 contes-
tations dans la région Alsace . Par contre, dès que la décision est
prise, il ne peut plus être sursis au paiement ; il est apparu en
effet, de la part de certains abonnés, une tendance systématique à
contester par voie contentieuse ce qui, compte tenu de la durée
de la procédure, leur assurait de longs délais de paiement. Enfin,
il doit être souligné que les services ont pour règle de toujours
fournir des conclusions en réplique, qui sont l'exposé de l ' en-
quête effectuée : les retards signalés ne peuvent être que conjonc-
turels.

RAPATRIÉS ET RÉFORME ADMINISTRATIVE

Médiateur (saisine)

29340 . - 24 août 1987. - M. Joseph-Henri Maujoilan du
Gasset expose à M . le ministre de l'intérieur le cas de deux
administrations d'Etat ayant sur un terrain un droit litigieux.
Pour motif personnel, ces deux administrations ne veulent pas
confier leur litige à une juridiction noneale (tribunal adminis-
tratif) . Bien que la règle soit que la saisine du médiateur doive
être faite par une personne physique, il lui demande si, au moins
lorsque les deux parties sont d'accord, le médiateur a le droit
d'en connaître. - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé des rapatriés et de la réforme
administrative.

Réponse. - Aux termes de la loi du 3 janvier 1973, le médiateur
a été institué pour recevoir les réclamations concernant le fonc-
tionnement des administrations et des services publics dans les
relations avec les administrés . La loi du 24 décembre 1976 a
admis la recevabilité des réclamations présentées au nom d'une
personne morale, à la condition que la personne physique qui la
représente ait elle-même un intérêt direct à agir . Toutefois, cette
dernière disposition ne peut avoir pour effet de permettre l'assi-
milation d'un différend, opposant deux services administratifs de
l'Etat à un litige entre un service public et un administré. Le
médiateur, comme il l'a souligné dans son dernier rapport et
comme en témoigne le nombre important de décisions de rejet
pour incompétence ou pour irrecevabilité qu'il est conduit à pro-
noncer, ne peut s'affranchir des dispositions législatives organi-
sant sa fonction . Au demeurant, selon une jurisprudence
constante, les administrations publiques ne peuvent recourir, en
l'absence de disposition législative expresse, à aucune forme d'ar-
bitrage. En définitive, le problème évoqué par l'honorable parle-
mentaire, qui s'analyse en un litige interne à l'administration de
l'Etat, doit être résolu par l'exercice du pouvoir hiérarchique qui,
en dernier ressort, relève du Premier ministre.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes)

13541. - 1 « décembre 1986. - M. Jean-Claude Gaudin
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, de lui préciser dans quel délai seront rétablies
les thèses d'Etat, supprimées par le gouvernement socialiste ._ Il lui
demande en outre de reporter le délai de forclusion au-delà du
31 décembre 1987 si le rétablissement ne pouvait être .fait rapide-
ment .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes)

15717 . - 29 décembre 1986 . - M. Gibert Gantier rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que le régime des doc-
torats a été modifié par l'article 16 de la loi n° 84-52 du 26 jan-
vier 1984, dite loi Savary, par le décret du 6 juin 1984 relatif au
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statut des personnels enseignants du supérieur et par l'arrêté du
5 juillet 1984, sur les études doctorales . Il précise su'un régime
transitoire a fixé la date limite de soutenance au 6 juin 1987 pour
les doctorats de 3. cycle et au l e, octobre 1987 pour les doctorats
d'Etat . A moins d'un an de ces échéances, les candidats au doc-
torat sont inquiets du choix à effectuer en raison notamment de
la confusion qu'il y a entre le doctorat d'Etat ancien régime, le
doctorat de 3 . cycle nouveau régime avec D.E.A . et ancien
régime sans D .E .A ., le nouveau docta ;at Savary et l'habilitation à
diriger des recherches . Il lui rappelle par ailleurs que le Gouver-
nement a fait connaître à plusieurs reprises sa volonté de rétablir
le doctorat d'Etat et qu'aussi bien le Sénat que la commission
compétente de l'Assemblée ont manifesté la même volonté . Il
souhaite savoir en conséquence s'il ne conviendrait pas, le projet
de loi Devaquet qui résolvait ce problème par son article 30
ayant été retiré, de clarifier d'urgence cette situation par la publi-
cation d'un texte rétablissant le doctorat d'Etat ainsi que le doc-
torat de 3 . cycle dont l'utilité est manifeste pour couronner la fin
normale du dernier cycle des études supérieures, et à tout le
moins, de modifier d'urgence le décret du 6 juin 1984 et l'arrêté
du 5 juillet 1984, pour proroger les délais qu'ils ont fixés . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu--
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur.

Enseignement supérieur (doctorats)

18411 . - 16 février 1987 . - M. Gautier Audinot appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
devenir du doctorat d'Etat. En effet, le projet de loi sur l'ensei-
gnement supérieur proposé par M . Alain Devaquet prévoyait son
rétablissement. Celui-ci n'ayant pu aboutir, nous nous trouvons
actuellement sous le régime issu de la loi du 26 janvier 1984 et
des textes pris en application de celle-ci qui fixaient les dates
limites de soutenance au 6 juin 1987 pour les doctorats de troi-
sième cycle et au l er octobre 1987 pour les doctorats d'Etat. Il lui
demande si les dates de soutenance doivent toujours être consi-
dérées comme des impératifs . Dans l'affirmative, il souhaiterait
connaître les dispositions que compte prendre son ministère afin
de permettre la soutenance de toutes les thèses en instance dans
les délais impartis . D'autre part, partisan de l'existence des trois
thèses. (thèse de troisième cycle, thèse dite d'université et thèse
d'Etat), compte tenu de la spécificité des disciplines, il souhaite-
rait connaitre son avis sur la nécessité et l'utilité de les voir rem-
placer par une thèse unique et sa position sur la reconnaissance
comme telles des thèses soutenues avant octobre 1987 . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur (doctorat)

19514. - 2 mars 1987 . - M . Jean-Louis Debré demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, de lui indiquer dans quels délais seront rétablies les thèses
d'Etat qui furent supprimées par le gouvernement socialiste. Il lui
demande également d'envisager de reporter les délais de forclu-
sion au-delà du 31 décembre 1987, si ce rétablissement ne pou-
vait être fait très rapidement.

Enseignement supérieur (doctorats)

20543 . - 16 mars 1985 . - M. Brune Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les difficultés que crée aux chercheurs des disci-
plines littéraires et historiques, notamment, le nouveau régime
Institué par l'arrêté du 5 juillet 1984 en ce qui concerne les
thèses . La « nouvelle thèse », sans doute plus adaptée au style de
recherche propre aux sciences de la nature et aux sciences pures,
ne répond que partiellement aux exigences des recherches en
sciences humaines. Sans renouer avec la thèse' d ' antan - com-
posée d'une thèse principale et d'une thèse complémentaire - qui
constituait plutôt l'aboutissement d'une vie de recherches et qui
n'est plus adaptée à notre monde moderne, il serait souhaitable,
tout au moins dans ces disciplines, de rétablir la véritable thèse
d'Etat dont le sérieux est reconnu au niveau international . II lui
demande si, dans la période transitoire que connaît actuellement
l'université française, il ne serait pas possible de proroger le
maintien des dispositions relatives au régime des thèses d'Etat
qui expire en juin prochain, dans l'attente des conclusions tirées

u réexamen de ce dossier .

Enseignement supérieur (doctorats)

21564. - 30 mars 1987 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la récherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur le nouveau régime des thèses institué par l'arrêté du
5 juillet 1984 . Devant les souhaits des chercheurs de voir pro-
rogées les dispositions relatives au régime des thèses d'Etat, il lui
demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Enseignement supérieur ; personnel (assistants)

24702 . - 18 mai 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, changé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la situation des assistants d'université . La thèse d'Etat
a été supprimée par la loi du 26 janvier 1984 . Toutefois, il avait
été admis à cette date que les assistants d'université, inscrits
avant 1984 en thèse d'Etat, auraient la possibilité de soutenir
celle-ci sous l'appellation de thèse d'Etat jusqu'au 3 sep-
tembre 1987 . Il lui demande s'il n'estime pas indispensable que
ce délai soit prorogé.

Enseignement supérieur (doctorats)

27522 . - 29 juin 1987. - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n e 20543 publiée au Journal officiel du 16 mars 1987 et relative
aux thèses du troisième cycle . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Malgré le retrait du projet de loi sur l'enseignement
supérieur, l'étude d'une modification du régime actuel des études
doctorales se poursuit . Elle devait conduire à adopter prochaine-
ment de nouvelles dispositions. Par ailleurs, le délai d'obtention
du doctorat d'Etat, du doctorat du 3 . cycle et du diplôme de
docteur ingénieur pour les candidats à un emploi de professeur
et de maître de conférences vient d'être supprimé par décret
n e 87-555 du 17 juillet 1987 publié au Journal officiel du
19 juillet 1987 . Il en résulte que les candidats ayant commencé
leur thèse ne sont plus tenus à aucune date limite pour la sou-
tenir .

Enseignement supérieur (fonctionnement : Lorraine)

21348 . - 30 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la situation de l'université de Metz qui connaît
actuellement de sérieuses difficultés . Le nombre d'étudiants est
passé de 5 282 à 8 118 durant la période allant de 1981 à 1986 . A
cet égard, la rentrée universitaire de 1986-1987 marque une sta-
gnation . Mais cette remarquable expansion pose à son tour deux
problèmes de moyens face au potentiel d'étudiants de la Lorraine
du Nord que doit desservir l'université de Metz . Ces deux pro-
blèmes sont l'insuffisance de locaux et d'enseignants, conditions
indispensables du développement de cette jeune université créée
en 1980. En matière de locaux, l'indice d'utilisation est l'un des
plus élevé de France. Pour maintenir un développement et
répondre aux besoins d'ici à 1990, l'université de Metz aurait
besoin de 7 000 mètres carrés de locaux, sans que soit pris en
compte l'I .U .T. (1 500 mètres carrés) . De plus, pour évaluer préci-
sément ce manque de locaux, il parait nécessaire d'ajouter aux
besoins correspondant à l'état actuel ceux engendrés par les
développements prévus en enseignement et dans le domaine de la
recherche. Le coût de l'heure d'enseignement à Metz se situe à la
moitié environ du coût moyen national . Aussi, le développement
de l'université de Metz ne se fera pas sans mesures de rattrapage
significatives en emplois d'enseignants et d'A .T .O .S . La création
de postes devient donc urgente et totalement indispensable pour
assurer, les missions que l'université de Metz s'est fixée . Récem-
ment, le conseil d'université a ainsi défini ses priorités en matière
de postes d'enseignants, ceci dans le cadre du redéploiement
national de ceux-ci : six postes dans le domaine littéraire, neuf
postes dans le domaine scientifique et neuf postes ainsi qu'un
docteur d'Etat pour l'I .U .T. Face à cette situation difficile et
grave quant aux possibilités de développement de l'université de
Metz, trois priorités semblent avoir été retenues : 10 la création
d'un département d'I .U .T. de génie électrique, option électro-
nique, sur le technopôle de Metz 2000 ; 20 le projet de création
d'une Ecole supérieure internationale de commerce
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(E.S.I .D.E.C .) ; 3° la construction d'une halle de génie méca-
nique sur l'île de Saulcy . Il lui demande quelles sont ses inten-
tions à l'égard des propositions qu'il vient de lui soumettre.

Reponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, conscient des difficultés du Nord de la Lorraine a décidé
la mise en place d'opérations complémentaires de développement
au bénéfice de l'université de Metz dans 111e de Saulcy et sur le
plateau de Queuleu . Parmi celles-ci sont prévus l'agrandissement
d'un atelier pour l'institut de génie mécanique et productique
ainsi que le démarrage d'une formation de techniciens supérieurs
sous la forme d'un D .E .U.S .T. d'optotronique en accord avec
l ' université de Metz et les collectivités locales . En outre, une
M .S .T. d'optoélectronique sera créée. Pour ce qui est de l'éven-
tuelle création d'une école, supérieure internationale de commerce
(E.S.I .D .E .C .), le ministère ne peut soutenir un projet qui revien-
drait à faire financer par l'Etat un enseignement entièrement
privé . De plus, concernant plus particulièrement l'enseignement
de la gestion en Lorraine, il convient de rappeler l'aménagement
dans des nouveaux locaux de l'institut commercial de Nancy
pour un coût de 8 MF sur les crédits d'Etat, somme importante
dans le contexte budgétaire actuel qui impose des choix stricts et
rigoureux . Par ailleurs, l'université de Metz a été relativement
épargnée par les mesures de mise en réserve d'emplois vacants de
personnels administratifs, techniciens, ouvriers et de service en
vigueur depuis 1983 . En effet, le potentiel d'emplois dont elle
dispose a pu être maintenu alors que l'ensemble des universités
perdait plus de 40 p. 100 de leurs emplois vacants . De plus, un
effort particulier a été entrepris afin de permettre à cette univer-
sité d'intégrer une 'partie de ses personnels hors statut ; à cet
effet, six emplois ont été créés depuis 1984 . En ce qui concerne
le personnel enseignant, l'université de Metz a bénéficié d'une
politique continue de renforcement de son potentiel qui s'est
concrétisé par la misé en place de 46 emplois en quatre ans.

Grandes écoles (écoles normales supérieures,

27291 . - 29 juin 1987 . - M. Georges Le Baill attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la réforme des
écoles normales supérieures . Des décrets seraient en préparation
provoquant la modification de la composition du conseil scienti-
fique au détriment des membres élus et la remise en cause de la
mission de formation d'enseignants chercheurs de qualité, qui ne
serait plus prioritaire . Si tel était le cas, ces orientations remet-
traient en cause le travail de concertation mené en 1983 et ris-
queraient de tarir le recrutement des professeurs d'université, des
classes préparatoires et des lycées, alors que les besoins vont être
très importants si nous voulons pour la France, à l'horizon d'une
génération, 2 millions d'étudiants . Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour maintenir la mission fondamentale des
E .N .S . - Qseatioa transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de Permis
piment supérieur.

Réponse. - Il a été procédé à une réforme de la réglementation
s'appliquant aux écoles normales supérieures dans le souci d'une
simplification de l'organisation des écoles et d'une amélioration
du statut et de la scolarité de ses élèves . Ces nouveaux décrets,
préparés en concertation avec les écoles, sont parus au Journal
crrciel du 27 août 1987 . Ils confirment la mission d'excellence
des écoles normales supérieures . En ce qui concerne la composi-
tion des nouveaux conseils scientifiques, le nombre des membres
élus reste inchangé . Quant aux membres des personnels d 'ensei-
gnement et de recherche, les propositions fixées sont au moins
égales à celles prévues par les dispositions antérieures. Dans le
cas de l'E .N.S.T. de Cachan et de l'E .N.S. de Lyon, le nouveau
décret accroît la représentation des personnels d'enseignement et
de recherche au sein des conseils scientifiques.

Recherche (I.N.R .A .)

28413. - 20 juillet 1987 . - M. Jack Lang demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, s'il est
envisagé d'augmenter le personnel de l'Institut national de la
recherche agronomique, pour répondre à sa mission constante de
recherche et de développement.

Réponse. - En ce qui concerne les chercheurs, l'I.N.R .A. est
exempté de la mesure générale de suppressions d'emplois appli-
cable aux emplois publics (norme de 1,5 p. 100) et bénéficiera
en 198n de la création de 16 postes : 8 directeurs de recherche de
2• classe, 6 chargés de recherche de I re classe et 2 chargés de

recherche de 2 . classe. Ces créations d'emploi, qui représentent
I p . 100 des effectifs de chercheurs de l'établissement, doivent
permettre de maintenir le taux de recrutement de chercheurs à
3 p . 100 environ en 1988 . Ce taux prévisionnel prend en compte
les départs à la retraite et les départs volontaires, ces derniers
introduisant un élément d'incertitude dans les projections. Le
ministère de la recherche et de l'enseignement supérieur étudie
actuellement les mesures susceptibles d'augmenter la mobilité
volontaire et de favoriser une rotation pins rapide des effectifs ;
l'I .N.R .A. pourrait ainsi recruter en 1988 de nouveaux jeunes
chercheurs pour assurer le nécessaire renouvellement des équipes.
En ce qui concerne les ingénieurs, techniciens et administratifs, la
rationalisation des activités de l'organisme a conduit à proposer
dans le pro jet de loi de finances pour 1988 la suppression de
1,3 p. 100

projet
effectifs . Cette mesure s'appuie sur la volonté de

requalifier les personnels de l'I.N.R.A ., notamment grtce à la
formation professionnelle. Enfin, une mesure nouvelle de
1 200 000 francs est retenue dans le projet de loi de finances
pour 1988 pour que l'organisme mette en place un système de
bourses qua lui soit propre . Parallèlement aux allocations de
recherche, ces bourses permettraient d'accueillir de jeunes scienti-
fiques ayant choisi une spécialisation dans des domaines de
recherche dont l'I .N.R.A. assume l'exploration. L'I .N.R .A . pour-
rait alors accueillir 30 jeunes chercheurs supplémentaires.

SANTÉ ET FAMILLE

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

2058. - 26 mai 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
l'intérêt présenté par les caméras à positions . Celles-ci permettent
un diagnostic ultra-précoce des démences séniles d'Alzheimer ou
de Pick en permettant des mesures de la consommation d'oxy-
gène, du glucose ou de l ' intégration protéique. On imagine tout
l'intérêt de ces mesures quand on connaît la difficulté de porter
un diagnostic précoce de ses affections. Une seule de ces caméras
serait opérationnelle en France à l'heure actuelle . Il lui demande
si, malgré leur prix très élevé, 24 millions de francs par unité
semble-t-il, elle envisage l 'implantation de quelques-unes de ces
caméras dans certains centres hospitaliers.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

20721 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que sa question écnte n° 2058 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 26 mai 1986
n'a toujours pas obtenu de réponse. En conséquence il lui en
renouvelle les termes.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

27075. - 22 juin 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
que sa question écrite n° 2058 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 26 mai 1986,
rappelée sous le n° 20721 au J.O. du 16 mars 1987, n'a toujours
pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes.

Réponse . - L'honorable parlementaire demande à Mme le
ministre délégué, chargé de la santé et de la famille si, malgré le
prix élevé des caméras à positons (24 millions de francs), elle
envisage d'en autoriser l'installation dan

	

tains centres hospi-
taliers en raison de l'intérêt de cette techno, -tans le diagnostic
très précoce de certaines affections . Il conviera de rappeler que
la caméra à positons ne peut fonctionner indépendamment d'un
cyclotron produisant des radionucléides à vie courte . En consé-
quence, la dépense d'investissement d'une installation est très
élevée : au prix de la caméra mentionnée par l'auteur de la ques-
tion, s'ajoute celui d'un cyclotron, environ 15 millions de francs,
et le coût de construction de locaux protégés contre les risques
de contamination nucléaire, 15 millions de francs . Actuellement
ces équipements sont surtout destinés à la recherche fondamen-
tale et appliquée ; la question de leur utilisation dans le domaine
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clinique reste posée . Il est évident qu'il ne saurait s'agir d'une
technique largement diffusée . Pour ces raisons, il n'existe qu'un
centre expérimental à l'hôpital d'Orsay associé à un laboratoire
du C .E .A . D'autres projets sont en cours, qui pourraient être l'oc-
casion de tester l'utilité et le coût de ce type d'investigation pour
les affections signalées par l'auteur de la question.

Hôpitaux et cliniques (équipement)

16533 . - 19 janvier 1987 . - M. Rsland Nungesser attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'émoi créé dans les milieux médicaux de son dépar-
tement du fait des conditions d'attribution des scanners dans les
hôpitaux, cliniques et cabinets de radiologie. En effet, l'adminis-
tration centrale du ministère a justifié ses nombreux refus d'af-
fectation de scanners par la saturation de tout le secteur
concerné . Or un tel é q uipement serait sur le point d'être accordé,
dans ce même secteur, à un demandeur qui s'est manifesté posté-
rieurement à d'autres hôpitaux, cliniques et cabinets de radio-
logie . Un précédent avait déjà été créé le 4 mars 1986, qui avait
soulevé une polémique au sein du corps médical, les raisons du
choix ne paraissant pas claires . Il lui demande donc de lui faire
connaître de façon précise les critères selon lesquels sont refusées
ou accordes les attributions de scanners.

Réponse . - L'honorable parlementaire a attiré l'attention de
Mme le ministre délégué, chargé de la santé et de la famille, sur
les refus notifiés à certains établissements demandeurs d'une
autorisation d'installation d'un scanopraphe au motif que les
besoins sont couverts dans la région d'Ile-de-France . Le nombre
de demandes émanant d'établissements ou de cabinets de radio-
logie situés en Ile-de-France étant très élevé et l'équipement ins-
tallé dans cette région déjà important au regard des normes
nationales, une sélection doit être effectuée . Les dossiers de
demandes sont analysés au regard d'un indice de besoins, fonc-
tion de la population concernée, selon les critères suivants : qua-
lité du plateau technique existant et encadrement médical, ana-
lyse financière et conditions de réalisation de l'opération, avis de
la commission nationale de l'hospitalisation, présence ou absence
d'autres scanographes dans la même zone géographique, activité
des appareils déjà en fonctionnement avec étude de leur niveau
de saturation ou de leur sous-utilisation, et appréciation des
délais de rendez-vous . Il est également tenu compte de la réparti-
tion du parc entre établissements privés et ; .iblics. En l'occur-
rence, en Ile-de-France, 40 appareils sont aut isés dans des éta-
blissements publics et 31 dans des établissements privés.

Professions paramédicales (ostéopathes)
7

18234 . - 16 février 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de * Mine le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le devenir de la médecine osthéopathique . Des pour-
parlers ont été engagés avec le précédent gouvernement dans le
but de réglementer l'exercice de cette profession dont les
membres, bien que diplômés à l'étranger, exercent leur activité
sur le sol national dans la plus parfaite illégalité. Un groupe de
réflexion a été constitué de façon paritaire, il y a plusieurs
années, entre scientifiques et responsables des associations d'os-
théopathes, dans le but de régler le contentieux existant . Il lui
demande quelles sont donc ses intentions face à l'exercice de la
médecine osthéopathique.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi chargé de la santé et de la famille indique
à l'honorable parlementaire qu'il n'existait, au moment de sa
prise de fonctions, aucune commission ou groupe de travail offi-
ciellement constitué dans le domaine de l 'ostéopathie . Cette tech-
nique a, comme l'ensemble des thérapeutiques « diversifiées ou
parallèles » une réalité sociale que le Gouvernement ne peut pas
ne pas prendre en compte ; toutefois, la promotion éventuelle de
cette technique par les pouvoirs publics suppose de procéder
préalablement à son évaluation . Il entre dans les compétences du
comité national pour l'évaluation médicale récemment créé de
recenser les initiatives qui ont déjà été prises en ce domaine, d'en
susciter &autres et d'émettre les recommandations nécessaires sur
les techniques d'évaluation et les règles propres à garantir la fia-
bilité des informations diffusées . Par ailleurs, il n' est pas envisagé
de modifier l'article L . 372 du code de la santé,, publique qui
réserve aux seuls médecins la pratique des actes de diagnostic et
de traitement ; seules des études médicales complètes permettent,
en effet, de poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la théra-

peutique la mieux adaptée parmi les indications ou techniques
efficaces et de mettre en oeuvre un traitement en disposant des
connaissances née ., ;aires.

Professions paramédicales (ostéopathes)

18635 . - 16 février 1987 . - M. Hubert Cogne appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'urgence d'une reprise rapide des négociations
concernant la médecine ostéopathique. En lui rappelant que son
prédécesseur avait fait progresser de manière significative un dos-
sier qui concerne de l'ombreux utilisateurs et praticiens, il
marque son étonnement devant les rares initiatives de l'actuel
Gouvernement, symbolisées par la suppression du centre d'évolu-
tion des médecines douces . En conséquence, il lui demande de
prendre des dispositions pour que la reconnaissance et le déve-
loppement de la médecine ostéopathique soient effectifs.

Réponse. - L'ostéopathie a, comme l'ensemble des thérapeu-
tiques « diversifiées ou parallèles », une réalité sociale que le
Gouvernement ne peut pas ne pas prendre en compte toutefois,
la promotion éventuelle de cette technique par les pouvoirs
publics suppose de procéder préalablement à son évaluation . Il
entre dans les compétences du comité national pour l'évaluation
médicale récemment créé de recenser les initiatives qui ont déjà.
été prises en ce domaine, d'en susciter d'autres et d'émettre les
recommandations nécessaires sur les techniques d'évaluation et
les règles propres à garantir la fiabilité des informations dif-
fusées. Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
que le Gouvernement n'envisage pas, actuellement, de modifier
l'article L . 372 du code de la santé publique qui réserve aux seuls
médecins la pratique des actes de diagnostic et de traitement ;
seules des études médicales complètes permettent, en effet, de
poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la thérapeutique la
mieux adaptée parmi les indications ou techniques efficaces et de
mettre en oeuvre un traitement en disposant des connaissances
nécessaires.

Professions paramédicales (ostéopathes)

18994 . - 23 février 1987. - M. Jean Bardet rappelle à Mine le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, -chargé de ln santé et de la famille, qu'en réponse à
lz question écrite n° 7122 (Journal officiel, Assemblée nationale,
Questions, du 27 octobre 1986) sur la médecine ostéopathique,
elle avait annoncé « une large concertation des professions
concernées », en vue de « procéder à une évaluation et à une
classification de ces thérapeutiques particulières et d'apprécier
leur adaptation à des états pathologiques reconnus, leur degré
d'efficacité et leur rapport coût-efficacité comparé à celui des
thérapeutiques classiques » . Trois mois s'étant écoulés, il lui
demande quelle est la position vers laquelle va s'orienter la poli-
tique du Gouvernement dans ce domaine.

Professions paramédicales (ostéopathes)

27088. - 22 juin 1987 . - M . Jean Bardet s'étonne auprès de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
n ' avoir pas eu de réponse à sa question écrite n° 18994 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 23 février 1987. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille p récise
à l ' honorable parlementaire qu'il entre dans les compétences du
comité national pour l'évaluation médicale, récemment créé, de
recenser les initiatives qui ont déjà été prises dans le domaine de
l' évaluation de l'ostéopathie, d'en susciter d'autres et d'émettre
les recommandations nécessaires sur les techniques d'évaluation
et les règles propres à garantir la fiabilité des informations dif-
fusées .

Professions paramédicales (ostéopathes)

19045. - 23 février 1987. - M . Georges Chometon attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la paralysie actuelle du groupe de réflexion,
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constitué de façon paritaire, ayant pour objet le devenir de la
médecine ostéopathique . Il lui demande s'il peut lui indiquer
quelle est sa position à cet égard, si elle compte relancer ce
groupe de travail et quel devenir celui-ci pourrait alors avoir.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
indique à l'honorable parlementaire qu'il n'existait, lors de sa
prise de fonctions, ni commission ni groupe de travail officielle-
ment constitué dans le domaine de l'ostéopathie . Cette technique
a, comme l'ensemble des thérapeutiques « diversifiées ou paral-
lèles », une réalité sociale que le Gouvernement ne peut pas ne
pas prendre en compte ; toutefois, la promotion éventuelle de
cette technique par les pouvoirs publics suppose de procéder
préalablement à son évaluation . Il entre dans les compétences du
Comité national pour l'évaluation médicale récemment créé de
recenser les initiatives qui ont déjà été prises en ce domaine, d'en
susciter d'autres et d'émettre les recommandations nécessaires sur
les techniques d'évaluation et les règles propres à garantir la fia-
bilité des Informations diffusées . Par ailleurs, il est nécessaire de
maintenir le principe posé par l'article L . 372 du code de la santé
publique qui réserve aux seuls médecins la pratique des actes de
diagnostic et de traitement et donc la mise œuvre des techniques
d'ostéopathie .

Professions paramédicales (ostéopathes)

19145. - 23 février 1987.

	

- M. Domini9ue Strauss-Kahn
appelle l'attention

	

de Mme . le ministre delégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur l'avenir de la médecine ostéopathique
en France. Un groupe de réflexion a été mis en place il y a
quelques années en vue de réglementer une profession dont les
membres, diplômés à l'étranger, ne peuvent exercer normalement
en France . Or il semble que les travaux de ce groupe soient au
point mort. Il souhaite connaître en conséquence les intentions
du Gouvernement en ce domaine.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
indique à l'honorable parlementaire qu'il n'existait, lors de sa
prise de fonctions, ni commission ni groupe de travail officielle-
ment constitué dans le domaine de l'ostéopathie . Cette technique
a, comme l'ensemble des thérapeutiques « diversifiées ou paral-
lèles », une réalité sociale que le Gouvernement ne peut pas ne
pas prendre en compte ; toutefois, la promotion éventuelle de
cette technique par les pouvoirs publics suppose de procéder
préalablement à son évaluation. Il entre dans les compétences du
Comité national pour l'évaluation médicale récemment créé de
recenser les initiatives qui ont déjà été prises en ce domaine, d'en
susciter d'autres et d'émettre les recommandations nécessaires sur
les techniques d'évaluation et les règles propres à garantir la fia-
bilité des Informations diffusées. Par ailleurs, il est nécessaire de
maintenir le principe posé par l'article L. 372 du code de la santé
publique qui réserve aux seuls médecins la pratique des actes de
diagnostic et de traitement et donc la mise en œuvre des tech-
niques d'ostéopathie.

Professions paramédicales (ostéopathes)

19158. - 23 février 1987 . - M. Maurice Admit-Neuf inter-
roge Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'état d'avancement des travaux concernant le statut de la
médecine ostéopathique . Suivant les vœux du Président de la
République, un groupe de travail avait en effet été mis en place
pendant le précédent gouvernement. Il lui demande donc sr des
conclusions ont été tirées de ces travaux et des propositions
avancées.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
es et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,

indique qu 'il n'existait, lors de sa prise de fonctions, aucun
groupe de travail ou commission officiellement constitué dans le
domaine de l'ostéopathie ; elle précise qu'il n'est pas envisagé,
actuellement, de modifier l ' article L.372 du code de la santé
publique qui réserve aux seuls médecins la pratique des actes de
diagnostic et de traitement ; seules des études médicales com-
plètes permettent, en effet, de poser un diagnostic d'ensemble, de
choisir la thérapeutique la mieux adaptée parmi les indications
ou techniques efficaces et de mettre en œuvre un traitement en
disposant des connaissances nécessaires . L'ostéopathie est actuel-
lement pratiquée de façon tout è fait légale par certains
médecins ; elle a, comme l'ensemble des thérapeutiques « diversi-
fiées ou parallèles », une réalité sociale que le Gouvernement ne

peut pas ne pas prendre en compte ; toutefois, la promotion
éventuelle de cette technique par les pouvoirs publics suppose de
procéder préalablement à son évaluation ; il entre dans les com-
pétences du Comité national pour l'évaluation médicale récem-
ment créé de recenser les initiatives qui ont déjà été prises èn ce
domaine, d'en susciter d'autres et d'émettre les recommandations
nécessaires sur les techniques d'évaluation et les règles propres à
garantir la fiabilité des informations diffusées.

Sécurité sociale (équilibre financier)

20913. - 23 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de rempli, chargé de la santé et de la famille, si
elle envisage toujours, comme elle l'avait prévu initialement, de
faire supprimer la taxe sur la publicité des produits pharmaceu-
tiques. Il lui demande également ce qu'il en est des expériences
prévues de déconnection prix-remboursement pour quelques pro-
duits concurrentiels.

Réponse. - Dans le cadre de la loi portant diverses mesures
d'ordre social qui vient d'être examinée par le Parlement, la taxe
sur la publicité vient de faire l'objet d'un aménagement impor-
tant . Désormais, les dépenses de personnel engagées pour le
fonctionnement des réseaux de visiteurs médicaux seront exclues
de l 'assiette de cette taxe . Cette mesure entrera en vigueur pour
la détermination de la contribution due le l et décembre 1988. En
ce qui concerne la dissociation du .prix de vente des spécialités
remboursables et du tarif de responsabilité, il convient de pour-
suivre les études entreprises, afin de parvenir à une définition
satisfaisante des groupes homogènes de médicaments qui pour-
raient faire l'objet d'une expérience et d'examiner les consé-
quences d'une telle mesure.

Professions et activités médicales (spécialités médicales)

21313. - 30 mars 1987 . - M. Jean Brocard demande à
Mme te ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et ;le la famille, ce
qu'elle pense du devenir de la médecine ostéopathique . Un
groupe de réflexion s'est penché sur ce problème et une solution
transitoire portant sur la T.V .A. a été trouvée . Cependant, les
ostéopathes, munis de diplômes acquis dans des facultés étran-
gères, vivent dans l'illégalité, alors que certaines facultés fran-
çaises ont créé un diplôme universitaire de médecine naturelle, et
qu'il est interdit, légalement, de pratiquer ce qui est enseigné . Il
semble nécessaire d'apporter une solution négative ou positive à
un contentieux qui a déjà trop duré.

Réponse . - L'ostéopathie a, comme l'ensemble des thérapeu-
tiques diversifiées ou parallèles une réalité sociale que le Gouver-
nement ne peut pas ne pas prendre en compte ; toutefois, la pro-
motion éventuelle de cette technique par les pouvoirs publics
suppose de procéder préalablement à son évaluation : il convient
d'apprécier scientifiquement les avantages qu'elle est susceptible
d'apporter aux malades par son caractère supposé « non
agressif », son adaptation à des états pathologiques reconnus, son
degré d'efficacité et son rapport coût-efficacité comparé à celui
des thérapeutiques classiques . Il entré dans les compétences du
comité national pour l'évaluation médicale récemment créé de
recenser les initiatives qui ont déjà été prises en ce domaine, d'en
susciter d'autres et d'émettre les recommandations nécessaires sur
les techniques d'évaluation et les règles propres à garantir la fia-
bilité des informations diffusées . Le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et
de la famille, précise que le Gouvernement n'envisage pas, par
ailleurs, de modifier l'article L. 372 du code de la santé publique
qui réserve aux seuls médecins la pratique des actes de dia-
gnostic et de traitement ; seules des études médicales complètes
permettent, en effet, de poser un diagnostic d'ensemble, de
choisir la thérapeutique la mieux adaptée parmi des connais-
sances nécessaires . C'est la raison pour laquelle l'exonération de
la taxe à la valeur ajoutée ne concerne que les praticiens exer-
çant leur art dans le cadre légal et réglementaire de la médecine,
tel qu'il est défini par le code de la santé publique . Cette exoné-
ration ne saurait être étendue aux ostéopathes non médecins qui
enfreignent délibérément la législation en vigueur . La politique
suivie en la matière ne sera pas modifiée du simple fait que cer-
tains d'entre eux se sont vus confier des fonctions d'enseigne-
ment par un tout petit nombre d'universités, sous la seule respon-
sabilité de ces dernières et dans le cadre de diplômes qui n ' ont
pas la valeur de diplômes nationaux et ne confèrent aucun droit
en matière d'exercice.
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Professions paramédicales (ostéopathes)

23151 . - 20 avril 1987 . - M . Pierre Bachelet rappelle à l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, la nécessité de faire respecter l'utilisation des titres d'os-
téopathe, vertébrothérapeute, chiropracteur, exclusivement par
des docteurs en médecine, conformément à l'article L . 372-1 du
code de la santé publique et à l'article 2 de l'arrêté ministériel du
6 janvier 1962. En effet, des praticiens d'origine èt de formation
diverses exercent actuellement la médecine et utilisent des déno-
minations qui correspondent en fait à la pratique de la médecine
mar'relle, Il lui demande en conséquence de renforcer la protec-
tion du titre d'ostéopathe, réservé aux seuls médecins a ; ant reçu
une formation reconnue par une commission compéte,tte, sous
contrôle du ministère de tutelle, de créer dans les services hospi-
taliers des services d'expérimentation de ces techniques, et, après
une évaluation positive, d'instaurer, le cas échéant, une nomen-
clature spécifique d'actes par les organismes de sécurité sociale.

Réponse. - Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, précise qu'effectivement l'article L. 372 du code de la
santé publique réserve aux seuls medecins la pratique des actes
de diagnostic et de traitement ; estimant que seules des études
médicales complètes permettent de poser un diagnostic d'en-
semble, de choisir la thérapeutique la mieux adaptée parmi les
indications ou techniques efficaces et de mettre en oeuvre ce trai-
tement en disposant des connaissances nécessaires, le Gouverne-
ment n'envisage pas actuellement de modifier cette législation
les non-médecins pratiquant les manipulations vertébrales font
systématiquement l'objet de poursuites judiciaires pour exercice
illégal de la médecine, les tribunaux disposant, dorénavant, de
moyens accrus pour faire respecter la compétence exclusive des
médecins puisque la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 vient de
modifier l'article L . 376 du code de la santé publique en aggra-
vant les peines sanctionnant l'exercice illégal de la médecine.
Mme le ministre partage l'avis de l'honorable parlementaire
quant à la nécessité de renforcer l'évaluation des techniques en
cause c'est la raison pour laquelle a été récemment mis en place
le comité national pour l'évaluation médicale . Le promotion
éventuelle de ce p techniques par les pouvoirs publics, notamment
en matière de remboursement par les organismes de sécurité
sociale, ne pourra être envisagée qu'au vu des résultats de cette
évaluation.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

23817. - 27 avril 1987. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi ., chargé de la santé et de la
famille, sur la situation dans laquelle se trouvent les organisa-
teurs et les candidats des épreuves donnant accès aux études de
kinésithérapie . La profession tout entière attendait une réforme
des conditions d'entrée après le scandale de l'annulation des
épreuves en juin 1986 . Les élèves ne veulent plus être une
seconde fois les victimes de textes désuets et obsolètes ; ils savent
qu'un arrêté a réglé correctement l'accès aux études des sages-
femmes et espèrent qu'il en sera de même pour eux . Il
demande quand elle compte publier l'arrêté qui réglera le
concours d'entrée aux écoles de kinésithérapie.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

23818. - 27 avril 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc interroge
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la discrimination mal ressentie par les masseurs-
kinésithérapeutes, car elle conce'rne leurs études et l'accès aux
études comparés à la situation des élèves sages-femmes . Les pos-
tulants à ces deux types d'études sont issus des mêmes forma-
tions secondaires, leur population est identique en nombre et est
formée dans un même nombre d'écoles . Pourtant l'arrêté du
5 février 1987 organise le concours d'entrée des écoles de sages-
femmes d'une manière équitable et correctement sélective, alors
que l'accès aux études de kinésithérapie n'est toujours pas réglé
et que les projets d'arrêté ne recueillent pas l'avis de la section
kinésithérapie au conseil supérieur des professions paramédicales.
Il se trouve que toutes les organisations de masseurs-
kinésithérapeutes réclament, depuis plusieurs années, une sélec-
tion à l ' entrée de leurs études exactement identique à ce qui vient
d'être prévu pour les sages-femmes . Or le ministère leur répond
que cela n'est pas possible . Il lui demande si elle peut lui donner
des éclaircissements sur cette situation et les raisons de cette dif-
férence .

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la
réforme de la procédure d'admission dans les écoles de masso-
kinésithérapie a été réalisée après avis de la commission des
masseurs-kinésithérapeutes du Conseil supérieur des professions
paramédicales, organisme consultatif placé auprès du ministre
chargé de la santé et de la famille . Les épreuves ont été allégées,
l'accent étant mis sur les disciplines scientifiques (physique,
chimie, biologie) compte te nu de la technicité de la formation . Il
est précisé par ailleurs qu il n'y a pas lieu d'établir une procé-
dure d'admission identique pour les écoles de masso-
kinésithérapie et les écoles de sages-femmes . La réglementation
relative à l'admission dans les écoles de sages-femmes est en effet
édictée conjointement par le ministère chargé de la santé et le
ministère de l'éducation nationale, alors que la procédure d'ad-
mission dans les écoles de masso-kinésithérapie relève unique-
ment du ministère chargé de la santé.

Professions paramédicales (ostéopathes)

24197 . - 4 mai 1987. - M . Martial Taugourdeau appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conditions d 'exercice rie la pratique ostéopa-
thique, régie par les décrets des 20 décembre 1960 et 6 jan-
vier 1962 modifié du code de la santé . Alors que les méthodes de
diagnostic et de traitement nécessitent l'intervention d 'opérateurs
qualifiés et de praticiens confirmés dans des spécialités aussi
complexes que la pathologie articulaire ou osseuse, la rhumato-
logie et la neurologie, cette discipline semble aujourd'hui de plus
en plus assurée par des non-médecins . Cette situation, contraire
aux textes, comporte un double préjudice : pour les spécialistes
ostéothérapeutes et ostéopathes, dûment habilités pour cette pra-
tique médicale, pour les patients auxquels les remèdes et les
soins prodigués risquent d'être inappropriés . Une stricte régle-
mentation, telle que définie par le conseil national de l'ordre,
s'avère indispensable . Il souhaite, dans ces conditions, connaître
les dispositions susceptibles d'être prises dans ce domaine par les
pouvoirs publics.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, par-
tage entièrement l'avis de l'honorable parlementaire quant aux
risques encourus par les patients consultant des ostéopathes non-
médecins ; c'est la raison pour laquelle l'article L. 376 du code de
la santé publique vient d'être modifié par la loi n e 87-588 du
30 juillet 1987 aggravant les peines sanctionnant l'exercice illégal
de la médecine et accroissant ainsi les moyens dont disposent les
tribunaux pour faire respecter la compétence exclusive des
médecins .

Professions paramédicales (ostéopathes)

24201 . - 4 mai 1987 . - M . Alain Mayoud indique à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, qu'une commis-
sion paritaire avait été créée entre des scientifiques et des respon-
sables d'associations .en vue de réglementer la profession d'ostéo-
pathe. 11 semble, à ce jour, que les travaux de la commission
soient restés en suspens. II lui demande de préciser quelle suite il
entend réserver aux revendications des ostéopathes, qui souhai-
tent principalement une légalisation de cette pratique médicale.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
indique qu'il n'existait, lors de sa prise de fonctions, aucune
commission ou groupe de travail officiellement constitué dans le
domaine de l'ostéopathie ; elle précise que le Gouvernement
actuel n'envisage pas de modifier l'article L . 372 du code de la
santé publique qui réserve aux seuls médecins la pratique des
actes de diagnostic et de traitement ; seules des études médicales
complètes permettent, en effet, de poser un diagnostic d'en-
semble, de choisir la thérapeutique la mieux adaptée parmi les
indications ou techniques efficaces et de mettre en ouvre ce trai-
tement en disposant des connaissances anatomo-physio-
pathologiques nécessaires.

Pharmacie (officines)

24253 . - I I mai 1987 . - M. Jacques Bompard alerte Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur les problèmes
d'implantation de pharmacie dans les supermarchés . Beaucoup
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de pharmaciens situés dans les petites villes et villages souffrent
de la concurrence, trouvée illégale par certains, faite par les offi-
cines qui s'implantent dans les grandes surfaces commerciales . Il
lui demande quelles sont les règles qui président à ces installa-
tions.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
situation des pharmaciens d'officine, et notamment des pharma-
ciens ruraux fait partie des préoccupations du Gouvernement qui
tient à ce que le réseau de pharmacies actuellement en place
demeure viable et ne soit pas remis en cause par de nouvelles
créations intempestives. C'est dans cet esprit que la circulaire
ministérielle du 4 août 1986 avait invité les préfets, commissaires
de la République à examiner les demandes de création ou de
transfert avec la plus grande rigueur. La modification des articles
L. 570 et L . 571 du code de la santé publique introduite par fa
loi ne 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d'ordre
social qui vient d'être adoptée va dans ce sens et comble en
même temps certaines lacunes en précisant les critères condition-
nant les autorisations de création par dérogation et de transfert.
Désormais, les créations par dérogation devront répondre aux
besoins réels de la population locale, c'est-à-dire sédentaire et
saisonnière. De même, une demande de transfert pourra être
rejetée, même s'il n'y a pas abandon de clientèle, si ce transfert
ne répond pas à des besoins réels de la population résidant dans
le quartier d'accueil.

Pharmacie (pharmaciens)

25038.- 25 mai 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des pharmaciens ruraux. Les principaux représen-
tants de cette catégorie professionnelle lui ont fait part de leur
inquiétude quant aux conditions de plus en plus difficiles de leur
exercice . Ils insistent sur la concurrence, d'après eux, déloyale et
parfois illégale des randes surfaces, ainsi que sur les créations
par dérogation d'officines dans les centres commerciaux notam-
ment. Ils proposent trois types de mesures : une stricte limitation
du nombre de créations d'officines (de 1980 à 1985, ils précisent
qu'il y aurait eu quatre fois plus de créations par voie déroga-
taire que par voie normale) ; une reconnaissance exclusive du
pharmacien pour la délivrance de tous les médicaments humains,
ainsi que de la parapharmacie, d'autant plus nécessaire, pour
eux, à l'équilibre économique de l'officine rurale ; enfin la mise
en place d'un forfait pharmaceutique qui permettrait au pharma-
cien de voir reconnaître son acte de dispensation de médicament.
Il lui demande donc son avis sur cette situation et sur ces sugges-
tions . Par ailleurs, il souhaiterait savoir ce qu'elle envisage de
faire afin de réaliser la meilleure solution possible entre les diffé-
rents partenaires concernés par ce secteur.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que la
situation des pharmaciens d'officine et notamment des pharma-
ciens ruraux fait partie des préoccupations du Gouvernement qui
tient à ce que le réseau de pharmacies actuellement en place
demeure viable et ne soit pas remis en cause par de nouvelles
créations intempestives. C'est dans cet esprit que la circulaire
ministérielle du 4 août 1986 avait invité les préfets, commissaires
de la République à examiner les demandes de création ou de
transfert avec la plus grande rigueur. La modification des articles
L. 570 et L. 571 du code de la santé publique introduite par la
loi ne 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d'ordre.
social qui vient d'être adoptée va dans ce sens et comble en
même temps certaines lacunes en précisant les critères condition-
nant les autorisations de création par dérogation et de transfert.
Désormais, les créations par dérogation devront répondre aux
besoins réels de la population locale, c'est-à-dire sédentaire et
saisonnière . De même, une demande de transfert pourra être
rejetée, même s'il n'y a pas abandon de clientèle, si ce transfert
ne répond pas à des besoins réels de la population résidant dans
le quartier d ' accueil. En cc qui concerne les autres suggestions de
l'honorable parlementaire, il est évident qu'elles méritent
réflexion et que des mesures ne pourraient éventuellement être

rises qu'après une large concertation avec les professionnels et
les autres instances gouvernementales.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales)

25050. - 25 mai 1987. - M. Pierre Pascallon interroge
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la discrimination mal ressentie par les masseurs kinésithéra-

peutes, car elle concerne leurs études et l'accès aux études, com-
parée à la situation des élèves sages-femmes lorsqu'elles accèdent
à leurs études et pour la durée de leurs études Les postulants à
ces deux types d'études sont issus des mêmes formations secon-
daires, leur population est identique en nombre et est formée
dans un mème nombre d'écoles . Pourtant, l'arrêté du
5 février 1987 organise le concours d'entrée aux écoles de sages-
femmes d'une manière équitable et correctement sélective alors
que l'accès aux études de kinésithérapie n'est toujours pas réglé
et que les projets d'arrêté ne recueillent pas l'avis de la section
kinésithérapie du conseil supérieur des professions paramédi-
cales . Il se trouve que toutes les organisations de masseurs kiné-
sithérapeutes réclament depuis plusieurs années une sélection à
l'entrée de leurs études exactement identique à ce qui vient d'être
prévu pour des sages-femmes . Or le ministère s'évertue à leur
répondre que cela n'est pas possible . II lui demande des éclaircis-
sements sur cette situation discriminatoire.

Enseignement supérieur (prfessions paramédicales)

25053. - 25 mai 1987 . 'd. l'erre Pascallon attire l'attention
de Mme le ministre d i Sck' ;r e,'.près du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, :le la santé et de la famille,
sur la situation périlleuse d :.ns , quelte se trouvent les organisa-
teurs et les candidats des épre -',es donnant accès aux études de
kinésithérapie. La profession tout entière attendait une réforme
des conditions d'entrée après le scandale de l'annulation des
épreuves arrivée en juin 1986. Les élèves ne veulent plus être une
seconde fois les victimes de textes désuets et obsolètes ; ils savent
qu'un arrêté a réglé correctement l'accès aux études des sages-
femmes et espèrent qu'il en sera de même pour eux . Il lui
demande quand elle compte publier l'arrêté qui réglera le
concours d'entrée aux écoles de kinésithérapie.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la
réforme de la procédure d'admission dans les écoles de masso-
kinésithérapie a été réalisée après avis de la commission des
masseurs-kinésithérapeutes du conseil supérieur des professions
paramédicales, oiganisme consultatif placé auprès du ministre
chargé de la santé et de la famille . Les épreuves ont été allégées,
l'accent étant mis sur les disciplines scientifiques (physique,
chimie, biologie) compte tenu de la technicité de la formation . Il
est précisé par ailleurs qu'il n'y a pas lieu d'établir une procé-
dure d'admission identique pour les écoles de masso-
kinésithérapie et les écoles de sages-femmes . La réglementation
relative à l'admission dans les écoles de sages-femmes est en effet
édictée conjointement par le ministère chargé de la santé et le
ministère de l'éducation nationale, alors eue ia procédure d'ad-
mission dans les écoles de masso-kinésithérapie relève unique-
ment du ministère chargé de la santé.

Professions paramédicales (ostéopathes)

25311 . - 25 mai 1987 . - M. Christian Laurissergues attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème des médecines naturelles . II souhaiterait
particulièrement connaître ses intentions concernant la demande
de reconnaissance officielle présentée par les représentants des
ostéopathes regroupés au sein de l'Association nationale des
ostéopathes de France.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
que le Gouvernement n'envisage pas, actuellement, de modifier
l'article L. 372 du code de la santé publique, qui réserve aux
seuls médecins la pratique des actes de diagnostic et de traite-
ment ; seules des études médicales complètes permettent, en effet,
de poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la thérapeutique la
mieux adaptée parmi les indications ou techniques efficaces et de
mettre en oeuvre un traitement en disposant des connaissances
nécessaires. Les médecines dites naturelles, notamment l'ostéopa-
thie, sont actuellement pratiquées en France de façon tout à fait
légale par certains médecins ; elles ont une réalité sociale que le
gouvernement ne peut pas ne pas prendre en compte ; toutefois,
la promotion éventuelle de cette technique par les pouvoirs
publics suppose de procéder préalablement à son évaluation ; il
entre dans les compétences du Comité national pour l'évaluation
médicale récemment créé de recenser les initiatives qui ont déjà
été prises en ce domaine, d'en susciter d'autres, et d'émettre les
recommandations nécessaires sur les techniques d'évaluation et
les règles propres à garantir la fiabilité des informations dif-
fusées .
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Enseignement supé-ieur (professions paramédicales)

25488. - l« juin 1987. - M . Arthur Paecht attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'accès aux études des masseurs-kinésithérapeutes ; en effet,
alors que le concours d'entrée aux écoles de sages-femmes est
paru, les étudiants intéressés ne savent pas encore quelles seront
les conditions d'accès et le déroulement des études qu'ils envisa-
gent de poursuivre . II lui rappelle que toutes les organisations de
masseurs-kinésithérapeutes réclament depuis plusieurs années une
sélection à l'entrée des études . Aussi lui demande-t-il d'en tenir
compte et de faire publier le plus rapidement possible l'arrêté
attendu.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la
réforme de la procédure d'admission dans les écoles de masso-
kinésithérapie a été réalisée après avis de la commission des
masseurs-kinésithérapeutes du conseil supérieur des professions
paramédicales, organisme consultatif placé auprès du ministre
chargé de la santé et de la famille. Les épreuves ont été allégées,
l'accent étant mis sur les disciplines scientifiques (physique,
chimie, biologie) compte tenu de la technicité de la formation . Il
est précisé par ailleurs qu'il n'y a pas lieu d 'établir une procé-
dure d'admission identique pour les écoles de masso-
kinésithérapie et les écoles de sages-femmes . La réglementation
relative à l'admission dans les écoles de sages-femmes est en effet
édictée conjointement par le ministère chargé de la santé et le
ministère de l'éducation nationale, alors que la procédure d'ad-
mission dans les écoles de masso-kinésithérapie relève unique-
ment du ministère chargé de la santé.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

25623 . - 1 « juin 1987 . - M . Maurice Janetti appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la Discrimination mal ressentie par les masseurs
kinésithérapeutes, concernant leurs études et l'accès aux études
comparée à la situation des élèves sages-femmes lorsqu'elles accè-
dent à !eues études . Les postulants à ces deux types d'études sont
issus des mêmes formations secondaires, leur population est iden-
tique en nombre et est formée dans un même nombre d'écoles.
Pourtant, l'arrêté du 5 février 1987 organise le concours d'entrée
aux écoles de sages-femmes d'une manière équitable et correcte-
ment sélective alors que l'accès aux études de kinésithérapie n'est
toujours pas réglé et que les projets d'arrêté ne recueillent pas
l'avis de la section kinésithérapie du conseil supérieur des profes-
sions paramédicales . Il lui demande les raisons pour lesquelles la
sélection d'entrée aux écoles de kinésithérapie n'est pas identique
à celle en vigueur concernant les écoles de sages-femmes.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire Glue la
réforme de la procédure d'admission dans les écoles de masso-
kinésithérapie a été réalisée après avis de la commission des
masseurs-kinésithérapeutes du Conseil supérieur des professions
paramédicales, organisme consultatif placé auprès du ministre
chargé de la santé et de la famille. Les épreuves ont été allégées,
l'accent étant mis sur les disciplines scientifiques (physique,
chimie, biologie) compte tenu de la technicité de la formation . Il
est précisé, par ailleurs, qu'il n'y a pas lieu d'établir une procé-
dure d'admission identique pour les écoles de masso-
kinésithérapie et les écoles de sages-femmes . La réglementation
relative à l'admission dans les écoles de sages-femmes est en effet
édictée conjointement par le ministère chargé de la santé et le
ministère de l'éducation nationale, alors que la procédure d'ad-
mission dans les écoles de masso-kinésithérapie relève unique-
ment du ministère chargé de la santé.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

25675 . - f ar juin 1987 . - M . Gérard Welzer attire l'attentiou
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation périlleuse dans laquelle se trouvent les organisa-
teurs et les candidats des épreuves donnant accès aux études de
kinésithérapie. La profession tout entière attendait une réforme
des conditions d'entrée après le scandale de l'annulation der
épreuves arrivée en juin 1986 . Les élèves ne veulent plus être une
seconde fois les victimes de textes désuets et obsolètes ; ils savent
qu'un arrêté a réglé l'accès aux études des sages-femmes et espè-
rent qu'il en sera de même pour eux . Ils demandent à madame le
ministre quand elle compte sortir l'arrêté qui réglera le concours
d'entrée aux écoles de kinésithérapie .

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire que la
réforme de la procédure d 'admission dans les écoles de masso-
kinésithérapie a été réalisée après avis de la commission des
masseurs-kinésithérapeutes du Conseil supérieur des professions
paramédicales, organisme consultatif placé auprès du ministre
chargé de la santé et de la famille . Les épreuves ont été allégées,
l'accent étant mis sur les disciplines scientifiques (physique,
chimie, biologie) compte tenu de la technicité de la formation . Il
est précisé par ailleurs qu'il n'y a pas lieu d'établir une procé-
dure d'admission identique pour les écoles de masso-
kinésithérapie et les écoles de sages-femmes . La réglementation
relative à l'admission dans les écoles de sages-femmes est en effet
édictée conjointement par le ministère chargé de la santé e : le
ministère de l'éducation nationale, alors que la procédure d'ad-
mission dans les écoles de masso-kinésithérapie relève unique-
ment du ministère chargé de la santé.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

26064. - 8 juin 1987 . - M . Roland Huguet appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les difficultés rencontrées par le centre anticancéreux Oscar-
Lambret, eu égard à la faiblesse des moyens accordés par l' Etat
pour son fonctionnement . Il lui demande quelles mesures seront
prises par l'Etat pour assurer à cet établissement un prix de
fournée à la mesure des besoins exprimés par les malades
accueillis et par les personnels en fonction.

Réponse. - Le centre Oscar-Lambret, pour des raisons qui lui
sont propres, n'a pas demandé son admission à l'exécution du
service public hospitalier, contrairement à l'ensemble des autres
centres de lutte contre le cancer, et ne peut donc bénéficier des
dispositions de l'article 41 de la loi hospitalière, notamment en
matière d'investissements publics et de réforme des financements
conduisant au régime budgétaire de dotation globale, en substitu-
tion au régime des prix de journée . En ce qui concerne les prix
de journée qui lui sont dès lors applicables, il apparaît que, si ce
montant est effectivement faible, par comparaison avec les tarifs
journaliers de prestations des autres centres, le coût du séjour du
malade figure parmi les plus élevés de cette catégorie d'établisse-
ments, compte tenu d'une durée d'hospitalisation excédant large-
ment celles qui s'imposent en référence. En outre, l'évolution du
budget du centre Oscar-Lambret entre les comptes administratifs
1984 et les résultats provisoires 1986 augmente de 10,13 p . 100
contre 9,5 p. 100 pour l'ensemble des centres et par référence à
une augmentation cumulée des taux directeurs hospitaliers de
8,6 p . 100 à activité constante, pour la même période. Il ressort
de ces observations que les habitants de la région Nord - Pas-de-
Calais n'apparaissent pas comme défavorisés sur le plan national
en ce qui concerne le coût des soins qui leur sont prodigués et
que la réduction de la durée moyenne de séjour, élément impor-
tant de la politique d'humanisation hospitalière, conditionne un
réajustement du prix de journée à coût de séjour constant, c'est-
à-dire sans augmenter les dépenses à la charge de la collectivité.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Nord)

26423 . - 15 juin 1987 . - M. Marcel Dehoux appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation financière difficile du centre anticancé-
reux Oscar-Lambret, à Lille, par rapport aux autres centres de
province. Pourquoi un prix de journée inférieur de 2 000 francs.
Les cancéreux du Nord de la France valent-ils moins que ceux
des autres régions . Pourquoi existe-t-il tant d'inégalités en maté-
riel et en personnel . Les cancéreux de la région ne peuvent-ils
pas prétendre aux mêmes infrastructures que celles présentées le
16 mars dernier sur A 2 . Il lui demande s'il est dans ses inten-
tions de prendre des mesures concrètes •à ce sujet afin d'offrir
aux malades du Nord de la France le bien-être nécessaire en
pareille situation.

Réponse. - Le centre Oscar-Lambret, pour des raisons qui lui
sont propres, n'a pas demandé son admission à "exécution du
service public hospitalier, contrairement à l'ensemble des autres
centres de lutte contre le cancer, et ne peut donc bénéficier des
dispositions de l'article 41 de la loi hospitalière, notamment en
matière d'investissements publics et de réforme des financements
conduisant au régime budgétaire de dotation globale, en substitu-
tion au régime des prix de journée . En ce qui concerne les prix
de journée qui lui sont dès lors applicables, il apparaît que, si ce
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montant est effectivement faible, par comparaison avec les tarifs
journaliers de prestations des autres centres, le coût du séjour du
malade figure parmi les plus élevés de cette catégorie d'établisse-
ments, compte tenu d'une durée d'hospitalisation excédant large-
ment celles qui s'imposent en référence . En outre, l'évolution du
budget du centre Oscar-Lambret entre les comptes administratifs
1984 et les résultats provisoires 1986 augmente de 10,13 p . 100
contre 9,5 p . 100 pour l'ensemble des centres et par référence à
une augmentation cumulée des taux directeurs hospitaliers de
8,6 p. 100, à activité constante, pour la même période. 11 ressort
de ces observations que les habitants de la région Nord - Pas-de-
Calais n'apparaissent pas comme défavorisés sur le plan national
en ce qui concerne le coût des soins qui leur sont prodigués et
que la réduction de la durée moyenne de séjour, élément impor-
tant de la politique d'humanisation hospitalière, conditionne un
réajustement du prix de journée, à coût de séjour constant, c'est-
à-dire sans augmenter les dépenses à la charge de la collectivité.

Professions paramédicales (ostéopathie)

26682. - 22 juin 1987, - M . Henri Bayard appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur ses intentions d'établir une large concertation sur le problème
de la reconnaissance de l'ostéopathie et d'un certain nombre
d'autres thérapeutiques (réponse ministérielle à la question écrite
ne 7163, parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 4 août 1986) . 11 lui demande de
bien vouloir préciser où en est l'étude de ce dossier.

Réponse. - L'ostéopathie a comme l'ensemble des thérapeu-
tiques diversifiées ou parallèles une réalité sociale que le Gouver-
nement ne peut pas ne pas prendre en compte ; toutefois, la pro-
motion éventuelle de cette technique par les pouvoirs publics
suppose de procéder préalablement à son évaluation . II entre
dans les compétitions du comité national pour l'évaluation médi-
cale récemment créé de recenser les initiatives qui ont déjà été
prises en ce domaine, d'en susciter d'autres et d'émettre les
recommandations nécessaires sur les techniques d'évaluation et
les règles propres à garantir la fiabilité des informations dif-
fusées . Par ailleurs, le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, précise que le Gouvernement n'envisage pas de modifier
l'article L. 372 du code de la santé publique qui réserve aux seuls
médecins la pratique des actes de diagnostic et de traitement ;
seules des études médicales complètes permettent, en effet, de
poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la thérapeutique la
mieux adaptée parmi les indications ou techniques efficaces et de
mettre en ouvre un traitement en disposant des connaissances
nécessaires .

Professions paramédicales (ostéopathes)

26929. - 22 juin 1987 . - M. Michel Margries appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des médecins ostéopathes dont la spéci-
fité n'est pas toujours reconnue . Interrogée à plusieurs reprises
sur ce dossier, madame le ministre délégué a admis que « l'ostéo-
pathie, comme l'ensemble des thérapeutiques " diversifiées ou
parallèles ", avait une réalité sociale que le Gouvernement ne
pouvait pas ne pas prendre en compte » . Toutefois, a-t-elle
ajouté, « la promotion éventuelle de ces techniques par les pou-
voirs publics suppose de procéder préalablement à leur évalua-
tion et leur classification » . En conséquence, il lui demande les
raisons pour lesquelles l'une des premières décisions du Gouver-
nement a été de supprimer le centre d'évaluation des médecines
douces qui avait permis d'engager un travail en profondeur par
la concertation avec toutes les parties prenantes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
qu'il est apparu nécessaire au Gouvernement de favoriser l'éva-
luation de toutes les méthodes thérapeutiques, y compris celles
qui sont évoquées par l'honorable parlementaire ; c'est la raison
pour laquelle a récemment été créé un comité national pour
l'évaluation médicale qui aura notamment pour mission de
recenser les initiatives qui ont été prises en ce domaine, d'en sus-
citer d'autres et d'émettre les recommandations nécessaires sur
les techniques d'évaluation et les règles propres à garantir la fia-
bilité des informations diffusées.

Établissements de soins et de cure
(centres de conseils et de soins : Charente)

27250. - 29 juin 1987 . - M. Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, charge de la
santé et de la famille, sur le projet de construction d'un centre
de rééducation et réadaptation fonctionnelle pour les accidentés
de la route proposé par l'A .N .U .A .R . sur la commune de Roullet-
Saint-Estèphe et sur le mécontentement du personnel du centre
médical de la commune de Château-Saint-Bernard (Charente) . Le
3 janvier, elle a refusé le dossier de l'A .N .U .A.R ., invoquant le
déficit de la sécurité sociale . Ce projet a également été désavoué
par de nombreuses instances départementales et régionales . Mais
ces derniérce semaines, on a pu assister à un changement com-
plet d'attitude puisque la création est finalement retenue. II est
surprenant qu'en aussi peu de temps on puisse changer d'avis
sans en mesurer les conséquences inhérentes aux difficultés
actuelles de la sécurité sociale, aux établissements publics exis-
tants, à leurs services et à leurs personnels . Le centre de
Château-Saint-Bernard possède, depuis 14 ans, un service perfor-
mant de rééducation fonctionnelle et cela grâce à la réussite de
sa reconversion. La capacité d'accueil de ce service est de 60 lits
de rééducation avec un plateau technique moderne (piscine, élec-
trothérapie, boues, etc.) . Le personnel qualifié (médecin de méde-
cine physique, kinésithérapeutes, orthophoniste, diététicienne et
soignants) accueille, dans les meilleurs conditions possibles, des
malades arrivant des services actifs (médecine, chirurgie) . De très
nombreux et coûteux investissements ont également été réalisés.
Autoriser la création d'un nouveau centre qui e' rainera, c'est
certain, des dépenses supplémentaires est pour le moins surpre-
nant à l'heure où la sécurité sociale connaît tant de difficultés.
Même si cette réalisation ne nécessite aucune subvention de
l'Etat et des collectivités locales, l'amortissement des 25 millions
de francs de la construction, sans oublier l'équipement, sera
compris dans le prix de journée payé par la sécurité sociale . Par
ailleurs, il est certain qu'en cette période de chômage, la création
annoncée de 110 emplois est séduisante . Mais en réalité, selon
différents avis autorisés, ce nouvel établissement permettrait au
maximum la création de 50 emplois nouveaux ; les 60 restant
seront certainement pourvus par un redéploiement du personnel
au détriment des structures existantes . La logique financière et
médicale voudrait plutôt qu'on augmente le nombre de lits et
qu'on développe les plateaux techniques des établissements ayant
déjà un service de rééducation . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir revenir sur la décision prise le 4 mai et de favo-
riser le développement du centre médical de Château-Saint-
Bernard.

Réponse . - L'autorisation accordée le 6 juin 1987 à
I'A.N .U .A.R. en vue de la création à Roullet-Saint-Estéphe d'un
centre de rééducation fonctionnelle de soixante lits, dont qua-
rante d'hospitalisation complète et vingt lits d'hospitalisation de
jour, répond à des besoins spécifiques . II s'agit en effet d'assurer
la rééducation intensive nécessaire aux suites de pathologies
lourdes et d'interventions chirurgicales orthopédiques et neurolo-
giques importantes . L'activité de cet établissement, très spécia-
lisée, ne peut être considérée comme concurrentielle par rapport
à celle du centre médical du château Saint-Bernard, établissement
de convalescence et de long séjour dont la section de rééducation
fonctionnelle, avec un taux moyen d'occupation élevé
(82,52 p. 100) prend essentiellement en charge des personnes
âgées. Les deux établissements apparaissent donc comme parfai-
tement complémentaires, chacun d'entre eux jouant son rôle
propre dans le domaine de la rééducation . Il convient d'ajouter
que la création du centre de Roullet-Saint-Estéphe offre l'avan-
tage de désencombrer les lits « d'aigus » des services spécialisés
notamment de neurologie et de chirurgie dont le prix de journée
est extrêmement élevé.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

27413. - 29 juin 1987 . - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur ce qu'il est convenu d'appeler la prime d'ambulant
versée au personnel des laboratoires des centres hospitaliers
régionaux . 11 lui demande quels sont les arrêtés qui précisent les
modalités d'attribution de cette prime et quelle en est la stricte
interprétation.

Réponse . - II est précisé à l'honorable parlementaire que les
primes dont peuvent bénéficier les personnels de laboratoire des
établissements hospitaliers publics ont été prévues par l'article 5
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de l'arrêté du 7 mai 1958 relatif à l'attribution de diverses indem-
nités aux agents des établissements d ' hospitalisation, de soins ou
de cure publics . Conformément aux dispositions de cet article,
ces primes sont attribuées aux intéressés à titre de participation
aux recettes réalisées par les établissements à l'occasion d'ana-
lyses ou de travaux effectués pour le compte d'autres collectivités
ou de particuliers non traités à l ' établissement . La circu-
laire no 107 du 7 juillet 1954 prise en vertu de la réglementation
antérieure dont les instructions demeurent erg vigueur a rappelé
que la « somme susceptible d'être allouée au paiement des
primes dont il s'agit doit être déterminée annuellement compte
tenu des recettes réalisées au cours de l'exercice antérieur à l'oc-
casion d'analyses ou de travaux autres que ceux concernant les
malades hospitalisés ou traités en consultations externes ». Il
convient, par ailleurs, de noter que l'arrêté du 7 mai 1958 précité
a également prévu que cette prime ne pourrait excéder pour
chaque agent 15 p, 100 du traitement moyen de son grade et que
la masse répartie au titre de cette prime ne pouvait excéder un
certain plafond . Sur ce point, il est précisé que les dispositions
de l'article 5 de l'arrêté du 7 mai 1958 concernant la détermina-
tion de ce plafond sont devenues obsolètes du fait des réformes
budgétaires mises en oeuvre dans les établissements hospitaliers
publics, et notamment du passage à la dotation globale . C'est
ainsi que mes services étudient actuellement les modifications à
apporter à l'arrêté précité du 7 mai 1958 . Il ne peut toutefois être
préjugé des solutions qui seront retenues et des délais dans les-
quels un nouveau texte puurra intervenir.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

27753 . - 6 juillet 1987 . - Mme Marie Jacq attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'accès aux études de kinésithérapie . En effet, le concours
d'entrée dans les écoles paramédicales doit être modifié par
arrêté. La réforme doit intervenir incessamment et à quelques
semaines du concours, il est inquiétant de ne pas avoir de prévi-
sions sur un changement de programme qui pourrait avoir un
effet très perturbateur pour les étudiants . Elle demande quelles
mesures seront prises pour que les élèves préparant ce concours
puisssent passer leurs épreuves dans des conditions normales.

Réponse . - lI est indiqué à l'honorable parlementaire que le
Conseil d'Etat, par un arrêté en date du 14 mars 1986, a annulé
partiellement l'arrêté du 13 juin 1983, relatif à l'admission dans
les écoles paramédicales . Une réforme de la procédure d'admis-
sion, plus particulièrement dans les écoles de masso-
kinésithérapie, s'impose donc. A cette fin, une concertation
approfondie sur la nature et le programme des épreuves d'admis-
sion dans les établissements considérés a été engagée avec les
professionnels concernés, notamment par le biais de la commis-
sion des masseurs-kinésithérapeutes du conseil supérieur des pro-
fessions paramédicales. Cette concertation a abouti à un allège-
ment des épreuves d'admission dans les écoles de
masso-kinésithérapie, l'accent étant mis sur les disciplines scienti-
fiques (physique, chimie, biologie) compte tenu de la technicité
de la formation . Les candidats conservent donc des chances
égales d'accéder, en fonction de leur mérite, dans les écoles de
masso-kinésithérapie . Il est précisé enfin à l'honorable parlemen-
taire que les épreuves d' admission dans les écoles de masso-
kinésithérapie se sont déroulées en mai 1987 dans des conditions
satisfaisantes .

Pharmacie (officines)

28041 . - 13 juillet 1987 . - M. Jacques Godfrain expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
que les pharmaciens d'officine en milieu rural, notamment dans
les départements de zone de montagne, ont de plus en plus de
difficultés à trouver des remplaçants et des assistants . Ce pro-
blème a commencé à se poser depuis environ trois ans . II tient
sans doute au fait que le nombre des diplômes accordés par an à
chaque faculté diminue . D'autre part, certains jeunes pharma-
ciens ne désirent pas quitter, pour diverses raisons, les grands
centres urbains et préfèrent parfois s'inscrire à l'A.N .P.E . Les
conditions de travail en milieu rural ne sont pas toujours faciles
et comportent notamment des astreintes importantes . Le service
rendu par les pharmaciens d'officine risque de pâtir de cette
carence . Il lui demande si son attention a déjà été attirée sur ce
problème, et dans l ' affirmative quelles solutions peuvent, selon
elle, être dégagées pour pallier ces difficultés .

Réponse . - Le problème rencontré par les pharmaciens d'offi-
cine en milieu rural pour trouver des remplaçants ou des assis-
tants, notamment dans les zones de haute montagne, a été
maintes fois signalé, tant par la profession elle-même que par les
services régionaux de l'inspection de la pharmacie . II réside en
grande partie dans le fait que, comme chacun sait, la France est
un pays où le souci de mobilité n'est pas très développé dans
l'esprit de ses habitants . En revanche il ne semble pas que cette
situation puisse être en relation avec le nombre de diplômés qui
sortent chaque année de nos facultés . Toutefois, il peut être pré-
cisé à l'honorable parlementaire que le Gouvernement, très sen-
sible à ce problème, procède avant de fixer le nombre maximum
d'étudiants en pharmacie appelés à poursuivre leurs études, à une
consultation des différents partenaires et organismes profes-
sionnels .

Psychologues (profession)

28430. - 20 juillet 1987. - M . Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre den
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la loi n o 9..5-772 du 25 juillet 1985 portant diverses
dispositions d'ordre social, dans lesquelles figure un article 44
précisant les mesures relatives à la profession de psychologue.
Cette loi n'a toujours pas été suivie de décrets d'application . En
conséquence, il demande l'établissement rapide d'un projet de
décret portant notamment une définition précise du cursus uni-
versitaire sanctionné par le diplôme de psychologue et, pour les
non-diplômés, que les conditions d'habilitation soient explicite-
ment définies.

Réponse. -- Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, assure
l'honorable parlementaire de la volonté ' du Gouvernement
d'adopter rapidement les décrets d'application de l'article 44 de
la loi no 85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions
d'ordre social, relatif à la protection du titre de psychologue. . Au
cours des derniers mois, les contacts se sont multipliés entre les
administrations concernées en vue d'élaborer les textes réglemen-
taires les plus urgents sans méconnaître les problèmes propres à
certains secteurs et qui peuvent être réglés ultérieurement . Sula
mise en œuvre des dispositions de la loi est aisée dans le
domaine sanitaire, social et médico-social où la qualification pro-
fessionnelle en psychologie de haut niveau est déjà exigée, il est
certain que des difficultés nées de la diversité des autres secteurs
d'intervention des psychologues et de leurs conditions de recrute-
ment expliquent le retard pris dans la préparation de ces textes.
Les implications possibles de la loi sur la définition des fonc-
tions, la formation et le statut des psychologues scolaires et des
conseillers d'orientation ont ainsi conduit le ministère de l'éduca-
tion nationale à souhaiter un examen particulièrement appro-
fondi de la situation de ces personnels. La loi ayant toutefois
prévu des dispositions spécifiques pour les fonctionnaires et
agents publics, il ne me parait pas indispensable de subordonner
l'adoption des premiers décrets au règlement définitif du cas des
enseignants . Aussi a-t-il été décidé d'établir sans plus tarder la
liste des diplômes ouvrant droit au titre de psychologue et de
fixer les modalités d'application des mesures prévues en faveur
de personnes ne possédant pas le diplôme requis mais remplis-
sant, à la date d'entrée en vigueur de la loi, certaines conditions
de formation ou d'expérience professionnelle . Ces projets seront
incessament soumis aux organisations professionnelles de psycho-
logues .

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

28546. - 27 juillet 1987 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la vente dans certaines grandes surfaces de tests de
grossesse . L'article L. 512 du code de la santé publique réserve
aux pharmaciens la vente au détail des .produits ou réactifs des-
tinés au diagnostic médical ou à celui de la grossesse. Aussi il lui
demande quelles mesures vont être prises pour que cessent ces
ventes illégales.

' Réponse . - La vente dans certaines grandes surfaces de tests de
grossesse préoccupe les pouvoirs publics . En effet, ces produits,
qui ne sont pas des médicaments, appartienner.s cependant au
monopole pharmaceutique défini par l'article L. 512 du code de
la santé publique . Certes, un arrêt de la cour d'appel de Paris du
24 juin 1987 a soutenu une thèse totalement opposée . Toutefois,
cet arrêt a été rendu sur appel d'un jugement en référé d'un tri-
bunal de commerce : il ne préjuge donc pas de la position
qu'adopteront les juges du fond dans cette affaire. D'autre part,
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l'administration a aussitôt demandé qu'un pourvoi dans l'intérêt
de la loi soit formé contre cet arrêt. Par ailleurs, et toujours dans
le but de faire respecter la loi, le ministère des affaires sociales et
de l'emploi et les directions régionales des affaires sanitaires et
sociales ont saisi les parquets compétents afin que des poursuites
judiciaires soient engagées contre les fabricants et les distribu-
teurs de tests de grossesse. Onze plaintes ont été déjà déposées.
Enfin, un projet de décret, actuellement en préparation, tend à
soumettre à des contrôles techniques préalables l'ensemble des
réactifs destinés au public.

Divorce (pensions alimentaires et prestations compensatoires)

28788. - 27 juillet 1987. - M. Rodolphe Pesce attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, quant aux difficultés rencontrées par les femmes
divorcées sans enfants à charge ou n'ayant jamais eu d'enfants
pour percevoir leurs pensions alimentaires. En effet, le paiement
des pensions alimentaires et des prestations compensatoires se
heurte très souvent à la mauvaise volonté de l'ex-conjoint et la
procédure de recouvrement public de celles-ci par le Trésor
s'avère inefficace. Bien que, dans une précédente réponse, il lui
ait précisé que cette tâche ne relevait pas de la compétence des
caisses d'allocations familiales, il lui demande si, dans la ligne de
leur vocation sociale, ces caisses - dotées par ailleurs de leurs
propres huissiers de justice - ne pourraient pas prendre en
charge ce recouvrement, ce qui ne manquerait pas de supprimer
la très grande insécurité de revenus pour les femmes concernées.

Réponse. - Aux termes de la loi du 22 décembre 1984, les orga-
nismes débiteurs de prestations familliales sont investis d'une
mission d'aide au recouvrement des créances alimentaires . Les
conditions dans lesquelles ils interviennent sont prévues aux
articles L. 581-1 et suivants du code de la sécurité sociale . Ainsi
lorsqu'une personne, condamnée par une décision de justice
devenue exécutoire à verser une pension alimentaire pour l'entre-
tien de ses enfants, se soustrait à son obligation, l'allocation de
soutien famillial est versée à titre d'avance sur créance alimen-
taire si sont remplies par ailleurs les conditions de droit à cette
prestation . L'organisme débiteur de prestations familliales est
alors subrogé dans les droits du créancier dans la limite du mon-
tant de l'allocation de soutien familial (ou de la créance si elle
est inférieure). Pour le surplus de la créance, la demande d'allo-
cation de soutien familial emporte mandat du créancier au profit
de l'organisme débiteur de prestations familiales . Mais la loi du
22 décembre 1984 permet également à l'organisme débiteur de
prestations familiales, avec l'accord du créancier d'aliments, de
poursuivre, lorsqu'elle est afférente aux mêmes périodes que la
créance précédente, le recouvrement de la pension alimentaire du
conjoint, de l'ex-conjoint et des autres enfants du débiteur ainsi
que les créances des articles 214, 276 et 342 du code civil . S'agis-
sant d'un enfant majeur créancier d'une pension alimentaire fixée
par décision de justice devenue exécutoire, l'organisme débiteur
de prestations familiales peut également recouvrer sa créance
pour son compte à condition qu'Il lui ait donné mandat (article
R. 581-3 du code de la sécurité sociale) . Enfin, la loi du
22 décembre 1984 a également étendu la possibilité de recourir à
l'aide des organismes débiteurs de prestations familliales, sur leur
demande et sous certaines conditions (engagement d'une voie
d'exécution n'ayant pas abouti), aux titulaires d'une créance ali-
mentaire fixée par décision de justice devenue exécutoire en
faveur de leurs enfants mineurs alors qu'ils ne sont pas bénéfi-
ciaires de l'allocation de soutien familial (conditions non rem-
plies : parent remarié, enfant de seize-vingt ans plus à charge au•
sens des prestations familiales). La mission de recouvrement
confiée aux organismes débiteurs de prestations familliales est en
conséquence déjà très large ; mais la nature de l'obligation ali-
mentaire, entendue à titre principal comme celle qui existe entre
le parent et ses enfants, demeure sa justification . Elargir encore
cette mission, qui représente une tâche nouvelle et très lourde
pour lçs organismes qui ont à faire face par ailleurs à la mise en
place des nouvelles dispositions Issues de la loi du
29 décembre 1986, ne parait pas souhaitable actuellement. A cet
égard, le rapport au parlement, obligation fixée par la loi du
22 décembre 1984, permettra de déterminer la portée réelle de
l'aide au recouvrement des pensions alimentaires impayées
confiée aux organismes débiteurs de prestations familiales.

Professions paramédicales (syndicats)

28809. - 27 juillet 1987 . - Mme Gisèle Stievenard appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'absence de concertation existant entre le ministère

de la santé et de la famille et les organisations syndicales les plus
représentatives des professions paramédicales réglementées . Ces
professions se plaignent de ne pouvoir exposer les questions d'in-
térêt général concernant leur profession alors que, par ailleurs,
les ministres de tutelle déclarent publiquement qu'ils travaillent
en concertation avec chacune des professions . En conséquence,
elle lui demande de lui indiquer avec qui est faite réellement
cette concertation.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, assure
l'honorable parlementaire de l'importance qu'il attache à une
concertation étroite avec les professions paramédicales régle-
mentées et l'ensemble des professions de santé . Cette concerta-
tion est réalisée non seulement au sein d 'instances consultatives
telles que le conseil supérieur des professions paramédicales,
réuni en formations spécialisées une dizaine de fois depuis un an
et où siègent toutes les organisations représentatives, mais aussi à
l'occasion des multiples rencontres organisées à différents
niveaux avec toutes les organisations qui le demandent . En outre,
les représentants des professions paramédicales concernées ont
été invités à participer activement à la préparation des Etats
généraux de la sécurité sociale . Tous les efforts seront faits du
côté des pouvoirs publics pour améliorer encore la qualité de
cette concertation indispensable pour mener à bien la politique
de santé et sociale actuellement mise en oeuvre.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Nord)

28866. - 3 août 1987 . - M . Jacques Legendre attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille;
sur le centre anticancéreux Oscar-Lambret de Lille . Les per-
sonnels de ce centre ont le sentiment que celui-ci ne reçoit pas
du ministère de la santé une attention analogue à celle que celui-
ci déploie en faveur d'autres centres anticancéreux . II lui
demande de lui faire connaître quelles mesures elle compte
prendre pour assurer aux populations du Nord - Pas-de-Calais
une protection dans le domaine du cancer analogue à celle des
autres régions.

Réponse. - Le centre Oscar-Lambret, pour des raisons qui lui
sont propres, n'a pas demandé son admission à l'exécution du
service public hospitalier, contrairement à l'ensemble des autres
centres de lutte contre le cancer et ne peut donc bénéficier des
dispositions de l'article 41 de la loi hospitalière, notamment en
matière d'investissements publics et de réforme des financements
conduisant au régime budgétaire de dotation globale, en substitu-
tion au régime des prix de journée . En ce qui concerne les prix
de journée qui lui sont dès lors applicables, Il apparaît que, si ce
montant est effectivement faible, par comparaison avec les tarifs
journaliers de prestations des autres centres, le coût du séjour du
malade figure parmi les plus élevés de cette catégorie d'établisse-
ments, compte tenu d'une durée d'hospitalisation excédant large-
ment cettes qui s'imposent en référence. En outre, l'évolution du
budget du centre Oscar-Lambret entre les comptes adminis-
tratifs 1984 et les résultats provisoires 1986 augmente de
10,13 p . 100 contre 9,5 p . 100 pour l'ensemble des centres et par
référence à une augmentation cumulée des taux directeurs hospi-
taliers de 8,6 p . 100, à activité constante, pour la même période.
H ressort de ces observations que les habitants de la région
Nord - Pas-de-Calais n'apparaissent pas comme défavorisés sur le
plan national en ce qui concerne le coût des soins qui leur sont
prodigués et que la réduction de la durée moyenne de séjours,
élément important de la politique d'humanisation hospitalière,
conditionne un réajustement du prix de journée, à coût de séjour
constant, c'est-à-dire sans augmenter les dépenses à la charge de
la collectivité .

b
Départements (personnel)

28990 . - 3 août 1987 . - M. Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sauté et de la
famille, sur les inquiétudes qu'expriment les personnels départe-
mentaux des services d'hygiène mentale détachés auprès des éta-
blissements d'hospitalisation publics . Ces personnels jugent en
effet inconfortable la situation dans laquelle ils se trouvent
depuis le 1 ., janvier 1987, date de leur transfert. Ils constatent
notamment une inégalité de traitement selon le secteur géogra-
phique auquel ils appartiennent . Dans certains départements, ces
agents ont été totalement assimilés au personnel des établisse-
ments publics de rattachement alors qu'ils ne le sont pas dans
d'autres, ces derniers ne bénéficiant pas pour autant des garanties
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accordées aux agents hospitaliers du secteur psychiatrique . Il lui
demande si, dans l'attente de la publication de décrets d'applica-
tion de la loi du 31 décembre 1985 relative à la sectorisation
psychiatrique, des instructions ne pourraient pas être données
aux directions des établissements hospitaliers pour que l'égalité
soit rétablie entre les personnels quelle que soit leur administra-
tion d'origine.

Réponse. - Les conditions de l'intégration prévue par la loi
ne 85-1468 du 31 décembre 1985 relative à la sectorisation psy-
chiatrique des personnels départementaux de secteur psychia-
trique dans la fonction publique hospitalière doivent être pré-
cisées par décret . Dans l'attente de ce décret, qui se trouve
actuellement soumis au contreseing des ministres intéressés et
dont la publication peut être considérée comme prochaine, deux
instructions en date des 6 décembre 1985 (bulletin officiel du
ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale-
santé n e 86-4) et 31 octobre n°6 (bulletin officiel du ministère des
affaires sociales et de l'emploi n e 87-3) ont indiqué, afin qu'elle
le soit de façon homogène, comment la situation des fonction-
naires concernés devait être provisoirement réglée . Ces fonction-
naires doivent être systématiquement détachés auprès de l'établis-
sement hospitalier public de rattachement à compter du
I « janvier 1987. Pour déterminer les conditions dans lesquelles
ces détachements doivent être prononcés, il appartient aux
préfets (directions départementales des affaires sanitaires et
sociales) et aux chefs d'établissements intéressés d'appliquer les
instructions précitées, quitte à en référer à l'administration cen-
trale si des difficultés se manifestaient . La situation des per-
sonnels en cause sera régularisée lors de la publication du décret
auquel il est fait allusion plus avant.

SÉCURITÉ SOCIALE

Handicapés (allocations et ressources)

15322. - 22 décembre 1986 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, charge de la sécurité
sociale, sur la situation financière difficile des grands handicapés
physiques. En effet, un tétraplégique, par exemple, voulant vivre
seul dans son appartement, doit faire appel à deux auxiliaires de
vie pour l'aider dans ses différentes tâches quotidiennes (lever,
repas, toilettes, coucher, nuit) . L'allocation compensatrice qui lui
est attribué dont le montant maximum est réglementé par le
décret n o 77-1549 du 31 décembre 1977, ne suffit pas à la rému-
nération de ces deux personnes . Les grands handicapés physiques
sont obligés de compléter avec une partie importante de leur
salaire, trop importante quand ce dernier ne dépasse pas le
S.M .I .C . Aussi elle lui demande si l'allocation compensatrice ne
pourrait pas être revue de façon à pouvoir couvrir tous les frais
nécessités par le handicap. La personne ainsi déchargée de tout
souci matériel et financier lié directement à son handicap pour-
rait prétendre à une vie plus a normale ».

Réponse. - La personne handicapée tétraplégique perçoit nor-
malement l'allocation compensatrice au taux maximum . Si elle
emploie une ou plusieurs tierces personnes salariées, elle est exo-
nérée du paiement des cotisations sociales (assurances maladie,
maternité, vieillesse, accidents du travail, allocations familiales)
dans la limite de six mille francs par trimestre . De plus une dis-
position fiscale qui figure dans la loi de finances pour 1987
donne la possibilité de déduire du revenu imposable, jusqu'à
I0000 francs, les sommes versées pour l'emploi d'une aide à
domicile . Il est exact que cet ensemble de mesures peut se révéler
insuffisant et ne pas compenser entièrement la dépense engagée
par une personne très gravement handicapée qui a besoin de
l'aide de plus d'une tierce personne . L'idée a été avancée de pré-
voir une modulation plus importante du taux de l'allocation com-
pensatrice qui permettrait d'accorder dans ce cas, une allocation
égale à cent pour cent du taux de la majoration pour tierce per-
sonne de ta sécurité sociale . Cette idée doit être examinée dans le
cadre plus général de la réflexion qui est actuellement engagée
non seulement au sujet des conditions d'attribution de l'alloca-
tion compensatrice mais aussi au sujet du dispositif de maintien
à domicile des personnes âgées et handicapées.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : handicapés)

17331 . - 2 février 1987 . - M. Audré Thien Ah Koon appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'allocation compensatrice pour tierce personne

prévue par la loi du 30 juin 1975 en son article 39, appliquée en
métropole depuis le l e, janvier 1978, mais toujours pas étendue à
la Réunion . L'absence d ' un décret d'application de ladite loi aux
départements d'outre-mer, et en particulier à la Réunion,
engendre une discrimination allant à l'encontre du principe de
l'égalité des Français devant la loi . Compte tenu de l'ancienneté
de la légitime revendication des associations de handicapés à la
Réunion et des engagements pris par le gouvernement précédent,
il lui demande s'il ne juge pas urgent de rétablir dans leurs droits
cette catégorie de Français durement éprouvés dans leur
destin . - Question transmise d M. le secrétaire d'Etat auprès de
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale.

Réponse. - La loi de programme n e 86-1383 du
31 décembre 1986 relative au développement des départements
d'outre-mer, de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Mayotte a décidé
dans son article 15 l ' extension de l'allocation compensatrice aux
départements d'outre-mer à compter du 1 ., janvier 1988 . Cette
disposition législative prévoit que la dépense correspondante sera
compensée dans le cadre de la dotation générale de décentralisa-
tion de chaque département concerné . Les décrets nécessaires à
l'application de cette mesure sont actuellement en préparation.

Professions sociales (soins et maintien à domicile)

18102 . - 16 février 1987 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des personnes âgées et de l'aide à domi-
cile . En effet, les dernières mesures gouvernementales, tant sur le
plan fiscal : possibilité de déduire du revenu imposable une
partie des sommes versées pour l'emploi de l'aide à domicile,
tant sur le plan social : l'exonération des cotisations sociales ne
peuvent pas être utilisées par les personnes âgées ou handicapées.
La faiblesse du pouvoir d'achat des pensions ne permet pas à ces
catégories de devenir employeurs . L'aide à domicile est une
mesure efficace . Cependant, une véritable politique de l'aide à
domicile doit être impulsée . En conséquence, elle lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour permettre son dévelop-
pement, améliorant par là la qualité de vie des catégories sociales
intéressées. - Qeestio» transmise à M. k secrétaire d'Etat auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale.

Réponse. Les mesures de déduction fiscale et d ' exonération
de cotisations de charges sociales récemment adoptées par le
Gouvernement en faveur de l'aide à domicile des personnes
âgées ou handicapées ont pour objet à la fois d'inciter à la créa-
tion d'emplois d'aide à domicile et d'élargir l'éventail des solu-
tions susceptibles de faciliter le maintien à domicile . D'une part,
la déduction fiscale, instituée par la loi de finances pour 1987,
concerne la totalité des personnes âgées de soixante-dix ans et
plus, et des personnes titulaires de la carte d'invalidité qui ont
recours à une aide à domicile . Cette mesure est, en effet, appli-
cable, dans la limite de 10 000 francs par an, aussi bien aux
sommes versées à titre de salaire à une aide à domicile employée
directement qu'aux sommes versées à 'une association ou à un
centre communal d'action sociale en contrepartie des prestations
d'une aide ménagère . Par ailleurs, la mesure d'exonération des
cotisations de charges sociales pour l'emploi d'une aide à domi-
cile, instituée par la loi n e 87-39 du 27 janvier 1987 portant
diverses mesures d'ordre social, vient compléter le dispositif exis-
tant d'attribution d'heures d'aide ménagère aux personnes âgées
et handicapées dépendantes . Cette mesure est particulièrement
destinée aux personnes âgées qui, dépassant de peu les plafonds
de ressources institués, ne peuvent pas prétendre à une prise en
charge du régime d'assurance vieillesse . Ces personnes peuvent,
en effet, être amenées, devant la dépense, à renoncer à toute
prestation d'aide à domicile malgré leur besoin et se trouver en
définitive dans une situation moins favorable que celles qui, dis-
posant de ressources plus modestes, bénéficient d'une prise en
charge . C'est à l'intention des plus âgées et des moins autonomes
de ces personnes que la loi précitée du 27 janvier 1987 élargit
l'accès au bénéfice des dispositions de l'article L . 241-10 du code
de la sécurité sociale qui prévoit pour certains employeurs indivi-
duels d'aide à domicile, une exonération des cotisations de
charges sociales. Enfin, la loi précitée du 27 janvier 1987, a éga-
lement institué des associations intermédiaires, exonérées des
cotisations d'assurances sociales et d'allocations familiales, qui
ont pour objet d'embaucher des personnes dépourvues d'emploi
pour les mettre, à titre onéreux, à la disposition de personnes
physiques ou morales pour des activités qui ne sont pas déjà
assurées localement par l'initiative privée ou publique. Les asso-
ciations intermédiaires qui se créeront dans le secteur de l'aide à
domicile permettront de favoriser, de façon complémentaire aux
prestations traditionnelles, l'émergence de formes nouvelles de
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prestations d'aide à domicile répondant étroitement aux besoins
qui se font jour actuellement parmi les personnes âgées et les
personnes handicapées dépendantes . Pour le ministère des
affaires sociales et de l'emploi, ces mesures récentes favorisant la
mise en place de réponses inédites et créatrices de nouveaux
emplois, aux besoins de maintien à domicile, sont appelées à
compléter et non pas à concurrencer l'action traditionnelle et
fondamentale exercée par les associations d'aide à domicile,
notamment leurs services d'aides ménagères . Aussi, au titre de la
tutelle qu'il exerce sur la caisse nationale d'assurance vieillesse
'des travailleurs salariés, le ministère s'est-il attaché à ce que les
moyens financiers alloués par l'organisme national ainsi que le
volume horaire d'interventions soient maintenus dans leur inté-
gralité pour le financement des heures d'aide ménagère, malgré
les contraintes financières actuelles du régime général d'assurance
vieillesse. La Caisse nationale d'assurance vieillesse y consacrera,
en 1987, un montant de 1458,8 millions de francs, correspondant,
outre le financement du volume global d'heures d'aide ménagère,
notifié en 1986 (soit 30 380 700 heures) par la Caisse nationale, à
la poursuite de l'effort progressif de rééquilibrage entre régions,
en fonction de données démographiques et suivant des modalités
arrêtées par le conseil d'administration de l'organisme . Ce pro-
cessus s'accompagne d'un effort de rationalisation de la gestion
de la prestation et de redéploiement des heures d'aide ménagère
au profit des personnes les moins autonomes . L'ensemble de ces
dispositions fait l'objet des accords contractés par les caisses
régionales d'assurance maladie avec les services d'aide ménagère
de leur circonscription sur la base de la nouvelle convention
type . Enfin, une réflexion prospective d'ensemble sur les ques-
tions relatives à la prise en charge des personnes âgées dépen-
dantes est actuellement menée au sein de la commission natio-
nale d'étude mise en place en décembre 1986 et présidée par
M . Théo Braun . Il appartient à cette commission de porter une
appréciation sur le dispositif existant et de proposer les Mesures
propres à en améliorer l'efficacité . Elle remettra son rapport à
l'automne prochain.

Professions sociales (aides ménagères)

27169 . - 6 juillet 1987 . - M . Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur cer-
tains effets de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses
mesures d'ordre social, en particulier sur son article 38 modifiant
la rédaction de l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale.
Il apparaît, en effet, que l'exonération des charges patronales et
salariales fait bénéficier les salariés en emploi direct à domicile
d'une augmentation importante de leur salaire depuis le
l er av.il 1987 (environ 12 p . 100), ce qui induit une inégalité évi-
dente avec les personnes employées par les associations d'aide à
domicile dont les hausses de salaire seront limitées à 2 p . 100
pour l'année 1987 . C'est ainsi que le salaire net d'un employé à
domicile direct se trouve supérieur au salaire des aides ména-
gères lorsqu'elles ont moins de huit années d'ancienneté, ce qui
est le cas de la majorité d'entre elles. Il lui demande donc soit de
revenir sur cette mesure, soit d'étendre la mesure d'exonération
aux associations d'aide ménagère, ou bien encore d'augmenter la
dotation du F.N.A.S.P.A ., de la Caisse nationale de l'assurance
vieillesse des travailleurs salariés et de la dotation collective
locale 1987 permettant ainsi une hausse de salaires de 12 p. 100
pour les aides ménagères employées par les associations d'aide à
domicile.

Réponse . - Avec pour double objectif de développer le soutien
à domicile des personnes âgées et handicapées et de lutter contre
le chômage, l'article 38 de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987, qui
modifie l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale, a élargi
considérablement le champ des bénéficiaires de l'exonération de
cotisations sociales pour l'emploi d'une aide à domicile et étendu
l'exonération de la seule part patronale à la part ouvrière . L'ex-
tension à la part ouvrière donne à cette mesure le maximum de
caractère incitatif pour favoriser la déclaration du travail dissi-
muléet moraliser les formes de travaux d'aide à domicile accom-
plies illégalement. Pour apprécier à leur juste importance les
effets salariaux de cette exonération, la comparaison de la situa-
tion d'une aide ménagère employée par une association et d'une
aide à domicile employée par une personne exonérée des cotisa-
tions sociales ne peut pas se limiter à comparer des rémunéra-
tions de début . Elle doit mettre en lumière également la diffé-
rence fondamentale de statut qui est à l'avantage de l'aide
ménagère. En effet, la personne âgée n'étant pas employeur de
l'aide ménagère, l'emploi de celle-ci n'est pas soumis aux aléas
qui affectent les emplois relevant directement d'un particulier.
Quelle que soit l'évolution de la situation de la personne âgée
(par exemple, hospitalisation), l'aide ménagère est assurée que
l'association continuera de l'employer. L'emploi de la femme de
ménage employée par une personne âgée bénéficiaire des exoné-

1 rations de cotisations sociales est, au contraire, par nature étroite-
ment tributaire de l'état de la personne âgée . De même, aucune
comparaison utile ne peut être réalisée entre la rémunération de
la profession d'aide ménagère et celle d'un emploi rémunéré au
S .M .I .C . Les aides ménagères bénéficient, en effet, des avantages
liés à la convention collective du II mai 1983 qui sont globale-
ment supérieurs, notamment en ce qui concerne les temps morts,
l'organisation du temps de travail et le temps de trajet entre deux
interventions, qui sont considérés comme temps de travail effectif
rémunéré et représentent quatre-vingt-six heures par an, soit un
peu plus d'un demi-mois de travail . La convention collective pré-
voit, d'autre part, un déroulement de carrière échelonné sur huit
coefficients, grâce auquel l'aide ménagère est assurée d'un ren-
versement à son avantage, après neuf ans de service, de l'écart de
salaire observé en début de carrière . Il est par ailleurs souligné
que, si l'on prétend comparer le salaire de l'aide ménagère et
celui du salarié d ' une association intermédiaire créée en applica-
tion de l'article 19 de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987, il est
indispensable de préciser que la durée d'emploi du salarié d'asso-
ciation intermédiaire ne peut en aucun cas dépasser soixane-dix-
sept heures par mois, ce qui ôte à l'exonération dont il bénéficie
tout aspect de concurrence à l'égard des aides ménagères . Enfin,
il est rappelé que l'exonération de cotisations sociales de l'ar-
ticle L. 241 .10 du code de la sécurité sociale, qui a été modifié
par l'article 38 de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987, s'adresse
exclusivement à des particuliers à titre de mesure de solidarité
pour compenser les dépenses d'assistance que l'âge ou le han-
dicap leur imposent lorsqu'elles veulent demeurer à leur domi-
cile . Il n'est pas envisagé de modifier l'esprit de cet article pour
en étendre le bénéfice aux associations d'aide ménagère et exo-
nérer des cotisations ouvrières la rémunération des aides ména-
gères . Les associations d'aide ménagère bénéficient en effet déjà,
pour ce qui les concerne, au titre du service qu'elles accomplis-
sent, d'un financement spécifique important qui contribue à la
couverture des charges sociales des aides ménagères et qui leur
permet de prposer aux personnes âgées faisant appel à elles des
prestations à un prix modéré, modulé en fonction des ressources
de l'utilisateur. Le ministre des affaires sociales et de l'emploi
entend poursuivre le soutien accordé aux associations d'aide
ménagère dans l'activité fondamentale qu'elles accomplissent en
matière d'aide à domicile . Dans ce but, il s'est attaché à ce que
les moyens financiers qui leur sont alloués par la Caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, ainsi que le
volume horaire d'interventions, soient maintenus dans leur inté-
gralité, malgré les difficultés que connait le régime général d'as-
surance vieillesse . En 1987, 1,458 milliard de francs sont ainsi
consacrés par la caisse nationale à l'aide ménagère et, si on tota-
lise l'ensemble des financements, plus de 4 milliards de francs y
sont affectés cette année.

Handicapés (politique et réglementation)

28271 . - 20 juillet 1987 . - M . Francis Hardy s'inquiète auprès
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, des
conditions à son sens désormais trop restrictives qui sont mises à
l'attribution du « macaron » permettant aux handicapés et inva-
lides de bénéficier de certaines facilités pour le stationnement de
leur véhicule . En effet, la circulaire n° 86-19 du 14 mars 1986
stipule que ce document n'est délivré qu'aux personnes titulaires
d'une carte d'invalidité en cours de validité et justifiant d'un des
handicaps suivants : être amputé ou privé de l'usage d'un ou des
deux membres inférieurs ; être déficient mental ou profond ; être
aveugle civil titulaire de la carte d'invalidité mention « cécité ».
Dans certains cas, appliquant cette circulaire, les DDASS se sont
vu refuser le renouvellement du macaron à des p ersonnes inva-
lides à 80 p. 100, titulaires d'une carte « station debout pénible »
et qui ne pouvaient marcher qu'à l'aide de béquilles . Il lui
demande donc s'il ne lui parait pas opportun, dans un souci
d'équité, d'étendre le bénéfice du « macaron » aux invalides titu-
laires d'une carte « station debout pénible », ces personnes
devant, en effet, si les mots ont un sens, éprouver de grandes
difficultés à se déplacer.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat de la sécurité sociale sur l'attri-
bution du macaron Grand invalide civil aux titulaires de la carte
d'invalidité mention Station debout pénible . 2n application de la
circulaire du 14 mars 1986, les demandes d'attnbution ou de
renouvellement de l'insigne G.I .C . sont étudiées, cas par cas, par
le médecin de la direction départementale des affaires sanitaires
et sociales, qui apprécie ou constate, compte tenu des critères
d'attribution définis dans la circulaire du 14 mars 1986, des diffi-
cultés de déplacement avec ou sans accompagnateur de la per-
sonne handicapée titulaire de la carte d'invalidité. Lors de l'éla-
boration de la circulaire visant à transférer l'attribution de cet
insigne des préfectures aux directions départementales des
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affaires sociales, les services des affaires sociales et ceux du
ministère de l'intérieur ont jugé difficile d'élargir l'attribution du
G .I .C . à tous les titulaires de la carte d'invalidité, sans mention
ou avec la mention Station debout pénible, afin de tenir compte
des contraintes dues à la circulation et au stationnement urbain.
L'augmentation du nombre des nouveaux bénéficiaires entraîne-
rait un encombrement des emplacements spécialement aménagés
à l'intention des personnes les plus gravement affectées qui sont
aujourd'hui seules à y avoir accès.

Déchéances et incapacités (incapables majeurs)

28419. - 20 juillet 1987. - Mme Marie-France Leculr attire
l'attention de M . le Premier ministre sur le financement des
curatelles d'Etat . En effet, l ' avantage qu ' elles comportent est de
respecter plus l'individu que les tutelles qui enlèvent la capacité
jundique . Cependant, lorsque les curatelles d'Etat sont confiées
non au commissaire de la République mais à une association
tutélaire, leur financement n'est pas assuré . M. le secrétaire
d'Etat à la sécurité sociale a annoncé un décret pris conjointe-
ment avec la chancellerie et le ministère du budget, lors de la
discussion de la loi de finances pour 1987, afin de combler ce
vide juridique . Elle lui demande, s'il est dans ses intentions de
faire paraître prochainement ce décret . - Question mammite à
M. le secrétaire d'Erot auprès du ministre des gfaires sociales et de
l'emploi, chargé de la sécurité sociale.

Répor se. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la
tutelle .1'Etat est un régime d'incapacité bien adapte à la situa-
tion de nombreuses personne malades ou handicapées qui tout
en ayant besoin d'un contrôle ou d'une surveillance dans les
actes de la vie civile ne sont pas capables d'agir par elles-mémes.
Ille constitue donc un régime de protection dont l'utilité sociale
n'est pas contestable. Le renvoi opéré par l'article 509-2 du code
civil relatif à la charge du curateur à la tutelle rend applicable à
la curatelle les dispositions de l'article 433 du même code concer-
nant la tutelle d'Etat . Le décret n° 74-930 du 6 novembre 1974
portant organisation de la tutelle d'Etat n ' est pas, pourtant,
applicable directement à la curatelle d'Etat . De nombreuses dis-
positions de ce texte ne sont pas, en effet, transposables à la
curatelle qui constitue un régime de protection différent de la
tutelle, notamment en ce qui concerne la charge tutélaire . Un
décret spécifique était donc nécessaire, afin d'organiser le régime
Particulier de protection et de permettre son financement sur le
budget de l'Etat . Ce projet de décret est en cours d'élaboration.
La mise au point de ce texte est toutefois délicate . Elle soulève,
en effet, de nombreuses difficultés, notamment budgétaires . Les
besoins de financement de la tutelle d'Etat pourtant déjà considé-
rables dans leur évolution au cours des trois dernières années ne
sont pas analogues à ceux de la curatelle d'Etat qui, par nature,
est susceptible de couvrir un éventail plus large de population.
Le Gouvernement est cependant particulièrement attentif à la

question posée par l'honorable parlementaire, qui concerne une
population particulièrement déshéritée, dont la détresse physique,
sensorielle ou mentale est bien souvent aggravée par son grand
isolement social . L'intervention d'un service tutélaire en faveur de
ces personnes, au-delà de sa mission de protection des droits
civils et patrimoniaux, est un instrument d'ouverture au monde et
à la vie sociale . L'honorable parlementaire peut être assuré que
la dimension humaine de ce problème ne sera pas ignorée, au
moment des ultimes arbitrages qui devront avoir lieu prochaine-
ment pour la mise au point définitive de ce projet de décret.

Handicapés (politique et réglementation)

28520. - 20 juillet 1987 . - M . Daniel Goulet expose à M. le
secrétaire d'État auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que son attention a
été appelée par des associations d'entraide et de défense des
intérêts des handicapés sur la nécessité, s'agissant des handicapés
mentaux, de retenir d'autres critères de classement de leur han-
dicap que ceux résultant du code des pensions militaires d'invali-
dité et des victimes de guerre . Les associations en cause estiment
que lés critères et les taux fixés par ce code ne sont plus adaptés
à la situation des handicapés mentaux, dont le handicap est plus
récisément diagnostiqué qu'il ne l'était lorsque fut élaborée la

législation concernant les anciens combattants . II lui demande
quelle est sa position à l'égard d'une suggestion qui semble justi-
fiée. II souhaiterait savoir si la loi d'onentation en faveur des
handicapés ne devrait pas retenir, pour les handicapés mentaux,
des termes spécifiques s'appliquant à leur cas, et permettant de
mieux déterminer la capacité ou l'incapacité réelle d'un handi-
capé mental, qui est bien souvent un polyhandicapé particulière-
ment sans défense.

Réponse. - Ainsi que le sait l'honorable parlementaire, le taux
d 'incapacité qui ouvre droit aux prestations instituées par la
loi n e 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des per-
sonnes handicapées est apprécié par 'référence au barème mili-
taire d'invalidité . Or, ce barème conçu pour assurer une indemni-
sation du préjudice résultant de blessures ou de lésions subies du
fait d'opérations de guerre présente des insuffisances lorsqu'il
s'agit d'évaluer le taux d'invalidité notamment lorsque la défi-
cience est liée à une maladie mentale, à une maladie métabolique
ou à une affection congénitale ou acquise dans l'enfance . Afin de
remédier à ces difficultés qui ont été soulignées à de nombreuses
reprises ces dernières années, le ministère des affaires sociales va
mettre en place un groupe de travail composé d'experts chargé
de proposer un nouveau guide barème applicable pour l'attribu-
tion des prestations de la loi de 1975 . Les conclusions auxquelles
sera parvenu le groupe de travail seront soumises à l'appréciation
de l'ensemble des intervenants en faveur des personnes handi-
capées notamment par la saisine du Conseil national consultatif
des personnes handicapées.

RECTIFICATIFS
1 . -Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n e 25 A.N . (Q) du 22 juin 1987.

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3595, 2 colonne, remplacer la réponse à la question
ne 19532 de M . Jacques Lacarin à M . le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la pnvatisatlon,
chargé du commerce extérieur, par la réponse suivante :

Réponse. - Les pouvoirs publics sont très conscients de l'im-
portance des importations de chaussures en France et de leurs
conséquences sur les entreprises industrielles françaises de ce sec-
teur. Ainsi, en 1986, le nombre de chaussures importées a atteint
173 millions de paires représentant une valeur de 8,9 milliards de
francs ; ces importations sont donc un élément essentiel d'appro-
visionnement du marché national, puisque leur taux de pénétra-
tion est proche de 60 p . 100 . A l'inverse, les entreprises françaises
n'ont exporté que 57 millions de paires de chaussures pour
4,8 milliards de francs . Dès lors, le taux de couverture du secteur
de la chaussure n'a atteint que 54 p . 100 en 1986, témoignant
ainsi d'une dégradation par rapport aux résultats de 1985 . Ce
constat est la résultante de deux situations très contrastées : la
France est excédentaire (2,4 milliards de francs d'exportations
contre 1,9 milliard de francs d'importations, soit un taux de cou-
verture de 126 p . 100) dans ses échanges de chaussures avec tous

les pays tiers hors C.E .E . ; à l'inverse, sa balance est très défici-
taire avec les autres Etats membres de la C.E.E ., puisque la
valeur des importations de chaussures d'origine communautaire
s'est élevée à 7 milliards de francs en 1986 alors que les ventes
françaises vers ces pays n'ont atteint que 2,4 milliards de francs
(soit un taux de couverture de 34 p. 100) . Ainsi, l'importance du
taux de pénétration des chaussures importées dans le marché
intérieur français et la faiblesse du taux de couverture de ce sec-
teur s'expliquent essentiellement par le grave déséquilibre de
notre commerce intracommunautaire de produits originaires des
autres Etats membres de la C.E .E . La limitation des importations
de chaussures en France doit être recherchée plus par une amé-
lioration de la compétitivité et de la créativité de nos entreprises
que par la voie réglementaire. En effet, en 1986 comme en 1985,
79 p. 100 des chaussures importées en France ont été produites
dans un autre Etat membre de la Communauté européenne . Or,
comme le souligne le livre blanc réalisé en avril 1986 par la
Fédération nationale de l'industrie de la chaussure en France, les
dispositions du traité de Rome sont telles qu'elles interdisent
toute possibilité de protection commerciale à l'encontre de ces
pays . Les ' professionnels français de la chaussure viennent d'ap-
peler à nouveau l'attention des pouvoirs publics sur les importa-
tions d'espadrilles et de pantoufles originaires de Chine . Le dis-
positif de protection instauré en 1983 a été reconduit
jusqu'en 1987 par le règlement C .E .E . n° 3667-84 du
21 décembre 1984. L'application de l'accord d'autolimitation a
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connu des difficultés en 1984 et 1985, aimées au cours desquelles
le niveau fixé a été dépassé . A la demande des pouvoirs publics
français, la commission a modifié, le 3 octobre 1985, le niveau
des importations fixé pour 1986 et 1987, en leur imputant le
montant des dépassements constatés . Depuis lors, les autorités
chinoises ont fait un effort décisif pour maîtriser leur flux d'ex-
portation et remplissent de manière satisfaisante leurs engage-
ments . De vives pressions continuent de s'exercer . sur les marchés
français de l'espadrille et de la pantoufle . En outre, les autres
Etats membres de la Communauté producteurs d'espadrilles et de
pantoufles bénéficient d'ores et déjà de restrictions quantitatives
nationales. C'est pourquoi mes services sont en train d'examiner
avec les professionnels le dossier économique mettant en évi-
dence les difficultés de ce secteur et les conséquences qu'aurait
un accroissement des exportations chinoises de ces produits.
Enfin, les pouvoirs publics sont, de manière générale, extréme-
ment attentifs à ce que les importations originaires des pays tiers
ne soient pas réalisées à des conditions de concurrence anor-
males . Mes services ont ainsi eu l'occasion, à diverses reprises,
d'appeler l'attention des organisations professionnelles de la
chaussure sur la possibilité qu'elles ont d'engager sous leur
propre responsabilité, et en liaison avec les autres producteurs
communautaires, une plainte auprès de la commission des Com-
munautés européennes à l'encontre d'importations faites à des
conditions éventuelles de dumping ou de concurrence anormale.

Il . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 36 A.N . (Q) du 14 septembre 1987.

RÉPONSES DES MINISTRES

1. Page 5151, If e colonne, 5 e ligne de la réponse à la question
n o 3550 de M . Michel Gonelle à M . le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports :

Au lieu de :- « Comme suite à la décision interministérielle de la
sécurité routière. . . ».

Lire : « Comme suite à la décision du comité interministériel de
la sécurité routière. . . ».

2. Page 5170, Ire colonne, réponse à la question na 20576 de
M . Emile Koehl à M . le Premier ministre :

A la 6 e ligne :

Au lieu de : « . . . apparaît sans aucune mesure . . . ».
Lire : « . . . apparaît sans commune mesure . . . » .

A la 11 e ligne :
Au lieu de : « . .. leur référendum législatif.. . ».
Lire : « . . . leur participation au référendum législatif. . . ».

III. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 37 A .N . (Q) du 21 septembre 1987.

RÉPONSES DES MINISTRES

1. Page 5283, Ire colonne, 7e ligne de la réponse à la question
n o 20462 de M.• Pierre Bachelet à M . le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports :

Au lieu de : « .,,(article L . 212 .11) . .. ».
Lire : « . . . (article L. 121-11). . . ».

2. Page 5285, ire colonne, à la question no 25557 de M. Yvan
Blot à M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports :
Au lieu de : « Le projet présenté est estimé à 1 000 MF .. . ».
Lire : « Le projet présenté est estimé à 100 MF .. . ».

3 o Page 5300, 2e colonne, avant-dernière ligne de la réponse à
la question n° 20442 de M . Bruno Chauvierre à M . le ministre
délégué auprès du ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme, chargé des P. et T. :
Au lieu de : « . .. étaient signées en cinq, et instance de signa-

ture ».
Lire : « . . . étaient signées et cinq, en instance de signature ».

4e Page 5302, 2e colonne, 7e ligne de la réponse à la question
n a 25371 de M . Gérard Grignon à M . le ministre délégué auprès
du ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé
des P . et T .:
Au lieu de : « . . . mais aussi sur le plan qualificatif, . . . ».
Lire : « . . . mais aussi sur le plan qualitatif,. . . ».

5 . Page 5306, Ife colonne, 6e ligne de la réponse à la question
n o 23707 de M . Roger Mas à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé
des P. et T . :

Au lieu de : « . . . plus puissante et plus faible ; . .. ».
Lire : « .. . plus puissante et plus fiable ; . . . ».
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